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chiatrique dans le département de la Seine-Saint-Denis : la Seine-
Saint-Denis, région la plus avancée dans ce domaine, a considé-
rablement développé une politique de soins extra-hospitaliers qui
est, aujourd'hui, remise en cause dans sa dynamique tant sur le
plan organisationnel que financier ; 2 e la réforme hospitalière et
la départementalisation : elles prennent uniquement en compte
l'hôpital mais non les structures extérieures . Ainsi, les centres de
santé et de soins à domicile n'ont pas été intégrés dans les
réflexions de cette réforme qui ignore les réalités et les spécifi-
cités du système psychiatrique . En conséquence, il lui demande si
des mesures concrètes vont être prises, dans ce domaine.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, fait savoir que le déve-
loppement de la politique de santé mentale engagé depuis 1972
par les élus du département de Seine-Saint-Denis n'est nullement
menacé par les réformes mises en oeuvre par le Gouvernement
dans ce domaine. En effet, le fait que la sectorisation relève de la
compétence de l'Etat depuis le l es janvier 1984 ne modifie en
rien la politique menée jusqu'à présent, puisque les décisions res-
tent décentralisées. La volonté d'apporter une solution adaptée
aux besoins des malades mentaux et conforme à la réalité socio-
économique locale est largement partagée par les services de la
direction départementale des affaires sanitaires et sociales . Sur le
plan financier, les crédits d'hygiène mentale ont pu être aug-
mentés à la fin de l'exercice 1984 par rapport à ce qui avait été
prévu initialement. Au total, 117 900 000 francs ont pu être
attribués à ce département, ce qui en fait le deuxième départe-
ment de France pour ce qui est des dépenses d'hygiène mentale
par habitant. Par ailleurs, la prise en charge au l et janvier 1986
des dépenses de sectorisation par l'assurance maladie permettra
de joindre les activités qui s'y rapportent à celles exercées tradi-
tionnellement par l'hôpital . La psychiatrie publique sera
désormais appréhendée dans sa double dimension intra et extra-
hospitalière . La mise en place de la départementalisation, loin de
nier les réalités concrètes, permettra une meilleure cohésion du
système psychiatrique et assurera une plus grande efficience des
moyens mis en oeuvre.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : montant des pensions)

60156 . - 10 décembre 1984. - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nrtlonats, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
des travailleurs indépendants en ce qui concerne les prestations
d'assurance vieillesse dont ils bénéficient au moment de la
retraite . La loi du 3 juillet 1972 a permis d'aligner les droits des
intéressés sur le régime général de la sécurité social à compter du
l er janvier 1973 . S'agissant des prestations afférentes aux régimes
en points antérieurs au l et janvier 1973, elles demeurent calculées
et servies suivant les dispositions de l'article L. 663-5 du code de
la sécurité sociale . L'ensemble de ces dispositions fait que les
moyens dont disposent les artisans et commerçants en retraite se
situent entre 1 200 francs et 2 000 francs par mois. Cette presta-
tion est perçue comme une « aumône » consentie à'des travail-
leurs qui sont pourtant à jour de leurs droits : cotisations tou-
jours acquittées, trimestres validés en nombre suffisant . . . Alors
que le plein effet de la loi du 3 juillet 1972 ne se fera ressentir
que dans un avenir lointain, il lui demande si, dans l'immédiat, il
ne sera pas nécessaire d'instituer un minimum retraite garanti.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(travailleurs indépendants : montant des pensions)

1678. 15 avril 1985 . - M. Henri Bayard s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, ports-parole du Gouvernement, de ne pas avoir
reçu de réponse à sa question ne 60455 insérée au Journal officiel
du 10 décembre 1984 relative aux travailleurs indépendants. Il lui
en renouvelle les termes.

Réponse. - La loi ne 72-554 du 3 juillet 1972 portant réforme
de l'assurance vieillesse des travailleurs non salariés des profes-
sions artisanales, industrielles et commerciales, a procédé à l'ali-
gnement de ces régimes sur le régime général des salariés à partir
du l•t janvier 1973 . C'est ainsi que les artisans et commerçants
versent désormais des cotisations calculées selon le même taux et
dans la limite du même plafond que celles des salariés relevant
du régime général. En conséquence, ils obtiennent des droits
identiques à ceux fixés dans ce régime . Les prestations ainsi
liquidées sont revalorisées semestriellement selon les mêmes taux

que les pensions du régime général . Cependant, en application de
l'article L . 663-5 du code de la sécunté sociale, les prestations
afférentes aux périodes d'activités antérieures au l es janvier 1973,
date d'entrée en vigueur de la loi du 3 juillet 1972, demeurent
calculées, liquidées et servies selon les dispositions législatives et
réglementaires en vigueur au 31 décembre 1972 (anciens régimes
« en points » . Néanmoins, pour tenir compte de la modicité des
prestations servies par ces anciens régimes, il a été procédé, par
étapes successives, à des revalorisations supplémentaires de la
valeur des points de retraite, dites de « rattrapage », de 31 p. 100
entre 1972 et 1977 . Si certaines pensions d'artisans et de commer-
çants demeurent encore d'un montant relativement modeste, cela
provient généralement soit d'une durée d'activité artisanale ou
commerciale réduite, soit de la modicité des cotisations versées
durant cette activité. En tout état de cause, des mesures ont été
prises pour qu'aucune personne Agée, de nationalité française (ou
ressortissant d'un pays ayant passé une convention avec la
France) et résidant en France ne dispose de ressources inférieures
à un minimum revalorisé périodiquement et fixé globalement au
jet juillet 1985 à 30470 francs par an pour une personne seule et
55 220 francs pour un ménage (minimum de pension e' allocation
supplémentaire du fonds national de solidarité) . Par ailleurs, la
loi ne 83-430 du 31 mai 1983 a instauré un minimum contributif
d'un montant annuel de 29195,48 francs au 1•r juillet 1985, appli-
cable aux personnes relevant des régimes d'assurance vieillesse
des professions artisanales, industrielles et commerciales pour la
partie de leur carrière professionnelle postérieure au 31 décembre
1972 (partie alignée). II faut noter que ce minimum de pension
est fonction de la durée de cotisation de l'intéressée et proratisé
sur cette base.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

81364. - 24 décembre 1984 . - M. Marc Lauriol expose à
Mme le ministre des affairas sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, les difficultés ren-
contrées par une personne ayant été salariée sur l'exploitation de
son père, à Madagascar, pour obtenir de la C .N .A.V.T.S . l'autori-
sation de racheter des cotisations d'assurance vieillesse au titre
de la loi du 10 juillet 1965 . La C.N .A.V .T.S. s'en tient, pour sa
part, à la présomption d'activité dans le cadre de l'entraide fami-
liale et ne prend nullement en considération, pour admettre la
preuve contraire, que, lors des événements survenus à Mada-
gascar en 1947-1948, tous les biens de l'intéressé furent détruits.
Il lui demande donc si, dans une telle situation, la C.N .A .V.T.S.
ne doivent pas se contenter de témoignages et d'attestations
concordants pour reconnaître la qualité de salarié.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

66207. - 13 mai 1985. = M. Marc Leurlel s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement. de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite ne 61364 publiée au
Journal officiel du 24 décembre 1984 relative aux difficultés ren-
contrées par une personne ayant été salariée à Madagascar en ce
qui concerne sa pension de vieillesse. Il lui en renouvelle donc
les termes.

Assurance vieillesse : régime général (calcul des pensions)

781117 . - 28 octobre 1985 . - M . Marc Lauriol s'étonne auprès
de Mme le ministre des affaires sociales et de I . solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n.61364 (publiée au
Journal officiel du 24 décembre 1984), rappelée sous le n e 61207
au Journal officiel du 13 mai 1985, relative aux difficultés rencon-
trées par une personne ayant été salariée à Madagascar, en ce
qui concerne sa pension de vieillesse . Il lui en renouvelle donc
les termes.

Réponse. - L'exercice d'une activité professionnelle est le cri-
tère fondamental de l'affiliation à un régime de sécurité sociale.
L'existence d'un lien de subordination caractérisant le salariat est
la condition préalable à l'assujettissement au régime général.
Cette condition a été reprise par la loi n e 65-555 du 10 juillet
1965 qui a permis l'accession à l'assurance volontaire vieillesse
du régime général des salariés français travaillant à l'étranger.
Les rachats de cotisations effectués au titre de cette loi obéissent
donc aux mêmes règles que celles qui gouvernent l'assujettisse-
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ment au régime général . Ainsi, l'existence d ' un lien de parenté
entre employeur et salarié n'interdit aucunement que ce dernier
pisse être assujetti au régime général, sous réserve, bien
entendu, qu'il remplisse de manière effective les conditions géné-
rales exigées par la législation de sécurité sociale. II convient, en
conséquence, que l'activité exercée donne lieu au versement
d'une rémunération qui ne soit pas différente de celle qui serait
attribuée à un tiers exerçant la même activité dans les mêmes
conditions . Il convient également que les obligations ou
contraintes existant dans les relations de travail excèdent celles
imposées par le devoir d'entraide entre certains membres de la
même famille, qui résulte des règles de droit civil . Il appartient à
la personne qui demande à effectuer un rachat de cotisations au
titre de la loi du 10 juillet 1965 d'apporter la preuve que ces
conditions étaient réunies au cours de la période en cause.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

$2313 . - 21 janvier 1985 . - M . Berge Charles attire une nou-
velle fois l 'attention de Mme le ministre des affaires sociales
et de la solidarité nationale, porte-parois du Gouvsrnsmsnt,
sur la franchise mensuelle laissée à la charge des assurés classés
en vingt-sixième maladie par la sécurité sociale . Au travers des
réponses aux questions écrites qu'il avait posées le 9 mai 1983
(n o 31725) et le 6 février 1984 (no 44193), il avait obtenu l'assu-
rance qu ' aux termes d'études complémentaires, un décret vien-
drait supprimer cette franchise . Il lui demande si, à l'heure
actuelle, ces études complémentaires permettent d'espérer la
publication prochaine du décret précité.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

7087$ . - 24 juin 1985. - M. Pierre Bourguignon attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la réponse
qui lui avait été adressée par son prédécesseur, en date du
9 mai 1983, à la question écrite n° 31608 . I1 semblerait que le
projet de décret qui devait abroger la franchise mensuelle` des
80 francs pour les assurés les plus démunis n'ait pas été adopté
du fait de différences d'appréciation des ministères concernés . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il entend prendre pour remédier à cette situation.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

72711. - 5 août 1985. - M. serge Chaules s'étonne auprès de
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, de n'avoir pas
obtenu de réponse à sa question écrite n° 62353 publiée au
Journal officiel du 21 janvier 1985 relative à la franchise men-
suelle laissée à la charge des assurés classés en 26. maladie . 11 lui
en renouvelle donc les termes.

• Assurance maladie maternité (prestations en nature)

7411$ . - 16 septembre 1985 . - M . Pierre Bourguignon rappelle
à Mme le ministre des affaires sociales et de le solidarité
nationale, polie-parole du Gouvernement, qu'il n'a pas re u
de réponse à sa question écrite n° 70876 (parue au Journal of-
ciel, Débats parlementaires, Questions, du 24 juin 1985, p . 2873).
Il lui en renouvelle les termes.

Assurance maladie maternité
(prestations en nature)

77766. - 9 décembre 1985. - M . Pierre Bourguignon rappelle à
Mme ie ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parois du Gouvernement, qu'il n'a pas reçu
de réponse à sa question écrite n° 70176 parue au Journal officiel
du 24 juin 1985, rappelée sous le numéro 74155 au Journal offi-
ciel du 16 septembre 1985, p. 4290. Il lui en renouvelle les
termes.

Réponse . - La suppression de la franchise mensuelle de
80 francs due par les bénéficiaires du régime de la vingt-sixième
maladie ne peut être examinée hors d'une réflexion d'ensemble

sur les conditions de dispense du ticket modérateur accordée à
un nombre important et croissant d 'assurés sociaux et sur l'actua-
lisation des conditions d'accès au régime de la vingt-sixième
maladie . C'est dans le cadre d'un aménagement des conditions
de dispense de participation aux frais exposés des assurés
sociaux que la suppression de la franchise mensuelle de 80 francs
est envisagée .

Etablissements d 'hospitalisation
de soins et de cure (centres hospitaliers)

M311. - 8 avril 1985. - M . Antoine Gissinger attire l ' attention
de Mme le ministre des affaires sociales st de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les préoccupa-
tions que connaissent les cadres hospitaliers . En effet, les
contraintes financières actuelles des hôpitaux risquent, à court
terme, de menacer la qualité des soins ; d'une part, les directeurs
d'établissements opèrent des compressions de personnel (non-
remplacement lors des départs à la retraite) mais réduisent,
d'autre part, les investissements dans le secteur hospitalier . Si la
situation se poursuit, il se produira un décalage très net entre les
équipements disponibles et l'évolution réelle des techniques
médicales . C ' est pourquoi il lui demande ce qu'elle envisage afin
ue ne soit pas démoli, en peu de temps, ce qui a été acquis au

âl des années.

Réponse. - Le Gouvernement est sensible aux préoccupations
exprimées par les cadres hospitaliers sur le maintien de la qualité
des soins dans les établissements . C'est notamment en réponse à
ces préoccupations qu'il n diligenté une mission d 'enquête dans
les hôpitaux. Plusieurs rapports déposés dès la fin de l'année
1984 ont analysé la situation sous les angles de la trésorerie des
investissements, du personnel . Des conclusions des rapporteurs, il
ressort que la politique de rigueur budgétaire ne s'était pas tra-
duite par des atteintes à la qualité des soins, de simples mesures
de bonne gestion ayant permis aux établissements hospitaliers de
continuer à fonctionner de façon satisfaisante avec des moyens
budgétaires en moindre progression que par le passé. La rénova-
tion du patrimoine hospitalier et en particulier des plateaux tech-
niques constitue une des priorités du Gouvernement . C'est pour-
quoi une ligne de subvention particulière a été prévue cette année
au budget de l'Etat pour le matériel biomédical. L'amélioration
de la qualité des soins passe, aussi par une optimisation des
moyens alloués dans le souci d 'une meilleure adaptation aux
besoins de la population . La décision de ne pas créer de postes
en 1985 s'inscrit dans cette politique, dans un contexte de situa-
tion économique difficile et alors que 30 000 emplois ont été
créés depuis mai 1981 dans les seuls hôpitaux publics . Le Gou-
vernement demande à tous les gestionnaires un effort d'imagina-
tion et de rigueur pour entreprendre l 'effort de restructuration
des équipements et de redéploiement des moyens . Une gestion
rigoureuse des hôpitaux est la condition à laquelle ils sauront
améliorer leurs performances en matière de qualité de soins.

Education physique et sportive
(enseignement supérieur et postbaccaazuréat)

$721$. - 29 avril 1985 . - M . Jean-Hugues Colonisa demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarté
nationale. ports-parole du Gouvernement, si elle ne pense pas
que les maîtrises et D .E.A . en sciences et techniques des activités
physiques et sportives, mention réadaptation, devraient être
reconnus par son ministère.

Réponse. - La reconnaissance des maîtrises et D .E .A. en
sciences et techniques des activités physiques et sportives, men-
tion réadaptation, passe par leur inscription dans les conventions
collectives du secteur social et médico-social . Cette démarche, qui
relève de la négociation collective et qui dépend de la volonté
des partenaires sociaux, suppose cependant une refonte complète
des classifications existantes nécessitant une étude approfondie.
Toutefois, si des accords collectifs prévoyant une modification
des emplois actuels pour tenir compte de diplômes cités par l'ho-
norable parlementaire étaient soumis à la procédure prévue pat
l'article 16 de la loi du 30 juin 1975 sur les institutions sociales et
médico-sociales, le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité nationale ne serait pas opposé à leur agrément dès lors que
les incidences financières seraient compatibles avec les taux
retenus pour l'accroissement des dépenses de personnel ou com-
pensées par des économies.
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Naissance (législation)

117470. - 29 avril 1985. - M. Plana-Bernard Cousté demande
à Mme le minlatn den affaires sociales est de ta solidarité
nationale, ports-parole du Gouvernement, ce qu'elle pense de
la « procréation artificielle » et si elle envisage ou non de
prendre des mesures tendant à une libéralisation des méthodes
dans ce domaine . En effet, et mime si le désir de la mère est
éminemment respectable, ne doit-on pas avant tout avoir comme
souci prioritaire l'avenir et les droits de l'enfant à venir . La pro-
création artificielle ne risque-t-elle pas d'avoir pour conséquences
une désintégration accrue de la famille et du mariage, déjà
constatée ces dernières années.

Réponse . - Les nouvelles méthodes de « procréation médicale-
ment assistée » posent effectivement des questions d'éth .gne, per-
sonnelle et de société . Une consultation nationale est actuelle-
ment organisée sur ce sujet . Le ministre des affaires sociales et
de la solidarité nationale soulignait dans une interview récente
que « nous sommes individuellement devant cette question et le
rôle du Gouvernement est d'induire le débat, de l'accompagner et
de ne pas l ' empêcher .. . A cette phase de :réflexion succédera une
phase de décision » . Quant à la place de l ' entant dans la famille,
le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale
reconnaît qu' « il a besoin d'un modèle masculin et d'un modèle
féminin » et qu'il n'existe pas « un droit à l'enfant, mais un droit
de l'enfant. . . Le ministre se place du point de vue de l 'enfant né,
à naître ou en gestation ».

Professions et activités sociales (auxiliaires de vie)

11101 . - 27 mai 1985 . - M . André Tourné expose à Mme I.
ministre des affaires sociales et de la solldatrlt4 nationale,
ports-parole du Gouvernement, que les auxiliaires de vie
dépendant des organismes sociaux et humains, pour exercer leur
apostolat dans les milieux urbains, doivent suivre une formation
spéciale . La formation nécessaire s 'étend, en général, sur une
année . En conséquence, il lui demande de préciser : I o quel type
de formation est imposé à toute femme volontaire pour devenir
auxiliaire de vie et où s'effectue ladite formation ; 2, comment
s'effectue leur recrutement ; 3 0 quelles sont les missions princi-
pales qui s'inscrivent dans l'exercice de leur profession ; 4. com-
ment s'effectue leur protection sociale et quel est le gain horaire
ou journalier qui leur est officiellement assuré.

Professions et activités sociales (auxiliaires de vie)

744M. - 30 septembre 1985. - M. André Tourné s'étonne
auprès de Mme le ministre des LinaIn s sociales et de le soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement de n'avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite n o 68901 publiée au
Journal officiel du 27 mai 1985 . il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - La mission de l'auxiliaire de vie est d'aider, par une
action ponctuelle et répétée, des personnes très dépendantes
ayant nécessairement besoin de recourir à une tierce personne
pour effectuer les actes essentiels de l 'existence (lever, coucher,
toilette, etc .) . Elle doit leur apporter également un soutien psy-
chologique et constituer un lien avec l 'environnement social. Les
organismes gestionnaires des services recrutent librement et direc-
tement les personnes auxquelles ils souhaitent confier un emploi
d'auxiliaire de vie sans condition de qualification préalable. Ils
sont tenus de leur donner une formation minimum adaptée à
chaque situation individuelle . Le ministère des affaires sociales et
de la solidarité nationale apporte son concours à ces organismes
en finançant une formation qui s'adresse à des personnes exer-
çant depuis quelques mois une fonction d'aide à domicile et qui
constitue un premier degré de formation professionnelle pouvant
ensuite se prolonger dans le cadre de la formation continue.
Cette formation porte notamment sur la connaissance des han-
dicaps, l'action sociale et médico-sociale en faveur des personnes
handicapées, le rôle et les méthodes de travail de l'aide à domi-
cile. Cette formation a lieu dans des centres spécialement
conventionnés à cet effet. Elle complète les actions de formation
déjà organisées par les associations d'aide à domicile ou par les
centres de formation agréés au titre de la formation profession-
nelle continue . La rémunération des auxiliaires de vie est calculée
sur une base horaire ou mensuelle . Elle varie selon les services
mais elle correspond le plus souvent au S .M .I .C. majoré d'un
pourcentage compris entre 10 p . 100 et 20 p. 100 . Cette rémuné-
ration leur garantit la protection sociale correspondante due à
tout salarié.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

110401. - 3 juin 1985 . - M. Emmanuel Hemel signale à l'atten-
tion de Mme le minlatre des affale« sociales et de le solide-
rlté nationale, porte-parole du Gouvernement, que, lors de sa
visite dans la Sarthe, André Bergeron a qualifié le budget global
de « poison pour l'hôpital public » et a déclaré : « On ne peut
pas comptabiliser la santé sous peine de remettre gravement en
cause la qualité des soins » . II lui demande quelles observations,
remarques, réponses, réformes lui suggèrent ces affirmations du
secrétaire général de Force ouvrière, dont le sens de l 'Etat, les
convictions républicaines et le souci de progrès social sont bien
connus.

Réponse. - La dotation globale de financement, instituée par la
loi du 19 janvier 1983, n'a pas pour objet de constituer un sys-
tème de comptabilisation de la santé, Mais de présenter un mode
de financement des dépenses des établissements d 'hospitalisation
publics et privés participant à l'exécution du service public hospi-
talier, plus souple et plus efficace que le système antérieur des
psitt de journée par grandes disciplines . La dotation globale,
outre les simplifications qu'elle a introduites dans les tâches de
facturation des titres de recettes, a permis d'améliorer, de
manière sensible et progressive, la situation de trésorerie d'une
grande majorité d'établissements . En outre, le financement par
dotation globale est favorable au développement des alternatives
à l'hospitalisation qui était entravé par le système des prix de
journée. La dotation globale, dont le montant annuel est arrèté
par te préfet à l'issue de procédures de concertation associant
l'ensemble des responsables hospitaliers et les représentants des
caisses régionales d'assurance maladie, révèle, certes, dans ses
modalités d'application, des aspects qui demeurent encore perfec-
tibles . Des instructions sont d'ailleurs régulièrement adressées par
mes services aux directions départementales des affaires sani-
taires et sociales lorsque des établissements rencontrent des situa-
tions particulièrement difficiles qui n'ont pu être réglées au plan
local.

Etablissements publics (fonctionnement)

7021111. - 17 juin 1985 . - Mme Ellane Provost attire l'attention
de Mme le ministre des affale« sociales st de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement sur l'obligation
faite aux établissements publics d'indemniser les agents recrutés
temporairement, au titre d'indemnités pour perte d ' emploi, mime
si ceux-ci n'ont pas travaillé dans l'établissement pendant une
période suffisante pour une ouverture de droits . En effet, c'est le
dernier employeur (public ou privé) qui détermine l 'organisme
payeur en matière d'Indemnisation. Le fait que les établissements
publics (hôpitaux publics, par exemple) ne soient pas assujettis à
la cotisation chômage et soient obligés de gérer e"-rnèmes le
système d 'indemnisation des travailleurs privés d 'emploi les
conduit à orienter leur recrutement en fonction des périodes
effectuées par les candidats dans les douze derniers mors . Ainsi
un candidat se voit-il refuser un poste temporaire pour le seul
motif qu'il a accompli des remplacements dans les douze dei aiers
mois et que, par conséquent, l'établissement public serait obligé
de l'indemniser pour des périodes d'emploi exercées préalable-
ment dans le secteur privé. Les budgets hospitaliers en particulier
ne sont pas dotés de crédits permettant la prise en compte de ces
indemnisations . En conséquence, elle lui demande quelles
mesures elle compte prendre afin de remédier à cette situation.

Réponse. - La prise en charge par les établissements hospita-
liers publics des allocations dues aux agents de remplacement en
cas de perte involontaire d'emploi est imposée par l'ordonnance
n o 84-198 du 21 mars 1984. Il s'agit donc d 'une dépense obliga-
toire qui est prévue par les budgets hospitaliers dans le cadre des
crédits de personnel. II faut cependant rappeler que les limites
imposées à la croissance des dépenses hospitalières entraînent
nécessairement un contrôle rigoureux de ces crédits de personnel
et une certaine limitation du recours aux auxiliaires de remplace-
ment .

Handicapés (allocations et ressources)

71083. - 15 juillet 1985 . - M . Jean-Mer» Kuebelda attire l'at-
tention de Mme h ministre des affaires sociales et de le soli-
darité nationale. porta-parole du Gouvernement, sur la durée
d'attente pour l'attribution de l'indemnité compensatrice. En
effet, il se passe en général neuf ou dix mois entre la demande et
l ' obtention effective de l 'indemnité compensatrice. Cette situation
reste tout à fait préoccupante dans la mesure où les ayants droit
sont bien souvent des personnes atteintes d'un grave handicap
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qui, durant toute cette période, doivent avoir recours à ires
moyens de fortune pour l'entretien de leur habitation ainsi que
l ' accomplissement de travaux domestiques quotidiens . En consé-
quence, il lui demande si des dispositions seront prévues afin de
remédier rapidement à cet état de choses.

Réponse. - La mise en ouvre progressive des directives de la
circulaire du 25 mai 1984 a permis de réduire significativement
les délais d'instruction des demandes présentées à la
C.O.T .O .R .E.P., qui ont pu être ramenés en moyenne à
quatre mois . Des instructions complémentaires seront prochaine-
ment adressées aux services compétents afin de réduire les délais
d'attente opposés à l'usager et à l'informer de manière plus pré-
cise sur ses droits et sur le cheminement de son dossier . En ce
qui concerne plus spécialement l'allocation compensatrice, il
convient de rappeler qu'il s'agit d'une prestation strictement
affectée aux charges produites pour la personne handicapée par
l'emploi d'une tierce personne pour l'accomplissement des actes
essentiels de la vie limitativement recensés par la jurisprudence
de la Cour de cassation ou à la compensation du surcoût lié au
handicap lorsque la personne exerce une activité professionnelle.
Les personnes dépendantes, âgées ou non, disposent d'autres
aides adaptées pour pourvoir à l'entretien de leur habitation ou
aux tâches ménagères quotidiennes . La circulaire du 15 juin 1983
a nettement rappelé la notion d'effectivité de l'aide qui s'attache
à l'attribution de l'allocation compensatrice . Les conseils géné-
raux sont d'ailleurs particulièrement attentifs au respect des
règles régissant une prestation d'aide sociale, qui relève, depuis le
1 « janvier 1984, de la compétence du département.

Santé publique (politique de la santé)

71886 . - 15 juillet 1985 . - M. Pierre-Bernard Cousté signale le
fait suivant, qui s'est produit dans un hôpital de l'ouest de la
France : un malade est hospitalisé à la suite d'un infarctus ; son
état justifiant des examens approfondis, il lui est proposé d'être
transféré à Nantes afin d'y subir une coronarographie, mais à la
condition préalable expresse qu'il s'engage à subir l'intervention
de « pontage » si celle-ci s'avérait nécessaire. Il indique à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porta-parole du Gouvernement, qu'il y a là une
grave atteinte à la déontologie de même qu'il la liberté des
patients, qui doivent avoir le droit de subir les examens néces-
sités par leur santé et de décider ensuite seulement s'ils doivent
ou non subir l'intervention qui leur est conseillée . II souhaiterait
savoir si le ministère a eu connaissance d'autres faits semblables
et comment il peut agir pour que de tels manquements ne puis-
sent pas se reproduire.

Réponse. - Madame le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement, fait savoir à
l ' honorable parlementaire qu'aucune modification récente n'est
intervenue pour restreindre la liberté du malade en ce qui
concerne le choix de son médecin . De plus, le patient, sauf
lorsque son état ne lui permet plus de prendre une décision ou
lorsqu'il est atteint d'une maladie contagieuse prévue par la
réglementation et constituant une menace d'épidémie, demeure
parfaitement libre d'accepter ou non les soins qui lui sont pro-
posés. Toutefois, les établissements hospitaliers n'ont pas tous les
mêmes équipements lourds ou spécialisés, ce qui explique que
des malades d'abord admis dans un hôpital disposant d'un pla-
teau technique suffisant pour assurer les urgences et les soins
courants se voient proposer un transfert dans un autre établisse-
ment pour des examens ou des soins plus complexes comme le
sont par exemple la coronarographie ou le pontage coronarien . II
va de soi que pour éviter des transferts à des malades déjà
fatigués, il y a tout intérêt à regrouper les examens et les soins
requérant une haute technicité lorsque ceux-ci peuvent s'effectuer
dans le même établissement, et ce d'autant qu'il y a urgence.
Ceci ne doit pas se faire sans l'accord préalable du malade, qui a
droit à un délai de réflexion entre le résultat d'un examen et
l'intervention qu'il implique : toutefois, il n'y a aucun manque-
ment à la déontologie médicale lorsque l'objectif à atteindre est
d'assurer au malade le meilleur soin possible.

Professions et activités médicales (médecins)

71881. - 22 juillet 1985. - M. Roland Mezoin expose à
Mine le ministre des affaires sociales st de la solidarité
nationale, porta-parole du Gouvernement, que, selon une
information parue dans la presse quotidienne du 12 juin 1985, et
diffusée sur les ondes le même jour, un agent de centre hospita-
lier régional accusé de plusieurs vicie, « sélectionnait ses victimes
sur ordinateur », l'ordinateur étant celui de l'établissement
employeur, et l'agent ayant eu ainsi accès aux dossiers médicaux,

alors que son appartenance au service contentieux excluait un tel
accès, qu'il s'agisse de dossiers des usagers du service hospitalier
ou de ceux du personnel . Cette affaire pose de multiples pro-
blèmes et, parmi eux, celui concernant !a fiabilité du dispositif
utilisé, dans l'établissement en cause, pour assurer le respect du
principe posé par le Conseil d'Etat en sa décision Deberon, du
13 février 1976, Al D .A ., 1976, p . 199, de la loi du 6 jan-
vier 1978, et, en l'espèce, de l'article 378 du code pénal . Les dis..
positions de l'article précité . sont impératives et il semble même
pouvoir être déduit de la note de L. Favoreu et L . Philip, sous la
décision (ne 29) du Ccaseil constitutionnel en date du 12 jan-
vier 1977 « Fouille des véhicules », que toute tentative du législa-
teur de réduire les exigences formulées par l'article 378 se heurte-
rait à la censure du juge constitutionnel . Il demande de quelle
manière certitude pourra être donnée que l'accès aux données
médicales qui ont été confiées sous le sceau du secret aux
médecins ou à leurs collaborateurs directs, dûment qualifiés et
agréés à cet effet, aussi bien dans les services d'hospitalisation et
de consultation que dans les services de médecine préventive du
personnel, 'est désormais formellement et concrètement assuré
contre toute indiscrétion.

Professions et activités médicales (médecins)

76026. - 16 décembre 1985 . - M. Roland Mazoin s 'étonne
auprès de Mme ie ministre des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, porta-parole du Gouvernement, de ne pas
avoir eu de réponse à sa question n° 71961 parue au Journal
officiel du 22 juillet 1985 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Il convient d'apporter cieux précisions relatives à la
mise en cause d'un agent d'un centre hospitalier régional dans
une affaire de moeurs . En premier lieu, la culpabilité de l 'inté-
ressé n'a jusqu'alors pas été établie, une information judiciaire
étant actuellement en cours pour déterminer la maténalité des
faits . En second lieu, contrairement à ce qu'a affirmé la presse, la
fiabilité du dispositif d'informatisation des dôssiers médicaux à
l'égard du secret médical n'est nullement en cause, les dossiers
médicaux du centre hospitalier régional concerné n'étant pas
informatisés.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres de convalescence er de cure)

72806 . - 5 août 1985 . M. Jean-Pierre Santa Cruz demande à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porta-parole du Gouvernement, de lui exposer les
mesures mises en oeuvre en vue de développer le thermalisme et
le climatisme . Il souligne la vocation du département du Jura
pour ces thérapies et en particulier la nécessité de favoriser l'ex-
pansion des stations de Lons-le-Saunier et de Salins-les-Bains:

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement, est favorable à un
développement du thermalisme dans la mesure où celui-ci s'ins-
crit dans une politique globale des soins visant à répartir une
enveloppe financière entre les d^'ers secteurs d'activité . Au
regard des indications inscrites à la nomenclature, la .place du
thermalisme n'est pas remise en cause. Toutefois, en ce qui
concerne les demandes d'inscription de nouvelles stations ou
d'indications complémentaires, celles-ci méritent d'être étudiées
très sérieusement compte tenu de leurs incidences sur les
dépenses de santé. Le développement du thermalisme peut se
concevoir également dans un cadre plus général de prévention et
de promotion de la santé ; plusieurs stations intégrant actuelle-
ment cette donnée dans leurs projets de développement . Cette
perspective peut être de nature à accroître leur attractivité et leur
contribution à l'amélioration de l'état sanitaire de la population.
Le secrétaire d'Etat chargé de la santé s'est d'ailleurs efforcé de
contribuer à cette évolution . Plusieurs décisions ont ainsi été
prises. Depuis mai 1981, un effort significatif a en effet été réa-
lisé : l e au titre des prestations légales par l'augmentation du pla-
fond de ressources ouvrant droit aux indemnités journalières
(+ 52 p. 100) et par la revalorisation des honoraires de surveil-
lance médicale (+ 29 p. 100) 2° au titre des prestations supplé-
mentaires par l'augmentation du forfait hébergement
(+ 50 p . 100) et du plafond des ressources donnant droit à la
prise en charge du forfait hébergement et des frais de transport
(+ 57 p . 100). Pour 1985, les conditions annuelles de prise en
charge des cures thermales par les caisses d'assurance maladie
ont été connues en décembre 1984 facilitant ainsi les prévisions
des stations pour l'année . Une disposition nouvelle est intervenue
concernant la prise en charge en sus du forfait habituel d'un
demi-forfait pour rémunérer le second praticien intervenant en
cas de double handicap . D'autre part, il convient de souligner la
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nette progression de la fréquentation des stations thermales en
1984 avec plus de 600 000 curistes soit une hausse de 2,4 p . 100
par rapport à l'année précédente . Par ailleurs, des travaux menti
par le Haut comité du thermalisme et du climatisme ont
débouché sur l'inscription à la nomenclature générale d'un cer-
tain nombre d'indications thérapeutiques ayant reçu un avis favo-
rable de la part de cet organisme. Enfin, dans la perspective de
l'amélioration de la qualité de l'offre thermale, 34,8 millions de
francs ont été consacrés par le secrétaire d'Etat à la santé à la
modernisation des stations thermales, dans les régions ayant
inclus un volet « thermalisme » aux contrats de plan Etat-région.
La conception d'une politique à l'égard du secteur de la climato-
thérapie d'altitude implique une double démarche : d'une part,
l'étude des effets de certains climats sur l'atténuation ou la gué-
rison de certaines affections, d'autre part, l'exploitation de ces
connaissances pour identifier et sélectionner des sites, et pour
concevoir des séjours adaptés aux populations à risques, et pour
déterminer les types de prise en charge que justifient ces séjours.
Cette double démarche ne peut faire abstraction de' deux
contraintes : 1 e une contrainte liée à l'évolution des thérapeu-
tiques qui peut conduire certains ttablistements climatiques à
réduire leur clientèle traditionnelle, surtout' quand pour des
raisons diverses leur intérêt pour la résolution d'autres affections
n'a pas encore été établi 2. une contrainte liée A la compatibi-
lité avec les objectifs généraux de l'assurance maladie . En effet,
si la destinée des établissements de cure climatique doit se conce-
voir au regard des progrès de la connaissance des vertus théra-
peutiques des climats, il paraît encore difficile aujourd'hui
d'identifier de façon claire les indications thérapeutiques suscep-
tibles de drainer vers ces établissements des clientèles nom-
breuses et régulières. La politique des pouvoirs publics a donc
pour objectifs, dans l'état actuel des choses : 1° de dresser un
état des indications thérapeutiques actuelles du climatisme ; 20 de
distinguer les établissements qui, bénéficiant d'indications
reconnues et porteuses, reçoivent des clientèles régulières, de
ceux qui rencontrent des problèmes aigus de reconversion . Pour
ces derniers, deux voies sont possibles qui ne sont pas exclusives
l'une de l'autre : 1 . la recherche de séjours permettant à ces éta-
blissements d'optimiser leurs atouts dans une optique de préven-
tion : 2 . l'identification plus fine d'affections appelant une théra -
peutique classique sur la base d'une prescription médicale . Ces
différentes perspectives ont suscité, au sein du Haut comité du
thermalisme et du climatisme, la création d'un groupe de travail.
Ce grcupe de travail vient de réaliser un questionnaire qui va
être diffusé à tous les établissements regroupés dans la catégorie
d'établissements climatiques. Au vu des résultats de cette
enquéte, plusieurs priorités seront aretées afin de progresser
conformément aux différents objectifs précités . S'agissant de la
situation particulière du Jura, et des stations de Lons-le-Saunier
et Salins-les-Bains, la même démarche s'impose bien entendu. Si
ces deux stations entendent fonder leur expansion sur une modi-
fication ou une adjonction d'indication, il leur appartient d'en
saisir le Haut comité du thermalisme . Si elles misent plutôt sur la
capacité de l'environnement thermal à attirer une clientèle en
recherche de déteint et de repos, il appartient aux différents
acteurs au niveau local et régional de concevoir une stratégie de
valorisation de l'ensemble des atouts de ces deux sites. Dans ce
domaine également, le Haut comité du thermalisme ainsi que les
groupés de travail qu'il assure peuvent contribuer à toute
réflexion dans ce sens.

Assurance invalidité décès (commerce et artisanat)

72188. - 5 août 1985 . - M . Jean-Claude CaaaaIn appelle l'at-
tention de Marsa le ministre des affaires sociales et de In soli-
darité nationale, porta-parole du Gouverneinertt . sur les
conditions actuelles de la couverture invalidité pour les commer-
çants, En effet, si des progrès considérables ont été et sont
encore accomplis pour la couverture invalidité des artisans, la
situation des commerçants qui ne peuvent plus exercer leur
métier pour cause d'invalidité reste' tout à fait précaire (pension
d'invalidité de 2 300 à 2 500 francs par mois, impossibilité de
cumul entre celle-ci et une activité professionnelle, • méme
limitée). Le Gouvernement ne pouvant imposer des élargisse-
ments de conditions aux régimes autonomes par voie d'autorité,
il lui demande quelles mesures elle compte prendre pour
impulser l'aménagement du régime invalidité des commerçants,
comme elle a su le faire pour les artisans, faisant ainsi acte de
progrès vers une plus grande justice sociale.

Réponse. - Un effort de revalorisation des pensions se poursuit
dans chacun des régimes d'assurance invalidité décès des
artisans, industriels et commerçants . Les artisans, depuis le
I re janvier 1973, peuvent percevoir des pensions d 'invalidité qui
sont calculées et revalorisées comme celles des salariés du régime
général . Les pensions d'invalidité des industriels et commerçants,

quant à elles, ont bénéficié d' une augmentation substantielle à
compter de 1984. Le montant forfaitaire de la pension a été porté
de 18 360 francs au I K janvier 1983 à 27 540 francs par an au
1 K janvier 1984 et à 30000 francs par an depuis le 1 « janvier
1985. Ces régimes sont financés exclusivement par les cotisations
des assurés . Il n'appartient pas au Gouvernement d'imposer d'au-
torité des mesures qui auraient pour conséquence une augmenta-
tion des cotisations des assujettis:

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : pensions de réversion)

7W1 . - 5 août 1985 . - M . Jean Proriol appelle l'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de te solidarité
nationale, porto-parole du Gouvernement, sur la situation des
épouses d'artisan, qui, lorsqu'elles sollicitent leur retraite, voient
leurs droits, qui correspondent à 50 p . 100 des points acquis_ par
leurs maris, assurés, avant le 1K janvier 1973, diminués de but
avantage acquis par l'exercice d'une activité personnelle . Cette
amputation pénalise en particulier les épouses qui ont travaillé
avant leur mariage et qui, depuis, ont toujours dû seconder leur
mari dans le cadre de leur profession d'artisan . II souhaiterait.
savoir si ce principe de la déductibilité de tout avantage acquis
par l'exercice d'une activité personnelle des droits du conjoint ne .
pourrait étre aménagé.

Réponse. - L'article L. 663.1 du code de la sécurité sociale
rend applicables aux régimes d'assurance vieillesse des artisans,
industriels et eemmeiçants les articles L . 351 et L . 351-1 relatifs à
la pension de réversion du régime général de la sécurité sociale.
Une pension de réversion peut étre servie à la veuve d'un artisan
lorsque le conjoint survivant satisfait à des conditions d'age, de
ressources et de durée de mariage . Cette pension est servie au.
conjoirt !g d'au moins cinquante-cinq ans à la prise d'effet et
calculée en pourcentage sur la totalité des droits acquis par l'as-
suré décédé. Depuis la loi n e 82-599 du 13 juillet 1982, le tau,: de
la pension de réversion a été porté à 52 p . 100 de ln pension
dont bénéficiait ou eût bénéficié l'assuré décédé, et les conditions
de cumul entre droits propres et droits dérivés ont été assouplies.
Le cumul est possible mais dans sine certaine limite égale actuel-
lement soit à 52 p . 100 du total des retraites du ménage, soit à
73 p. 100 de la moitié du plafond de la sécurité sociale si cette
solution est plus favorable. En ce qui concerne le régime complé-
mentaire, une veuve, peut percevoir à compter de , lige de
cinquante-cinq ans 60 p. 100 de la retraite complémentaire
acquise par l'assuré décédé. Cette pension est servie sans condi-
tion de ressources et peut se cumuler avec les pensions person-
nelles acquises dans d'autres régimes.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (budget)

7274 . - 5 août 1985. - Compte tenu de la mise en ouvre de la
dotation globale de financement dans les établissements d'hospi-
talisation et de la réforme en cours des modalités de financement
des établissements sociaux et médico-sociaux financés par l'Etat
ou la sécurité sociale, il importe que le Conseil supérieur de
l'aide sociale soit -en mesure de statuer rapidement sur les recours
contentieux déposés auprès de lui contre les arrêtés préfectoraux
fixant les dotations globales 'du prix de journée. M . François
FNlon demande à' Mme le mluNW des affaires sociales et de
la solidarité nationale, porte-parole du Oodverndment,
quelles sont les mesures qu'elle entend adopter en conséquence
pour résorber le retard d'environ quatre années accumulé à ce
jour par le Conseil supérieur de l'aide sociale pour statuer sur
ces recours, d'une part, et pour accélérer la procédure dans
l 'avenir, d 'autre part.

Aide sociale (fonctionnement)

78107 . - 21 octobre 1985 . - M . .Irsmo-bourg Broc attire l'at-
tention de Mme le nslalatre des affaires amble* et de S. soN-
darité nationale, porte-parole du Gouvememsnt, sur la len-
teur des• procédures de recours devant le Conseil supérieur de
l'aide sociale sur les litiges intervenant entre_ les responsables
d'établissements sociaux et les services de tutelle. il en résulte
dans la ;malique de nombreuses difficultés financières, notam-
ment en fin d'exercice, qui peuvent conduire à une réduction
dans la qualité des services offerts . Il lui demande quelles
mesures elle' envisage de prendre pour améliorer le fonctionne-
ment de cette instance et sr ces mesures interviendront lors de la
refonte des textes rendue nécessaire par les lois de décentralisa-
tion .



ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 janvier 1986

Réponse. - La section permanente du conseil supérieur de
l ' aide sociale, qui statue sur les recours contre les •arrttés fixant
les prix de journée et les dotations globales, est une juridiction
indépendante qui a vu le nombre des recours s'accroltre sensible-
ment ces dernières années. Il en a résulté un retard préoccupant.
Le Gouvernement, conscient des difficultés qui en découlent
pour les établissements, recherche des solutions qui passent par
le renforcement des moyens d 'action de la section permanente du
conseil supérieur de l'aide sociale . Parallèlement, une étude de la
faisabilité d'un échelon régional de première instance de conten-
tieux de la tarification, a été lancée récemment.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guyane : étrangers)

73241 . - 26 août 1985. - M . Elle Castor appelle l 'attention de
Mme le ministre des affaires sociales et de S . eollda,lt
nationale. porte-parole du 0ouvoruement, sut les consé-
quences financières désastreuses qu'entratne, pour le département
de la Guyane, une interprétation très restrictive de la notion de
« sans domicile de secours » . En effet, une interprétation stricte
de cette notice aura pour conséquence de laisser à la charge du
département les dépenses d'aide sociale engagées en faveur de
toute la population immigrée dès lors que celle-ci aura au moins
trois mors de résidence habituelle dans le département . Il rap-
pelle que la situation de l'immigration en Guyane a déjà atteint
des proportions alarmantes, que le contrôle de l'immigration reste
de la compétence de l'Etat, qu'il existe aujourd'hui en Guyane
une vaste campagne de régularisation de la situation des
immigrés . 11 précise que, 'si une interprétation stricte de cette
notion se justifie par la sauvegarde des intéréts de l'Etat, il reste
nécessaire de prendre en compte le particularisme de la Guyane.
1l lui demande donc de bien vouloir prendre les dispositions
utiles pour soit envisager un contrôle effectif' aux frontières de
l'immigration clandestine, soit augmenter la dotation générale de
décentralisation en conséquence.

Réponse. - Aux termes de l'article 193 du code de la famille et
de l'aide sociale, le domicile de secours s'acquiert par une rési-
dence habituelle de trois mois dans un département . L'article 194
précise en outre « qu'à défaut de domicile de secours,les frais
d'aide sociale incombent au département où réside l 'intéressé ».
Le transfert de compétence en matière d'action sociale et de
santé sest réalisé à législation constante . Le montant des crédits
inclus dars la dotation générale de décentralisation au titre des
transferts de compétences, en matière d'aide sociale; a donc été
calculé en tenant compte de l'incidence, dans les charges d'aide
sociale, des problèmes spécifiques auxquels est confronté le
département de la Guyane dans le domaine de l'immigration.
Quant aux dispositions prises pour un contrôle effectif aux fron-
tières, toutes info snations utiles ont été données le 23 septembre
dernier à l'honorable parlementaire en réponse à une de ses pré-
cédentes questions écrites (nos 42202 et S(494).

Accidents du 'ravail et maladies professionnelles
(prestations en espèces)

73216 . - 26 août 1985. - M . Jacques Mollie* appelle l'atten-
tion de Mn» le ministre des affaires sociales st de la solida-
rité nationale, porte-parole du Oouvemernent, sur les effets
du décret du 27 mars 1985 dans le calcul du salaire de base des
indemnités journalières et des rentes servies dans le cadre de la
1 slation des accidents du travail . Antérieurement à ce décret, le
salaire de base des prestations précitées prenait en considération
« l'ensemble des salaires et gains perçus durant la période de
référence précédant l'accident » . Désormais, les revenus d'acti-
vités non salariées ne pourront plus être pris en considération
pour le calcul des indemnités journalières et ils ne le seront pour
le calcul des rentes qu'à la condition expresse d'avoir fait l'ehjet
d'une cotisation d'assurance volontaire. II lui demande les
mesures qu'il envisage de prendre pour remédier à cet état de fait
qui restreint la portée de la législation des accidents du travail.

Réponse . - L'article 103 du décret n° 46-2959 du
31 décembre 1946, récemment modifié par . le décret n» 85-377 du
27 mars 1985, définit l'assiette servant de base au calcul des pres-
cations en espèces dues à une victime .d'accident du travail . Les
modifications opérées ont limité aux seuls revenus salariaux la
base de calcul des prestations. Les revenus non salariaux eux, . ne
sont pris en compte pour le calcul des' rentes que dans la mesure
où ils ont été soumis, à .cotisations d'accidents du travail au titre
de l'assurance volontaire prévue à l'article L . . 418 du code de la
sécurité sociale . Ces modifications visent à mettre un terme au

développement d'une jurisprudence qui conduisait à intégrer
dans la base de calcul des prestations servies par le rime
général de la sécurité sociale des revenus retirés d'une activité
non salariée, lesquels ee donnent pas lieu à cotisation obligatoire
tour le risque accidents du travail . Il s'agit en l'occurrence d'un
retour aux principes de la législation sur la réparation des acci-
dents du travail des salariés lorsqu'ils travaillent pour un ou plu-
sieurs employeurs . En cas de cumul d'activité salariée et non
salariée, les dispositions nouvelles conduisent les assurés à
assumer pleinement leur choix de voir garantir les pertes éven-
tuelles de leurs revenus non salariaux lorsqu'ils sont victimes
d'un accident du travail au cours de leur saleté salariée.

Handicapés (établissements)

73424. 2 septembre 1985. - M. Pipera Welrirnhosn demande
à Mme le ministre dm affairas nodales et de la aolid 1t4
nationale. porte.prelodu Dsuvernement. de bien vouloir lui
indiquer les renseignements chiffrés suivants concernant les per-
sonnes handicapées : 1? capacité globale des établissements pour
adultes (nombre de places en foyers et en maisons d'accueil spé-
cialisées), année par année,• depuis leur crhtiion ; 20 capacité
d'accueil des centres d'aide par le travail, année par année;
depuis leur création.

Réponse. - Les établissements accueillant des personnes handi-
capées ont vu leur capacité s 'accroltre depuis 1975 de la manière
suivante :
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NOMBRE OE PUCES PAR ANNÉE

1978 1979 lace SNI itlq

	

I 1

22 000 24 000 26 647 28 2f0

323 664 1 007 1 535 2 277 3 614

35 536 38 59944 500 44 526 53 000 58. 000

EtablLuentents d'hospitalisation,
de soins et de cure (personnel)

7711. - 2 septembre 1985. - M. Ulshel Sainte-Made appelle
l' attention de Mues le nanisme dos affaires accises et de le
soliderlté ' nationale. porta-paeoia da Oau emement sir les
dispositions de la circulaire DH/8D/85-77 du 30 janvier 1985,
relative aux congés spéciaux a000rdvs à certains personnels des
services d'électroradiographie. Les « congés rayons », existant
depuis 1958, sont considérés comme compensant les es
encourus par le personnel, risques qui n'ont pas disparu,

n
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u
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les progrès techniques. Ainsi, de nombreux médecins, chefs de
service des hôpitaux, considèrent que les conditions de travail ne
permettent pas, 'malgré l'application. la plus stricte paisible des
règles de sécurité, une radioprotection correcte . Aussi il lui
demande quelle mesure elle compte prendre pour que ne soit pas
supprimé au personnel des services électroradiographie un avan-
tage ancien et justifié.

Réponse. - Les congés accordés à certains personnels des ser-
vices d'électroradiologie ne peuvent être considéré comme des
« droits acquis » dans la mesure où ils n'ont pas été prévus par
la réglementation. La survivance d'une pratique qui ne peut en
aucune façon être de nature à améliorer la santé des intéressés,
dès lors que toutes les mesures n'ont pas, été prises pour assurer
une protection efficace de ces ; personnels, apparalt tout à fait
contestable. . En outre, ces avantages lorsqu'une telle protection a
été réalisée placent une catégorie de personnels dans une situa-
tion-différente, en matière de contré annuels, . de. celle appliquée
aux autres catégories de petsosriels'hospitaliers . La suppression
des « congés rayons » prévue par la circulaire du 30 janvier 1985
pourrait intervenir de la manière suivante : - dans le cas où des
établissements auraient étendu l'octroi de congé supplémentaires
à d'autres catégories de personnels que celles travaillant directe-
ment et en permanence dans les talles •d'électroradiologie, cet
avantage devrait être supprimé immédiatement à ces agents ;
- s'agissant plia particulièrement des manipulateurs d'élect um-
dioiogie, des aides techniques et des aides d'électroradiologie, la
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suppression des congés supplémentaires pourra intervenir pro-
gressivement au fur et à mesure que seront vérifiées les mesures
de protection dont bénéficient les intéressés, tant en ce sui
concerne la surveillance médicale que la conformité des appareils
aux normes réglementaires . C'est ainsi, que dans chaque établis-
sement, parallèlement à la mise en oeuvre de la vérification de ces
mesures de protection, réalisée avec ie concours du médecin du
travail, du comité d'hygiène et de sécurité, et éventuellement du
service central de protection contre les rayonnements ionisants,
un calendrier de suppression des congés pourra être établi avec
les organisations syndicales en présence . Le ministre est conscient
des problèmes particuliers de protection auxquels sont confrontés
les manipulateurs d'électroradiologie dans certains cas (en pédia-
trie, par exemple), mais note que l'attribution de congés supplé-
mentaires ne peut éliminer les risques auxquels ils sont alors
exposés et qu'il convient, là encore, de mettre en place des
mesures de protection adaptées . Des fiches techniques ayant pour
but de repréciser les mesures spécifiques dont devront faire
l'objet les intéressés, dans ces cas particuliers, sont actuellement à
l'étude et seront adressées aux établissements concernés . Compte
tenu de ces observations, le ministre tient à ce que le procese,s
de suppression de ces congés supplémentaires soit engagé dans
chacun des établissements qui les accorderaient encore.

Assurance maladie maternité (prestations en espèces)

74071 . - 16 septembre 1985 . - M. Dominique Dupllst attire
l'attention de Mme I. ministre des affairas sociales st de la
solidarité nationale, ports-parole du Gouvernement, sur le
problème suivant : le décret n° 85-651 du 29 juin 1985 relatif au
calcul des indemnités journalières de maternité modifiant le
décret n° 45-019 du 29 décembre 1945 et le décret ne 50-1225 du
21 septembre 1950 abaisse de 90 à 84 p . 100 du salaire de base le
montant de l'indemnité journalière versée à toute salariée assurée
sociale pendant son congé de maternité . S'il est vrai que l'abais-
sement du taux d'indemnisation permet d'éviter certains abus, il
a aussi pour effet de réduire sensiblement les ressources des
femmes enceintes. Aussi lui demande-t-il si elle entend procéder
à des aménagements des dispositions prévues par ce décret.

Réponse. - Le nouveau taux applicable pour le calcul des
indemnités journalières maternité en fonction du gain journalier
de base est destiné à assurer aux femmes salariées attendent un
enfant le maintien de leur salaire net antérieur, alors que l'ancien
taux pouvait conduire à verser des indemnités supérieures au
salaire net. Les indemnités journalières maternité sont d'autre
part exonérées de l'impôt sur le revenu . La politique du Gouver-
nement est guidée par la volonté de favoriser l 'accueil de l'en-
fant . C'est ainsi que la loi du 4 janvier 1985 a complété le dispo-
r•: .'~ en faveur des enfants et des familles nombreuses notamment
pai l5. .stauration d'une allocation jeune enfant et d 'une alloca-
tion parentale d'éducation. Dans ces conditions, il n'est pas envi-
sagé de procéder à des aménagements des dispositions prévues
par le décret du 29 juin 1985 relatif au calcul des indemnités
journalières de maternité.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

74340. - 23 septembre 1985 . - M . Claude IRirreux attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affairas sociales et de la solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, eue l'une des
conséquences de la généralisation du budget global à l'ensemble
des établissements hospitaliers . En effet, si cette réforme met fin
à. la pratique des prix de journée qui permettait notamment de
financer des prestations étrangères à l'hospitalisation, telles que
consultations externes, dépenses d'enseignement et de recherches
et cliniques ouvertes, elle oblige ces établissements à facturer aux
malades la totalité des frais exposés, s'ils souhaitent obtenir une
dotation globale suffisante pour équilibrer leur autorisation de
dépenses . Cette pratique peut dans certains cas poser de véri-
tables problèmes éthiques, puisque notamment les familles peu-
vent se voir facturer les frais d'autopsie de l'un de leur proche, et
que cet acte ne figurant pas à la nomenclature en dehors des
expertises pour maladies professionnelles, il ne sera pas pris en
charge par l'assurance maladie maternité . Aussi lui demande-t-il
6e quelle manière elle envisage de remédier à cette situation qui
frappe des familles déjà particulièrement éprouvées.

Réponse . - La question posée par l'honorable parlementaire
ainsi que les craintes manifestées relèvent plus d'une mauvaise
perception de la réforme du mode de financement des établisse-
ments hospitaliers mise en place par la loi n e 83-25 du 19 jan-

vier 1983 et le décret n° 83-744 du Il août 1983, que de la réa-
lité. Je rappelle, en effet, que l'un des principes fondamentaux de
cette réforme réside dans la substitution d 'un encaissement globa-
lisé des recettes provenant de l'assurance maladie, à un encaisse-
ment ponctuel de recettes, individualisées par l'émission d ' un
titre de recette, à l'occasion de chaque intervention de l'hôpital.
En tout état de cause, pour les établissements hospitaliers, cette
réforme ne change pas la structure de leurs recettes, puisque le
montant de la dotation globale est égal à la différence entre le
montant des dépenses de fonctionnement et le montant des
recettes autres que celles provenant de l'assurance maladie, fixées
au budget primitif. En outre, la réglementation relative aux pres-
tations étrangères à l 'hospitalisation -pon prises en charge par
l'assurance maladie - n'a pas été modifiée par la généralisation
du budget global . Si dés difficultés relatives à ces prestations
étaient apparues, il conviendrait que des précisions soient
données à mes services pour qu'ils soient en mesure d'y apporter
une réponse.

Assurance maladie maternité (prestations en nature : Creuse)

74447 . - 23 septembre 1985 . - M. André Lejeune appelle l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la son-
dsrité nationale, ports-parole du Oouv rnsment, sur le non-
remboursement des frais de transport des malades en
consultation dans les hôpitaux psychiatriques ou dans les dispen-
saires du département de la Creuse. Cette décision, qui semble
être une interprétation tout à fait locale du directeur de la caisse
primaire d'assurance maladie, touche particulièrement les
malades les 'plus atteints, les plus démunis ou les plus figés qui
n'ont pas de moyen de transport. Elle met en difficulté tout le
dispositif de sectorisation élaboré pour être au plus près des
malades . Les six dispensaires d'hygiène mentale du département
fonctionnent très bien . Les consultations faites par l 'équipe des
médecins psychiatres de l'hôpital spécialisé de Saint-Vaury per-
mettent, d'une part, de raccourcir le temps d ' hospitalisation par
une surveillance efficace et, d'autre part, d'assurer un suivi
médical susceptible d'éviter les rechutes et de nouvelles hospitali-
sations . Il s'agit donc d'un service de qualité, à proximité des
malades, qui limite les frais engendrés par la prise en charge en
milieu hospitalier. Cette décision tend à faire croire que les actes
de consultation gratuits sont de peu de valeur puisque la possibi-
lité de prise en charge des frais de transport est préservée pour
consulter un praticien privé. De plus, cette disparité est dange-
reuse pour les malades : elle porte une atteinte grave à la notion
de service et à l'égalité des droits à la santé de tous .les citoyens.
En conséquence, il lui demande les mesures qu 'elle compte
prendre pour pallier les effets négatifs de cette décision.

Réponse. - Les soins prodigués dans les dispensaires d'hy-
giène mentale sont effectués à titre gratuit, les dépenses de fonc-
tionnement de ces centres étant à la charge du budget de l'Etat.
L' assurance maladie ne peut prendre en charge les frais de
déplacement exposés par les patients pour se rendre dans ces
centres. En effet, les caisses ne peuvent prendre en charge au
titre des prestations légales des frais de transport engagés pour
suivre un traitement dont le coût n' incombe pas à l'assurance
maladie. L' attribution de secours par les caisses aux personnes
dont la situation matérielle le justifie devrait permettre de rem-
bourser en tout ou en partie les dépenses engagées par les per-
sonnes dent les ressources sont les plus modestes . Par contre, les
frais de déplacement exposés pour suivre un traitement ambula-
toire dans un hôpital psychiatrique peuvent être remboursés par
les caisses au titre des prestations légales dès lors que ce traite-
ment est prescrit dans le cadre de l'article L . 293 du code de la
sécurité sociale (affections de longue durée). Le Parlement a été
saisi d'un projet de loi étendant aux actions relevant du secteur
psychiatrique l'intervention de l ' assurance maladie. L'adoption de
ce projet aura pour effet d'étendre aux soins prodigués dans les
dispensaires d'hygiène mentale les conditions habituelles de prise
en charge des frais de transport par l'assurance maladie.

Départements et territoires d'outre-mer (Guadeloupe :
établissements d'hospitalisation, de soins et de cure)

74411. - 23 septembre 1985 . - M. Victor Sab» appelle l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de la soNM-
rité nationale, porte-parole du Gouvernements sur la situation
inadmissible existant depuis près d'un an en Guadeloupe . Un
concours d'adjoint des cadres hospitaliers a été organisé par la
D.D.A .S .S. de la Guadeloupe en 1984, cour le compte du centre
hospitalier de Pointe-à-Pitre . Un candidat martiniquais a été
déclaré reçu à ce concours et il devait prendre ses fonctions k



I « octobre 1984 . Une grève du personnel éclate pour s'opposer à
l'installation dans ses fonctions du candidat martiniquais . Cette
affaire traumatise, à juste titre, l'opinion publique martiniquaise
et peut faire craindre qu'une attitude hostile ne soit adoptée
envers les nombreux originaires de la Guadeloupe qui exercent
leur fonction dans différents services publics en Martinique . En
conséquence, il lui demande quelles décisions elle envisage de
prendre pour régler au plus vite cette affaire.

Réponse. - Le concours externe d'adjoint des cadres hospita-
liers ouvert par le commissaire de la République de la Guade-
loupe pour pourvois un emploi au centre hospitalier de Pointe-à-
Pitre - et qui s'est déroulé en juin 1984 - a donné lieu à des
contestations multiples conduisant à une situation juridique com-
plexe . Compte tenu de cette situation, le directeur du centre hos-
pitalier a estimé devoir surseoir à la nomination du candidat
déclaré reçu . L'intéressé ayant formé un recours devant le tri-
bunal administratif, il convient d'attendre la décision qui sera
prise par cette instance.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

14473. - 23 septembre 1985 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' at-
tention de Mme le ministre des affairas sociales et de la soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
conditions dans lesquelles les malades sont quelquefois accueillis
dans les services d'urgence des centres hospitaliers . C' est ainsi
que, cet été, un habitant du département de la Marne s'est
heurté, alors qu'il rentrait d'urgence à son domicile en raison de
l'état de santé de sa femme qui souffrait de graves troubles
rénaux, au refus du service d'urgence du centre hospitalier
d'Orange d'effectuer les soins prescrits par le médecin alors que
ceux-ci devaient l'être toutes les quatre heures. L' intéressé s'est
alors vu communiquer l'adresse d'une infirmière libérale qui
refusa d'ailleurs d'accueillir cette personne et de lui délivrer les
soins nécessaires à son état en raison de l'heure (II h 45). Il lui
demande s'il lui semble normal qu'une telle réponse ait pu être
donnée à cette malade dès lors que son état présentait une cer-
taine gravité et que, ne connaissant pas la ville d'Orange, elle se
présentait naturellement à l'hôpital . Il lui demande s'il ne serait
pas souhaitable,de favoriser un service d'accueil dans chaque cité
avec une information donnée en un point connu de tous pour
éviter que ce type d'incident, tout à fait regrettable, ne se repro-
duise.

Réponse. - En l'absence d'informations précises sur les cir-
constances de l'affaire évoquée par l'honorable parlementaire, il
n'est pas possible de vérifier le bien-fondé des griefs formulés
par l'usager intéressé à l'encontre du centre hospitalier d'Orange.
Ceci étant, il convient de souligner qu'aux termes de la loi il
appartient aux établissements d'hospitalisation publics et privés
participant au service public hospitalier d'accueillir de jour
comme de nuit, et notamment en urgence, tous les malades qui
s'adressent à eux. Dès lors, l'hôpital, et au premier chef l'hôpital
public, constitue le point d'accueil des personnes qui pour
quelque raison que ce soit ne souhaitent pas ou ne peuvent pas
avoir recours à une autre structure de soins. Il ne paraît donc pas
nécessaire de prévoir dans chaque cité un service d'accueil dis-
tinct des services d'urgence existant dans tes établissements hos-
pitaliers. En revanche, il est nécessaire de veiller au respect par
les établissements concernés des obligations qui leur incombent.
Le ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale y est
particulièrement attentif.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

71123. - 14 octobre 1985 . - M . Paul Mercieea appelle l'atten-
tion de Mme I. ministre des affaires sociales et de I. solida-
rité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur la situation
administrative des secrétaires médicales des hôpitaux publics,
quant à leur recrutement et aux possibilités d'évolution de leur
carrière . En effet, les secrétaires médicales, recrutées avec le bac-
calauréat F 8 sont actuellement classées en catégories C et D,
alors que les adjoints des cadres hospitaliers recrutés sur
encours équivalant au baccalauréat F 8 sont classés en caté-
gorie B. En conséquence, les secrétaires médicales réclament la
création d'une grille indiciaire spécifique semblable à celle des
adjoints des cadres hospitaliers . Il lui demande de lui faire part
de sa position à l'égard de cette revendication.

Réponse. - Les adjoints des cadres hospitaliers sont recrutés
par concours sur épreuves. C'est uniquement pour avoir la possi-
bilité de se présenter à ce concours que les candidats doivent être

en possession d'un baccalauréat, la sélection étant ensuite effec-
tuée dans des conditions très compétitives . Le niveau des respon-
sabilités exercées est sans aucun doute plus important pour les
adjoints des cadres hospitaliers, puisque ces derniers constituent
la véritable armature administrative des établissements hospita-
liers publics. Les secrétaires médicales, pour leur part, peuvent
accéder à l'emploi d'avancement de secrétaire médicale princi-
pale par voie de simple concours sur titres lorsqu'elles comptent
six ans de fonctions dans cette qualité . De plus, les secrétaires
médicales et secrétaires médicales principales peuvent accéder à
l'emploi d'adjoint des cadres hospitaliers (option secrétariat
médico-social), soit par voie de concours sur éprcuves, lors-
qu'elles comptent cinq années au moins de services publics, dont
trois années au minimum de services effectifs hospitaliers, soit
par nomination au choix lorsqu'elles sont âgées de plus de
trente-huit ans et justifient d'au moins quinze ans de services
publics, dont cinq ans au minimum dans l'un des emplois des
établissements hospitaliers publics. II faut, enfin, souligner que
les secrétaires médicales peuvent être recrutées par voie de
concours sur épreuves ouverts aux sténodactylographes de ces
établissements . Dans ces conditions, il apparaîtrait difficile de
procéder à une modification de l 'échelonnement indiciaire qui
leur est applicable.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (budget)

78032, - 28 octobre 1985 . - M . Albert Broohard rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porta-parole du Gouvernement, que diverses
mesures ont été prises dans le cadre de la loi n° 83 .25 du
19 janvier 1983, en vue notamment d'améliorer la situation des
établissements hospitaliers . II en est ainsi de la globalisation du
budget qui, si elle vise à assainir les systèmes de gestion, tend à
assurer à ces établissements une trésorerie régulière . H semble
toutefois que l'application de cette disposition contienne des
effets pervers . De fait, dans le système antérieur dit du prix de
journée, les établissements hospitaliers qui, au titre d'un exercice,
n'avaient pu, à la clôture de celui-ci, recouvrer la totalité des
créances qu'ils détenaient, en particulier sut les organismes rele-
vant des régimes obligatoires d'assurance-maladie, poursuivaient
ce recouvrement sur• le ou les exercices suivants sans que cette
pratique de droit portât atteinte au recouvrement des créances
ultérieures sur ces mêmes débiteurs . Or, depuis 1984 pour les
centres hospitalier régionaux, depuis 1985 pour les autres éta-
blissements, le budget global a été mis en place . Ce système
assure bien aux hôpitaux le versement, par les organismes rele-
vant des régimes obligatoires, d'une somme mensuelle égale au
douzième de celle qui a été prévue à leurs budgets . Toutefois,
chaque versement de la dotation globale de financement est
amputé du montant des règlements effectués par ces organismes
au titre de leurs dettes antérieures . C'est dire que ce système
semble devoir pérenniser le montant des restes à recouvrer à la
clôture de l'exercice 1983 pour les centres hospitaliers régionaux
ou à la clôture de l'exercice 1984 pour les autres établissements.
Si l'annonce du budget global laissait espérer que les délais de
recouvrement des créances hospitalières sur les régimes obliga-
toires d'assurance maladie tendraient à s'estomper, son instaura-
tion se révélerait, en définitive, - si l'interprétation des textes
d'application est bien exacte - être génératrice d'une perte finan-
cière considérable pour tous les établissements hospitaliers . Cette
solution, finalement préjudiciable aux hôpitaux, serait en outre
peu compatible avec l'esprit dans lequel le législateur a voté la
loi n . 83-25 du 19 janvier 1983 et notamment son article 8, et
assez éloigné de l'orthodoxie financière comme des règles de
comptabilité publique. La question est donc posée de savoir
quelles sont les modalités envisagées pour parvenir au recouvre-
ment des créances hospitalières arriérées ou, du moins, de leur
équivalent reconduit d'année en année au titre de la dotation glo-
bale de financement. Dans l'hypothèse, au demeurant peu plau-
sible, où un tel règlement ne devrait pas intervenir, la question
est également posée de connaître les conditions d'apurement
comptable mises au point.

Réponse. - Il est exact que la réforme du financement des éta-
blissements hospitaliers publics s'est accompagnée de dispositions
transitoires destinées à prévenir la survenance de très lourds
décaissements de trésorerie que les organismes d'assurance
maladie n'auraient pas eu les moyens d'assurer . En effet, le nou-
veau dispositif de financement prévoit que la dotation globale
annuelle est payable au même moment que les charges qu'elle est
destinée à couvrir ; au contraire, dans le système antérieur, un
décalage d'environ deux mois existait entre les recettes des hôpi-
taux, encaissées sous formes de factures relatives aux prix de
journée, et les dépenses à couvrir pour ces meures journées
d'hospitalisation. Le cumul du nouveau mode de financement
avec l'ancien aurait donc gonflé la trésorerie hospitalière d'en-
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viron deux mois de recettes superflues . En effet, les établisse-
ments hospitaliers avaient pu se constituer des réserves de tréso-
rerie par des majorations spécifiques du prix de revient, lorsqu'ils
étaient financés par des prix de journée. C'est donc à juste titre
que l 'article 58 du décret ne 83-744 du I l aotlt 1983 a Institué le
principe d'un règlement différé des recettes relatives aux prix de
journée des exercices antérieurs à la dotation globale, qui sont
Imputées sur les douzièmes mensuels de dotation globale, le
solde étant versé l'année suivante . Ce système n'est pas incompa-
tible avec les règles de comptabilité publique ni avec les prin-
cipes d'ortholoxte financière : la fraction des recettes hospita-
lières faisant l'objet de ce différé est isolée sur un compte
spécifique de classe 4 (dotation globale au titre de l'exercice pré-
cédent), suivi par le receveur de l 'établissemeni . Il est important
de souligner que, malgré les dispositions de cet article 58, la
généralisation de la réforme du financement à l'ensemble des éta-
blissements hospitaliers publics et privés participant au service

Pa

ublic hospitalier s'est traduite par une amélioration sensible de
situation de trésorerie de la plupart d'entre eux . Des mesures

spécifiques, pouvant aller jusqu'à l'octroi d'avances, sont prévues
pour 1985 et 1986 pour les hôpitaux dont la trésorerie serait pour
des raisons diverses anormalement dégradée.

Laboratoires (laboratoires d'analyses de biologie médicale)

71213. - 4 novembre 1985 . - M . Bernard Derosier attire l'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de le soli-
darité nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les pro-
blèmes rencontrés par de nombreux petits laboratoires
pharmaceutiques . Il semblerait que suite à l'absence de mesures
spécifiques pour l ' industrie pharmaceutique - dont une hausse
des prix en 1985 - certains laboratoires soient dans une situation
critique . En conséquence, il lui demande quelles mesures le Gou-
vernement envisage de prendre en la - matière, notamment en ce
qui concerne le plan de sauvegarde pour les petits et moyens
laboratoires.

Réponse. - Au cours de ces dernières années, la politique
industrielle mise en oeuvre par le Gouvernement a permis aux
petites et moyennes entreprises pharmaceutiques de bénéficier de
mesures spécifiques. C 'est ainsi qu'en 1982, 1983 er 1984, des
hausses de prix leur ont été réservées, en complément des
hausses générales accordées à l'ensemble des laboratoires . En
1984, par exemple, les entreprises dont le chiffre d'affaires n'ex-
cédait pas 50 millions ont obtenu une hausse de 4,5 p . 100 en
niveau dont 1,5 p. 100 au titre des•petits et moyens laboratoires.
Ces mesures ont eu pour effet d'atténuer sensiblement le diffé-
rentiel entre le taux des hausses accordées et le taux d'inflation :
5 points en 1980, 3,3 points en 1983 et 2,2 points en 1984 . La
situation de ces laboratoires devrait donc s'améliorer. Pour
l'année 1985, l' impératif d 'équilibre financier des comptes de la
sécurité sociale a conduit le Gouvernement à différer l'augmenta-
tion du prix des spécialités remboursables . Toutefois cette déci-
sion ne devrait avoir qu'une faible incidence sur les résultats des
laboratoires pharmaceutiques. En effet, le taux de l'inflation a
continué de décroître en 1985, et, depuis le début de l'année, les
ventes de spécialités ont fortement progressé . Ces deux facteurs
ne peuvent que bénéficier aux entreprises du secteur.

Allaites sociales et porte-parole du Gouvernement :
ministère (personnel)

71107. - 4 novembre 1985 . - M . Serge Charles attire l'atten-
tion de Mme le ministre des affaires sociales et de le solida-
rit. nationale, porte-parole du Gouvernement, sur l'inquiétude

ć
ue susciie chez les médecins inspecteurs de la santé la réforme
es services extérieurs de son ministère . Il semblerait en effet que

cette réforme dénie désormais aux médecins de la santé tout rôle
de conseiller technique et leur ôte toute responsabilité quant aux
avis donnés aux instances de décision . Or, ces médecins sont aux
services extérieurs du ministère des affaires sociales et de la soli-
darité nationale, dans chaque région, dans chaque département,
les interlocuteurs de droit entre les ordres et l'administration. Ils
se demandent donc quelle sera l'attitude de l'ordre des médecins,
des sages-femmes, face à un administratif. Par ailleurs, ils assu-
ment da missions permanentes d'inspection et de rapports avec
les praticiens, médecins et paramédicaux des établissements hos-
pitaliers, indépendants de la tutelle des hôpitaux exercée sur les
D.D.A.S.S. A ce sujet . également, ils s'interrogent sur l'attitude

ru
'adopteront ces praticiens envers une personne non titulaire
n diplôme de médecine. Enfin, il est très important de remar-

quer qu'il risque d'être porté atteinte à la protection du secret
médical, édictée par l'article 378 du code .pénal. Il apparaît donc

l
ue l'absence de médecins au sein de ce ministère aurait des inci-
ences fâcheuses à différents niveaux . Il lui demande par consé-

quent de bien vouloir lui faire connaître son avis sur ce problème
et lui préciser si des mesures sont envisagées afin de remédier
aux inconvénients que la nouvelle organisation des services exté-
rieurs de son ministère ne manquera pas d'occasionner.

Réponse. - L'organisation des directions régionales et départe-
mentales des affaires sanitaires et sociales est fixée par le décret
ne 77-429 du 22 avril 1977 . A la suite du transfert de compétence
qui a été réalisé au I" janvier 1984 au profit des départements,
en application de la loi du 22 juillet 1983, et des transfert! de
services des directions départementales des affaires sanitaires et
sociales sous l 'autorité des présidents de conseils généraux en
application .de la loi du 7 janvier 1983 et du décret du
19 octobre 1984, il était nécessaire de revoir, en profondeur, cette
organisation, sous forme d'un décret modifiant le texte de 1977.
Ce projet réaffirme notamment que les médecins inspecteurs de
la santé sont des collaborateurs du directeur régional ou du
direct-bue départemental des affaires sanitaires et sociales . Les
médecins inspecteurs de la santé participeront à l'ensemble des
tâches incombant à la direction, pourront, comme les autres per-
sonnels techniques de la direction, étre chargés d 'un service ou
d'un -roupe de service et étre investis d'une fonction de conseil
sur les questions liées à leur spécificité professionnelle. Les
médecins inspecteurs de la santé, outre les pouvoirs propres qui
leur sont conférés par les dispositions à caractère législatif, ' coati-
nueront à assurer les liaisons avec les organisations départemen-
tales et régionales des ordres professionnels, à ètre pleinement
responsables de leurs rapports et conseils, et à avoir une compé-
tence propre dans les matières couvertes par le secret médical.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel)

71171 . - 11 novembre 1985 . - M. André Audinot appelle l 'at-
tention de Mme le ministre des affaires sociales et de la soli-
darité ' nationale, porte-parole du Gouvernement, sur les
inquiétudes du personnel des services de radiologie et de méde-
cine nucléaire du C.H.R.U . d'Amiens, relatives à la circulaire
ministérielle DH 8 D.85-77 du 30 janvier 1985 . Cette circulaire
entend supprimer aux catégories de personnel susvisées deux
semaines de congés supplémentaires qui avaient été accordées en
décembre 1969 en contrepartie des risques d'irradiation encourus
lors de l'exercice de cette profession. Cette remise en cause est
tout ,à fait dommageable compte tenu de l ' évolution des condi-
tions de travail de ces catégories de personnel . Il lui demande de
bien vouloir envisager une solution à ces réclamations justifiées.

Réponse. - Les congés accordés à certains personnels des ser-
vices d 'électroradiologie ne peuvent être considérés comme des
droits acquis dans la mesure où ils n ' ont pas été prévus par la
réglementation . La survivance d'une pratique qui ne peut en
aucune façon étre de nature à améliorer la santé des intéressés,
dès lors que toutes les mesures n' ont pas été prises pour assurer
une protection efficace de ces personnels, apparaît tout à fait
contestable. En outre, ces avantages, lorsqu'une telle protection a
été réalisée, placent une catégorie de personnels dans une situa-
tion différente, en matière de congés annuels, de celle appliquée
aux autres catégories de personnels hospitaliers. La .suppression
des N congés rayons » prévue par la circulaire du 30 janvier 1985
pourrait intervenir de la manière suivante : 10 dans le cas où des
établissements auraient étendu l ' octroi de congés supplémentaires
à d 'autres catégories de personnels que celles travaillant directe-
ment et en permanence dans les salles d'électroradiologie, cet
avantage devrait être supprimé immédiatement è ces agents ;
20 s'agissant plus particulièrement des manipulateurs d'électrora-
diologie, des aides techniques et des aides d ' électroradiologie, la
suppression des congés supplémentaires pourra intervenir pro-
gressivement au fur et à mesure que seront vérifiées les mesures
de protection dont bénéficient les intéressés, tant en ce qui
concerne la surveillance médicale que la conformité des appareils
aux normes réglementaires . C'est ainsi que, dans chaque établis-
sement, parallèlement à la mise en oeuvre de la vérification de ces
mesures de protection, réalisée avec le concours du médecin du
travail, du comité d'hygiène et de sécurité et, éventuellement, du
service central de protection contre les rayonnements ionisants,
un calendrier de suppressions des congés pourra être établi avec
les organisations syndicales en présence . Le ministre est conscient
des problèmes particuliers de protection auxquels sont confrontés
les manipulateurs d'électroradiologie dans certains cas (en pédia-
trie par exemple), mais note que l'attribution de congés supplé-
mentaires ne peut éliminer les risques auxquels ils sont alors
exposés et qu'il convient, là encore, de mettre en place des
mesures de protection adaptées. Des fiches techniques ayant pour
but de préciser à nouveau les mesures spécifiques dont les inté-
ressés devront faire l'objet, dans ces cas particuliers, sont actuel-
lement à l'étude et seront adressées aux établissements concernés.
Compte tenu de ces observations, le ministre tient à ce que le
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processus de suppression de ces congés supplémentaires soit
engagé dans chacun des établissements qui les accorderaient
encore.

Etablissements d'hopitalisation, de soins et de cure
(centres hospitaliers)

78880. - 18 novembre 1985 . - M . Jacques Oodtrain rappelle à
Mme le ministre des affaires sociales et de I . solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement. que les directeurs
d'établissements hospitaliers reçoivent habituellement de son
ministère des instructions en temps utile pour que les budgets
puissent être votés avant le l « novembre, date limite à laquelle
ces budgets doivent être notifiés aux caisses de sécurité sociale.
La règle. dans le nouveau contexte de budget global, est que les
caisses prévoient alors de verser leur quote-part sous forme de
douzièmes . Mais il est prévu aussi que, faute de notifications en
temps utile, ces versements se font par quinzièmes . II s'étonne du
retard apporté dans la notification aux hôpitaux des instructions
permettant à ceux-ci d'établir leur budget dans les temps
Impartis . Il remarque par ailleurs que la mesure découlant de ce
retard, et qui consiste dans le versement de la part de la sécurité
sociale sous forme de quinzièmes aux lieu et place des dou-
zièmes, ne peut que donner une image plus favorable de la tréso-
rerie de la sécurité sociale, alors que c'est apparemment à un
artifice que cette situation est due . II lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître pour donner tout son prix à cette observa-
tion, laquelle est basée sur les constatations faites dans
l'Aveyron, si le retard, évoqué ci-dessus, dans l 'information des
hôpitaux pour l'établissement de leur budget, concerne la France
entière.

Réponse. - Les instructions budgétaires pour l'exercice 1986
Ces établissements hospitaliers ont été publiées cette année avec
un peu de retard. Ce retard n'est pas de nature à dégrader la
situation de trésorerie des établissements concernés . En effet, la
diffusion de l'instruction du 6 novembre a été précédée de dix
jours par un telex adressé aux commissaires de la République
des départements notifiant les taux directeurs admis pour la pro-
gression de ces budgets en 1986. Par ailleurs, le délai officiel de
transmission des budgets hospitaliers à l'autorité départementale
de tutelle est fixé au 1 « novembre, un retard de six jours ne
pouvant être considéré comme alarmant . En tout état de cause, à
supposer que l'autorité de tutelle ne soit pas en mesure d'arrêter
le budget et la dotation globale d'un établissement hospitalier
avant le 1 . janvier de l'exercice 1986, cet établissement pourra,
sur la basé des articles 17 et 37 du décret n° 83-744 du II août
1983 engager, liquider et ordonnancer des dépenses dans la :imite
des dépenses de la section d'exploitation du dernier budget
approuvé pour l'année 1985, et il . recevra de sa caisse-pivot des
acomptes mensuels égaux au douzième de la dotation globale de
l'année 1985 . Les dispositions relatives au versement de quin-
zièmes étaient en vigueur en 1984 pour les centres hospitaliers
régionaux et en 1985 pour tous les autres établissements hospita-
liers publics ou participant au se rvice public . Ces dispositions
n'étaient aucunement destinées à fausser l'appréciation des
dépenses des régimes d'assurance maladie, elles venaient tout
simplement . pailler l'absence d'informations comptables meil-
leures sur la part des dépenses hospitalières financées par ces
régimes. Enfin, il est important de souligner que les instructions
budgétaires auxquelles l'honorable parlementaire fait référence ne
sont pas destinées aux établissements hospitaliers, mais aux auto-
rités départementales responsables de la tutelle sur ces établisse-
ments . Les directeurs des établissements hospitaliers ne sont
absolument pas tenus de respecter ces instructions dans les docu-
ments qu'ils présentent au vote de leur conseil d'administration.

AGRICULTURE

Boissons et alcools (alcools)

31820. - 8 s crût 1983. - M. Plane Micaux se permet de rap-
peler à M . le ministre de l'agriculture que le contingent d'al-
cool de betteraves a été institué par la loi du 31 mare 1933 et
que, depuis lors, toutes les modifications qui y ont été apportées
ont fait l'ob jet de délibérations spécifiques au parlement . Or, M.
le ministre de- l'économie, des finances et du budget se prépare à
introduire dans la prochaine loi de finances une mesure dont
l'adoption aurait des conséquences très graves pour l'économie
betteravière. Il s' agirait, par l ' abrogation de certains articles du
code général des impôts, de remettre en cause le caractère légis-
latif du contingent d'alcool de betteraves . Tenter de supprimer

cette institution cinquantenaire par le biais d'une loi de finances
nous semble un artifice destiné à éviter un véritable débat parle-
mentaire. Enfin, il nous parait malvenu de remettre en cause le
système de production des alcools d'origine betteravière, dont les
volumes sont les plus importants et les prix de loin les plus bas,
alors que la perspective d'une réglementation communautaire se
présente à nouveau. Il serait absurde de démanteler ce potentiel
de production au moment même où, à l'initiative du Parlement
européen, un nouveau projet va être présenté au Conseil des
ministres de la Communauté . II lui demande de bien vouloir
reconsidérer cette position qui ne pourrait, si elle devait être
maintenue, que nuire très gravement à l'industrie betteravière.

Energie (énergies nouvelles)

37778. - 12 septembre 1983 . - M . Jean-Paul Charif attire l'at-
tention de M. la ministre de l'agriculture sur un projet de
réforme du régime de l'alcool de betterave et l'éventuelle sup-
pression des contingents à prix garantis . Compte tenu des efforts
importants de recherche et de . perfectionnement réalisés en
France pour développer avec l'alcool de betterave une énergie de
substitution, compte tenu de l'importance économique et sociale
pour l'agriculture française et l'agro-alimentaire des sucreries-
distilleries, compte tenu du fait que les volumes de production
des alcools d'origine betteravière sont les plus importants et que
leur prix de production sont de loin les plus bas, compte tenu
d'un autre projet de réglementation qui va être présenté au
conseil des ministres de la communauté européenne, il lui
demande de lui préciser son opinion sur ce projet et de l'assurer
qu'en tout état de cause il en sera débattu au parlement.

Boissons et alcools (alcools)

83088 . - 9 juillet 1984 . - M. Girard Chaaseguet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur le projet de
réforme du régime de l'alcool qui pourrait aboutir à la suppres-
sion du contingent des alcools de betterave. En effet, une telle
réforme ne manquerait pas de créer une concurrence anarchique
entre les alcools de mélasse et les alcools de betterave, entraînant
la quasi-disparition de ces derniers et donc la fermeture des dis-
tilleries de betteraves. Outre la désorganisation de la filière
betterave-sucre-alcool, cette situation pèserait lourdement sur la
balance de notre commerce extérieur du fait de la diminution des
exportations de sucre et de l'augmentation des importations de
mélasse . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer si ce projet
est susceptible d 'être mis en application et, dsns l'affirmative, de
lui préciser les mesures qu'il envisage de prendre pour maintenir
au moins à son niveau actuel la production de la betterave et
l'activité des distilleries.

Boissons et alcools (alcools)

ig47. - 24 septembre 1984. - M. Xavier Deniau appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des
distillateurs d'alcool d'origine betteravière dans la perspective du
désengagement de I'Etat et de la libération des contingents . En
I'absehce de prix garantis, l'activité de ce secteur agro-alimentaire
risque d'être fortement compromise, compte tenu de l'alourdisse-
ment constant des coûts de production . La survie des distilleries
est donc en jeu, alors qu'elles emploient environ un millier die
personnes permanentes ou saisonnières et que, sur le plan local,
elles jouent un rôle économique parfois essentiel. Les profes-
sionnets concernés proposent : 1° de libérer le marché des alcools
de mélasse, ces alcools étant alors librement écoulés sur le
marché des usagers industriels, en concurrence avec les alcools
européens ; 2 . de maintenir le contingent d'alcool de betteraves
acheté par le service des alcools, ce service écoulant ces alcools
sur les débouchés à « usages nobles » (bouche et parfumerie) . Le
dispositif pourrait être complété par les dispositions sui-
vantes :a) le service des alcools adapterait ses achats d' alcool de
betteraves à prix garanti à due proportion des débouchés corres-
pondants ; b) les professionnels consentiraient, de leur côté, des
sacrifices financiers se traduisant, pour les distillateurs, par la
cessation de prise en charge par le service des alcools des alcools
« mauvais goût », lesquels seraient commercialisés sur le marché
libre, et, pour les planteurs, par la vente des betteraves pour
alcool au prix moyen pondéré A + B des betteraves de sucrerie.
Il lui demande de bien vouloir lui faire ponnaitre ses intentions
sur la prise en compte des suggestions dont la présente question
se fait l'écho. A défaut d'une organisation nationale de marché,
les professionnels souhaitent que le Gouvernement soutienne le
projet de règlement communautaire des alcools, qui aurait à leurs
yeux le mérite de maintenir des aides'à la production, tout en
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annihilant les critiques répétées de nos partenaires européens à
l'égard de l'actuel régime économique de l'alcool français, accusé
de fausser le jeu normal de la concurrence.

Boissons et alcools (alcools)

83320 . - 4 février 1985 . - M . Gérard Chasseguet s'étonne
auprès de M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite n o 53066 publiée au Journal offi-
ciel du 9 juillet 1984, relative à la situation de la filière betterave-
sucre-alcool . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le régime économique de l'alcool particulier à la
France a été jugé incompatible avec les principes de base . du
Traité de Rome et avec la jurisprudence établie par la cour de
justice de Luxembourg . Par ailleurs, aucune organisation com-
mune du marché de l ' alcool n'a pu être mise en place à ce jour
et il est peu probable qu'elle puisse l'être à court ou à moyen
terme : la commission a proposé successivement trois projets et
semble avoir renoncé à faire examiner le projet qu'elle a présenté
en juillet 1983 . Une telle organisation de marché serait contrai-
gnante et coûteuse ; elle risquerait d'autre part de bloquer défini-
tivement le développement de nos exportations d'alcools de diffé-
rentes origines qui se sont élevées à plus de 800000 hectolitres
en 1984 . Telles sont les raisons pour lesquelles a été engagée la
réforme introduite par l'article 19 de la loi du 11 juillet 1985 . En •
ce qui concerne l'alcool de betterave, l'Etat trouvera à acheter
dans la limite de 1 265 000 hectolitres unç quantité d'alcool de
betterave fixée après concertation avec les producteurs, propor-
tionnellement aux quantités qu'il aura revendues lors de la der-
nière campagne connue . Le prix d'achat de cet alcool comportera
une marge de distillerie et un prix de tetterave qui sera celui
payé par l'industrie de la sucrerie et qui est lui-même fixé par le
Conseil des communautés européennes . Ainsi, le revenu des pro-
ducteurs de betteraves destinées à l'alcool sera préservé alors
qu'ils ne bénéficient pas d'une organisation commune du marché,
contrairement aux producteurs de betteraves à sucre.

Produits agricoles et alimentaires (betteraves)

82831 . - 2 juillet 1984. - M . Chari, Paccou appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les préocupations des
planteurs de betteraves. Ceux-ci estiment insuffisante la hausse
des . prix agricoles pour la campagne 1984-1985 et particulière-
ment la hausse de 5,8 p . 100 en francs du prix de la betterave,
considérant cet ajustement trop faible au regard de l'accroisse-
ment des coûts de production . Ils rappellent que la Confédéra-
tion internationale des betteraviers européens a évalué à
5,8 p. 100 en ECU la hausse de prix nécessaire auquel il convient
d'ajouter l'effet de l'ajustement du franc vert sur le franc com-
mercial de 5,89 p. 100, ce qui constitue une augmentation totale
en franc de quelque 12 p . 100 . La nécessité d'ajuster le franc vert
sur le franc commercial apparaît évidente comme l'attestent la
charge indue de 600 francs par hectare qu'ont représentée en
1983-1984 les M .C .M . ainsi que le manque è gagner d'environ
400 millions d'ECU pour le commerce extérieur . Aussi nécessaire
est la suppression rapide de la taxe excessive du B .A.P.S .A . qui
se solde en 1983-1984 par une chargç de près de 570 francs par
hectare. S'agissant du marché mondial, les producteurs concernés
approuvent les, initiatives prises pour contribuer au soutien des
cours mondiaux et mieux valoriser les sucres français. Ils deman-
dent donc avec insistance le maintien du système de financement
des sucres importés et se félicitent que la C .E .E . participe à la
conception d'un accord international rénové et fasse valoir une
position unanime dans les négociations actuelles . Ils invitent
notamment le Gouvernement et la Communauté à s'opposer avec
la plus grande fermeté à toute proposition qui ne permettrait pas
aux producteurs de la C .E .E. d'exporter les quantités de sucre au
moins égales à leurs références des trois dernières années cam-
pagnes. En ce qui concerne l'alcool de betteraves, ils restent
attachés aux garanties de volume et de prix nécessaires à la pour-
suite ordonnée de cette production et estiment que la concerta-
tion entre les professions intéressées et l 'administration a apporté
la preuve de la nécessité de maintenir les garanties actuelles du
régime français, tant que le règlement européen n'est pas adopté.
Ils souhaitent que celui-ci soit étudié dans les meilleurs délais.
Enfin, ils soulignent leur détermination d'assurer l'intégralité des
quotas A et B dont ils disposent afin de conserver un potentiel
de production indispensable à l'équilibre et à la rentabilité de
leurs exploitations . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les réflexions que lui inspire l'exposé des préoccupa-
tions des planteurs de betteraves et ses intentions en ce qui
concerne la prise en considération de leur requéte .

Produits agricoles et alimentaires (betteraves)

58383. - 19 novembre 1984. - M . Charles Paccou s'étonne
auprès de M . la ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite no 52531 publiée au Journal offi-
ciel du 2 juillet 1984 relative aux préoccupations des planteurs de
betteraves . Il lui en renouvelle donc les termes.

Produits agricoles et alimentaires (betteraves)

87088. - 22 avril 1985 . - M . Charles Paccou s'étonne auprès
de M. le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite no 52531, publiée au Journal officiel
du 2 juillet 1984, rappelée sous le numéro 59363 et parue au
Journal offriel du 19 novembre 1984, relative aux préoccupations
des planteurs de betteraves . il lui en renouvelle donc les termes.

Produits agricoles et alimentaires (betteraves)

72813. - 5 août 1985 . - M . Charles Paccou s'étonne auprès de
M . le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n o 52531 publiée au Journal officiel
du 2 juillet 1984, rappelée sous le n o 67089 au Journal officiel du
22 avril 1985, relative aux préoccupations des planteurs de bette-
raves. Il lui en renouvelle donc les termes.

Produits agricoles et alimentaires (betteraves)

77001 . - 18 novembre 1985 . - M . Charles Paccou s'étonne
auprès de M. le ministre de l'agriculture de n'avoir pas obtenu
de réponse à sa question écrite no 52531, publiée au Journal offi-
ciel du 2 juillet 1984, rappelée sous le n o 59363 au Journal officiel
du 19 novembre 1984, sous le no 67089 au Journal officiel du
22 avril 1985 et sous le n o 72813 au Journal officiel du
5 août 1985 relative aux préoccupations des planteurs de bette-
raves. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Les propositions de prix présentées par la Commis-
sion relatives au prix des betteraves sont effectivement sévères,
depuis plusieurs campagnes, à l'égard d'une production qui subit
un régime de quota de vente et qui supporte en outre la charge
financière des exportations vers les pays tiers . Il faut pourtant
placer ces propositions dans le contexte général des difficultés
financières de la Communauté et tenir compte de la situation du
marché mondial du sucre particulièrement déprimé. Ainsi une
augmentation de 1 p. 100 du prix du sucre alourdit le déficit
annuel du régime du sucre de 2 p . 100, déficit qui sera ultérieure-
ment à rembourser par les producteurs au travers des cotisations.
Cette situation du marché mondial particulièrement désastreuse a
pesé sur les négociations de l'accord international sur le sucre . Et
malgré les propositions très constructives de la part de la Com-
mission sur une diminution de ses « disponibles exportables de
référence» (D.E.R .), la réticence des autres pays exportateurs a
amené la négociation dans une impasse de laquelle n'est ressorti
qu'un accord administratif. En ce qui concerne l'alcool de bette-
rave, son nouveau régime- fait l'objet des dispositions de l'ar-
ticle 19 de la loi n o 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverses
dispositions d'ordre économique et financier, parues au Journal
officiel du 13 juillet. Les contingents d' alcool de betterave
(1 265 000 hl) et de mélasse (de 650 001 à 900 000 hl) sont sup-
primés. Cependant l'Etat achètera une quantité d'alcool de bette-
rave qui ne devra pas excéder 1 265 000 hl et qui sera déter-
minée, après concertation avec les producteurs, eri fonction des
quantités que l'Etat aura pu vendre lors de la dernière campagne
connue . Enfin l'accord politique conclu lors du conseil des
ministres les 9 et 10 décembre 1985 sur le régime communautaire
applicable au sucre assure l'intégralité des quotas A et B de
sucre, dont la France dispose pour les campagnes 1986-1987 et
1987-1988, et maintient le niveau actuel des taxes sur les
quotas A et B, en continuité avec le régime en vigueur depuis le

1 « juillet 1981, niveau auquel s'ajoute toutefois une cotisation
additionnelle sur les sucres des quotas A et B destinée à couvrir
le déficit du régime sucre accumulé précédemment.

Agriculture . ministère (budget)

$1504. - 18 mars 1985. - M . Edmond Alphandiry attire l'at-
tention de M. le molette de l'agriculture sur l'incidence de la
régression des crédits budgétaires prévus aux chapitres 44-43
(fonds d'action rurale), 44-50 (valorisation de la production agri-
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cule : sélection animale et organisation de la production) et 4470
(lutte contre les maladies des animaux) du budget de son minis-
tère, qui risque de compromettre, à terme, l'ensemble du pro-
gramme d 'amélioration génétique animale. Il lui fait remarquer
qu ' un désengagement aussi massif de l'Etat est d'autant plus
inadmissible en ce qui concerne l'identification permanente et
généralisée des bovins que la taxe de protection sanitaire et d'or-
ganisation des marchés des viandes, qui alimcnte le budget de
l'Etat, a été précisément instituée par la loi n° 77-646 du
24 juin 1977 pour en permettre le financement. Cette restriction
des crédits budgétaires aura pour inévitable conséquence une
forte augmentation des cotisations acquittées par les éleveurs
auprès des établissements départementaux de l ' élevage qui, en
une période de dégradation constante du marché et des cours de
la viande bovine accentuée par l'accélération des abattages de
vaches de réforme due à l'instauration des quotas laitiers, risque
d'être fort mal accueillie par les intéressés . 11 lui demande de lui
indiquer les raisons pour lesquelles les crédits budgétaires ont été

obalement restreints à un niveau si faible et les conditions dans
esquelles se poursuivra la participation de l'Etat aux actions
d'identification pérenne et généralisée des bovins.

Agriculture : ministère (budget)

70118. - 24 juin 1985. - M . Edmnnd Alphandiry rappelle à
M . le ministre de l'agriculture sa question écrite no 65204
parue au Journal officiel du 18 mars 1985 et pour laquelle il n'a
pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle les termes.

Agriculture : ministère (budget)

71187 . - 21 octobre 1985 . - M . Edmond Alphandiry rappelle à
M . le ministre de l'agriculture sa question écrite n o 65204,
parue au Journal officiel du 18 mars 1985, rappelée sous le
n ..70969 au Journal officiel du 24 juin 1985, pôur laquelle il n'a
pas reçu de réponse . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les mesures d'économies figurant dans la loi de
finances pour 1985 et dans le projet de 1986 et portant sur les
trois chapitres cités par l'honorable parlementaire font partie de
l'ensemble des mesures prises afin d'atteindre les objectifs d'équi-
libre financier que s'est fixés le Gouvernement . La diminution
des crédits du chapitre 44 .43 « Fonds d'action rurale » ne porte
pas sur les actions essentielles qui sont financées sur ce chapitre :
complément de financement du fonds d'action social pour l'amé-
nagement des structures agricoles . Le chapitre 44 .70 « Lutte
contre les maladies des animaux » est destiné essentiellement à
indemniser les abattages sanitaires . En deux ans les crédits ins-
crits ont régressé de 6,7 p . 100 . Mais cette diminution n'affecte
pas l'intervention de l'Etat en ce domaine. Les taux de primes
versées aux éleveurs en cas d'abattage sanitaire n'ont pas été
diminués en 1985 et ne le seront pas en 1986 . En effet, cette
dotation tient compte des progrès de l'état sanitaire du cheptel
dus à l'action prophylactique menée avec le concours de l'Etat
depuis plusieurs années et traduit une évolution prévue en baisse
des animaux atteints de maladie. Par ailleurs, la taxe de protec-
tion sanitaire et d'organisation des viandes est une tare fiscale et,
comme telle, ne fait pas l'objet d'une affectation . L'économie sur
le chapitre 44.50 « Valorisation de la production agricole, sélec-
tion animale et organisation de la production » porte principale-
ment, en 1985 et 1986, sur les actions d' identification permanente
du cheptel . Les crédits inscrits ont beaucoup progressé par le
passé afin de permettre l ' extension de l ' identification permanente
à l 'ensemble du territoire . Celle-ci acquise, les besoins sont
réduits. Quant à la sélection animale, sa dotation est réduite de
11,2 p. 100 sur deux ans . En effet, depuis plusieurs années, l ' Etat,
conscient du retard considérable pris par les élevages français en
matière de génétique, a investi des sommes très importantes en
recherche et en développement technique spécifique . Aujourd'hui
ces investissements sont en voie de porter leurs fruits . Un réajus-
tement de la part contributive respective de l'Etat et des éleveurs
pourra donc être envisagé.

Départements et territoires d'outre-nier
(Martinique : fruits et légumes)

M117. - 27 mai 1985 . - M. Camille Petit appelle l ' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la grave situation de la pro-
duction d ' avocats à la Martinique . Cette culture qui a bénéficié
de l ' aide de l'Etat par la mise en place, il y a six ans, d'un plan

de diversification maraîchère et fruitière, constitue grâce aux
actions efficaces des agriculteurs une part importante de l'éco-
nomie d'exportation martiniquaise . Avec 5 500 tonnes, dont
4 810 tonnes exportées, elle occupe 900 hectares cultivés et
300 emplois permanents avec 21 000 journées de travail pendant
les quatre mois de récolte . Cette exportation est aujourd'hui
grandement menacée par les importations venant d'Israël qui, en
septembre dernier, ont fait tomber les cours brutalement à
Rungis de 5 francs le kilogramme à 3,60 francs . Cet effondre-
ment des cours menant à la disparition inéluctable de l'avocat
martiniquais n'a pu être évité jusqu'ici par les différentes mesures
mises en place. Il lui demande de prendre des mesures urgentes
pour assurer la protection commerciale d'une production d'ex-
portation aujourd'hui essentielle pour l'économie martiniquaise.

Réponse. - L'écoulement sur le marché métropolitain de la pro-
duction d'avocats des Antilles, et plus particulièrement de la
Martinique, se heurte chaque année à une concurrence croissante
d'autres pays producteurs tels qu'Israël, l'Afrique du Sud et l'Es-
pagne. Les pouvoirs publics ont à plusieurs reprises alerté les
professionnels de ce secteur afin d'aboutir à des solutions négo-
ciées entre partenaires commerciaux, seuls susceptibles d'apporter
une amélioration sur le marché national . En effet, Israël, prin-
cipal concurrent de la Martinique, bénéficie du fait d'accords
communautaires d ' un accès privilégié sur le marché européen,
qui exclut par là même toute mise en place d'une protection
communautaire . Cette année, les opérateurs israéliens et martini-
quais se sont accordés pour retarder le démarrage de la cam-
pagne de commercialisation des avocats israéliens au 14 octobre,
permettant ainsi d'écouler une quantité significative de la produc-
tion martiniquaise dans des conditions de moindre concurrence.
Il demeure que le mois d'octobre constitue chaque année une
période charnière dans la commercialisation de ces produits.
L'accroissement du volume des apports s'accompagne en effet du
fléchissement des prix sur tous les marchés métropolitains. C'est
pourquoi les pouvoirs publics, par le biais de l'O .D.E.A.D.O .M.
(Office de développement agricole des départements d ' outre-mer),
apportent leur concours au financement d'actions promotion-
nelles destinées à soutenir la consommation d'avocats à cette
époque. Ils procèdent, en outre, à une étude sur les conditions
actuelles de mise en marché afin d'élaborer une stratégie com-
merciale adaptée à ce produit. Ils encouragent aussi tous les
efforts consentis par les producteurs tendant à l'amélioration de
la qualité et du conditionnement de la production, notamment
par le renforcement de l'encadrement technique et la mise en
place d'une chaîne du froid.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

MMi.1 . - 3 juin 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M. le minlstre de l'agriculture sur le souhait exprimé
par te Gouvernement d'inciter les agriculteurs âgés à cesser effec-
tivement l'exploitation de leurs terres pour les rendre disponibles
plus tôt. Ses services ont récemment indiqué que, grâce à l 'aug-
mentation progressive des retraites agricoles et à la modification
du régime vieillesse des non-salariés agricoles, cette politique
allait être possible . Il lui demande de lui indiquer la date à.
laquelle ces mesures pourront entrer en vigueur.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève la question de la
retraite à soixante ans pour les exploitants agricoles . Il est certain
que très nombreux sont les agriculteurs et les membres de leur
famille qui aspirent à pouvoir prendre leur retraite plus tôt, de la
même façon que toutes les autres catégories socio-
professionnelles, à qui ce droit a été progressivement reconnu
depuis 1983 . Le Gouvernement a donc décidé de reconnaître à
leur tour aux travailleurs non salariés de l ' agriculture la possibi-
lité d'anticiper leur départ à la retraite dès le début de l'année
prochaine et une loi vient d'être adoptée par le Parlement . Tou-
tefois, la mise en oeuvre de cette importante réforme sera étalée
sur cinq ans pour en répartir la charge financière dans le temps.
L' âge de la retraite sera progressivement ramené de soixante-
cinq ans à soixante ans entre le l er janvier 1986 et le l er jan-
vier 1990, la possibilité de prendre leur retraite à soixante ans
pour tous les agriculteurs étant tout à fait réalisée en 1990.
Hormis cette différence, les principes retenus pour la mise en
oeuvre de la réforme seront comparables à ceux qui ont prévalu
pour les salariés du régime général ou du régime des assurances
sociales agricoles et pour les artisans et commerçants, de manière
à assurer pleinement l ' harmonisation des conditions d'accès à la
retraite des agriculteurs avec celles en vigueur dans lesdits
régimes . C'est ainsi, en particulier, qu'il est proposé d'appliquer
aux non-salariés agricoles, sous réserve des adaptations rendues
nécessaires par la spécificité des exploitations agricoles, les règles
de cumul entre avantages de retraite et revenus d'activité profes-
sionnelle, imposées aux salariés et aux membres des professions
artisanales, industrielles et commerciales . Par cette réforme, le

s
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Gouvernement aura honoré au cours de cette législature un des
engagements de M . le Président de la République et satisfait à
une très ancienne revendication du monde agricole.

Ag riculture : ministère (personnel)

74027. - 16 septembre 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc demande
à M. le ministre de l'agriculture quel est le bilan d'activité du
comité d'hygiène et de sécurité central installé auprès du comité
technique paritaire central . 11 lui demande quelles ont été les
questions pour lesquelles cet organisme a été appelé à donner
son avis, quelles ont été les suites données et quels ont été les
travaux dont le comité a estimé nécessaire de prendre l'initiative.

Réponse. - M . le ministre de l'agriculture donne connaissance à
l'honorable parlementaire des activités du comité d'hygiène et de
sécurité central installé auprès du comité technique paritaire
ministériel. II rappelle tout d'abord que cette instance, créée par
arrêté ministériel du 8 février 1985, a succédé à la section spécia-
lisée hygiène et sécurité du comité technique paritaire ministériel
mise en place 'par l'arrêté du 25 sr , timbre 1978, et a, naturelle-
ment, poursuivi les travaux engagés r celle-ci . C'est ainsi que le
comité a proposé les mesures permettant l'extension de la surveil-
lance médicale du travail des différentes catégories de personnel
soumis à des risques particuliers. Actuellement, bénéficient d'une
surveillance médicale 5 000 agents appartenant aux services sui-
vants : services vétérinaires, services de la protection des végé-
taux, haras, services régionaux d'aménagement des eaux.
En 1986, le suivi sera étendu aux personnels des établissements
d'enseignement publics agricoles et aux agents travaillant sur
écrans cathodiques . La surveillance médicale est organisée par
voie de conventions passées avec des organismes de médecine du
travail, en particulier avec les caisses de mutualité sociale agri-
cole . Chaque type de fonction à risques fait l'objet d'un proto-
cole de surveillance médicale précis . Compte tenu des attribu-
tions plus étendues qui lui sont confiées par le décret n° 82-453
du 28 mai 1982, le comité s'est préoccupé des conditions de tra-
vail ayant une incidence sur la santé et la sécurité des personnels.
II a ainsi préparé une notice de recommandations pratiques sur
l'installation et l'utilisation des matériels à écrans, qui a fait
l'objet d'une large diffusion aux services et personnels intéressés.
H a mis à l'étude les problèmes de sécurité rencontrés par les
personnels forestiers et par les conducteurs automobiles. Par ail-
leurs, le comité a défini les conditions qu'il convient de respecter
dans la fourniture et l'utilisation d'organes d'animaux destinés
aux travaux pratiques dans les établissements d'enseignement
public agricole. Il a été également mis en place une commission
chargée d'enquêter sur le fonctionnement des services de radio-
logie des écoles nationales vétérinaires de Maisons-Alfort, Lyon,
Toulouse et Nantes . Le comité hygiène et sécurité central s'est,
encore, ataché à mettre en place les comités hygiène et sécurité
départementaux et à définir leurs attributions en application du
décret n° 82-453 du 28 mai 1982 . Les propositions de cette ins-
tance ont été concrétisées et diffusées par voie de circulaire . Un
rapport complet sur l'activité du comité hygiène et sécurité cen-
tral pendant l'année 1985 sera établi conformément aux
articles 44 et 49 du décret du 28 mai 1982.

Lait et produits laitiers (lait)

74107 . - 30 septembre 1985 . - M . Philippe Msatrs appelle l'at-
tention de M. :s ministre de l'agriculture sur les difficultés
d'application de l'arrêté du 10 juillet 1985, relatif à la détermina-
tion des quantités de référence des acheteurs de lait pour la
période allant du I n avril 1985 au 31 mars 1986. L'article 5 de
l'arrêté du 10 juillet attribue une quantité totale de 80 000 tonnes,
destinée à constituer ou à compléter les quantités de référence
initiales des jeunes agriculteurs installés après le 31 mars 1985.
Or, il semble que, d'ores et déjà, ces 80 000 tonnes seront très
insuffisantes pour fait face aux demandes des jeunes désireux
de s' installer . Il lui de .trande donc s'il n'envisage pas de prendre
des mesures supp!émentaires destinées à faciliter l'installation ou
la modernisation des jeunes agriculteurs.

Réponse. - La circulaire Diame no 3028 du 6 septembre 1985
relative au rôle de la commission mixte départementale dans l'at-
tribution de quantités de références laitières à certains produc-
teurs a précisé dans quelles conditions les jeunes agriculteurs
pourront bénéficier, dans le cadre de la procédure prévue, des
80 000 tonnes mises à la disposition des commissaires de la
République . Ces derniers suivent attentivement l'utilisation de ces
quantités et l 'évolution des besoins des jeunes agriculteurs
concernés. Une évaluation sur le plan national de l'application

de cette mesure est en cours de réalisation afin que soient
apportés, éventuellement, les ajustements et les compléments qui
s ' avéreraient nécessaires.

Enseignement agricole (examens, concours et diplômes)

76240 . - 7 octobre 1985 . - M . Pierre Wsissenheim attire l'atten-
tion de M. I. ministre de l'agriculture sur la question écrite
no 70688 du 24 juin dernier, dont la réponse a paru au Journal
officiel n° 34, A.N . « Questions » du 2 septembre 1985 concernant
les difficultés rencontrées par les jeunes gens titulaires du brevet
professionnel agricole de sylviculture pour pouvoir obtenir un
emploi au sein de l'O.N.F. Je souhaiterais connaître, année par
année, et ce depuis 1970, le nombre de jeunes gens recrutés
chaque année par ce concours ainsi que le nombre des autres
agents recrutés par les diverses voies possibles afin de faire res-
sortir le pourcentage de jeunes ayant franchi l'obstacle du
concours . Pour l'année 1986, aucun élément de réponse n'appa-
rait dans la réponse ministérielle précitée . Il souhaiterait savoir
s'il est d'ores et déjà possible de prévoir l'existence ou non du
concours, compte tenu du nombre de candidats reçus au
concours des années précédentes, compte tenu du nombre de
départs à la retraite, compte tenu également du nombre de
demandes d'emplois réservés en instance . Les jeunes gens n'ayant
pu, en 1985, se présenter audit concours sont en droit de
connaître tous ces éléments qui permettraient, à défaut d'avoir la
certitude de pouvoir se présenter au concours, de posséder les
renseignements susceptibles d'éclairer leurs décisions. II souhaite
en outre savoir si l'enseignement dispensé aux jeunes gens qui
ont obtenu le B.E .P.A. de sylviculture en juin 1985 leur permettra
d'eue candidats à ce concours dans de bonnes conditions, le cas
échéant en 1986, ou si le contenu de l'enseignement devrait étre
modifié.

Réponse. - L'honorable parlementaire a appelé l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur les difficultés rencontrées par
les jeunes gens titulaires du brevet d'études professionnelles agri-
coles - option sylviculture et travaux forestiers - et candidats à
l'emploi d'agent technique forestier de l'Office national des
forets. Il souhaite connaître s'il est possible de prévoir pour
l'année 1986 un concours réservé à cette catégorie de candidats
et, dans l'affirmative, si les jeunes gens titulaires du B.E .P.A. en
juin 1985 pourront se présenter éventuellement à ce concours.
L'Office national des forets a, durant les années passées, fait un
effort particulier en matière de recrutement de personnels tech-
niques, notamment au niveau des agents techniques forestiers,
comme le fait apparaître le tableau ci-dessous :

Nominations dans le corps des agents techniques
forestiers de l'O.N .F.

Modes de recrutement

1970	
1971	
1972	
1973	
1974	
1975	
1976	
1977	
1978	
1979	
1980	
1981	
1982	
1983	
1984	

Cependant un concours de recrutement d'agents ne peut être
organisé que s'il existe des emplois budgétaires vacants. Or, en
raison de l'absence d'emplois vacants et d'une diminution très
sensible du nombre des départs à la retraite d'agents titulaires, il

Anne*
Emploie
réservés

Candidats
civils

Titulaires
du S.E.P .A.

Ouvriers
forestiers Total

220
178
326
346
229
245
169
80
60
88
37

3
4

28
25
30
38
34
70
94

131
138
135
91

162
131
35
69

34
24
27

104
41
83

2
28

296
256
388
434
305
354
294
296
274
304
303
214
286
102
147

714 1985 1 211 343 4 253
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n'a malheureusement pas été possible d'organiser en 1985 un
concours d'agents techniques forestiers de l'Office national des
forêts . II est a craindre qu'il en soit de même en 1986 . Si tou-
tefois ce concours était organisé, les agents titulaires du B .E .P.A.,
quelle que soit la date à laquelle ce diplôme leur a été décerné,
pourraient, conformément à l ' article 18 du décret n° 80-310 du
24 avril 1980, se présenter à cet examen, à condition qu'ils soient
âgés de quarante-cinq ans au plus tard au l a i janvier de l'année
du concours .

Lait et produits laitiers (lait)

70002 . - 28 octobre 1985. - M . Henri Bayard attire l'attention
de M . la ministre de l'agriculture sur l' engagement pris par le
Gouvernement d'honorer toutes les demandes de pnmes pour
cessation d ' activité laitière (réponse ministérielle du
31 décembre 1984 à la question écrite n° 54666) . Il semble cepen-
dant que l'enveloppe budgétaire prévue se révèle insuffisante
pour faire face à tous ces dossiers déposés . II lui demande, en
conséquence, s'il peut confirmer l ' engagement pris, ou s'il est
question de faire participer les collectivités départementales au
financement des pnmes à la cessation d'activité laitière.

Réponse. - L'engagement pris par le Gouvernement d'honorer
toutes les demandes d'aides à la cessation d'activité laitière
concerne les demandes déposées dans le cadre du décret
n° 84-481 du 21 juin 1984. Le dispositif retenu par le décret
n° 85 .709 du 12 juillet 1985 diffère du précédent. En effet, le
dispositif mis en place cette année visait à la libération de quan-
tités de références laitières atteignant un tonnage fixé à l ' avance
pour pouvoir faire face aux besoins éventuels de la campagne
1985-1986. Ce tonnage, qui a fait l'objet d'enveloppes départe-
mentales, a été atteint avant la date limite qui devait, en toute
hypothèse, clôre l'opération . II ne peut être envisagé, au niveau
national, d'aller au-delà des objectifs qui avaient été fixés . Tou-'
tefois, des situations particulières peuvent se présenter soit au
niveau régional, soit au niveau départemental ; pour différentes
raisons, départements et régions peuvent souhaiter prolonger le
mouvement d'encouragement à la cessation . C'est pourquoi le
décret no 85 .876 du 19 août 1985 paru au Journal officiel du
21 août 1985 leur ouvre, la possibilité, dans le cadre d'une
convention avec l'Etat, de participer à l'effort entrepris et de
dégager, si nécessaire, des quantités de références supplémen-
taires sur le plan régional ou départemental. C 'est dans ce cadre
que certaines régions ont d'ores et déjà décidé de prendre en
charge tout ou partie des demandes figurant sur les listes d'at-
tente .

Viandes (bovins)

78274. - 4 novembre 1985. - M . Michel Lambert attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur le déficit du com-
merce extérieur en viande bovine fraîche. II lui demande de bien
vouloir lui indiquer pour 1983 et 1984 quel a été le volume des
importations et des exportations de viande bovine fraîche par
pays client ou fournisseur (C .E .E . et pays tiers), de lui indiquer
l'importance relative des quartiers avant et des quartiers amère
dans ces importations.

Réponse. - Les importations françaises de viandes bovines sont
constituées principalement par des quartiers arrière en prove-
nance de la République fédérale d'Allemagne et du Royaume-
Uni . Le détail des quantités par pays d 'origine figure dans le
tableau ci-dessous :

Importations françaises de viandes fraîches de gros bovins

(Unité : tonne/équivalent carcasse)
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Allemagne	 83 394 83 170
Dont quartiers arrière	 72 760 75 577

Royaume-Uni	 83 442 81 728
Dont quartiers arrière	 61 992 61 818

Irlande	 33 103 23 963
Dont quartiers arrière	 24 977 16604

1883 tel

Pays-Bas	 26 804 23 926
Dont quartiers arrière 	 16 686 18 829

Total

	

Communauté

	

écono-
mique européenne 	 243 140 246 566

Total pays tiers	 985 306

Total tous pays	 244 125 246 872
Dont :

Carcasses	 18 023 19 544
Quartiers arrière 	 182 971 181 188
Quartiers avant	 25 152 24 529
Morceaux	 17 980 21 611

Les exportations françaises de viandes bovines fraîches s'effec-
tuent pnnapalemeet à destination de la République fédérale
d'Allemagne (quartiers avant) et de l'Italie (carcasses). Le détail•
des quantités par pays de destination figure dans le tableau ci-
dessous :

Exportations françaises de viandes fraîches de gros bovins
(Unité : tonne/équivalent carcasse)

Lait et produits laitiers (lait : Cher)

7000. - 4 novembre 1985 . - M . Jean Rousseau appelle l'at-
tention de M. I. ministre de l'egrieuftnee sur les difficultés
éprouvées par les producteurs de lait dans les zones pérriphé-
nques du département du Cher. Le secteur laitier est intéressant
pour l'économie du département compte tenu de la présence
d'industries de transformation . La mise en place, l'an dernier, des
quotas, a perturbé le déroulement de la campagne . En effet, les
producteurs qui n'ont reçu que la moitié de l'augmentation
décidée au plan C.E .E. ont attendu toute la campagne la signifi-
cation de leur référence de production . Ainsi les intéressés atten-
dent la communication des références 1985-1986, alors que la
campagne est engagée depuis cinq mois . En conséquence, il lui
demande que soient comptuniquées les références et qu'en ce qui
concerne les dispositions financières prises en matière d'effet de
la production, les dossiers déposés avant le .31 août 1985 soient
acceptés.

Réponse. - Pour la seconde année des quota laitiers, com-
mencée le 1., avril dernier, les laiteries disposent de leur quantité
de référence depuis août 1985 et les entreprises ont déjà notifié
les références aux producteurs depuis plusieurs mois. L'Office
interprofessionnel du lait et des prod u its laitiers intervient auprès
des laiteries qui n'ont pu encore procédé à cette notification.
Pour ce qui concerne le second programme de primes aux pro-
ducteurs qui s'enjagent à abandonner définitivement la produc-
tion laitière, il était prévu que les dossiers seraient acceptés dans
la limite d'enveloppes départementales dont la somme était égale

1983

	

1984

Allemagne	

	

Dont quartiers avant	
Italie	

	

Dont carcasses	

	

Dont quartiers arrière	

	

Autres pays C.E .E	

Total Communauté écono-

	

mique européenne	
Total pays tiers	

	

Total tous pays	
Dont :

	

Carcasses	

	

Quartiers avant	

	

Quartiers arrière 	

	

Morceaux	

34 600
19 751
70 305
53 536
9 828

11006

115 911
28 488

144 399

58 229
30 654
18 928

26 588

58 239
33 964
75 127
56 418
9 568
17 210

150 576
22 631

173 207

64 736
49 266
22 946
36 259
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. à 200 initiions de francs . Il a cependant été décidé d'accepter les
dossiers de tous les producteurs ayant déposé leur demande le
jour où le montant de l'enveloppe départementale a été atteint.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

77140. - 25 novembre 1985 . - M. André Audinot appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agricultures sur les réclamations
des administrateurs des caisses de mutualité sociale agricole de la
Somme, visant le projet de loi sur la retraite à soixante ans . Ces
responsables demandent l'alignement sur la loi d'orientation
de 1980, avec instauration d'une retraite possible avec vingt-cinq
années de cotisations, sans proratisation sur la base de trente-
sept ans et demi d'activité. Ils demandent la parité des retraites
du régime agricole avec le régime général et le bénéfice du Fonds
national de solidarité à soixante ans . En l'état actuel des choses,
peut-il faire des propositions susceptibles de répondre aux
remarques susvisées.

Réponse. - II est exact que la loi d'orientation agricole de 1980
avait posé le principe de l'harmonisation des retraites des agricul-
teurs avec celles des autres régimes . Pour autant, elle n'avait rien

Franchie
pour en assurer le financement. Une première étape n'a été

franchie qu ' en juillet 1981, par un collectif budgétaire proposé
par le nouveau Gouvernement et qui a permis la validation gra-
tuite de points de retraite proportionnelle pour les exploitants
agricoles . Pour autant, le principe même de la poursuite d'une
harmonisation gratuite du montant des retraites se trouvait posé
alors même qu'il est généralement admis que c'est dans le
domaine de la vieillesse que l'effort contributif des agriculteurs à
leur protection sociale est le moins élevé . En 1983, un groupe de
travail administration-profession a évalué à 55 p. 100 environ
l'effort contributif des exploitants agricoles en matière de vieil-
lesse par rapport à celui des autres régimes . Il est donc clair que
toute nouvelle avancée en matière d'harmonisation aurait été à la
charge de la profession et qu'en équité, il aurait été difficilement
justifiable de demander un nouvel effort à la solidarité nationale
alors même qu'un tel retard subsistait dans l'effort contributif des
intéressés. En revanche, pour l'abaissement à soixante ans de
l'âge de la retraite, la prise en compte de la situation démogra-
phique particulière de l'agriculture était pleinement justifiée et
elle s'est traduite par un financement de l'état d'au moins
55 p. 100 de la mesure en 1986, assuré, d'une part, par redéploie-
ment d'économies réalisées et, d'autre part, par une contribution
exceptionnelle. Au total, on peut donc estimer que l'harmonisa-
tion, à la seule charge de la profession, aurait entraîné une
hausse des cotisations plus importante que celle due à l'abaisse-
ment à soixante ans de l'âge de la retraite, partagé entre la pro-
fession et la solidarité nationale . Par ailleurs, la retraite à
soixante ans a été revendiquée principalement en termes d'égalité
des droits entre les agriculteurs et les autres catégories sociales.
Dès lors, l'harmonisation des conditions d'accès à la retraite à
soixante ans des agriculteurs avec celles en vigueur dans les
autres régimes doit s'accompagner également d 'un alignement des
modalités de calcul des prestations de vieillesse. Ceci suppose
que la proratisation de la retaite forfaitaire s'effectue désormais
sur trente-sept années et demie, qui est la durée d'assurance
exigée des salariés pour avoir droit au « taux plein » . La plupart
des agriculteurs devraient être en mesure de satisfaire cette
condition ; dès lors que la retraite forfaitaire est calculée non seu-
lement en fonction des années d'assurance (appuyées de cotisa-
tions) accomplies depuis le t « juillet 1952, date de création du
régime, mais également des années d'activité (sans cotisation)
accomplies avant cette date. En outre, aux termes d'un amende-
ment adopté par l'Assemblée nationale lors de l'examen en pre-
mière lecture du projet de loi, la proratisation sur trente-sept
années et demie de la retraite forfaitaire sera appliquée progressi-
vement entre 1986 et 1990 à l 'instar de ce qui est prévu pour
l'abaissement de l'âge de la retraite . Enfin, et pour répondre à la
troisième demande, il est confirmé qu'aux termes de l'article
L. 685 du code de la sécurité sociale, la condition d'âge fixée
pour l 'ouverture du droit à l'allocation supplémentaire du fonds
national de solidarité est de soixante-cinq ans ou soixante ans en
cas d'inaptitude au travail . Cette prestation, qui ne correspond à
aucun versement de cotisations préalable, requiert un effort de
solidarité très important de la part de la collectivité nationale.
C ' est pourquoi il n'est pas envisagé d'abaisser à soixante ans
;Ise d'ouverture du droit à cette- allocation, en faveur des
retraités du secteur agricole . L'adoption d'une telle mesure aurait,
en outre, un effet d'entralnement susceptible de conduire, à
terme, à l ' adoption d'une disposition identique en faveur des
retraités des autres secteurs professionnels, ce qui ne manquerait
pas d'aggraver les charges du budget de l'Etat qui finance inté-
gralement le fonds national de solidarité .

Agriculture : ministère (personnel)

772M . - 25 novembre 1985 . - Mme Merls .tacq attire l'atten-
tion de M . I. ministre de l'agriculture sur le problème posé aux
agents techniques sanitaires contractuels et vacataires des services
vétérinaires . L'application des dispositions du u . ouveau statut des
fonctionnaires (titres I et II) devrait permettre d'achever le pro-
cessus de titularisation . En conséquence, elle lui demande de
bien vouloir lui indiquer sous quels délais, avec quelles modalités
et dans quel corps d'accueil ces titularisations seront prononcées.

Réponse. - Les conditions de titularisation des agents tech-
niques sanitaires seront examinées à l'occasion de la mise en
oeuvre du plan de titularisation dans les corps de fonctionnaires
de catégone B . Le Gouvernement a décidé de reconnaître un
caractère prioritaire à la réalisation des titularisations dans les
corps des catégories C et D si bien que la mise en ouvre de la
titularisation dans les corps catégories A et B est subor-
donnée à l'achèvement de l'ensemble des opérations d'intégration
dans les corps des catégories les plus modestes . Le ministre de
l'agriculture tient à informer l'honorable parlementaire que les
opérations d'intégration dans les corps existants des catégories C
et D de son département sont sur le point d'être menées à leur
terme et que la création de trois corps techniques de catégorie C
permettra de titulariser les agents travaillant dans le secteur du
génie rural, des eaux et des forêts aussitôt que le projet de texte
portant statut particulier de ces nouveaux corps sera publié au
Journal officiel. Le dispositif réglementaire de titularisation dans
les corps de catégorie B pourra, par conséquent, être mis pro-
chainement à l'étude dés que certaines instructions concernant,
notamment, la détermination des corps d'intégration auront été
arrêtées au niveau interministériel.

Lait et produits laitiers (fromages : Vosges)

77334. - 2 décembre 1985 . - M. Philippe Béguin expose à
M . le ministre de l'agriculture que 90 p . 100 des agriculteurs à
temps plein du département des Vosges sont producteurs laitiers,
cette production résultant des contraintes tenant au climat ainsi

Laie
relief et à la structure des sols. 50 p . 100 de la production

finale du département proviennent du lait. Neuf plans de déve-
loppement et huit D .I .A. sur dix concernent des producteurs de
lait . Les po-''bilités de diversification de la production agricole
sont extrêmement restreintes . L'industrie laitière du département
est tournée exclusivement vers la fabrication des produits fro-
magers nobles et qui n'émargent pas à l'intervention, 30 p. 100
du chiffre d'affaires des fromageries se font à l'exportation.
Malgré cette situation, et paradoxalement, certaines de ces froma-
geries sont obligées, de plus en plus, d ' acheter du lait à l'exté-
rieurdu département, et même à l'étranger. Sur le plan national,
la situation de la collecte de lait française entre le mois d'avril et
le mois d'octobre de cette année fait ressortir une légère diminu-
tion par rapport à la même période de l'année dernière . Malgré
cela, et compte tenu d'un emballement de la collecte depuis le
mois d'août, l'office du lait table sur un dépassement de
250 000 tonnes du quota national, ce qui se traduirait par une
pénalité de 500 millions de francs à verser par l'ensemble des
producteurs en dépassement. . Or la situation générale ainsi
exposée est, en fait, très contrastée d ' une région à l'autre et d'un
département à l'autre. La tendance dans celui des Vosges est
située entre une collecte de 5 à 6 p . 100 supérieure à la référence
notifiée aux laiteries . Il en est de même en Franche-Comté et
surtout dans l'ouest de la France. Dans d'autre régions, au
contraire, existent des quotas « morts » importants . La méthode
envisagée actuellement par Onilait pour procéder à la répartition
des 169 000 tonnes de la réserve nationale s'opérerait en fonction
du nombre de producteurs prioritaires par rapport au nombre
total de producteurs de l'entreprise . Cette méthode est non seule-
ment imparfaite, mais source d'injustice, car elle aboutirait à
redistribuer des références dans des régions qui n'en ont pas
besoin ; les cessations de production de l'année dernière et de
cette année compensant largement les titrages supplémentaires
nécessaires pour les besoins des prioritaires. Dans l'Ouest, où le
nombre de prioritaires est élevé, les références supplémentaires
accordées serviront à maintenir et même à aumenter les produc-
tions de beurre ou de poudre exdentaires . Les besoins de réfé-
rences supplémentaires du département des Vosges non couverts
actuellement par les disponibilités dans les laiteries vosgiennes
ont été chiffrés par accord entre la F .D.S.E.A . et la D.D.A. Pour
satisfaire les besoins non couverts actuellement des prioritaires :
jeunes installés depuis 1981, plans de développement agréés
depuis 1978, plans de redressement agréés ; et pour satisfaire les
besoins des agriculteurs reconnus en situation difficile selon les
critères définis par la commission mixte, il manque globalement
aux laiteries vosgiennes 25 millions de tonnes de références . Si
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les références notifiées en août dernier aux laiteries ne sont pas
complétées pour atteindre ce chiffre, des situations injustes et
inadmissibles seront créées. En effet, un producteur qui a la
chance d'ètre dans une laiterie qui dispose de grandes quantités à
répartir, ce qui est le cas de nombreuses régions françaises, se
verra attribuer un supplément de références égal à l'objectif qui
figurait dans son dossier d'installation ou de modernisation . Au
contraire, tel autre livrant à une laiterie dont la marie de
manœuvre est nulle, ce qui est le cas de neuf laiteries vosgiennes
sur dix, ne se verra attribuer qu'une partie de son objectif de
production . ll lui demande quelle méthode il envisage de retenir
pour procéder à la répartition des 169 000 tonnes de la réserve
nationale afin de remédier à la situation qu'il vient de lui décrire
et qui serait d'autant plus grave que les pénalités prévues pour-
raient intervenir dès le 31 mars prochain . Il souhaiterait savoir
quelle fraction de cette réserve nationale pourrait être réservée au
département des Vosges, afin de tenir compte des caractères spé-
cifiques qu'il lui a signalés au début de cette question.

Réponse. - Sur la base des évolutions observées en France dans
les modes de commercialisation du lait, la Commission euro-
péenne a accepté de majorer de 169 000 tonnes la quantité
garantie pour les livraisons aux laiteries en diminuant d'autant la
quantité garantie pour les ventes directes . Conformément aux
orientations arrêtées en juillet dernier, le conseil de direction de
l'office du lait a agréé des règles de répartition de ces quantités.
Cela permet d'augmenter les vuantités de référence des laiteries
qui comptent une forte proportion de producteurs prioritaires et
qui rencontrent les plus grandes difficultés pour attribuer des
compléments de référence srtisfaisants à ces producteurs priori-
taires. Les laiteries sont informées des quantités supplémentaires
qui seront tenues à leur disposition à ce titre, qui représentent un
total de 13 000 tonnes pov.r les entreprises ayant leur siège dans
la région Lorraine. Par ailleurs, la commission mixte du départe .
ment des Vosges disposait déjà de 1 120 tonnes pour attribuer
des quantités de référence laitières complémentaires aux jeunes
agriculteurs installés depuis le 1• r avril dernier. A la suite du
conseil de direction pie l'office du lait du 5 décembre 1985,
560 tonnes supplémentaires vont être mises à la disposition de la
commission mixte pour tenir compte du nombre important de
jeunes agriculteurs installés durant la campagne laitière précé-
dente .

Mutualité sociale agricole
(assurance vieillesse)

flSOlf. - 16 décembre 1985. - M . André Lalolnle a l'honneur
d'exposer à M . le rnlnletrs de l'agriculture que, pour le calcul
de la retraite vieillesse agricole des non-salariés, ne sont prises en
compte que les périodes d'activité postérieures à la majorité
(vingt et un ans). Cela est d'autant plus préjudiciable que les
chefs d 'erploitation, conjoints ou aides familiaux ont, en général,
commencé beaucoup plus tôt leur activité . Dans ce calcul existe
également une autre anomalie . Ainsi, compte tenu du principe de
l'annualité des cotisations, les périodes de début d'activité en
cours d'année sont né&igées. Par contre, l'année correspondante
est retenue dans son intégralité. Ce principe connaît néanmoins
des dérogations . C'est le cas des périodes d'interruption, assi-
milées par la législation à des pénodes d'activité (service mili-
taire, guerre, etc .) et qui doivent être comptées en trimestres si, à
la date du 1•r janvier de l'année considérée, le requérant n'a pas
la qualité effective de chef d'exploitation, de conjoint, ou de
membre de la famille ; le nombre de trimestres à retenir est éven-
tuellement arrondi au chiffre immédiatement supérieur . C'est
ainsi que, par exemple, une personne étant partie au service mili-
taire le l et mai 1945 voit toute cette année validée pour le calcul.
De retour le 16 février 1946, elle ne se voit valider qu'un seul
trimestre alors que cette personne a pourtant repris son activité le
lendemain de sa libération . Elle est donc pénalisée de trois tri-
mestres. Il lui demande donc d'examiner quelles mesures peuvent
être prises pour remédier à ces anomalies qui pénalisent un
nombre important de retraités ou futurs retraités de l'agriculture.

Réponse. - Selon la réglementation en vigueur, les cotisations
d'assurance vieillesse des exploitants agricoles et des membres de
leur famille sont dues, en fonction de la situation des assurés au
1•• janvier, pour l'année civile en totalité, lors même que les inté-
ressés cesseraient de remplir en cours d'année les conditions d'as-
sujettissement à l'assurance. Il résulte de ce principe de l'annua-
lité que les travailleurs non salariés de l'agriculture sont exemptés
des cotisations pour l'année de leur installation si cette dernière
s'effectue après le 1• r janvier, et ils sont corrélativement rede-
vables de la totalité des cotisations lors de l'année de cessation
d'activité. C'est ce principe de l'annualité retenu en matière de
cotisations qui est également appliqué s'agissant de la validation

our la retraite du temps d'activité puisque les avantages de vieil-
lesse sont directement fonction des cotisations. Si, au 1•« janvier
de l' année civile, l'intéressé exerce l'activité agricole, il verse les
cotisations correspondant à cette année et celle-ci est validée
intégralement. Si l'activité agricole est entreprise en cours
d'année, il est exonéré des cotisations et, par voie de consé-
quence, la validation n'intervient qu'à compter du l er janvier sui-
vant . Cette règle a peur contrepartie que, si l'assuré cesse son
activité en cours d'année, celle-ci est validée intégralement
puisque les cotisations sont dues en totalité. De ce fait, les
périodes d'assurance que peut « perdre » un agriculteur en début
de carrière sont en général récupérées en fin de carrière. Il n'est
pas envisagé d'abandonner pour l'instant cette règle de l'annua-
lité, qui vaut tant pour l'appel des cotisations que pour la déter-
mination de la durée d'assurance.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

IONS . - 14 mai 1984. - M. Jean-Charles CavNllè demande à
M . la secrétaire d'Etat auprès du ministre de la damas,
chargé des anciens combattants et victimes de guerre, les
mesures qu'il envisage de prendre pour satisfaire Irs principales
revendications des victimes civiles de guerre et qui sont les sui-
vantes : 10 l'attribution de la pension de réversion aux veuves des
victimes civiles de guerre dont le mari était pensionné de 60 à
80 p. 100 et décédé pour une cause non en rapport avec ses bles-
sures ou maladie de guerre ; 2 . l 'annulation du texte qui prévoit
que, au décès de leur époux, victime civile de guerre, les veuves
de nationalité étrangère, mais françaises après mariage, doivent,
pour obtenir leur droit à pension, demander un acte de nationa-
lité au tribunal de grande instance ou au ministère des affaires
sociales et de la solidarité nationale . Cette obligation pourrait
être remplacée par la production de la carte nationale d'identité
française ; 3. 1a revalorisation du taux des pensions, réduisant les
inégalités entre les différentes pensions de 10 à 80 p . 100 et celle
de 100 p. 100 ; 4. l'octroi d'une pension de réversion aux veuves
des victimes civiles de guerre ; 5• l'obtention pour les cures ther-
males des mêmes avantages que les militaires (hospitalisation,
remboursement intégral des frais de cure) ; 6. la suppression du
lafond de ressources pour les ascendants et revalorisation de

Peur pension ; 7 . la non-ingérence da ministère des finances sur
le contrôle des experts médicaux ; 8• la prise en considération
des enfants « morts pour la France » dans le décompte des
annuités valables pour la retraite de la sécurité sociale ; 3 . la
possibilité de cumuler les pensions de guerre et du travail pour
arriver aux 40 p. 100 d'invalidité nécessaires pour obtenir une
demi-part supplémentaire lors d , la déclaration des revenus ;
I0~ la réduction des délais de remboursement, lors de traitements
médicaux pour blessures de guerre, aux malades, ans médecins et
aux établissements hospitaliers ; 11 . le remboursement intégral
des appareils de surdité.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des veuves et des orphelins)

S137i. - 24 décembre 1984 . - M. Jean-Charles Cavalllé
s'étonne auprès de M . le secrétaire d'Etst auprès du ministre
de la riétern:; chargé des anciens combattants et victimes
de guerre, de n 'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n• 50096 publiée au Journal officiel du 14 mai 1984 relative aux
revendications des victimes civiles de guerre . Il lui en renouvelle
donc les termes.

Réporse. - Les questions posées appellent les réponses sui-
vantes : l e La seule différence, au regard du droit à pension,
entre les veuves de victimes civiles et les veuves de militaires
concerne l'ouverture du droit à pension pour les veuves d'inva-
lides titulaires à leur décès d'une pension d'un taux compris
entre 60 et 80 p. 100 inclus . Les veuves des militaires remplissant
cette condition sont susceptibles de bénéficier d'une pension ; les
veuves de victimes civiles doivent remplir une condition supplé-
mentaire, celle d'apporter la preuve de l'imputabilité du décès de
leur époux à l'affection pensionnée. Cette preuve est présumée
avoir été rapportée par les veuves de militaires en considération
et en reconnaissance des services rendus à la Nation au cours
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desquels les infirmités ont été contractées ou aggravées . Cepen-
dant, la pension de veuve est attribuée au taux normal aux
ayants cause de pensionnés (victimes civiles ou militaires) lorsque
l ' invalide est décédé en jouissance d'une pension de 85 p. 100 au
moins ou en possession de droits à une telle pension (art. 31 de
la loi nn 53-1340 du 31 décembre 1953 étendant aux ayants cause
de victimes civiles le bénéfice des dispositions de la loi du
3 février 1953) . Ce faisant, le législateur a donc établi l'égalité de
traitement entre les ayants cause des invalides les plus atteints,
que ceux-ci aient été pensionnés à titre militaire ou à titre civil,
présumant, à partir de ce taux d'invalidité, que le décès du titu-
laire de la pension ouvrant droit à pension de veuve est d0, au
moins pour la plus grande part, aux infirmités pensionnées ;
l'examen de ce problème fait partie des questions soumises à la
commission de concertation budgétaire instaurée par le secrétaire
d 'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des anciens com-
battants et victimes de guerre (l'ordre d'urgence des mesures à
prévoir étant fonction des possibilités budgétaires) . 2 . Les veuves
de victimes civiles de guerre doivent actuellement produire un
certificat de nationalité française à l'appui de leur demande de
pension afin de justifier qu'elles possédaient ladite nationalité au
moment du décès de leur époux . Cette pièce d'état civil, qui n'est
délivrée que par les greffes des tribunaux d'instance, est consi-
dérée comme offrant les meilleures garanties d'exactitude dans
une matière aussi complexe que la détermination de la nationa-
lité. Il n'est donc pas envisagé de modifier cette formalité . 3 0, 4. ,
6 . Les mesures concernant les problèmes catégoriels qui demeu-
rent à résoudre - retour à la proportionnalité des pensions, amé-
lioration des pensions d'ayants cause (veuves, orphelins, ascen-
dants de victimes de guerre) - font l'objet d'une concertation
avec les représentants des associations d'anciens combattants et
de victimes de guerre. Cette consultation est en cours . S r Pour ce
qui concerne les frais de cure thermale, il faut distinguer deux
types de remboursement : celui des militaires, anciens militaires
ou assimilés, c'est-à-dire les «résistante», déportés ou internés,
qui peuvent suivre leur cure dans un hopit .t militaire . Dans ce
cas, Ils n'ont aucuns frais à engager ; celui des ressortissants qui
effectuent des cures dites civiles. Ne bénéficiant pas de l 'héberge-
ment, ils reçoivent en contre partie le remboursement des frais de
traitement thermal en 2 e classe et le versement d 'une indemnité
de subsistance sans qu'il soit tenu compte des revenus des inté-
ressés. Lorsque les pensionnés militaires optent pour une cure
dite « civile », ils sont informés de la procédure applicable en
matière de cure civile notamment en ce qui concerne la formule
de remboursement et le montant de leurs frais d'hébergement.
Ainsi, la cure pour ces pensionnés résulte d'une décision stricte-
ment personnelle, et ils ne peuvent que s' engager à en accepter
les conditions. Les autres ressortissants ne peuvent suivre que des
cures « civiles », c'est-à-dire dont le remboursement est celui de
la Sécurité sociale en application de l ' article A 37 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre, tel qu'il
a été ci-dessus exposé . Aucune extension des catégories actuelles
d'ayants droit au thermalisme militaire n 'est envisagée actuelle-
ment. 7 . Les diverses opérations administratives et médico-légales
dans l'instruction des demandes de pension sont effectuées inté-
gralement par les services jusqu'à la liquidation incluse, sous
réserve des compétences propres au ministère de la défense à
l'égard des militaires de carrière . Le ministère de l'économie, des
finances et du budget intervient, in fine, au stade de la conces-
sion des pensions, sanctionnée par un arrété ministériel ou inter-
ministériel selon les cas . Le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants et victimes de guerre partage avec son département
et celui de la défense le pouvoir de décision en , la matière ; il
exerce, à es titre, son contrôle non seulement sur l'application
conforme des dispositions qui régissent le droit à réparation,
mais aussi sur l'ensemble de la procédure d'instruction. Au
demeurant, le droit des pensions étant, par nature, de caractère
médico-légal, il va de soi que le pouvoir d'appréciation dévolu
aux autorités administratives compétentes ne peut reposer sur des
critères purement juridiques . Ceci étant, il appartient au secré-
taire d'Etat chargé des anciens combattants et victimes de guerre
de veiller, en sa qualité de défenseur des intéréts du monde com-
bt ttaet, à ce que cette mission de service public s ' accomplisse
dans l'esprit d'équité et d ' humanité qui a inspiré depuis 1919 la
législation des pensions ; il s'y attache tout particulièrement au
sein du Gouvernement . 8. et 90 Le droit à pension au profit des
ascendants est un droit spécifique permettant de réparer un doru-
mage causé à l'égard des parents démunis de ressources qui
auraient été susceptibles de réclamer une aide alimentaire à leur
enfant disparu . C'est poerquoi l'article L . 67 du code précité
limite le service de l'avantage en cause, indépendamment des
conditions d'ige et de nationalité requises des bénéficiaires, aux
personnes dont le revenu ne dépasse pas le seuil d'exonération
au-delà duquel l'impôt sur le revenu des personnes physiques est
dû. En outre, dans le cas fréquent où les revenus excèdent faible-
ment le seuil d'imposition, la pension d'ascendant est servie
après déduction de la différence. Ce plafond est régulièrement
relevé . C'est ainsi qu'au titre de 1984 ne sont pas soumis à l'im-
position les contribuables dont le revenu imposable n'excède pas

29 640 francs au lieu de 27 540 francs pour 1983 . 10° S'agissant
des délais de remboursement des traitements médicaux des affec-
tions ayant ouvert droit à pension de guerre, les services « soins
gratuits » des directions interdépartementales des anciens com-
battants s'efforcent, conformément aux instructions permanentes
qu'ils reçoivent, de vérifier et de mandater le plus rapidement
possible les mémoires des praticiens, établissements ou pharma-
ciens ayant effectué des soins ou délivré des fournitures au titre
de l'article L. 115 du code précité. II en est de mime lorsqu'il
s'agit d'un remboursement direct au pensionné . Cependant, ces
mémoires doivent faire l'objet d'un contrôle tant sur le plan
médical que sur le plan administratif. Au temps nécessaire pour
ce contrôle, s'ajoute inévitablement celui nécessaire aux opéra-
tions de paiement en trésorerie générale. Le délai moyen constaté
actuellement, entre le premier jour où les mémoires sont envoyés
en directions interdépartementales et celui du règlement, varie de
deux à quatre mois. Il sera abrégé par l'informatisation, en cours,
des services « soins gratuits » des directions interdépartementales
des anciens combattants et victimes de guerre . 11n Le rembourse-
ment des appareils correcteurs de la surdité s'effectue actuelle-
ment selon les prix fixés par le tarif interministériel des presta-
tions sanitaires. Un arrèté du 21 avril 1981 du ministre de la
santé et de la sécurité sociale s modifié la réglementation et les
normes de leur homologation, ce qui a eu pour conséquence de
supprimer l'ancienne classification des appareils en catégories
basées sur le gain acoustique en décibels. Ces appareils sont
désormais homologués sans classification en catégories et, dans
l'attente d'une modification de la nomenclature et des prix, sont
tous remboursés, depuis le 30 janvier 1982, sur la bue de
736,15 francs T.T.C . Il n'en demeure pas moins que les pen-
sionnés de guerre doivent effectivement supporter une dépense
personnelle souvent importante. Cette question a été évoquée à
plusieurs reprises auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale par le secrétaire d'Etat chargé des anciens
combattants . Actuellement, il appartient à un organisme ministé-
riel, la commission consultative des prestations sanitaires, d'étu-
dier les possibilités et modalités de réévaluation des tarifs de
remboursement des appareils de correction auditive.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

7E022. - 28 octobre 1985. - M . Jacques Barrot attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
dNense, chargé des anciens combattante et victimes de
guerre, sur la nécessité de revoir la situation de certains anciens
d' Algérie, d'Afrique du Nord, quant à la prise en charge des
maladies dont ils peuvent étre l'objet. II lui demande quel est le
bilan à cet égard de la commission chargée d'étudier les conclu-
sions du rapport établi sur les pathologies consécutives i leur
participation aux conflits d'Afrique du Nord. II lui demande en
particulier si les conclusions élaborées par cette commission sont
susceptibles de donner lieu à certaines mesures d'ordre législatif
ou réglementaire.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

MM. - 4 novembre 1985. - Considérant que, depuis son ins-
tallation voici deux ans le 31 mai 1983, la commission ministé-
rielle d'études sur la pathologie de l'ancien militaire en Afrique
du Nord ne s'est renne que trois fois - la lenteur de ses travaux,
sans pour autant en méconnaître l'importance, lui apposait préju-
diciable aux intéressés qui restent dans l'attente d'une modifica-
tion des textes fixant le délai de présomption d'origine pour
obtenir une juste réparation par un droit à pension pour les
maladies contractées en Afrique du Nord pendant leur séjour
sous les drapeaux - M . Edouard Prédiras-Dupont demande à
M . le secrétaire d'Etat auprès du mddNtre de lm défssw,
chargé des andins combattants et victimes de guerre, de lui
indiquer dans quel délai cette commission pourra déposer ses
conclusions et quelles mesures il compte prendre pour y parvenir.

Réponse. - A la suite des directives données par M. le Premier
ministre, le grou,m d'experts chargé de l 'étude des psydiené-
vroses de guerre a rendu son rapport à la commission . M. le
Premier ministre sera tenu informé des conclusions de cet orga-
nisme sur l'aspect médical de cette question . Les travaux de la
commission devront se poursuivre afin d'examiner les consé-
quences juridiques de la définition de ces affections.
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Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à l'égard des anciens combattants et victimes de guerre)

7 73 . - 11 novembre 1985 . - M . Pierre Oarrnendia appelle
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le problème de son absence à l'office religieux
célébré le 19 mars 1985 à l ' initiative de la F.N.A.C .A . aux Inva-
lides, alors qu'il était représenté à celui organisé par une autre
association le 3 février 1985 . Les intéressés, ayant fait part de
leur mécontentement, estiment une telle attitude discriminatoire.
II lui demande en conséquence quelles sont les dispositions qu'il
lui semble possible de prendre pour qu'en 1986, toutes les asso-
ciations soient traitées sur un pied d'galité.

Réponse. - Dans le cadre des règles en vigueur concernant la
commémoration associative du souvenir des victimes du conflit
algérien, le Premier ministre e décidé que les autorités gouverne-
mentales seraient représentées par un membre de leur cabinet à
une cérémonie religieuse annuelle organisée par chaque associa-
tion d'anciens combattants d'Afrique du Nord quelle qu ' en soit
la date .

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

78713. - 1l novembre 1985 . - M. Pierre Prouvas' appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le cas des agriculteurs, nés en 1922, qui ont été
requis pour travailler, de 1943 à 1945, en Allemagne et notam-
ment à la fonderie-tuyauterie de Han Oder Berg, en Haute-
Silésie . Ceux-ci ne peuvent, comme d'autres soumis au S .T.O.,
bénéficier d'une retraite dès leur 63• année . II demande s'il lui
est possible de généraliser les dispositions prises, afin de sup-
primer cette disparité. Dans le cas contraire, quelles sont les
raisons qui l'interdisent.

Réponse. - La loi du 31 décembre 1971 permet aux victimes de
l'astreinte au travail en pays ennemi, titulaires du titre de per-
sonne contrainte au travail en pays ennemi, en territoire étranger
occupé par l'ennemi ou en territoire français annexé par l'en-
nemi, d'obtenir à partir de soixante ans, leur retraite par antici-
pation calculée sur le taux maximum, s ' il est médicalement
constaté que leur état de santé ne leur permet pas de poursuivre
leur activité professionnelle . Le taux d'invalidité exigé a été
réduit de 100 p . 100 à 50 p. 100 et les atteintes physiques dues à
la guerre sont prises en considération lors de l'examen de chaque
casa En outre, depuis l'entrée en vigueur le l et avril 1983 de l'or-
donnance n e 82-270 du 26 mars 1982, les salariés peuvent
prendre leur retraite à soixante ans à la condition de compter
37 annuités et demie de cotisation dans laquelle est incluse la
période d'astreinte validée par le régime général de la sécurité
sociale (sur le cas précis de l'âge de la retraite des agriculteurs, il
y aurait lieu de consulter le ministre de l'agriculture).

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions des invalides)

7MM. - 18 novembre 1985 . - M . Jean Laborde appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etst auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
goum sur les difficultés qui résultent du retard apporté à la
reconnaissance d'une pathologie de la déportation du travail . II
lui demande dans quels délais il envisage de constituer la com-
mission nationale qui aura pour mission de définir cette patho-
logie.

Réponse. - Un « rapport introductif à l'étude de la pathologie
de la déportation du travail » a été effectivement communiqué à
l'administration à la fin de l'année 1978. Examiné par les services
techniques, il s'est avéré tout à fait insuffisant pour fonder la
création, parfois demandée, d'une commission d'étude sur les
conséquences physiques et physiologiques de l'astreinte au travail
en Allemagne. L'offre d'étude de tout autre document de portée
nationale et de caractère contemporain de cette astreinte est
maintenue. En tout état de cause dans le cas où un tel document
serait produit, son examen relèverait à la fois de l ' administration
des anciens combattants et de la médecine du travail, s'agissant
de définir les possibilités de conséquences physiques et physiolo-
giques spécifiques de l'astreinte au travail en Allemagne.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(pensions d'ascendants)

77503. - 2 décembre 1985 . - M. Bernard Madrells appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, sur le visu émis par l'Association des parents des tués . Il
lui rappelle que, selon l'article L .75 du code des pensions mili-
taires, « le droit à réparation » s'exerce vis-à-vis de toutes les vic-
times de guerre y compris les ascendants et que seuls les pères et
mères des « morts pour la France » ne peuvent bénéficier de ce
droit. En conséquence, il lui demande s'il ne juge pas opportun
que les « parents des tués » puissent étre affiliés au Fonds
national de solidarité.

Réponse. - L'affiliation au Fonds national de solidarité ne
constitue pas un des avantages de réparation prévus par le code
des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre.
Ce code prévoit que les ascendants de guerre âgés (ou invalides)
peuvent percevoir une pension versée sous certaines conditions.
Le montant de cette pension entre dans le calcul du minimum de
ressources dont tout Français démuni doit disposer . La possibilité
d'apprécier une éventuelle modification de cette régie relève de la
compétence du ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale, porte-parole du Gouvernement.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant)

77827. - 9 décembre 1985 . - M. Jean-Charles Cassini
demande à M. le secrétaire d'État auprès du ministre de la
défense, chargé des anciens combattants et victimes de
guerre, s'il envisage la possibilité d'accorder aux veuves' d'an-
ciens combattants une partie de la retraite du combattant que
percevait leur conjoint . Ces femmes, qui ont élevé leurs enfants
sans aide pendant la période des hostilités, qui ont remplacé leur
mari dans tous les domaines et qui sox désormais seules, mérite-
raient en effet un geste de la nation . II lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur cette question.

Réponse. - La retraite du combattant est versée aux titulaires
de la carte du combattant. Ce n'est pas une retraite profession-
nelle mais la traduction pécuniaire, non imposable, de la recon-
naissance nationale, versée à titre personnel (non réversible en
cas de décès). II n'est pas envisagé de modification en ce
domaine. La situation des veuves d'anciens combattants évoquée
par l'honorable parlementaire n'a pas laissé le secrétaire d'Etat
indifférent. Il a été décidé de mettre à l 'étude un projet de loi
leur ouvrant la qualité de ressortissante à part enti re de l'Office
national des anciens combattants et victimes de guerre ; de plus,
le règlement du rattrapage du rapport constant, qui profite à
tous, permettra une accélération des-solutions à donner aux pro-
blèmes catégoriels les plus urgents.

BUDGET ET CONSOMMATION

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

73820. - 9 septembre 1985 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le secrétaire d'État auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, chargé du budget et
de la consommation, sur le fait qu'il arrive fréquemment que le
salaire de certains fonctionnaires soit versé avec un retard d'une
ou plusieurs semaines. Il souhaiterait qu'il, lui indique dans
quelles conditions les fonctionnaires concernés ont la possibilité
d'obtenir le versement d'indemnités ou d 'intéréta de retard et sur
quelles bases ces indemnités sont calculées.

Réponse. - Les opérations préparatoires de la paie sont
assurées dans chaque ministère par les services du personnel
chargés de la gestion administrative des agents qui lui sont rat-
tachés . La liquidation est effectuée par ies comptables centralisa-
teurs du Trésor au vu des documents de liaison et des pièces
justificatives établis par les services gestionnaires . Le paiement
des rémunérations est alors effectué par l'envoi en chambre de
compensation, par les comptables du Trésor, des avis de crédit-
ordres de virement . Ces opérations sont effectuées en respectant
la procédure du paiement des rémunérations des fonctionnaires
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de l'Etat qui prévoit que celles-ci sont effectuées à terme échu,
après service fait . Afin d'assurer tout au long de l'année leres-
pect de cette obligation, le département arréte chaque année le
calendrier prévisionnel de remise dans les circuits de paiement
des bandes magnétiques correspondant à la paie des fonction-
naires. Ce calendrier tient compte, d'une part, des délais néces-
saires au traitement des opérations par les établissements ban-
caires et les centres de chèques postaux teneurs de comptes pour
créditer le compte de leurs clients, d'autre part, de l'échelonne-
ment, en fin de mois, des jours ouvrables et des jours ouvrés,
afin de neutraliser l'effet des week-ends et jours fériés. Le calen-
drier arrêté pour l'année 1985 est très proche, en moyenne, de
celui des années précédentes . Si le jeu des délais de transmission
des informations et l'organisation interne propre à chaque réseau
payeur peuvent conduire à créditer les comptes des fonction-
naires à des dates éventuellement différentes, le créditement doit
normalement intervenir dans tous les cas avant le trentième jour
du mois, date à laquelle le traitement est réellement dû . Certains
problèmes peuvent toutefois se poser pour des fonctionnaires
mutés ou détachés, au moment où ils changent d'administration.
Dans ces cas, il peut, en effet, arriver que les pièces justificatives
nécessaires à la prise en charge du traitement du fonctionnaire
parviennent tardivement au nouveau comptable payeur, et empé-
chent ainsi que le traitement du fonctionnaire soit assuré dans le
cadre normal de la paie mensuelle. Pour remédier à cette situa-
tion, une procédure particulière a été mise en place, qui permet
par accord entre le service gestionnaire et le comptable assigna-
taire de verser au fonctionnaire muté ou détaché une avance
égale à 90 p . 100 du traitement attendu dans un délai raison-
nable. Pour ce 'qui concerne le versement d'indemnités ou d'in-
térêts aux fonctionnaires victimes de retards de paiement de leurs
rémunérations, il est précisé qu'aucune réglementation n'a prévu
l'octroi de telles indemnités, ni de procédure automatique de
liquidation d'intérêts de retard . De plus, il est précisé que le
Conseil d'Etat saisi de telles demandes a toujours refusé d'ac-
corder des indemnités ou des intérêts de retard aux fonction-
naires requérants. Enfin, il est rappelé que, bien entendu, si les
retards incombaient aux organismes teneurs de comptes, l'Etat ne
pourrait en être tenu responsable et, de ce fait, ne saurait être
tenu à indemniser ces fonctionnaires.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

7MM. - 14 octobre 1985 . - M. Pians-5Sreard Cousu
demande à M. le secrétaire d'Etat auprès du minants de
l'toonomt, des finances st du budget, chargé du budget et
de L. consommation, de bien vouloir lui exposer les conditions
dans lesquelles la taxe professionnelle a été payéepar les entre
prises et reversée ensuite aux collectivités locales, en 1985 . Il sou-
haiterait savoir quelles sont les prévisions pour 1986 dans ce
domaine.

Réponse . - Il est rappelé à l'auteur de la question qu'en appli-
cation de l'article 34 dr la loi n° 77-574 du 7 juin 1977 les taxes
et impositions perçues par voie de rôle pour le compte des col-
lectivités locales leur sont attribuées mensuellement à raison d'un
douzième du montant total mis en recouvrement . Ainsi, pour ce
qui est de 1985, c'est l 'intégralité du montant des rôles, soit
71,6 milliards de francs, qui aura été versée aux collectivités
bénéficiaires au 31 décembre prochain . Pour 1986, les taxes
votées et mises en recouvrement seront également intégralement
reversées aux collectivités bénéficiaires dans l ' année.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

74343. - 4 novembre 1985. - M. Nervi Veuillot appelle l'atten-
tion de M. ie seerhdrs d'Etat auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances st du budget, chargé du budget et de la
consommations sur la date de mise en recouvrement de la taxe
d'habitation 1985 . Les contribuables ont constaté que la taxe
d'habitation 1985 est recouvrée avec trente jours d'avance par
rapport,à 1984 (le 31 octobre au lieu du 30 septembre) . Or, beau-
coup de petits propriétaires retraités sont redevables des deux
taxes foncières et d'habitation . Le cumul de ces deux impôts
n'est pas sans gêner un bon nombre d'entre eux. En consé-
quence, Il lui demande de lui exposer les motifs de ce change-
ment et les mesures qu'il compte prendre pour qu ' un réel étale-
ment des paiements des différents Impôts soit envisagé.

Impôts locaux (taxes foncières)

74377. - 4 novembre 1985 . - M. Henri de saai1nes appelle
l ' attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'bonomis, des finances et du budget, chant du budget st
de la consommation, sur les inconvénients graves qui résultent,
dans de nombreuses régions, de l'avancement d'un mois de
l'appel du paiement des Impôts fonciers en ce qui concerne les
agriculteurs . En effet, cet appel avait habituellement lieu à la
date du 15 décembre alors quo cette année la date de versement
imposée est fixée au 15 novembre dans plusieurs départements ..
Compte tenu des graves difficultés de trésorerie rencontrées pu
les exploitants agricoles pour vendre leur bétail du fait de l'étai
dépressif du marché, de la conjoncture économique difficile et ae
la sécheresse catastrophique qui sévit dans de nombreux départe-
ments, il serait tout à fait souhaitable que des instructions soient
données aux services fiscaux afin de ne pas exiger le paiement de
l'impôt foncier avant le 15 décembre, ainsi que cela a été pra-
tiqué, dans les années antérieures, dans la plupart des départe-
ments . Il lui demande quelle est sa position è l'égard de la sug-
gestion qu'il vient de lui présenter.

Réponse. - Le calendrier d'émission des rôles 'd'impôts locaux
est en principe conçu de façon à éviter un cumul des échéances.
de paiement des cotisations de taxes foncières et de taxe d'habi-
tation à une même date et pour un même contribuable, dans un
même département. De ce fait, les seuls contribuables qui sont
redevables des deux taxes, à la meure échéance, sont normale-
ment ceux qui doivent payer des taxes dans des départements
différents. Toutefois, en 1985, des modifications ont été apportées
au calendrier d'émission des rôles de taxe d'habitation du fait de
la loi ns 85-695 du 11 juillet 1985, portant diverses dispositions
d'ordre économ i que et financier prévoyant en son article 34 que
les contribuables qui, au titre de 1984, n ' étaient pas passibles de
l'impôt sur les grandes fortunes- ni de l'impôt sur le revenu
seraient, dès l'année 1985, dégrevés de la taxe d ' habitation affé-
rente à leur habitation principale, à concurrence de 25 p. 100 du
montant de l'imposition excédant 1 000 francs . La mise en oeuvre
immédiate de cette mesure a entraîné l'émission pour les com-
munes de deux rôles : un premier ne comportant pas d'assujettis
susceptibles de bénéficier de l'allégement, un second ultérieure-
ment, regroupant les contribuables non soumis à l'impôt sur le
revenu et parmi lesquels figurent ceux qui sont susceptibles de
bénéficier d'un allégement de taxe d'habitation. Du fait de cette
modification exceptionnelle du calendrier d'émission des rôles.
les contribuables de certains départements doivent s'acquitter de
leur taxe d'habitation et de leur taxe foncière à la méme date.
Pour tenir compte des difficultés qu'ils pourraient rencontrer, les
comptables du Trésor ont reçu des instructions générales et per-
manentes leur recommandant d'examiner avec bienveillance les
demandes de délai de paiement formulées par les contribuables
qui, momentanément gênés mais habituellement ponctuels,
seraient en mesure de faire valoir des motifs qui les mettraient
exceptionnellement hors d'état de s'acquitter de leurs obligations
fiscales dans les délais légaux.

Consommation (information et protection des consommateurs)

71184. - 11 novembre 1985 . - M . René La Combe rappelle à
M . I. aecsitoire d'Etat auprès du ministre de l'foonomie . des
flnancss at du budget, chargé du budget et de la ooneoen na-
tron, que, aux termes de l'article 8-I b de la loi n° 72-1137 du
22 décembre 1972 relative à la protection des consommateurs en
matière de démarchage et de vente à domicile, les dispositions de
ladite loi ne s'appliquent pu au démarchage pour la vente de
véhicules automobiles . Il lui demande de bien vouloir lui
confirmer que les « voiturettes » . de moins de 50 centimètror
cubes, dont la conduite peut se faire sans permis et qui peuvent
donc s'apparenter à un vélomoteur, ne peuvent être considérées
comme des véhicules automobiles et que, panant, les mécanismes
protecteurs de la loi du 22 décembre 1972 précitée peuvent être
appliqués lors d'un démarchage à domicile les concernons,
notamment en ce qui concerne les dispositions des articles 2 et 3
de la loi . -

Réponse. - Les « voiturettes » sont actuellement classées par
l'article 169 du code de la route sait dans les cyclomoteurs à plus
de deux roues soit dans la catégorie des tricycles ou quadricydes
à moteur. Elles ne sont donc pu considérées, en l'état actuel des
textes, comme des véhicules automobiles. En conséquence, la loi
na 72-1137 du 22 décembre 1972 relative à la protection des
consommateurs en matière de démarchage et de vente à domicile
s'applique aux ventes de « voiturette » .
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Chambres consulaires (chambres de métiers)

71111. - I l novembre 1985 . - M . André Audinot appelle l'at-
tention de M . le ascrètatre d'Etat auprès du ministre de l'1ao-
nomde, des finances et du budget, cher . . du budget et de le
consommation, sur les dispositions du projet ce loi de finances
pour 1986 (art . 59), qui envisage de porter le droit fixe maximal
de la taxe _ our frais des chambres de métiers de 373 francs à
385 francs, soit une augmentation de 3,22 p . 100. Compte tenu de
l'augmentation rapide

	

l eurs charges fixes, les chambres de
métiers seront donc cont'. - t de li.aiter leurs actions en faveur
de leurs ressortissants . Il Is , mande de bien vouloir considérer
les revendications des représentants des chambres de métiers et
de lui indiquer quelles mesures il compte prendre pour leur
donner satisfaction.

Réponse. - Il est indiqué à l ' honorable parlementaire que l ' ar-
ticle 70 de la loi de finances pour 1986 porte à 390 francs le
montant maximal du droit fixe de la taxe pour frais des
chambres de métiers, soit une augmentation de 4,56 p . 100, sensi-
blement supérieure à la- hausse prévisionnelle des prix pour 1986.
Les moyens seront ainsi assurés aux chambres de métiers afin
qu' elles puissent-poursuivre leur action dans les meilleures condi-
tions, cela d'autant mieux que des efforts d'amélioration de la
gestion seront engagés par leurs responsables.

Automobiles et cycles (commerce et réparation)

71322. - 2 décembre 1985 . - M . Edmond Aiphandèry attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
l'économie, des finances et du budget, . chargé du budget et
de la oonsommatlon, sur une incertitude concernant l'applica-
tion de la loi ne 72-1137 du 22 décembre 1972 relative à la pro-
tection des consommateurs en matière de démarchage et de vente
à domicile. Si les opérations de démarchage pour la vente de
véhicules automobiles neufs sont expressément exclues du champ
d'application de ce texte (art . 8-I-b), il ne devrait pas en être de
même de celles qui sont effectuées par les vendeurs de « voitu-
rettes », tout particulièrement auprès de' personnes handicapées
ou figées. En effet, ces véhicules non immatriculés et d'une cylin-
drée inférieure à 50 cm' sont, en règle générale, nettement dis-
tingués des automobiles, notamment en matière fiscale: En consé-
yuence, il lui demande de bien vouloir lui confirmer que de telles
démarches entrent bien dans le champ'du dispositif de protection
dont le législateur a entendu faire bénéficier les consommateurs.

Réponse. - Les « voiturettes » sont actuellement classées par
l'article 169 du code della route soit dans les cyclomoteurs à plus
de deux roues soit dans la catégorie des tricycles ou quadricycles
à moteur. Elles ne sont donc pas considèrées, en l'état actuel des
textes, comme des véhicules automobiles . En conséquence, la loi
ne 72-1137 du 22 décembre 1972 relative à ia protection des
consommateurs en matière de démarchage et de vente à domicile
s'applique aux ventes de « voiturettes »,

Consommation (information et protection des consommateurs)

77811. - 9 décembre 1985 . - M. Maurice ligot attire tout par-
ticulièrement l'attention de M . N secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'économe, des finances et du budget, chargé
du budget et de la consommation, sur le problème que pose
l'acquisition d'une voiturette. En effet, au regard de la loi
ne 72-1137 de 22 décembre 1972, article 8-1-6, une voiturette de
moins de 50 cm' n'est pas considérée comme une voiture, de
sorte que les mécanismes protecteurs légaux s'appliquent norma-
lement de 'plein droit lors de la vente de ce véhicule à domicile, à
savoir. : l'interdiction de percevoir de l 'argent, les mentions obli-
gatoires ru contrat, le formulaire détachable, le délai de réflexion
de sept jours et l'annulation pour abus de faiblesse . Or la pra-
tique de vente de ces véhicules est en général contraire à ces
dispositions En conséquence, il lui demande de confirmer les
te.-mes de ce texte dans le cadre de l'achat d'une voiturette pour
éviter toua les abus dont sont victimes en particulier les per-
sonnes liées.

Réponse. - Les voiturettes sont actuellement classées par l'ar-
ticle 169 du code de la route soit dans les cyclomoteurs à plus de
deux roues, soit dans la catégorie des tricycles ou quadricycles à
moteur. Elles ne sont donc pas considérées, en l'état actuel des
textes, comme des véhicules automobiles. En conséquence, la

loi ne 72-1137 du 22 décembre 1972 relative à la protection des
consommateurs en matière de démarchage et de vente i domicile
s'applique aux ventes des voiturettes.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (paiement des pensions)

711N. - 23 décembre 1985. - M. Jean Royer attire 'attention
de M. le maratase d'Etat auprès du ministre de l'écossons,
dus flamme et du budget, chargé dy budget, et de le
consommation, sur la lenteur avec laquelle est appliquée la
mensualisation des retraites des fonctionnaires . En effet, l'ar-
ticle 62 de la loi de finances pour 1975 stipulait que les pensions
et rentes viagères d 'invalidité devraient être payées mensuelle-
ment et à terme échu, Le dispositif devait être mus en place pro-
gressivement à compter du Hr juillet 1975 .. Or, en 1985, vingt-
cinq départements ne bénéficient toujours pas de la
mensualisation, ce qui représente plus d'un demi-million de . pen-
sionnés . Il demande par conséquent au Gouvernement dans quels
délais il compte achever ce processus de mensualisation et
répondre ainsi à l'attente des nombreux retraités de l'Etat qui
n'ont pas encore la chance d'en être bnéficiaires.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente le maintien du paiement trimesttiet de
leurs arrérages pour une partie des pensionnés de l 'Etat et est
donc bien déterminé à poursuivre la mensualisation du paiement
des pensions dans les départements qui n'en bénéficient pas
encore. Toutefois, compte tenu du coût de cette mesure, le choix
des centres à mensualiser ne peut être fait que lorsqu'est fixé
pour chaque année le montant des crédits affectés à tette opéra-
tion .

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs)

$103 . - 25 mars 1985 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M. le ministre du commerce, de l'artisanat et du
tourisme sur l'action menée par le Gouvernement pour améliorer
l'image de la France à l 'étranger, notamment grade à l 'association
« Bienvenue France ». Il souhaiterait connaltre le bilan des opé-
rations de promotion menées par cette association en 1984 et ses
projets pour 1985.

Réponse. - L'association « Bienvenue France » a été créée en
mars 1984 en vue de constituer un outil particulièrement adapté à
la promotion de l ' image de la France à l'étranger et d'ajouter
ainsi un volet supplémentaire au programme d'actions de promo-
tion touristique à l'étranger réalisé directement par la direction
du tourisme . A cet effet, l'association « Bienvenue France » a
assuré, d'une part, le , fonctionnement d'un service nationni d'ac-
cueil, fonction exercée précédemment par l'Association française
des associations de tourisme (A.F.A.T.), en organisant des
voyages d'accueil de professionnels du tourisme et de journalistes
étrangers en liaison avec les services officiels' français du tou-
risme à l ' étranger (S .O .F.T.E . . Cette fonction revêt une grande
importance dans la mesure où les retombées rédactionnelles des
accueils de journalistes et les suites données aux, accueils de pro-
fessionnels co,tstituent un élément déterminant dans la perception
de l'image « France » sur les marchés étrangers . D'autre part, elle
a réalisé un important programme d' actions de promotion à
l'étranger : en 1984, les actions les plus importantes ont été réa-
lisées aux Etats-Unis, en Grande-Bretagne (World Travel Market
de Londres), en Belgique (B.T.F. à Bruxelles), en Grèce et en
Italie (bourses touristiques) . En 1985, Bienvenue France a inscrit
à son programme une vingtaine d'opérations de promotion à
l'étranger ainsi que le « Rendez-vous Fronce » et le second forum
« France-S.N.C .F. » . Ce programme comporte notamment plu-
sieurs bourses touristiques professionnelles organisées le plus
souvent en liaison avec les services officiels français du tourtatae
à l'étranger, aux Etats-Unis (Middle West et Atlanta), en Argen-
tine, au Brésil, en Autriche, en Italie, dans le Sud-Est asiatique et
en lsratl . Bienvenue France a également prévu de participer à
l'organisation de la présence française dans de nombreux salons
grand public ou professionnels : Confex à Londres, ! .T.B. à
Berlin, World Con and Incentive à New York, Bruxelles Ski
Show, Daily Mail Ski Show à Londres, I .T.M .E. à Chicago .



banques et eraorissements fnancrers (acnvues)

87913 . - 29 avril 1985 . - M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
sur les graves inconvénients provoqués par l'attitude des banques
en matière de monnaie électronique. En effet, selon un accord
signé entre banques, celles-ci opèrent désormais un prélèvement
sur les paiements effectués par carte de crédit, prélèvement dont
le taux varie selon les formes et tailles des commerces . Il lui
demande si cette pratique lui parait, d'une part, conforme à la
législation tant française qu'européenne au regard des exigences
d'une économie de marché et de concurrence et, d'autre part,
nécessaire dans la mesure où les banques réalisent déjà des éco-
nomies substantielles liées tant à une moindre manipulation de
chèques qu'aux cotisations annuelles demandées pour chaque
carte.

Banques et établissements financiers (cartes de paiement)

70318 . - 17 juin 1985 . - M . Etlenne Pinte attire l'attention de
M . le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme
sur les conséquences du développement de la monétique . Il s'in-
terroge sur la justification de profits au bénéfice des banques,
issus directement de l'utilisation des cartes bancaires . Ainsi, les
banques prélèvent auprès des commerçants et de façon systéma-
tique un pourcentage sur leurs chiffres d'affaires, en différenciant
d'ailleurs les grandes surfaces (taux de 0,70 p. 100 du chiffre
d'affaires) des commerçants traditionnels (taux de 2,5 p . 100 du
chiffre d'affaires) ce qui ne va pas sans poser un problème
d'éthique. De même, elles perçoivent une cotisation auprès de
leurs clients, tout en réalisant des économies sur la fabrication
des chéquiers . Conscient des avantages que la monétique apporte
aux usagers et que le paiement d'un juste prix se justifie pleine-
ment, il souhaiterait que les services offerts par les banques fas-
sent l'objet d'une réelle offre commerciale et non pas d'une vente
forcée où la concurrence entre les banques ne joue pas et peut
apparaître à certains comme une entente illicite.

Réponse. - L'équipement des commerçants en terminaux points
de vente (T.P.V.) participe de l'effort de modernisation globale de
l'économie française ; en effet la monétique va progressivement
s'insérer dans la vie quotidienne de chacun des Français. Techno-
logiquement, lacarte à microprocesseur - dite carte à puce -
constitue une invention française grâce à laquelle notre pays dis-
pose d'une avance mondiale . II est important de consolider cet
avantage pour permettre une percée industrielle et commerciale
au plan international . A cet effet, le Gouvernement s'est efforcé
de créer les conditions d'un développement rapide de la carte à
puce en France. Il a pris des mesures pour permettre l'acceptabi-
lité de ce nouveau moyen de paiement . Ainsi la loi ne 85-695 du
11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre économique
et financier a posé le principe d e l'irrévocabilité du paiement par
carte ; elle a d'autre part établi . . pleine compétence de la com-
mission de la concurrence en matière bancaire . Par ailleurs, der-
rière l' avancée industrielle, se profilait le problème du partage du
coût du service rendu, entre le commerçant et son banquier. Il
n 'était pas dans le rôle de l'Etat de s'immiscer dans une négocia-
tion, en cours depuis plusieurs mois, entre banquiers et commer-
çants . Cependant, tout au long de l'an dernier, les pouvoirs
publics se sont attachés à suivre de près l'issue de cette négocia-
tion . De fait, celle-ci vient d'aboutir, le 27 septembre dernier, à la
suite d'une décision du groupement « carte bancaire » qui réunit
l'ensemble des banques . En effet, les banquiers ont posé le prin-
cipe de la totale liberté de négociation tarifaire entre les commer-
çants et leurs banquiers. Cet élément nouveau est déterminent et
rejoint le point de vue énoncé depuis plusieurs mois par les com-
merçants . Ces derniers, qui ont pu légitimement être Inquiets, ont
lieu aujourd'hui de se rassurer . L'accord qui vient d'être trouvé
doit les satisfaire et le Conseil national du commerce s'est désisté
dans la saisine qu'il avait introduite devant la commission de la
concurrence . Les conditions sont donc réunies pour une montée
en puissance du pian monétique couvrant l'ensemble du territoire
national d 'ici à trois ans. Dès la fin de cette année, 50 000 cartes
devraient être en circulation dans la région de Rennes, et le grou-
pement « carte bancaire » a passé commande à la société
Bull CP8 de 12,4 millions de cartes livrables avant fin 1988.
D'autres commandes industrielles sont encore prévues . Parallèle-

.ment le ministre du commerce, de l'artisanat et du tourisme a
encouragé activement le développement de terminaux points de
vente intégrant à la fois la monétique, la lecture optique du code-
barre, les fonctions traditionnelles de caisse enregistreuse et les
fonctions informatiques nouvelles tournant autour de la gestion
magasin Ce nouveau concept dit « Temco » devrait permettre
aux commerçants de s'équiper d'une caisse enregistreuse « à-tout-
faire » à des prix raisonnables . Outre les actions de formation
classiques, le ministère va aider les commerçants à se familiariser
et à se former aux techniques nouvelles, notamment dans le
cadre du plan « informatique pour tous ». De même, des for-

muies unancieres pnvueglees ue creun uau mouiller uaus ,c
cadre du fonds industriel de modernisation permettront aux com-
merçants groupés d'acquérir des machines aux meilleures condi-
tions . Il importe donc que ceux-ci se regroupent, d'une part pour
se former, d'autre part pour acquérir les matériels et, enfin, pour
obtenir des tarifs avantageux de leurs banquiers . Le Gouverne-
ment les soutiendra dans cette dynamique.

Tourisme et loisirs (personnel)

731124 . - 9 septembre 1985 . - M. Jean-Claude Gaudin attire
l'attention de M . le ministre du commerce, de l'artisanat et
du tourisme sur les graves problèmes qui menacent actuellement
l'avenir de la profession de guide interprète en France et, de ce
fait, la mise en valeur de notre patrimoine culturel . II lui
demande quelles décisions seront prises et dans quel délai pour
assurer la protection des guides interprètes concurrencés par les
chauffeurs de car, qui commentent au micro les visites de ville,
mettant ainsi en péril la sécurité de leurs passagers, et ayant des
capacités professionnelles insuffisantes pour assurer correctement
des visites commentées.

Réponse. - L'intervention des chauffeurs de car qui commen-
tent au micro des visites de ville, tout en conduisant, pose effecti-
vement deux types de problèmes, l'un au regard de la sécurité
des passagers, l'autre en ce qui concerne l'application des règle-
ments relatifs à l'obligation d'être titulaire d'une carte profession-
nelle de guide interprète pour « diriger des visites commentées. ..
dans les moyens de transport en commun » (décret ne 77-363 du
28 mars 1977 modifié) . Sur le premier point, le ccde de la route
ou le décret sur les transports routiers de voyageurs ne compor-
tent aucune disposition relative à la sécurité qui interdise cette
pratique. Les ministères compétents étudient présentement les
moyens d'y remédier. Quant à l'infraction au statut des guides
interprètes, elle demeure passible des peines d'amende instituées
par le décret du 13 octobre 1983, si le chauffeur n'est pas titu-
laire d'une carte professionnelle de guide . Mais s'agissant des
autocars des Etats membres de la Communauté économique
européenne, effectuant des voyages touristiques sur le territoire
français, une discussion est ouverte avec la commission des com-
munautés sur le point de savoir si dans le c . dre de l'article 59 du
traité de Rome relatif à la liberté de prestation de services, les
décrets de 1977 et de 1983 sont applicables aux ressortissants de
ces Etats, lorsqu'ils se livrent à des opérations de guidage de
façon temporaire.

Tourisme et loisirs (agences de voyages)

718113. - 2i octobre 1985. - M. Pierre-I emard Cousu attire
l 'attention de M. le ministre du commerce, de l'artisanat et
du tourisme sur l'inquiétude que suscitent chez les agents de
voyages professionnels du tourisme les revendications des asso-
ciations de tourisme visant à l' abrogation de l'article 7 de la
loi ne 75-627 du 11 juillet 1975, qui leur interdit notamment de
« faire, sous quelque forme que ce soit, à l'adresse d'autres per-
sonnes que leurs membres, une publicité détaillée de caractère
commercial se rapportant à des voyages » . Les associations de
tourisme souhaiteraient pouvoir informer librement le public sur
leurs activités par tous les moyens existants : participetton pleine
et entière aux salons et manifestations destinés au public, com-
muniqués dans la presse écrite et parlée, etc. Les agents de
voyages se sentent menacés par ces revendications . Déjà de nom-
breuses associations se trouvent en infraction, développant un
paracommerciali .tme qui cause à leur profession un tort certain et
risque de nuire à la bonne marche de leurs entreprises . L'abroga-
tion de l'article 7 de la loi du 11 juillet 1975 aurait des consé-
quences catastrophiques pour ce secteur professionnel . Il lui
demande de lui indiquer quel sort il entend réserver aux revendi-
cations sus-exposées et dans quelle mesure il entend prendre en
considération les légitimes inquiétudes qu'elles suscitent chez les
agents de voyages.

Répbnse. Il n'est pas, dans les intentions du ministre du
commerce, de l'artisanat et du tourisme de proposer l'abrogation
de l'article 7 de la loi du 11 juillet 1975 qui interdit aux associa-
tions de faire à l'adresse d'autres personnes que leurs membres
une publicité détaillée de caractère commercial pour les activités
entrant dans le champ d'application de cette loi . En effet, les
facilités que cette loi accorde par ailleurs aux associations pour
l'exercice des activités de voyage, par rapport aux agences à but
lucratif (conditions moins strictes d'accès à l'agrément, éléments
particuliers de la fiscalité), reposent précisément sur le fait
qu'elles n'ont pas un comportement commercial . Les groupe-
ments sans caractère lucratif souhaitant développer leur activité
dans ce sens conservent la faculté de constituer des entreprises
de statut commercial, et obtenir une licence d'agent de voyages,

.l



en remplissant toutes les conditions exigées pour cette catégorie
professionnelle . Les commissaires de la République de région,
chargés depuis 1984 du contrôle des divers organismes de
voyages (agences et associations) ont pour mission de veiller au
respect de toutes les dispositions de la loi du 11 juillet 1975 et
des textes réglementaires d'application . Ils peuvent prendre si
nécessaire les sanctions administratives qui y sont prévues en cas
de manquement à ces obligations, après avis de la commission
régionale des associations de tourisme où siège un représentant
de la profession des agents de voyages.

CULTURE

Arts et spectacles (musique)

73410. - 2 septembre 1985. - M . Philippe Marchand appelle
l'attention de M . I. ministre de la culture sur le fait que de
nombreux jeunes attendent depuis longtemps que l'orgue électro-
nique soit reconnu dans les écoles de musique . Il lui demande
s'il compte prendre des mesures en ce sens, et notamment s'il a
l'intention de créer un C.A .P. d'orgue électronique.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'at-
tention du ministre de la culture sur la création d'un certificat
d'aptitude aux fonctions de professeur d'orgue électronique dans
les écoles de musique contrôlées par l'Etat. Le ministre de la
culture fait savoir à l'honorable parlementaire que des textes
fixant les épreuves des examens en vue de l'obtention du certi-
ficat d'aptitude aux fonctions de professeur dans les écoles de
musique contrôlées par l'Etat sont actuellement à l'étude. Ces
textes précisent et modifient les textes existant déjà pour cer-
taines disciplines (arrêté du 28 septembre 1981 relatif au recrute-
ment des directeurs et des professeurs de musique dans les écoles
de musique contrôlées par l ' Etat) et définissent les épreuves pour
des disciplines (dont les claviers électroniques) pour lesquelles
l'examen en vue de l'obtention au certificat d'aptitude aux fonc-
tions de professeur n ' existait pas. Il est à prévoir que ces nou-
velles dispositions, qui doivent être soumises à l'approbation du
Conseil supérieur de la fonction publique territoriale, pourront
être appliquées à partir de 1988.

Enseignement (programmes)

76773 . - 21 octobre 1985 . - M . Andri Tourne expose à M . le
ministre de le culture que l'enseignement musical figure en
bonne place parmi les disciplines enseignées dans les établisse-
ments scolaires publics . Il lui demande de bien vouloir faire
connaître comment son ministère s'intéresse à cet enseignement
en vigueur sous l'égide du ministère de l'éducation nationale
mais dont les reflets culturels sont de premier ordre.

Réponse. - II convient de rappeler à l'honorable parlementaire
que pour ce qui concerne l'enseignement musical à l'école, le
ministère de la culture n'exerce aucun contrôle sur l'enseigne-
ment artistique dispensé dans les établissements relevant du
ministère de l'éducation nationale . Toute décision relative à l'or-
ganisation et au nombre d'heures prévues pour cet enseignement
appartient donc au ministère de l'éducation nationale .qui a
récemment indiqué que l'enseignement artistique était au nombre
des enseignements obligatoires . Toutefois, les questions relatives
au développement de l'éducation artistique sont examinées dans
le cadre d'échanges réguliers entre les deux ministères . Cette
réflexion commune a mis en évidence que l'aide du ministère de
la culture devait porter principalement sur la formation complé-
mentaire des enseignants et des musiciens appelés à apporter leur
collaboration à l 'enseignement dispensé dans le cadre scolaire.
Ainsi les deux ministres ont mis en place des programmes d'ac-
tion culturelle financés à parité et dont le contenu et l 'organisa-
tion sont définis au niveau régional et académique. Ces pro-
grammes sont destinés à apporter aux établissements scolaires le
concours de professionnels du secteur musical . Ce concours doit
favoriser l'ouverture des établissements scolaires sur la vie musi-
cale régionale en développant leur collaboration avec des orga-
nismes musicaux professionnels pour la réalisation de projets
conjoints. Par ailleurs, le protocole d'accord signé par les
ministres de l'éducation nationale et de la culture le 29 avril 1983
prévoit la création de centres de formation de musiciens interve-
nant à l'école élémentaire et préélémentaire . Ces centres ont pour
but de donner à des musiciens professionnels, ou à des étudiants
en musique ayant déjà acquis des notions musicales de base suf-
fisante, une formation spécifique, à la fois musicale, pédagogique
et générale, leur permettant de travailler, dans le cadre de l 'école,
en collaboration avec les instituteurs, et de jouer auprès de ceux-
ci un rôle de conseillers et de formateurs . Ils peuvent également

participer à la formation continue, dans le domaine musical, des
instituteurs et des conseillers pédagogiques en éducation musi-
cale, en relation avec les écoles normales, et créer, au niveau
régional, un lieu de concertation, de recherche, d'information et
de documentation pédagogique, intéressant tant les enseignants
de l ' éducation nationale que ceux des écoles de musique . (Quatre
de ces centres ont été ouverts auprès des universités de Lille III,
Aix - Marseille 1, Toulouse-le Mirait et Poitiers. Deux nouveaux
centres ouvrent à la rentrée universitaire (auprès des universités
de haute Bretagne et Lyon II). A terme, une dizaine de centres
devraient voir le jour . Cependant, la collaboration entre institu-
teurs et musiciens intervenants n'est vraiment efficace que si les
instituteurs en sont demandeurs et s ' ils ont eux-mêmes relu un
minimum de formation musicale. La mise en place interministé-
rielle des centres de formation de musiciens intervenant à l'école
élémentaire et préélémentaire est donc une réponse partielle à la
demande de musique des enfants . La réponse complémentaire et
principale doit nécessairement consister dans le renforcement de
la formation musicale initiale et continue des instituteurs. Par ail-
leurs, les classes à horaires aménagés, permettant de suivre un
enseignement musical dans le cadre du temps scolaire et condui-
sant à la préparation du BAC F ll, existent dans les établisse-
ments primaires et secondaires rattachés à des écoles de musique
contrôlées par l'Etat . Actuellement tous les conservatoires natio-
naux de région (31) offrent ce type de scolarité, quatorze d'entre
eux sont reliés à des établissements secondaires possédant un
internat ou rattachés à un internat. Douze écoles nationales de
musique ont ouvert des classes à horaires aménagés . Le ministère
de la culture favorise cette extension qui permettra à un plus
grand nombre d 'élèves de bénéficier de ces facilités : il s ' est
attaché, lors des nouvelles créations d'écoles nationales, à
prendre en compte, outre la qualité de l'enseignement dispensé,
la répartition géographique des établissements sur le territoire au
regard de la densité ou de l 'éloignement de la population.
Cependant, il convient de signaler que les conservatoires natio-
neux de la région et les écoles nationales de musique sont des
établissements placés sous la responsabilité administrative et
financière des municipalités . En conséquence, l' initiative de l'ou-
verture des classes à horaires aménagés qui, en l'état actuel des
choses, ne concerne que l'enseignement musical (l'enseignement
de l'art dramatique n'entrant pas encore dans ce cadre), appar-
tient aux collectivités locales et requiert l'accord du ministère de
l'éducation nationale. Deux textes relatifs aux classes à horaires
aménagés devraient paraître au début de 1986 ; l'annexe à la cir-
culaire du 4 mai 1984 sur le fonctionnement des classes à
horaires aménagés du premier degré ; une nouvelle circulaire sur
le fonctionnement des classes à horaires aménagés dans les col-
lèges. Le groupe interministériel chargé de préciser les objectifs et
d'améliorer la préparation du baccalauréat de technicien de la
musique a dû différer ses travaux tant que n'est pas connue la
nouvelle organisation globale du baccalauréat . En ce qui
concerne l'aménagement des rythmes scolaires, la circulaire inter-
ministérielle (éducation nationale, jeunesse et sports) du
13 décembre 1984 et les circulaires du 19 février 1985 (jeunesse et
sports) et du l eu avril 1985 (éducation nationale) prévoient l'inté-
gration d'activités artistiques dans le temps scolaire et l'aménage-
ment de ce temps afin de favoriser leur prolongement hors temps
scolaire.

Bibliothèques (bibliothèques centrales de prêt)

76N7 . - 28 octobre 1985 . - M . Michel d'Ornano appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture sur le proche transfert
aux départements des bibliothèques centrales de prêt ; celui-ci
doit, au plus tard, intervenir le 9 janvier 1986 . A cette date, elles
deviendront un service départemental placé sous l ' autorité du
président du conseil général. Or, il existe auprès des biblio-
thèques un comité consultatif désigné par le préfet et composé de
diverses personnalités, dont deux conseillers généraux . Du fait de

.la décentralisation, cet organisme n'aura normalement plus lieu
d'être à partir de l'année prochaine ; en conséquence, il lui
demande quelles sont les dispositions envisagées à cet égard et
s'il n 'est pas prévu de mettre, purement et simplement, fin à ce
comité consultatif.

Réponse. - Les comités consultatifs auprès des bibliothèques
centrales de prêt des départements, institués par arrêté du
9 février 1979, ont été maintenus par décret n e 84-526 du
28 juin 1984 portant maintien de commissions administratives,
conformément aux dispositions du décret ne 82-389 du
10 mai 1982, modifié, relatif aux pouvoirs des commissaires de la
République et à l ' action des services et organismes publics de
l'Etat dans les départements, et notamment son article 28 . Ces
comités - dont l'existence se justifiait par la nécessité de sensibi-
liser les instances locales, et notamment le conseil général, au
fonctionnement d'un service extérieur de l'Etat placé sous l'auto-
rité du commissaire de la République - perdent évidemment leur .
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raison d'être avec le transfert des bibliothèques centrales de prêt
aux départements le 1*, janvier 1986. J'envisage donc de proposer
au ministre de l'intérieur et de la décentralisation , de prendre,
après avis du comité interministériel de l'administration territo-
nale, un décret portant suppression de ces comités . Ceci étant, je
ne verrais, pour ma part, que des avantages à ce que les départe-
ments mettent en place, après le transfert, des organismes de
même nature, afin que des personnalités locales puissent conti-
nuer, comme par le passé, à être associées au fonctionnement des
bibliothèques centrales de prêt.

Archives (fonctionnement)

710$1 . - 28 octobre 1985 . - Mme Florence d'Harcourt appelle
l'attention de M . le ministre de la culture sur la situation des
archives départementales. Il semble ,que, par manque de crédits
et d'effectifs, certaines archives départementales soient fermées
plusieurs jours de la semaine. Cependant, le nombre de cher-
cheurs ne cesse de croître, sans qu'aucun contrôle ne soit fait sur
le bien-fondé de leurs recherches . Il en résulte un encombrement
des locaux et une augmentation des vols et détériorations . Elle
lui demande, pour en permettre un meilleur fonctionnement, s'il
ne serait pas souhaitable de modifier les conditions d'accès aux
archives.

Réponse. - C'est avec raison que l'honorable parlementaire
appelle l'attention de M . le ministre de la culture sur la situation
des archives départementales . A quelques exceptions locales près,
les archives départementales parviennent, dans leur très grande
majorité, à faire face aux tâches qui leur incombent . Cependant,
il convient d'observer, s'agissant des conditions d'accès aux
archives, que celles-ci ont été fixées par la loi du 3 janvier 1979.
La règle en ce domaine étant l'ouverture, tous les efforts sont
faits à tous les niveaux pour ne pas réduire la possibilité de com-
munication des archives. Une attitude inverse serait néfaste et
conduirait à opérer un tri arbitraire des demandes, contraire et à
la liberté de consultation posée par la loi de 1979 et au dévelop-
pement de la recherche scientifique . Dans ces conditions, la fré-
quentation du public (+ de 100 p. 100 en dix ans) et l'accroisse-
ment du volume des communications conduisent parfois à des
situations qui ne sont pas pleinement satisfaisantes car l'effectif
global du personnel affecté à la direction des archives de France
et de celui mis à disposition perdes collectivités locales n'ont pas
suivi cette progression . S'agissant des vols, je précise qu'il n'a pas
été constaté de recrudescence sensible . Par ailleurs, et en ce qui
concerne les détériorations, je souligne que la possibilité de pré-
venir les dégâts de cette sorte conduit à communiquer les docu-
ments sous forme de microfilms . Enfin, et en dernier recours, les
documents détenus, quelle que soit la cause de leur détérioration,
peuvent être restaurés, la direction des archives de France dispo-
sant d'un corps de restaurateurs spécialistes hautement qualifiés.
Il convient de signaler que, dans le cadre de la décentralisation,
un certain nombre de dispositions ont été prises . C'est ainsi que
la direction des archives de France s'est efforcée de renouveler
largement la réglementation technique et administrative afin de
simplifier la tâche des archives départementales . Au demeurant,
les présidents des conseils généraux, qui auront désormais la res-
ponsabilité de gestion des services' d'archives, et l'Etatqui exer-
cera le contrôle scientifique et technique devront veiller à ce que
le patrimoine historique et contemporain des collectivités territo-
riales et de la France continue à être préservé et à être mis en
valeur au service de la recherche et de tous les Français.

Arts et spectacles, musique

71100 . - 11 novembre 1985. - M. André Tourné expose à
M . le ministre de !a culture qu'un peu partout en France, des
écoles nationales de musique, danse et art dramatique, connais-
sent des difficultés pour faire face à leurs besoins actuels et sur-
tout pour se développer en vue d'accueillir des élèves supplémen-
taires . Cette situation est anormale au regard du regain d'intérêt
qui se manifeste en faveur de la musique . En conséquence, il lui
demande quelles sont les mesures qu'il a prises ou qu'il compte
prendre pour donner un élan nouveau aux écoles nationales de
musique qui rayonnent un peu partout dans les grandes villes où
elles sont installées.

Réponse . - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l 'at-
tention du ministre de la culture sur les dispositions envisagées
pour développer les structures d'enseignement musical spécia-
lisées . Le ministre de la culture fait remarquer qu'un effort sans
précédent a été effectué au profit de ce secteur depuis 1982 : le
budget consacré aux conservatoires nationaux de région et écoles
nationales de musique a doublé entre 1981 et 1984 ; le nombre
d'écoles nationales de musique 'a été étendu durant la même

période afin de compléter la carte scolaire des établissements
contrôlés : trente-trois nouvelles écoles ont été ouverts depuis
fin 1981 . Pour assurer un meilleur rayonnement géographique et
social du réseau de : établissements spécialisés, la direction de la
musique et de la danse a entrepris l'élaboration d'une carte sco-
laire de l'enseignement musical. Elle a pour but de déterminer les
liens à créer entre les différentes catégories d'établissements et de
les classer en observant des priorités en faveur des zones non
pourvues surtout en milieu rural . Elle a permis la création d'éta-
blissements dont les stuctures répondent à la desserte de larges
territoires : écoles intercommunales ou écoles à vocation départe-
mentale . Les écoles départementales sont destinées à rétablir
l'accès à un enseignement musical de qualité, notamment dans
les degrés cruciaux de l'initiation par l'implantation • d'antennes
réparties sur l'ensemble du département . Par ailleurs, un effort
considérable est poursuivi en ce qui concerne la modernisation
des équipements des écoles de musique . Durant les deux der-
nières années, trente programmes d'investissements locaux ont été
soutenus . Plus du quart des écoles ou conservatoires contrôlés
par l'Etat ont donc été dotés de nouvelles installations ; à titre
d'exemple. les nouveaux locaux des conservatoires de Caen,
Dijon et de Nevers ont été inaugurés en 1984 . ,

DÉFENSE

Patrimoine archéologique, esthétique, historique
et scientifique (musées : Paris)

78828. - 18 novembre 1985 . - M. Pierre Bas expose à M. I.
ministre de la défense que le musée de la Marine au Trocadéro
est un des très beaux musées de la marine du monde . II est parti-
culièrement bien entretenu. Les cuivres brillent. L'ensemble est
profondément intéressant, agréable et beau . Il y a peut-étre un
effort à faire sur l'étiquetage . Un certain nombre d'objets et de
tableaux ne sont pas munis des indications nécessaires et cela
nuit un peu à la valeur de l'ensemble qui, néanmoins, est de tout
premier ordre. Il lui demande de donner des instructions en ce
sens.

Réponse. - Dans le cadre d ' une rénovation totale des structures
de ses quatorze établissements, le musée de hF Marine est en
cours de réorganisation afin de répondre aux besoins de la
muséologie moderne . L'affichage, dont la méthode a déjà été
définie, va être très prochainement mis en place dans les salles
où l'agencement est terminé . Les explications y sont actuellement
proposées au public, soit par catalogue de faible coût, soit par
guide conférencière.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Rhône)

$1170 . - 13 mai 1985 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la formation
psychomotricité dispensée à Lyon à l'U .E.R. techniques de réa-
daptation . Alors que de nombreux étudiants viennent de passer
les épreuves du concours d'entrée en première année, ils appren-
nent que leur accueil risque de ne pas être assuré en raison du
manque de moyens financiers permettant le fonctionnement du
centre de formation de psychomotricité . Dans la mesure où ces
étudiants ont consacré une année d'études à la préparation de cet
examen, il lui demande de donner à I'U.E .R . techniques dhdap-
tation de Lyon les moyens de maintenir l'ouverture du centre de
formation de psychomotricité.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Rhône)

72881. - 5 août 1985 . - M . Pascal Clément attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationr4e sur sa question écrite
n e, 68170 parue au Journal officiel du 13 mai 1985 qui n'a pas
encore reçu de réponse .à ce jour. 11 . lui en renouvelle les termes.
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Rhône)

78144 . - 28 octobre 1985 . - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur sa question
écrite n° 68170 parue au Journal officiel du 13 mai 1985, rappeléepelée
sous le n e 72806 Journal officiel du 5 août 1985 qui n' Et

encore reçu de réponse à ce jour . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Dans le cadre de l'U.E .R. de techniques de réadap-
tation de l'université de Lyon-I sont organisées les formations
paramédicales suivantes : orthophoniste, aide orthoptiste, audio-
prothésiste, psychorééducateur, sage-femme. Pour assurer ces
enseignements, l'université Lyon-I dispose des enseignants
affectés à l'université, notamment dans les disciplines médicales,
de droits d'inscription spécifiques, de crédits de fonctionnement
et d'une dotation en heures complémentaires égale à 25 p . 100 de
la charge représentée par ces enseignements, soit 480 heures. Il
appartient à l'université dans le cadre de ces moyens d'assurer
l'équilibre financier de cette U .E .R., éventuellement si besoin est
de lui apporter une aide complémentaire, cc qui, compte tenu de
l'importance du potentiel enseignant à Lyon-I, ne doit pas repré-
senter un effort impossible . Dans les autres universités, le fonc-
tionnement des formations paramédicales obéit aux mêmes règles
et n'a soulevé jusqu'à maintenant aucune difficulté particulière . Il
est rappelé cependant que, pour faire face aux problèmes immé-
diats de la rentrée 1985, le secrétariat d'Etat aux universités vient
d'allouer à Lyon-I une subvention exceptionnelle de
150 000 francs.

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel)

11121 . - l0 juin 1985. - M. Francis Gang indique à M . I.
ministre de l'éducation nationale que les enseignants des
classes maternelles et primaires ne font actuellement l'objet d'au-
cune visite médicale . Il s'étonne que des personnels qui sont en
contact permanent avec des enfants ne subissent aucun examen
médical alors que les salariés qui relèvent du secteur privé doi-
vent passer une visite médicale annuelle.

Réponse. - Jusqu'à une période récente seuls les salariés du
secteur privé étaient soumis aux dispositions de la médecine du
travail et la plupart des agents de la fonction publique ne bénéfi-
ciaient d'aucune visite médicale . Le décret ne 82-453 du
28 mai 1982 relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi
qu'à la prévention médicale dans la fonction publique a instauré
le principe d ' une médecine de prévention dont le rôle est de pré-
venir toute altération de la santé des agents du fait dè leur tra-
vail . Les moyens obtenus au budget depuis cette date, s 'ils n'ont
pas encore permis de couvrir l'ensemble des besoins de l'éduca-
tion nationale, ont cependant amorcé la mise en place des dispo-
sitions du décret précité. Ainsi cinq académies bénéficient à
l'heure actuelle d'au moins un poste de médecin de prévention et
mettent à la disposition des personnels des prestations de méde-
cine de prévention (surveillance médicale des personnels, en par-
ticulier des personnels à risques. surveillance des locaux et postes
de travail, information sanitaire, etc .) . Dans un département,
celui du Bas-Rhin, en accord avec les représentants des syndicats
du personnel, ont été implantés tous les postes nécessaires au
fonctionnement de la médecine de prévention tel qu'il est prévu
dans le dé ret précité ; des visites sont organisées chaque année
dans tous les établissements et services relevant de l'éducation
nationale et notamment dans les écoles maternelles et primaires.
De l'expérience des années 1984 et 1985, il ressort que l'assiduité
aux consultations a été très satisfaisante ; la demande est cepen-
dant variable selon les catégories d'agents : on &+serve que les
personnels qui sont relativement peu exposés aux risques profes-
sionnels, et notamment les instituteurs, sont moins demandeurs
que les personnels qui travaillent sur machines ou avec des pro-
duits dangereux. A côté de cette médecine de prévention, dont le
premier objectif est d'assurer la protection sanitaire des agents,
coexiste toute une série de mesures prises dans l'intérêt du ser-
vice public auxquelles les agents doivent se soumettre : c'est
d'abord, lors du recrutement initial, le contrôle d'aptitude à
l'exercice des fonctions du corps ; s'agissant des instituteurs, qui
ont en charge une classe, des conditions d'aptitudes particulières
sont exigées, elles concernent essentiellement la motricité et les
handicaps sensoriels majeurs. C'est également et de façon plus
rare en cours de carrière, pour certains corps, des examens parti-
culiers obligatoires : vérification d'aptitude visuelle pour les
conducteurs, etc. Les statuts des corps d' enseignement comme
ceux des corps administratifs, ne prévoient pas ce type d'examen.
Cependant le code de la santé publique précise en son article
L. 192 du livre Il relatif à la protection sanitaire de la famille et
de l'enfance que « tous les membres du personnel des établisse-
ments d'enseignement et d'éducation pub'ica ou privés et tous les
personnels se trouvant en contact habituel avec les élèves dans

l'enceinte desdits établissements, sont obligatoirement soumis,
périodiquement et au moins tous les deux ans, à un examen
médical de dépistage des maladies contagieuses » . Cette disposi-
tion, qui a été prise par une ordonnance de 1945 à une époque
où la tuberculose constituait un risque essentiel avait pour
objectif d 'assurer la protection sanitaire des Heves en vérifiant si
les personnels enseignants, administratifs ou de service en contact
avec les élèves n'étaient pas atteints de maladie . Des renseigne-
ments donnés par le secrétaire d ' Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale chargé de la santé il
résulte que celui-ci met en doute l'opportunité de maintenir ce
dépistage systématique, compte tenu des données épidémiolo-
giques, et a l'intention de proposer l 'abrogation de l'article L . 192
précité dans le cadre de la refonte du code de la santé à laquelle
Il est actuellement procédé. La loi n° 83-663 du 22 juillet 1983
confiant aux départements la lutte contre la tuberculose et les
maladies contagieuses, il leur appartiendra alors de décider soit
la suppression de ces visites, soit leur maintien à titre facultatif.

. Enseignement secondaire (personnel)

70284. - 17 juin 1985 . - M . François Mortelette attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur les résultats
de l'application des décrets du 8 mai 1981 modifiés par ceux de
1983 et concernant la promotion au grade de conseiller principal
d' éducation des proviseurs de lycées d 'enseignement profes-
sionnel, titulaires du grade de conseiller d'éducation ainsi que
celle au grade de certifié des professeurs de collèges d'enseigne-
ment technique chargés d'un emploi de direction . La volonté du
ministère, affichée lors de la promulgation de ces décrets, était de
mettre en place un dispositif promotionnel équitable . Or, les
chiffres qui sont communiqués aujourd'hui font apparaltre que si
nous pouvons nous réjouir du fait que près de 3 sur 5 des profes-
seurs de collège d'enseignement technique ont été promus au
grade de certifiés, il n'en est pas de même pour les proviseurs
titulaires du grade de conseiller d'éducation promouvables à celui
de conseiller principal d'éducation. Il lui demande donc les
mesures qu'il compte prendre pour accélérer la promotion au
grade de conseiller principal d'éducation.

Enseignement secondaire (personnel)

78182. - 21 octobre 1985 . - M . François Mortelstta s'étonne
auprès de M . le ministre de l'éducation nationale de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question écrite n° 70264 parue au
Journal officiel du 17 juin 1985 concernant 'e personnel de l'en-
seignement secondaire . Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé au ministre de l'éducation nationale . Il est exact
que le dispositif mis en place par les décrets du 8 mai 1981
modifiés par ceux du 25 novembre 1983 visait à donner aux
conseillers d'éducation et aux professeurs des collèges d 'enseigne-
ment technique occupant un emploi de direction de collège ou de
lycée d ' enseignement professionnel des chances équitables de
promotion dans les corps des conseillers principaux d 'éducation .
et des professeurs certifiés . Il convient toutefois de noter que les
possibilités de promotion au tour extérieur sont fonction du
nombre de nominations dans le corps d'accueil prononcées
l 'année précédente au titre des recrutements par voie de
concours. En conséquence, le nombre de promotions . qu'il est
possible de réaliser au titre d 'une année donnée est soumis aux
variations des recrutements par voie de concours, qui évoluent
différemment pour chacun des corps Une modiftci-
tion de la réglementation est actuellement à l'étude afin de pal-
lier le déséquilibre qui s'est progressivement instauré, pour la
promotion au tour extérieur, entre les conseillers d'éducation et
les professeurs des collèges d'enseignement technique occupant
des emplois de direction . Il convient de souligner cependant que
l ' instauration de nouveaux contingents pour la promotion au tour
extérieur ne permettra pas de garantir, pour les raisons énoncées
ci-dessus, qu'un déséquilibre de même nature ne se reproduise à
moyen terme .

Enseignement secondaire
(examens. concours et diplômes : Midi-Pyrénées)

74110. - 7 octobre 1985 . - M . Michel SaMta-Mari, appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
problèmes engendrés par les nombreuses erreurs qui ont été
décelées dans la présentation des épreuves au baccalauréat 1983

à
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dans le Sud-Ouest . Ainsi, pour le français, le texte du résumé
proposé aux candidats comportait un contresens et une phrase
était tronquée . En mathématiques (terminales C et D), l'un des
exercices était manifestement hors programme et d'une difficulté
rendant sa solution quasiment impossible pour tes élèves. Devant
l'émotion des candidats et des parents et pour éviter que ne
plane un doute sérieux sur les conditions de préparation des
épreuves, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que de tels faits ne se reproduisent pas.

Réponse. - Il convient de rappeler que des mesures immédiates
avaient été prises par les services des rectorats des académies où
ces deux incidents se sont produits . Des consignes particulières
de notation avaient été données à tous les correcteurs de façon à
ne porter préjudice à aucun candidat . L'étude des moyennes des
notes attribuées aux candidats de ces académies montre d'ailleurs
que les consignes d'indulgence données ont été suivies d'effet.
Les mesures prises afin de permettre à l'avenir une amélioration
de la qualité du contrôle des sujets tant en ce qui concerne leur
forme que leur contenu consistent en• la publication de deux
textes . La note de service n° 85-347 du 4 octobre 1985 du minis-
tère de l'éducation nationale (publiée au Bulletin officiel, ne 35,
du 10 octobre 1985) relative au choix des sujets du baccalauréat
insiste sur l'importance du rôle du professeur d'essai chargé de
vérifier la forme et le contenu du sujet en le traitant comme s'il
était lui-même candidat à l'examen, en une durée plus brève que
celle qui est impartie aux candidats . Une lettre aux recteurs ayant
pour objet l'harmonisation des corrections et des résultats au
baccalauréat précise le rôle de l'académie qui a fourni le sujet
face aux problèmes que pourraient rencontrer les çhefs de centre
d'examen ou les correcteurs en cours de session . Cette améliora-
tion des procédures de choix des sujets et d'évaluation des pres-
tations des candidats doit permettre de renforcer la qualité du
service public du baccalauréat.

Education physique et sportive
(examens, concours et diplômes)

71171 . - 21 octobre 1985 . - M . Jean-Marie Caro demande à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il est exact que le
tennis ne . figurerait plus parmi les options offertes aux étudiants
se destinant au C.A.P.E.P.S. ; si cela est le cas, envisage-t-il de
revoir sa position sur ce point.

Réponse. - Il est exact que l'arrêté du 27 août 1985 a modifié
les modalités du concours de recrutement des professeurs d'édu-
cation physique et sportive, notamment par un resserrement des
possibilités d'option . La refonte des listes des activités physiques
offertes au choix des candidats répond à différents objectifs ; elle
vise, d'une part, .à simplifier et à moderniser l 'organisation du
certificat d'aptitude au professorat d'éducation physique et spor-
tive, l 'autre part, à rapprocher ce concours des autres concours
de recrutement des enseignants du second degré. L'action des
professeurs d'éducation physique et sportive doit en effet
s'exercer dans un cadre pédagogique qui implique plutôt, en
matière de pratique sportive, capacité de synthèse et polyvalence,
que performance dans un sport particulier pratiqué à haut
niveau. Ont donc été retenues, en priorité, les activités qui répon-
dent aux conditions objectives de l'enseignement, tenant compte
de la nécessité de recruter des professeurs réellement polyvalents,
capables d'enseigner d'abord, avec les équipements et matériels
nécessaires, eu égard aux effectifs d'élèves par classe, tes activités
les plus couramment pratiquées dans les établissements du
second degré . Certaines disciplines sportives telles que l'équita-
tion ne figurent donc plus sur la liste des options possibles . Tou-
tefois, afin de tenir compte des formations en cours, il a été
décidé par arrêté du 4 novembre 1985 de maintenir, pour la pro-
chaine session du concours, l'éventail des options correspondant
aux activités physiques antérieurement pratiquées par les étu-
diants candidats . Cette mesure transitoire répond au souhait
exprimé par l'honorable parlementaire.

Professions et activités médicales
(médecine scolaire : Loire-Atlantique)

76706. - 21 octobre 1985. - M . Joseph-Henri MaujoOan du
Gasset fait part à M. le ministre de l'éducation nationale de
l'étonnement de la commission des affaires scolaires du conseil
municipal de Clisson, en Loire-Atlantique, quant à l'absence de
médecin scolaire sur ce secteur. La population scolaire du canton
est nombreuse . La ville seule compte plus de deux mille élèves . Il
lui demande ce qu'il compte faire pour que satisfaction soit ,
donnée aux édiles clissonnais ne serait-ce qu ' en envisageant, à
titre provisoire, la nomination de vacataires .

Réponse. - L'organisation du service de santé scolaire est
assurée au niveau départemental . Depuis le transfert de la santé
scolaire au ministère de l'éducation nationale intervenu au
l ai janvier 1985, il appartient à l'inspecteur d'académie, directeur
des services départementaux de l'éducation nationale, comme
précédemment au directeur départemental des affaires sanitaires
et sociales, d'établir le programme de travail dans le cadre des
missions définies par la circulaire du 15 juin 1982, et ce en fonc-
tion des moyens disponibles et des besoins prioritaires au plan
local . Dans le département de la Loire-Atlantique, les visites
prioritaires et notamment le premier bilan réalisé au moment de
l'admission dans l'enseignement élémentaire, soit en grande sec-
tion d'école maternelle soit en cours préparatoire, ont été jus-
qu'alors effectués dans l'ensemble des secteurs du département.
Cependant, il n'est pas douteux que le départ à la retraite de
certains médecins ne manque pas de poser des problèmes sur le
plan de l'organisation du service, obligeant à assurer dans de
nouvelles conditions la couverture des besoins prioritaires des
élèves . Le ministère des affaires sociales et de la solidarité natio-
nale de qui les médecins de santé scolaire, placés sous l'autorité
du ministère de l'éducation nationale pour l'exercice de leurs
fonctions, continuent cependant de relever pour leur gestion,
éprouve en effet des difficultés à pourvoir à leur remplacement
dans le cadre des dispositions législatives actuelles et compte
tenu des contraintes budgétaires, ce qui aboutit à une diminution
du potentiel disponible. Préoccupé des problèmes qui peuvent en
résulter dans certains secteurs, le ministère de l'éducation natio-
nale est intervenu auprès du ministère des affaires sociales et de
la solidarité nationale et du ministère de l'économie, des finances
et du budget afin que des solutions provisoires soient recherchées
(tant pour le recrutement, à titre dérogatoire dans le cadre de la
loi du 11 juin 1983, de quelques médecins contractuels là où la
situation est la plus préoccupante, que pour le. recrutement de
médecins vacataires) en attendant que soit créé le corps qui per-
mettra de procéder au recrutement de médecins titulaires . Les
décisions qui ont été prises devraient permettre au ministère des
affaires sociales et de la solidarité nationale de remédier rapide-
ment aux problèmes les plus importants ; dans le cas d'es-
pèce,auquel s ' intéresse l'honorable parlementaire, le recrutement
d'un médecin vacataire devrait constituer une première réponse.

Education : ministère (structures administratives)

781M. - 21 octobre 1985. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre da l'éducation nationale quelles sont les orien-
tations de travail que s'est fixée la commission de terminologie
de l'éducation, créée par un arrêté du 9 mai 1985 (Bulletin officiel
n° 23 - 6 juin 1985), pour sa première année de fonctionnement.
Il lui demande également quels seront les méthodes et les
moyens arrêtés pour l'accomplissement de ses travaux.

Réponse. - Le champ des investigations offertes à la commis-
sion de terminologie de l'éducation est évidemment très vaste ;
par ailleurs, il recouvre des domaines déjà traités par d'autres
commissions ministérielles, celle de l'informatique, par exemple ;
en outre, les diverses disciplines (psychologie, sociologie, sciences
de l'éducation . . .) qui s'intéressent au fait éducatif se sont d'ores

_ et déjà forgé des vocabulaires spécialisés dont il ne saurait être
question d'entreprendre la révision systématique hors du cadre
scientifique où ils ont été élaborés. C'est pourquoi la commission
de terminologie instituée auprès du ministre de l'éducation ,natio-
nale s'est préoccupée, dès son entrée en fonction, de définir ses
objectifs de manière aussi précise et réaliste que possible. Etant
entendu que sa vocation principale, sinon essentielle, est de
contribuer à l'amélioration de la communication au sein du sys-
tème éducatif pris dans son ensemble, elle s'attachera prioritaire-
ment aux éléments de vocabulaire, nouveaux ou non, dont l ' utili-
sation dans les documents officiels, dans tous autres textes de
large diffusion et dans l'usage courant s'avère approximative ou
inexacte . Elle aura aussi à se préoccuper du problème de l'enva-
hissement des sigles, facteur évident de difficulté pour la commu-
nication. Dans l'immédiat, les trois axes suivants d'investigation
sont retenus : 1° les termes d'usage courant concernant l'organi-
sation et le fonctionnement de l'institution scolaire . Bien entendu,
le travail à faire à cet égard ne saurait avoir de prétention à
l'exhaustivité . Il sera procédé au repérage des termes manifeste-
ment et fréquemment mal compris, aussi bien que de ceux dont
l'utilisation devrait être évitée ; 2 . les termes relatifs aux tech-
niques nouvelles de communication et de traitement de l'informa-
tion. Comme il a été dit, ce domaine recoupera les travaux
d'autres commissions (informatique, audiovisuel . ..) . Il est indé-
niable, toutefois, que des problèmes spécifiques se posent tou-
chant l'utilisation pédagogique des techniques considérées ;
3 . l'architecture scolaire. D'une urgence moindre que les deux
précédentes, ce domaine sera néanmoins abordé dans le mois à
venir . En effet, il s'avérera certainement utile de définir, notam-
ment à l'intention des autorités territoriales et de leurs adminis-
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trations, un certain nombre de termes concernant les équipements
et les constructions scolaires, dont il est important de bien pré-
ciser le sens et l ' utilisation . Deux groupes de travail ont été
constitués au sein de la commission pour traiter respectivement
les thèmes l et 2 ci-dessus. Ils comprennent, outre des membres
de la commission, des personnes extérieures à celle-ci, choisies en
raison de leur compétence dans le domaine étudié. Ils devront
dans un premier temps établir deux projets de liste de termes à
définir en priorité, qui seront examinés par la commission sié-
geant en formation plénière . Les groupes spécialisés se remettront
ensuite à l 'ouvrage pour rédiger les propositions de définitions,
sur lesquelles la commission aura à se prononcer avant de les
soumettre au ministre . Le groupe de travail compétent en matière
d 'architecture scolaire sera constitué ultérieurement . La commis-
sion est consciente de ce que le critère le plus pertinent de qua-
lité de ses travaux sera l'impact effectif de ceux-ci sur le plus
large public. C'est pourquoi, d'une part, elle s'attachera, au stade
de l'élaboration des définitions, à s'entourer des avis de per-
sonnes (journalistes, publicitaires) rompues aux faits et eue tech-
niques de la communication ; d'autre part, elle veillera à ce que
soient mis en oeuvre tous les moyens de diffusion possibles . Etant
rattachée à l'administration centrale du ministère de l ' éducation
nationale, la commission reçoit de celle-ci les moyens de fonc-
tionnement qui lui sont nécessaires. La direction des affaires
générales assure son secrétariat . Pour ce qui concerne la diffusion
des textes terminologiques, il sera fait en sorte de tirer le meilleur
parti des diverses possibilités existantes . En particulier, il sera fait
appel aux établissements publics autonomes tels que le centre
national de documentation pédagogique (C:N.D .P.) et l'office
national d'information sur l'enseignement et les professions
(O .N.I .S.E.P .), qui ont, avec leurs publications et avec le réseau
de leurs services extérieurs, une capacité d'impact importante.
Bien d'autres formes d'intervention sent possibles : action auprès
des éditeurs de manuels et auprès des personnes chargées de la
formation permanente des personnels administratifs et ensei-
gnants, par exemple ; elles seront également exploitées.

Education physique et sportive (personnel : Somme)

78344 . - 4 novembre 1985. - M. Bernard Latran appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur les esti-
mations réalisées par les organisations syndicales sur le manque
d'enseignants d'éducation physique dans l 'académie d'Amiens :
30 postes pour les horaires . réglementaires, 50 postes de titulaire-
remplaçant, 15 postes de conseiller pédagogique départemental
feraient défaut . A cette absence de personnel s ' ajouterait une
insuffisance d'équipements . II lui demande donc de bien vouloir
lui dresser un tableau de la situation de l'enseignement de l 'édu-
cation physique dans l 'académie d'Amiens et de lui préciser les
moyens qu'il entend prévoir pour répondre aux besoins.

Réponse. - Pour appréhender avec équité la situation de l'édu-
cation physique et sportive en 1985, il convient de rappeler qu ' en
raison du retard pns au cours des années soixante et soixante-
dix, où le recrutement d'enseignants n'avait pas suivi la progres-
sion des effectifs scolarisés, un déficit considérable s ' était accu-
mulé qui a atteint son niveau maximal durant l'année 1977-1978
avec 74 500 heures non effectuées . Dès son rattachement au
ministère de l'éducation nationale la discipline a bénéficié d'une
priorité qui a permis d'affecter dans les établissements du second
degré 2 696 emplois nouveaux d'enseignant d'éducation physique
et sportive pour les rentrées 1981 à 1984. Les résultats sont
importants puisqu'une enquéte menée au cours de l'année sco-
laire 1984-1985 a indiqué qu 'il manquait 12 394 heures en col-
lèges et 5 900 heures en lycées d'enseignement professionnel,
alors que les besoins étaient largement couverts en lycées . Il
s'agit certes de données nationales qui traduisent des situations
diverses au sein de chaque établissement, mais le progrès est
considérable. L'effort a été maintenu à la rentrée 1985 où
229 postes supplémentaires ont été ouverts et il le sera en 1986
avec des emplois nouveaux au sein des créations intervenues glo-
balement pour le second degré et auxquels s ' ajoutera l'apport du
service en responsabilité qu'effectueront les 270 professeurs sta-
giaires qui seront recrutés l'an prochain . Pour ce qui concerne
r±lus précisément l'académie d'Amiens, l'étude faite en 1984-1985
a fait ressortit un besoin théorique de 16 531 heures d'enseigne-
ment pour l'ensemble du second degré, alors que le potentiel
d' éducation physique et sportive mis à la disposition de cette
académie se chiffrai à 16 165 heures soit une situation déficitaire
de 366 heures équivalentes à 18 emplois. Cette analyse a justifié
l'octroi de 15 postes pour la rentrée 1985, soit la presque totalité
des besoins constatés. Par ailleurs, les chiffres avancés pour les
emplois de conseiller d'éducation pédagogique départemental ne
reposent sur aucune réalité puisque l'académie devrait en
compter 7 alors qu'il en existe 8 à ce jour. Quant à la demande,
justifiée, de ne pas mécannai e les besoins en équipements
sportifs liés à l'enseignement de le discipline, elle a obtenu une

réponse puisque l ' article 40 de la loi du 16 juillet 1984 relative à
l'organisation et à la promotion des activités physiques et spor-
tives prévoit que lors de l'élaboration des schémas prévisionnels
des formations il sera tenu compte de la nécessité d 'accompagner
toute construction d'un établissement scolaire des équipements
nécessaires à la pratique de l'éducation physique et sportive . Au
total, si aux rattrapages quantitatifs on ajoute les dispositions sta-.
tutaires et pédagogiques prises depuis 1981, c ' est une promotion
considérable de l'éducation physique et sportive qui a été réalisée
au cours des quatre dernières années.

Education physique et sportive (enseignement : Picardie)

74343. - 4 novembre 1985 . - M. Daniel Le Maur expose à
M. le ministre de l'éducation nationale le fait que les syndicats
S.N.E.P. et S .N .E .E .P.S. dépendant de la F.E .N. constatent que le
projet de budget 1986 va entraîner une nouvelle régression de la
situation de l'E .P.S. alors que le retrd est encore de l'ordre de
2 000 postes pour la seule réalisation des horaires très insuffisants
de trois heures dans les collèges, et de deux heures dans les
lycées. Ces syndicats soulignent que, à cette rentrée, de nom-
breuses dégradations sont signalées dans les lycées, collèges et
L.E .P., que les personnels sont souvent mis dans une situation
difficile, voire intolérable : conditions de service aggravées,
amputation du potentiel d' heures E.P.S. existant du fait de la
globalisation, emploi précaire, retard de mutations, de promo-
tions et de reclassements, centaines de cas de non-réemploi et de
chômage . Concernant particulièrement l'académie d 'Amiens,
selon ces syndicats : pour assurer les horaires réglementaires, il
manquerait l 'équivalent de trente postes ; pour les remplace-
ments, il manquerait cinquante postes de titulaires-remplaçants ;
il manquerait au moins quinze postes de C .P.D. (conseiller péda-
gogique départemental) pour le 1 er degré ; il manquerait cin-
quante postes pour les trois heures en lycée et en L.E.P. ; sur le
plan des équipements et des crédits de fonctionnement qui vont
relever dorénavant de la responsabilité de la région, les besoins
seraient importants. Encore presque un quart des établissements
n'auraient pas d' équipements leur permettant d 'assurer l'ensei-
gnement de l'E.P.S . Pour pallier une telle régression et un tel
manque de moyens, inacceptables pour les enseignants, les
jeunes, les parents, les sportifs, ces syndicats demandent à M . le
ministre de décider d'un plan de développement de l'E .P.S . dans
les collèges et lycées avec comme objectifs intermédiaires : quatre
heures dans les collèges, trois heures dans les lycées et L.E .P.
Cela nécessite un plan pluriasss:uel de créations de postes et de
recrutement de professeurs d ' E .P.S ., .assorti de l'alignement pro-
gressif au niveau des certifiés, de la situation des P .A .-C.E.-A.E.
d'E,P.S . En conséquence, il lui demande s'il entend prendre en
considération ces diverses revendications et propositions et plus
particulièrement, en ce qui concerne la Picardie, quelles mesures
Il envisage pour pallier un déficit criant en postes et en équipe-
ments.

Réponse. - Pour appréhender avec équité la situation de l'édu-
cation physique et sportive en 1985, il convient de rappeler qu 'en
raison du retard pis au cours des années 1960 et 1970, où le
recrutement d 'enseignants n'avait pas suivi la progression des
effectifs scolarisés, un déficit considérable s'était accumulé qui a
atteint son niveau maximal durant l'année , 1977-1978 avec
74 500 heures non effectuées. Dès son rattachement au ministère
de l'éducation nationale la discipline a bénéficié d'une priorité
qui a permis d'affecter dans les établissements du second degré
2 696 emplois nouveaux d'enseignants d'éducation physique et
sportive pour les rentrées 1981 à 1984 . Les résultats sont impor-
tants puisqu'une enquéte menée au cours de l'année scolaire
1984-1985 a indiqué qu'il manquait 12 394 heures en collèges et
5 900 heures en lycées d'enseignement professionnel, alors que
les besoins étaient largement couverts en lycées. Il s'agit, certes,
de données nationales qui traduisent des situations diverses au
sein de chaque établissement mais le progrès est considérable.
L'effort a été maintenu à la rentrée de 1985, où deux cent vingt-
neuf postes supplémentaires ont été ouverts, et il le sera en 1986
avec des emplois nouveaux au sein des créations intervenues glo-
balement pour le second degré et auxquels s'ajoutera l'apport du
service en responsabilité qu'effectueront les deux cent cinquante
professeurs stagiaires qui seront recrutés l'an prochain . Pour ce
Gui concerne plus précisément l'académie d'Amiens, l'étude faite
en 1984-1985 .a fait ressortir un besoin théorique de 16 531 heures
d 'enseignement pour l ' ensemble du second degré, , alors que le
potentiel d'éducation physique et sportive mis à la disposition de
cette académie se chiffrait à 16 165 heures, soit une situation
déficitaire de 366 heures équivalentes à dix-huit emplois . Cette
analyse a justifié l' octroi de quinze postes pour la rentrée de
1985, soit la presque totalisé des besoins constatés. Par ailleurs,
les chiffres avancés pour les emplois de conseiller pédagogique
départemental ne reposent sur aucune réalité puisque l'académie
devrait en compter sept alors qu'il en existe, à ce jour, huit .



20 janvier 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

227

Quant à la question de l 'augmentation des horaires obligatoires
d'éducation physique et sportive dans le second degré elle met en
jeu l'ensemble des enseignements, dans la mesure où les horaires
hebdomadaites des élèves ne peuvent dépasser certaines limites et
où chaque discipline souhaiterait renforcer sa présence et non la
diminuer. Rrppelons que dès à présent tous les élèves qui le dési-
rent peuvent pratiquer au moins cinq heures d'activités physiques
et sportives par semaine puisqu'aux horaires obligatoires s'aiou-
tent ceux de l'association sportive qui existe dans tous les établis-
sements et qui est animée par les enseignants sur leur temps de
service réglementaire. Enfin, la demande, justifiée, de ne pas
méconnaître les besoins en équipements sportifs liés à l'enseigne-
ment de la discipline a obtenu une réponse puisque l'article 40
de la loi du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promo-
tion des activités physiques et sportives prévoit que lors de l 'éla-
boration des schémas prévisionnels des formations il est tenu
compte de la nécessité d'accompagner toute construction d'un
établissement scolaire des équipements nécessaires à la pratique
de l'éducation physique et sportive . Au total, si aux rattrapages
quantitatifs on ajoute les dispositions statutaires et pédagogiques
prises 'depuis 1981, c'est une promotion considérable de l'éduca-
tion physique et sportive qui aété réalisée au cours des quatre
dernières années.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

70431 . - 4 novembre 1985 . - M . Jean esaufls attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le déroulement
de la carrière administrative des conseillers d'orientation . Il existe
en effet dans le décompte des années prises en compte une iné-
galité pénalisant le fonctionnaire qui a effectué son service
national par rappert à celui qui a été réformé ou exempté, ou
aux fonctionnaires de sexe féminin . Une telle différence apparaît
préjudiciable, notamment pour l 'avancement . C'est pourquoi il
lui demande si une validation de cette année passée au service de
l'Etat ne pourrait intervenir.

Réponse. - Conformément au décret ns 72-310 du 21 avril 1972
portant statut du personnel d'information et d 'orientation, les
conseillers d'orientation sont reclassés en application du décret
ns 51-1423 tics 5 décembre 1951 qui précise en son article 2 que
les intéressés sont nommés à l'échelon de début de leur corps
sous réserve des dispositions législatives et .églementaires rela-
tives à la prise en compte du temps passé aux années, en dépor-
tation ou :n .captivité. Les conseillers d'orientation qui ont
effectué leur service national ne subissent donc aucun préjudice,
le temps qu'ils ont passé sous les drapeaux étant inclus dans leur
ancienneté de service lors de leur classement d'échelon.

Education physique et sportive (sport scolaire et universitaire)

71114. - 11 novembre 1985. - M. Jean-Louis Masson
demande à M. le ministre de l'éducation nationale s'il envi-
sage de faire affecter des crédits permettant de subventionner le
transport des équipes sportives des lycées et collèges.

Réponse. - Les compétitions entre associations sportives d'éta-
blissements du second degré sont organisées par l'Union natio-
nale du sport scolaire (U.N S.S .), association créée par la loi du
20 ,octobre 1975 et confirmée par la loi n° 84-610 du
16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion des acti-
vités physiques 2t sportives. Les modalités financières de partici-
pation aux épreuves sont fixées par les règlements de cette asso-
ciation et non par le ministère de l'éducation nationale . Il est
cependant possible d'indiquer que l'Union nationale du sport
scolaire fait de très gros efforts pour prendre en charge les frais
de déplacement des équipes sportives qui participent aux diffé-
rentes phues des championnats qu'elle organise. En 1985, ce
sont près de 20 millions de francs qui sont inscrits à son budget
au titre du seul remboursement des déplacements des membres
des associations sportives scolaires. Ce concours est rendu ppoos-
sible par l'importance de la subvention que le ministère de l'édu-
cation nationale attribue à l'Union nationale du sport scolaire
pour l'ensemble de ses activités et qui s'est élevée pour
l'année 1985 à 17 460 000 francs.

Apprentissage (établissements de formation)

70888. - 11 novembre 1985. - M . Adrien Zeller demande .à
M . le ministre de l'éducation nationale s'il . entend titulariser
les contractuels des centres de formation d'apprentis rattachés à
l'éducation nationale .

Réponse. - Le ministre de l'éducation nationale précise à l'ho-
norable parlementaire que les professeurs contractuels en fonc-
tion dans les centres de formation d'apprentis (C .F.A.) gérés par
un établissement public d'enseignement se sont effectivement vu
ouvrir la possibilité, au plan réglementaire, d'étre intégrés dans le
corps des professeurs' de collège d'enseignement technique, en
application des dispositions des décrets n° 83-685 et n° 83-686 du
25 juillet 1983 . Une procédure spécifique qui permettrait de
maintenir les intéressés en fonction dans les C .F.A. après leur
titularisation et en conséquence de continuer à les rémunérer sur
le budget dei établissements publics d'enseignement gestionnaires
est actuellement à l ' étude.

Education physique et sportive (enseignement)

70882. - 11 novembre 1985 . - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le 'Uniates de l'éducation nationale de lui pré-
ciser les conditions dans lesquelles les crédits d'éducation phy-
sique et sportive, permettant aux collèges de faire face notam-
ment aux locations d'installations sportives extérieures, feront
l'objet d'un transfert aux départements sur le fondement de la loi
du 22 juillet 1983 modifiée.

Réponse. - Les règles générales de compensation financière
accompagnant les transferts de compétences de l'Etat vers les
collectivités territoriales ont été fixées par l 'article 94 de la loi
ns 83-8 du 7 janvier 1983 : « ...les ressources attribuées sont
équivalentes aux dépenses effectuées, à la date du transfert, par
l'Etat au titre des compétences transférées » . En application de
ce principe, le projet de loi de finances pour 1986 prévoit le
transfert de 65 557 581 francs inscrits antérieurement au budget
du ministère de l'éducation nationale, chapitre 36-52 « Education
physique et sportive, subventions de fonctionnement aux établis-
sements d'enseignement ». L'utilisation faite en 1985 de ces
crédits a bénéficié aux collèges pour 40 066 877,42 francs et aux
lycées et lycées d'enseignement professionnel pour
25 490 703,58 francs . Les modalités de répartition, entre les col-
lectivités concernées, de la dotation 4énérale de décentralisation i
laquelle est affectée la somme précitée ont été précisées par la
circulaire ns 85-183 du 29 juillet 1985.

Education physique et sportive
(enseignement secondaire : Gironde)

78781 . - 11 novembre 198' . - M. itemerd Madre8le appelle
l'attention de M . le minbtr de l'édawdon nationale sur l 'ag-
gravation du déficit en pas s d'éducation physique et sportive
que connaît actuellement le département de la Gironde. II lui
rappelle qu'il manquait, à la rentrée de septembre 1985, 43 postes
de professeur pour assurer l'horaire obligatoire, et aucun poste
supplémentaire n'a été créé pour l'E .P.S. au budget 1985 pour
l 'académie de Bordeaux . Mors qu'un certain nombre de can-
didats ont été reconnus aptes par le jury du C .A.P.E.S. en E.P.S.,
il manquerait 72 professeurs . Ii souligne ce rôle essentiel d 'édu-
cation loué par le sport et désormais reconnu par tous et lui
demande s'il ne juge pas opportun d'envisager la création de
postes supplémentaires en faveur de l'académie de Bordeaux.

Réponse. - Pour appréhender avec équité la situation de l'édu-
cation physique et sportive en 1985, il convient de rappeler qu'en
raison du retard pris au cours des années soixante et soixante-
dix, où le recrutement d'enseignants n'avait pas suivi 1- progres-
sion des effectifs scolarisés, un déficit considérable s'était accu-
mulé qui a atteint son niveau maximum durant l'année 1977-1978
avec 74 500 heures non effectuées . Dès son rattachement au
ministère de l'éducation nationale la discipline a bénéficié d 'une
priorité qui a permis d'affecter dans les établissements du second
degré 2 696 emplois nouveaux d'enseignai :t d 'éducation physique
et sportive pour les rentrées 1981 à 1984 . Les résultats sont
importants puisqu'une enquéte menée au cours de l'année sco-
laire 1984-1985 a indiqué qu'il ne manquait plus que
12 394 heures en collèges et 5 900 heures en lycées d'enseigne-
ment professionnel, alors que les besoins étaient largement cou-
verts en lycées. Il s'agit certes de données nationales qui tradui-
sent des situations diverses au sein de chaque établissement mais
le progrès est considérable . L'effort a été maintenu .à la ren-
trée 1985, où 229 postes supplémentaires ont été ouverts, et, il le
sera en 1986 avec des emplois nouveaux au sein des créations
intervenues globalement pour le second degré et auxquels s 'ajou-
tera l 'apport du service en responsabilité qu'effectueront les
270 professeurs stagiaires qui seront recrutés l'an prochain . Pour
ce qui concerne plus précisément l'académie de Bordeaux, l 'étude
faite en 1984-1985 a fait ressortir un besoin théorique de
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20 846 heures d ' enseignement pour l 'ensemble du second degré,
alors que le potentiel d 'éducation physique et sportive mis à la
disposition de cette académie se chiffrait à 20 859 heures soit une
situation pratiquement équilibrée . Cette analyse a justifié l'ab-
sence de création de postes pour l'année 1985. L'examen auquel
il vient d'être procédé pour l' année en cours a fait ressortir une
augmentation des besoins, qui se traduit par un déficit désormais
équivalent à 7 postes d'enseignant d'éducation physique et spor-
tive. Il en sera tenu compte lors de l 'affectation des emplois que
l'académie recevra au titre de la rentrée 1986 pour l'ensemble du
second degré .

Départements et territoires d 'outre-mer
(Réunion : éducation physique et sportive)

71147. - 18 novembre 1985 . M. Michel Debré signale à
M. N ministre de l'éducation nationale la situation préoccu-
pante de l'éducation physique et, sportive à la Réunion ; il lui
demande notamment dans quelles conditions pourront être
assurés dans les lycées et collèges de ce département les horaires
minimum d'enseignement prévus pour cette spécialité.

Réponse. - Pour appréhender avec équité la situation de l'édu-
cation physique et sportive en 1985, il convient de rappeler qu'en
raison du retard pris au court des années 60 et 70, où le recrute-
ment d'enseignants n'avait pas suivi la progression des effectifs
scolarisés, un déficit considérable s'était accumulé qui a atteint
son niveau maximal durant l'année 1977-1978 avec 74 500 heurts
non effectuées . Dès son rattachement au ministère de l 'éducation'
nationale, la discipline a bénéficié d'une priorité qui a permis
d'affecter dans les établissements du second degré 2 696 emplois
nouveaux d'enseignant d'éducation physique et sportive pour les
rentrées 1981 à 1984. Les résulatats sont importants puisqu'une
enquête menée au cours de l ' année scolaire 1984-1985 a indiqué
qu'Il ne manquait plus que 12 394 heures en collèges et
5 900 heures en lycées d' enseignement professionnel, alors que
les besoins étaient largement couverts en lycées. Il s'agit certes de
données nationales qui traduisent des situations diverses au sein
de chaque établissement, mais le progrès est considérable. L'ef-
fort a été maintenu à la rentrée 1985, où 229 postes supplémen-
taires ont été ouverts et il le sera en 1986 avec des emplois nou-
veaux au sein des créations intervenues globalement pour le
second degré et auxquels s'ajoutera l'apport du service en res-
ponsabilité qu'effectueront les 270 professeurs stagiaires qui
seront recrutés l'an prochain. Pour ce qui concerne plus précisé-
ment l'académie de la Réunion, elle a tout particulièrement béné-
ficié de cette politique puisque depuis 1982 109 postes d'ensei-
gnants d 'éducation physique et sportive ont été créés dans cette
académie sur les 214 emplois Implantés dans l 'ensemble des
départements d'outre-mer. Il est vrai que ceux-ci présentant une
situation démographique particulière, le retard y était encore plus
grand qu'en métropole, ce qui explique qu'en dépit de l'attention
dont ils ont fait l'objet l'équilibre entre les besoins d'enseignes
ment et le potentiel disponible n'ait pu être atteint . Plusieurs
exercices budgétaires seront encore nécessaires pour y parvenir.

éducation physique et sportive
(enseignement secondaire : Vendée)

7118ii. - 18 novembre 1985 . .- M. Ment Mauger attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la nouvelle
dégradation de l' horaire et des conditions d'enseignement de
l'éducation physique dans les lycées et collèges lors de la rentrée
scolaire 1985-1986. Plus de 2 000 postes font toujours défaut pour
assurer l'horaire réglementaire de trois heures pat classe dans les
collèges et de deux heures dans les !ycées . Le budget 1986 tel
qu'il a été voté va malheureusement amplifier cette dégradation
car il n'a pas .été prévu d'implanter de nouveaux postes de pro-
fesseur d'éducation physique . Ainsi, à titre d'exemple, dans le
département de la Vendée, alors que de nombreuses classes
comptent plus de quarante élèves, il manque onze heures d'ensei-

3
nement d'éducation physique au collège des Moutiers,
ix heures au collège des Gondoliers à La Roche-sur-Yon,

cinq heures au collège du Centre aux Sables-d'Olonne . Outre
cela il est également nécessaire de noter que les crédits d'ensei-
gnement sont insuffisants pour un fonctionnement correct . Avec,
per exemple, 5 000 francs par an pour un collège de six cents
élèves il faut, premièrement, louer les installations municipales,
soit environ 2 500 francs ; deuxièmement, trouver un transporteur
pour se rendre soit au stade, soit à la piscine, ce qui coûte entre
100 et 130 francs . II . ne reste donc plus rien pour renouveler le
matériel indispensable (ballons, fileta, tapis de sol...), qui coûte
très cher par ailleurs. C'est pourquoi, dans ces conditions, il lui

demande quelles sont les mesures que le Gouvernement compte
prendre pour améliorer la situation %Cri que l'éducation physique
soit considérée comme une matit te d'enseignement é part entière.

Réponse. - Pour appréhender avec quité la situation de l'édu-
cation physique et sportive en 1985, il convient de rappeler qu 'en
raison du retard pris au cours des années 60 et 70, où le recrute-
nient d ' enseignants n'avait pas suivi la progression des effectifs
scolarisés, un déficit considérable s'était accumulé qui a atteint
son niveau maximum durant l'année 1977-1978 avec
74 500 heures non effectuées. Dès son rattachement au ministère
de l'éducation nationale, la discipline a bénéficié d'une priorité
qui a permis d'affecter dans les établissements du second degré
2 696 emplois nouveaux d'enseignant d'éducation physique et
sportive pour les rentrées de 1981 à 1984 . Les résultats sont
importants puisqu'une enquête menée au cours de l ' année sco-
laire 1984-1985 a indiqu qu'il ne manquait plus que
12 394 heures en collèges et 5 900 heures en lycées d ' enseigne-
ment professionnel, alors que les besoins étaient largement cou-
verts en lycées . Il s'agit certes de données nationales qui tradui-
sent des situations diverses au sein de chaque établissement mais •
le progrès est considérable. L'effort a été maintenu• à la ren-
trée 1985, où 229 postes supplémentaires ont été ouverts, et il le•
sera en 1986 avec des emplois nouveaux au sein des créations
intervenues globalement pour le second degré et auxquels s'ajou-
tera l'apport du service en responsabilité qu'effectueront les
270 professeurs stagiaires qui seront recrutés l'an prochain. Pour
ce qui concerne pli e s précisément l'académie de Nantes, l'étude
faite en 1984-1985 a fait ressortir un besoin théorique de
19 376 heures d'enseignement pour l'ensemble du second degré,
alors que le potentiel d'éducation physique et sportive mis à la
disposition de cette académie se chiffrait à 18 830 heures, soit
une situation déficitaire de 543 heures équivalentes à 27 emplois.
Cette analyse a justifié l'octroi de 23 postes pour la rentrée
de 1985, soit une très large part des besoins constatés . Quant à la
question relative aux dépenses d'enseignement de l'éducation
physique et sportive, celles-ci ne figurent pas dans la liste des
dépenses pédagogiques restant à la charge de l'Etat fixée par le
décret ne 85-269 du 25 février 1985. A compter du 1" jan-.
vier 1986, elles sont prises en charge par les collectivités territo-
riales compétentes . Ce transfert de responsabilité s 'accompagne
d'un transfert de moyens financiers puisque l 'Etat verse à ces
collectivités les 65 557 581 francs qu'il avait consacrés, en 1985, à
ta couverture des dépenses liées à l'éducation physique et spot.
tive. Au total, si aux rattrapages quantitatifs on ajoute les dispo-
sitions statutaires et pédagogiques prises depuis 1981, c'est une
promotion considérable de l'éducation physique et sportive qui a
été réalisée au cours des quatre dernières années.

• Enseignement (élèves)

78877 . - 18 novembre 1985. - M. Amena Obeinger attire l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion des enfants de parents séjours :ut en R.F.A . Trop souvent
des difficultés surgissent pour que les enfants ne perdent pu, au
retour en France, le bénéfice de l'année scolaire ,suivie en R.F.A.
Aussi, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
remédier à cet état de fait très regrettable.

Réponse . - Le ministère de l'éducation nationale est particuliè-
rement attentif aux conditions dans lesquelles s'effectue le retour
dans le système éducatif national des enfants français expatriés.
Il a pris, depuis quelques années, de nombreuses mesures des-
tinées à faciliter la réinsertion de nos jeunes compatriotes et il se
tient régulièrement informé de leur application . Les difficultés
évoquées par l'honorable parlementaire n'apparaissent ni dans les
enquêtes réalisées auprès des services académiques, ni dans les
rapports les plus réants émanant des différents organismes' ,
représentatifs des Français de l'étranger. Il convient de rappeler à
ce sujet que la poursuite normale d'études est possible boas du
territoire national, quelle que soit la durée de l'expatriation . C'est
au premier chef aux établissements français 'de ' l'étranger que
revient la mission de scolariser les enfants de nos ressortissants.
Ils sont au nombre de onze en République fédérale d'Allemagne,
répartis dans les principales villes . Deux d'entre eux, les lycées
franco-allemands de Sarrebruck et de Fribourg, ont de surcroh
pour vocation de délivrer des formations reconnues par les deux
gouvernements concernés. Ces deux établissements ont leur
homologue en France avec le lycée franco-allemand de Buc,
implanté dans les Yvelines. Le ministère de l'éducation nationale
valide chaque année les périodes d'études effectuées dans l'en-
semble des établissements placés sous sa tutelle pédagogique . Au
retour en France, l' inscription dans un établissement public ou
privé sous contrat est donc de droit . Pour ce qui est des enfants
des personnels militaires ou civils des forces françaises en Zone
de stationnement en Allemagne, ils sont prioritairement :accueillis
dans le cadre de l'important dispositif scolaire relevant e de - la
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Direction de l'enseignement français en Allemagne (D.E.F .A.).
Les élèves isolés, qui ne peuvent de ce fait être scolarisés par l'un
des étabiissements ci-dessus mentionnés, ont deux recours pos-
sibles, à savoir l'inscription en France en internat ou le soutien
du Centre national d'enseignement par correspondance, établisse-
ment public sous tutelle du ministère de l'éducation nationale.
S'agissant, enfin, du bénéfice qui peut être retiré sur le plan
pédagogique et linguistique d'une année de séjour en République
fédérale d'Allemagne, il n'est pas douteux que le système édu-
catif national offre là encore de multiples possibilités de conti-
nuité. Sans prétendre dresser un tableau exhaustif, le ministère de
l'éducation nationale rappelle à titre indicatif qu'en liaison avec
le gouvernement de la République fédérale et selon les modalités
fixées conjointement avec lui, il a créé dans certains établisse-
ments scolaires des sections internationales préparant à la fois à
l'option internationale du baccalauréat français et à l'Abitur. A
ce système, mis en place depuis 1981, il convient encore d'ajouter
les quelque 166 sections bilingues recensées en 1985 dans les éta-
blissements secondaires, où il est dispensé un enseignement ren-
forcé de la langue allemande.

Education physique et sportive
(enseignement : Gard)

7Mtt;. - 18 novembre 1985 . - M . Emile, Jourdan appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur l'ensei-
gnement de l'éducation physique et sportive, notamment dans le
département du Gard. Alors qu'il vient de confirmer dans les ins-
tructions officielles pour le premier degré l'horaire des cinq
heures d'éducation physique et sportive, il apparaît normal que
les instructions officielles pour le second degré puissent être
accompagnées du même objectif. Pour progresser dans ce sens, il
est nécessaire que le budget 1986 de l'éducation nationale per-
mette non seulement de réaliser les objectifs modestes de trois
heures d ' E .P.S . en collège, deux heures en lycée, d'assurer les
remplacements en E .P.S. mais amorce un progrès réaliste, avec
comme objectifs intermédiaires : quatre heures dans les collèges
et trois heures dans les lycées. Dans le département du Gard, il
faudrait au moins sept postes (dont un au collège de Quissac, un
à celui de Brignon, un au L.E .P. Frédéric-Mistral à Nîmes) pour
assurer les horaires minimaux. Il lui demande quelles améliora-
tions il compte apporter au budget 1986 pour qu'il constitue une
étape de redressement et de progrès de l'enseignement de IE.P.S.

Réponse. - Pour appréhender avec équité la situation de l'édu-
cation physique et sportive en 1985, il convient de rappeler qu'en
raison du retard pns au cours des années soixante et soixante-
dix, où le recrutement d'enseignants n'avait pas suivi la progres-
sion des effectifs scolarisés, un déficit considérable s' était accu-
mulé qui a atteint son niveau maximum durant l ' année 1977-1978
avec 74 500 heures non effectuées . Dès son rattachement au
ministère de l'éducation nationale, la discipline a bénéficié d ' une
priorité qui a permis d'affecter dans les établissements du second
degré 2 696 emplois nouveaux d'enseignant d'éducation physique
et sportive pour les rentrées 1981 à 1984 . Les résultats sont
importants puisqu'une enquête menée au cours de l'année sco-
laire 1984.1985 a indiqué qu'il ne manquait plus que
12 394 heures en collèges et 5 900 heures en lycées d'enseigne-
ment professionnel, alors que les besoins étaient largement cou-
verts en lycées. Il s'agit certes de données nationales qui tradui-
sent des situations diverses au sein de chaque établissement mais
le progrès est considérable: L'effort a été maintenu à la ren-
trée 1985, où 229 postes supplémentaires ont été ouverts, et, il
sera, en 1986, avec des emplois nouveaux au sein des créations
intervenues globalement pour le second degré et auxquels s'ajou-
tera l'apport du service en responsabilité qu'effectueront les
270 professeurs stagiaires qui seront recrutés l 'an prochain . Pour
ce qui concerne plus précisément l'académie de Montpellier,
l ' étude faite en 1984-1985 a fait ressortir un besoin théorique de
15 187 heures d'enseignement pour l'ensemble du second degré,
alors que le potentiel d'éducation physique et sportive mis à la
disposition de cette académie se chiffrait à 15 729 heures soit une
situation excédentaire de 542 heures équivalentes à 18 emplois.
Cette analyse a justifié l'absence de création de postes pour la
rentrée 1985. Quant à la situation de l'augmentation des horaires
obligatoires d'éducation physique et sportive dans le second
degré, elle met en jeu l'ensemble des enseignements, dans la
mesure où les horaires hebdomadaires des élèves ne peuvent
dépasser certaines limites et où chaque discipline souhaiterait
renforcer sa présence et non la diminuer . Rappelons que dès à
présent tous les élèves qui le désirent peuvent pratiquer au moins
5 heures d'activités physiques et sportives par semaine puis-
qu'aux horaires obligatoires s'ajoutent ceux de l'association spor-
tive qui existe dans tous les établissements . et qui est animée par
les enseignants sur leur temps de service réglementaire . Au total,
si aux rattrapages quantitatifs on ajoute les dispositions statu-

taires et pédagogiques prises depuis 1981, c'est une promotion
considérable de l'éducation physique et sportive qui a été réalisée
au cours des quatre dernières années.

Edition, imprimerie et presse (ioùmaux et périodiques)

MM. - 18 novembre 1985 . - M . Joseph Pinard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le fait
qu'un hebdomadaire organise un concours doté de prix allé-
chants à l'intention des classes de l'enseignement secondaire . Il
lui demande si, tout en respectant l'initiative privée, il n 'estime
pas nécessaire de rappeler que les établissements d'enseignement
secondaire public doivent demeurer extérieurs à toute campagne
de proposition publicitaire de journaux.

Réponse. - Dans le système éducatif, le recours à la presse
comme instrument de la liberté, de l'objectivité et de la neutralité
de l'enseignement, ne saurait ni servir de prétexte à des dévelop-
pements partisans, ni contribuer à la mise en valeur des opinions
personnelles des maîtres, ni cautionner des cars agnes publici-
raires ou promotionnelles . Cette dernière réserve doit s'interpréter
avec bon sens. En particulier, les professeurs peuvent inviter une
de leurs classes à participer à un concours organisé par un
organe de presse, dès lors qu' il n'enfreint aucun des principes
fondamentaux de la Iaicité, qu'il présente un intérêt pédagogique
indiscutable, et que la classe entière est destinataire des prix
éventuellement décernés . Dans ces conditions, il convient de pré-
voir, sans s'en offusquer, que le journal organisateur du concours
cherchera à tirer de son initiative une notoriété accrue, qu'on
peut considérer comme la contrepartie du service rendu . A l ' in-
verse, si la dimension éducative du concours n'est que le prétexte
d'une campagne publicitaire promotionnelle, il est nécessaire de
s'abstenir de toute participation. Plus que des décisions à carac-
tère réglementaire, le bon sens, la lucidité et l'expérience des
enseignants sauront prévenir tout risque d'abus dans ce domaine.

Education physique et sportive
(enseignement : Gironde)

77Mt. - 25 novembre 1985 . - M. Jean Vall Ix appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situation
alarmante de l'enseignement de l'éducation physique et sportive
dans le département de la Gironde. Les conditions deus les-
quelles cet enseignement est dispensé n'ont cessé de se dégrader
depuis 1982 et le budget envisagé pour 1986 ne pourra qu ' ag
grever les choses. Il lui, rappelle qu'en prévision de la rentrée
de 1985, il manquait en Gironde quarante-trois postes de profes-
seur d'E .P.S. pour assurer l'horaire obligatoire. L'effectif des
élèves ayant dépassé de 1 400 les prévisions, le déficit initial a été
augmenté de sept à huit postes . Or, aucun nouveau poste d 'ensei-
gnant d'E .P.S . ne figurait dans le budget de 1985 dans l'académie
de Bordeaux . Les instances syndicales intéressées estiment à
soixante-douze le déficit en professeurs en Gironde et s'indignent
de la non-utilisation de 2 000 postes d'enseignant budgétairement
prévus en .1985 pour le second degré, alors que plusieurs cen-
taines de candidats ont été reconnus aptes par le jury du
C .A .P.E.P.S. L'application des mesures prévues dans le budget
pour 1986 ne fera qu'accentuer les insuffisances criantes actuelles
puisque les crédits envisagés sont en baisse de 3 p . 100, que la
subvention à l'U.N .S.S. est diminuée de 15 p. 100 et que les
crédits . d'investissements sont inférieurs de 5,7 p. 100 en francs
constants à ceux de l'an passé, alors qu'un grand nombre d'éta-
blissements, même récents, ne disposent d'aucune installation . Il
lui demande en conséquence de bien vouloir lui faire connaître
son opinion sur les remarques faites ci-dessus et ses intentions en
ce qui concerne la suite à y donner.

Réponse. - Pour appréhender avec équité la situation de l'édu-
cation physique et sportive en 1985 il convient de rappeler qu'en
raison du retard pns au cours des années soixante et soixante-
dix, où le recrutement d'enseignants n'avait pas suivi la progres-
sion des effectifs scolarisés, un déficit considérable s'était accu-
mulé qui a atteint son niveau maximum durant l'année 1977-1978
avec 74 500 heures non effectuées . Dès son rattachement au
ministère de . l'éducation nationale la discipline a bénéficié d'une
priorité qui a permis d'affecter dans les établissements du second
degré 2 696 emplois nouveaux d'enseignant d'éducation physique
et sportive pour les rentrées de 1981 à 1984 . Les résultats sont
importants puisqu'une enquête menée au cours de l'année sco-
laire 1984-1985 a indiqué qu ' il ne manquait plus que
12 934 heures en collèges et 5 900 heures en lycées d'enseigne-
ment professionnel, alors que les besoins étaient largement cou-
verts en lycées . Il s'agit, certes, de données nationales qui tradui-
sent des situations diverses au sein de chaque établissement, mais
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le progrès est considérable . L'effort a été maintenu à la rentrée
de 1985, où 229 postes supplémentaires ont été ouverts et il le
sera en 1986 avec des emplois nouveaux au sein des créations
intervenues globalement pour le second degré et auxquels s 'ajou-
tera l'apport du service en responsabilité qu'effectueront les
270 professeurs stagiaires qui seront recrutés l'an prochain . En ce
qui concerne plus particulièrement l'académie de Bordeaux,
l'examen de la situation durant l'année scolaire 1985-1986 fait
apparaître un besoin de 20 594 heures d'éducation physique et
sportive pour un potentiel d'enseignement équivalant à
20805 heures. Le déficit thé,rique global est donc de 149 heures
correspondant à huit postes . Il en sera tenu compte lors de l 'af-
fectation par le recteur de l 'académie des emplois qui lui seront
attribués pour la rentrée de 1986 . Quant à l'évolution des crédits
de subvention aux associations du sport scolaire et universitaire
prévue par le projet de loi de finances pour 1986, un amende-
ment, présenté par le Gouvernement et adopté par l'Assemblée
nationale, a permis de maintenir le niveau élevé atteint en 1985,
ce qui garantit la mise en oeuvre effective du programme d'action
élaboré par ces associations . Rappelons enfin que toute compa-
raison au sein du seul budget de l'Etat en matière de crédits d'in-
vestissement et de fonctionnement est rendue impossible par le
transfert d 'importantes dotations décentralisées au profit des col-
lectivités nouvellement compétentes en matière d'enseignement
public.

Education physique et sportive (enseignement)

77138 . - 25 novembre 1985 . - M . Théo VlaI-Msseet attire l 'at-
tention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le projet
de budget 1986 concernant l 'enseignement de l'éducation phy-
sique et sportive dans les établissements du second degré . Pour
l'année scolaire 1985-1986, 2 000 postes font toujours défaut pour
combler le retard par rapport aux objectifs très modestes du
ministère : trois heures en collèges, deux heures en lycées . Dans
son département, la Loire, où il manque environ quinze postes et
dans la ville dont il est le maire, Firminy, les lycées d'études
professionnelles Camus et Holtzer enregistrent un déficit de
vingt-quatre heures pour l'un et treize heures pour l 'autre, pour
assurer l'horaire minimum alors que les maîtres auxiliaires qua-
lifiés restent sans emploi, faute de crédits, et que dans le même
temps le collège expérimental de la Ricamarie (autre établisse-
ment de la vallée de l'Ondaine) perd un poste. D'autre part, les
crédits d'enseignement sont totalement insuffisants pour l'achat
du matériel pédagogique . La subvention allouée par l'Etat à
l'U.N .S .S . est en diminution de 10 p. 100 dans le projet de
budget 1986, alors que les associations sportives d'établissement
ont de plus en plus de difficultés financières pour fonctionner.
Aussi lut demande-t-il quelles améliorations il compte apporter à
son budget 1986 pour qu'il constitue une étape de redressement
et de progrès de l 'enseignement de i'E .P.S . et du développement
du sport scolaire.

Réponse. - Pour appréhender avec équité la situation de l 'édu-
cation physique et sportive en 1985, il convient de rappeler qu'en
raison du retard pris au cours des années 1960 et 1970, où le
recrutement d'enseignants n'avait pas suivi la progression des
effectifs scolarisés, un déficit considérable s'était accumulé qui a
atteint son niveau maximum durant l'année 1977-1978 avec
74 500 heures non eÇfectuées . Dès son rattachement au ministère
de l'éducation nationale, la discipline a bénéficié d'une priorité
qui a permis d'affecter dans les établissements du second degré
2 696 emplois nouveaux d'enseignant d'éducation physique et
sportive pour les rentrées 1981 à 1984. Les résultats sont impor-
tants puisqu'une enquête menée au cours de l'année sco-
laire 1984-1985 a indiqué qu'il ne manquait plus que
12 394 heures en collèges et 5 900 heures en lycées d ' enseigne-
ment professionnel, alors que les besoins étaient largement cou-
verts en lycées. Il s'agit certes de données nationales qui tradui-
sent des situations diverses au sein de chaque établissement mais
le prote est considérable: L'effort a été maintenu à la ren-
trée 1985, où 229 postes supplémentaires ont été ouverts, et il le
sera en 1986 avec des emplois nouveaux au sein des créations
intervenues globalement pour le second degré et auxquels s'ajou-
tera l'apport du service en responsabilité qu'effectueront les
270 professeurs stagiaires qui seront recrutés l'an prochain . En ce
qui concerne plus particulièrement l'académie de Lyon, l'examen

e la situation durant l'année scolaire 1985-1986 fait apparaître
un besoin de 20 478 heures d'éducation physique et sportive pour
un potentiel d'enseignement équivalent à 20 326 heures . Le déficit
théorique global est donc de 152 heures correspondant à
huit postes. Il en sera tenu compte, lors de l'affectation par le
recteur de l'académie, des emplois qui lui seront attribués pour la
rentrée 1986. Quant à l'évolution des crédits de subvention aux
associations du sport scolaire et universitaire prévue par le projet
de loi de finances pour 1986, un amendement présenté par le

Gouvernement et accepté par l'Assemblée nationale a permis de
maintenir le niveau élevé atteint en 1985, ce qui garantit la mise
en oeuvre effective du programme d'action élaboré par ces asso-
ciations. Rappelons enfin que toute comparaison au sein du seul
budget de l'Etat en matière de crédits de fonctionnement est
rendue impossible par le transfert d'importantes dotations décen-
tralisées au profit des collectivités nouvellement compétentes en
matière d'enseignement public. Les rénovations pédagogiques
s'ajoutant aux progrès quantitatifs, c'est une véritable promotion
de l 'éducation physique et sportive qui a été réalisée au cours des
quatre dernières années par le ministère de l'éducation nationale.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

97228 . - 25 novembre 1985 . - M . Pascal Clément attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le fait que
dans de nombreux lycées et collèges, l 'horaire réglementaire
d'éducation physique n'est pas assuré . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour améliorer cette situation qui
nécessiterait la création de 2 000 postes supplémentaires.

Réponse. - Pour appréhender avec équité la situation de l ' édu-
cation physique et sportive en 1985, il convient de rappeler qu 'en
raison du retard pris au cours des années soixante et soixante-
dix, où le recrutement d'enseignants n'avait pas suivi la progres-
sion des effectifs scolarisés, un déficit considérable s 'était accu-
mulé qui a atteint son niveau maximum durant l 'année 1977-1978
avec 74 500 heures non effectuées . Dès son rattachement au
ministère de l'éducation nationale, la discipline a bénéficié d'une
priorité qui a permis d'affecter dans les établissements du second
degré 2 696 emplois nouveaux d'enseignant d'éducation physique
et sportive pour' les rentrées 1981 à 1984. Les résultats sont
importants puisqu ' une enquête menée au cours de l 'année sco-
laire 1984-1985 a indiqué qu ' il ne manquait plus que
12 394 heures en collèges et' 5 900 heures en lycées d ' enseigne-
ment professionnel, alors que les besoins étaient largement cou-
verts en lycées . Il s'agit certes de données nationales qui tradui-
sent des situations diverses au sein de chaque établissement mais
le progrès est considérable . L'effort a été maintenu à la ren-
trée 1985 où 229 postes supplémentaires ont été ouverts et, il le
sera en 1986 avec des emplois nouveaux au sein des créations
intervenues globalement pour le second degré et auxquels s'ajou-
tera l'apport du service en responsabilité qu'effectueront les
270 professeurs stagiaires qui seront 'recrutés l'an prochain . Une
étude prospective récemment conduite au sein du ministère de
l'éducation nationale a fait apparaître qu'en raison, d 'une part,
de l 'évolution quantitative de la population scolaire et, d'autre
part, des perspectives de recrutement des enseignants d ' éducation
phy.ique et sportive une situation d'équilibre entre les besoins et
le potentiel d'enseignement disponible devrait être atteinte en
deux ou trois exercices budgétaires.

Education physique et sportive (personnel)

%71N. - 16 décembre 1985 . - M . Roland Bernard attire l 'atten-
tion de M. la ministre de l'éducation nationale sur les
épreuves du C.A.P.E.P.S . pour 1986 dont le texte est paru au
B.O. du 17 octobre 1985 . Certaines options ont été supprimées
alors qu'elles avaient été choisies par des étudiants en début de
cycle universitaire. Cette modification pénalise donc ces étudiants
qui sont obligés de choisir d'autres options sans avoir reçu de
formation approfondie correspondante . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de remédier à cette situation et,
en particulier, s ' il ne serait pas préférable de reporter dans une
phase transitoire cette suppression d'options.

Réponse. - Il est exact que l'arrêté du 27 août 1985 a modifié
les modalités du concours de recrutement des professeurs d'édu-
cation physique et sportive, notamment par un resserrement des
possibilités d'option, les activités retenues en priorité répondant
aux conditions objectives de l'enseignement . Comme le souhaite
l'honorable parlementaire, il a toutefois été décidé par arrêté du
4 novembre dernier de maintenir, pour la prochaine session du
concours, l'éventail des options correspondant aux activités phy-
siques, antérieurement pratiquées par les étudiants candidats, et
ce, afin de tenir compte des formations en cours.

Education physique et sportive (personnel)

77872. - 16 décembre 1985. - M. Michel Noir attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur la modification
des épreuves du C .A.P.E.P.S . 1986. La suppression de certaines
options pénalise gravement les candidats qui en avaient fait le
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choix en début du cycle universitaire en les contraignant à
prendre d'autres options pour lesquelles ils n'ont pas reçu de for-
mation approfondie. II lut demande s'il envisage, dans une phase
transitoire, de reporter cette suppression d'option afin que la
mise en place du nouveau C .A.P.E .P.S . puisse être réalisée sans
que les études soient perturbées.

Réponse. - II est exact que l'errété du 27 août 1985 a modifié
les modalités du concours de recrutement des professeurs d'édu-
cation physique et sportive, notamment par un resserrement des
possibilités d'option, les activités retenues en priorité répondant
aux conditions objectives de l 'enseignement. Comme le souhaite
l'honorable parlementaire, il a toutefois été décidé par arrêté du
4 novembre dernier de maintenir, pour la prochaine session du
concours, l'éventail des options correspondant aux activités phy-
siques antérieurement pratiquées par les étudiants candidats, et
ce, afin de tenir compte des formations en cours.

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE ET TECHNOLOGIQUE

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

MUR. - 10 décembre 1984 . - M. Mans Lanciné attire l 'attention
de M. le secritalse d'Eton auprès du ministre de l'éducation
nationale. cheire de t .n.sIgn~rnam technique et teehnolo,
gigue. sur les conditions défectueuses et parfois dangereuses
dans lesquelles travaillent les élèves et les enseignants des lycées
d 'enseignement professionnel (L .E.P.) et des lycées techniques
(i..T.). Un grand nombre d'établissements techniques, notamment
à Paris, ne disposent pas des matériels modernes nécessaires à la
formation des techniciens supéieurs . Cette situation mérite d'au-
tant plus d'être signalée au moment où le Gouvernement lance
cinq projets coûteux de construction d 'un montant de 20 mil-
liards de francs. En conséquence, il lui demande ce qu'il compte
faire pour remédier au retard pris par notre enseignement tech-
nique.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

@MOL - 13 mai 1985 . - M. Marc Lautfol s'étonne auprès du
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de l'enseignement technique .t technolo-
gique, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question écrite
n° 60549 publiée au Journal officiel du 10 décembre 1984 sur les
conditions dans lesquelles travaillent tes élèves et les enseignants
des L.E .P. et des L.T. Il lui en renouvelle donc les termes.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel).

7HN . - 28 octobre 1985 . - M. Marc Lauriol s'étonne auprès
de M. le secrétaire d'Etst auprès du ministre de l'éducation
national., chargé de l'enseignement technique et tsehnolo-
gique, de n' avoir pas obtenu de réponse 6 sa question écrite
n o 60549 publiée au Journal officiel du IO décembre 1984, rap-
pelée sous le no 68206, Journal officiel du 13 mai 1985, relative
aux conditions dans lesquelles travaillent les élèves et les ensei-
gnants des L.E .P. et des L .T. H lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - L'effort d'investissement en faveur des établisse-
ments d'enseignement technique, dans un contexte budgétaire

gobai cependant rigoureux, traduit clairement la priorité que le
Gouvernement donne à ce secteur. Le budget de 1985 comporte à
ce titre un crédit de 2 426,6 millions de francs (à comparer à
1620,3 millions de francs en 1982), dont 1 913,8 millions de
francs (1 365,5 millions de francs en 1982) sont consacrés aux
travaux (constructions et maintenance) et à l'équipement général.
Le modernisation des équipements engagés en 1982 est pour-
suivie activement par la voie de différents financements complé-
mentaires répondant ainsi aux voeux formulés par l'honorable
parlementaire . Le budget de l'éducation nationale pour 1985
comporte - sur un chapitre nouveau (56-37) destiné à individua-
liser les crédits consacrés aux dépenses de matériels pédago-
giques que l'Etat continue de supporter après les transferts de
compétences aux collectivités locales prévus par les lois de
décentralisation - un crédit de 510,8 millions de franc, dont
188,1 millions de francs pour l'achèvement du plan pluriannuel
de développement de la machine-outil entamé en 1982 (pour un

total à la charge de l'Etat de 1 290 millions de francs), 133,2 mil-
lions de francs pour la productique, 129,5 millions de francs pour
l'informatique pédagogique et l'audiovisuel (54 millions de francs
en 1983 et 74 millions de francs en 1984), 60 millions de francs
pour la filière électronique (20 millions de francs en 1483 et
38 millions de francs en 1984). A ces crédits ouverts au budget .
de l'éducation nationale s'ajoutent, dans le cadre des contrats de
plan, les concours des collectivités locales qui devraient s 'élever,
en 1985, à 233 millions de francs pour ta maintenance du patri-
moine immobilier et 67,29 millions de francs pour le premier
équipement en matériels spécialisés . Par ailleurs, la mise en
oeuvre en 1985 du plan « Informatique pour tous » - pour un
total de 2 milliards de francs correspondant au coût des acquisi-
tions et de l'installation des matériels, du fonctionnement des ate-
liers et de la formation des personnels - étend à l'ensemble du
système scolaire l'effort de modernisation dans ce domaine . Il
faut également rappeler que d'autres budgets (charges communes,
formation professionnelle, P.T.T ., industrie, défense) ont participé
au cours des trois dernières années à l'amélioration des matériels
dans les établissements du second cycle pour un total de
61,7 millions de francs en 1982, 27,7 millions de francs en 1983,
20 millions de francs en 1984 . La loi-programme sur l 'enseigne-
ment technologique et professionnel, adoptée par l 'Assemblée
nationale le 16 décembre 1985, prépare une nouvelle et impor-
tante étape du développement de cet enseignement . La discussion
du projet de loi par l'Assemblée nationale le 8 octobre, puis par
le Sénat le 7 novembre, a été l'occasion d'un débat approfondi
sur la politique menée dans ce domaine par le Gouvernement
pour lequel la formation des jeunes - aussi bien générale que
professionnelle - constitue une action prioritaire, et qui s'est fixé,
à cet égard, des objectifs ambitieux pour mieux préparer les
jeunes aux métiers de l'avenir : faire en sorte que la quasi-totalité
des jeunes atteignent le niveau de la troisième ; amener, en
l'an 2000, 80 p. 100 d'une classe d'àge au niveau du baccalau-
réat ; dans cette perspective accueillir, en 1990, 200 000 élèves de
plus dans les lycées d'enseignement général et les lycées d'ensei-
gnement technologique ; visu ' ce que, dans un délai de cinq
ans, aucun jeune ne quitte l'école sans au moins une formation
rénovée de niveau V (certificat d'aptitude professionnelle ou
brevet d'études professionnelles) ; développer les enseignements
technologiques supérieurs en créant des universités de techno-
logie, en augmentant le flux de formations d'ingénieurs (portés
de 7 700 à IO 000 dès 1990 et doublés en dix ans) et ceux des
formations de techniciens supérieurs (majorés de 50 p. 100
en 1990). Pour atteindre ces objectifs, la loi-programme, qui crée
un nouveau « baccalauréat professionnel » attestant une qualifi-
cation obtenue par deux ans d'études après le B .E .P. ou le C.A.P.
- dont la création au rythme d'environ cinq par an conduirait
en 1990 à environ vingt cinq séries de baccalauréats profes-
sionnels auxquels se présenteraient 80 000 élèves -, prévoit les
moyens nécessaires. L'effort budgétaire proposé est considérable
puisqu'il comporte une progression en volume de 2,8 p . 100 par
an pendant cinq ans des dépenses, sur la base des 27 200 millions
de francs consacrés en 1985 aux enseignements technologiques et
professionnels, et l'ouverture en cinq ans de 8 250 emplois. Le
budget de 1986 permet dès la première année de dépasser l'ob-
jectif moyen puisqu'il comporte dans ce secteur une augmenta-
tion des crédits de 2,85 p. 100 en volume et la création de
1 934 emplois, dont 500 pour l'enseignement supérieur . Enfin,
s'agissant des personnels enseignants, un plan de cinq ana de for-
mation continue des professeurs en exercice sera mis en oeuvre
pour permettre à un certain nombre de professeurs de C .E.T.
d'accéder par la voie du concours au deuxième grade du nou-
veau corps des professeurs de lycée professionnel dont la créa-
tion a été décidée et donner ainsi à la formation interne la place
qui doit lui revenir.

Enseignement secondaire (personnel)

74001 . - 16 septembre 1985 . - M. Bruno Bourg-Beoc demande
à M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de l'enssignsns.nt technique et technolo-
gique, si les 305 postes de professeurs techniques de lycées tech-
niques mis aux concours de 1985 ont été, dans chacune des caté-
gories, pourvus à l'issue des épreuves . Il lui demande de lui
préciser, le cas échéant, quelles ont été les disciplines où l'en-
semble des postes offerts n'ont pas été pourvus . Dans cette hypo-
thèse, il lui demande comment seront assurées les heures dues
par ces enseigants et quelle sera la qualité des enseignants
appelés en remplacement.

Réponse. - L'arrêté du 9 avril 1985 a fixé à 305 le nombre total
de places offertes en 1985 au concours de recrutement de profes-
seurs techniques de lycées techniques, soit : 119 places pour le
concours externe et 186 places pour le concours interne ;
76 postes ont été pourvus au concours externe et 184 au concours
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interne. Les résultats obtenus par les candidats aux épreuves des gouvernemental adopté par l'Assemblée nationale a ouvert au
concours externes n'ont pas permis de pourvoir les postes offerts budget de 1985 un crédit supplémentaire pour la modernisation
dans les spécialités suivantes : des enseignements techniques et technologiques .

Postes offerts Postes pourvus

Electrotechnique	 10 4
Electronique	 30 10
Mécanique et électricité du véhi-

cule à moteur	 4 1
Habillement	 1 0
Micromécanique	 I 0
Réparateur de matériel agricole	 l 0
Hôtellerie	 1 0

N .B. - En ce qui concerne les concours internes, seul un poste est
resté vacant en électronique et en fabrication mécanique.

Les postes offerts aux concours 1985 ont été arrêtés en fonc-
tion d'une évaluation prévisionnelle des besoins dans chaque spé-
cialité prenant en compte les moyens supplémentaires créés pour
la rentrée 1985 et, pour la rentrée 1986, les départs en retraite des
professeurs ainsi qu'une estimation des postes qui seront ouverts
par les autorités académiques pour chacune d'elle. De plus, dans
la mesure où, chaque année, le rendement de certains concours
est insuffisant, il est de tradition d ' offrir plus de places que de
postes à pourvoir pour pallier en partie cette difficulté . En consé-
quence, il convient de souligner que le déficit d'heures d 'ensei-
gnement par spécialité ne peut directement se déduire du nombre
des places inutilisées pour le recrutement. Toutefois, il n'en reste
pas moins vrai qu'un certain nombre de postes implantés dans
les établissements scolaires devront être pourvus en faisant appel,
soit à des personnels auxiliaires, soit à des personnels contrac-
tuels, dans le cadre des dispositions prévues respectivement par
les décrets no 62-379 du 3 avril 1962 et n° 81-536 du 12 mai 1981.
S'agissant de la qualité des personnels recrutés, il revient aux rec-
teurs d'y veiller en choisissant les candidats qui possèdent les
diplômes exigés pour se présenter aux concours de recrutement
ou les titres et i 'expénence professionnelle susceptibles de
garantir un bon niveau de formation.

Impôts et taxes (taxe d 'apprentissage)

74802. - 30 septembre 1985 . - M . Jean-Pierre Fourré demande
à M. le secrétaire d'état auprès du ministre de l'éducation
national, chargé ds l'eirselgnenierrt technique et technolo-
gique, si le Gouvernement envisage de procéder rapidement à
l'indispensable réforme de la taxe d'apprentissage et de ses
modalités de collecte et de versement.

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

7ha1g. - 30 décembre 1985 . - M . Jean-Pierre Fourré s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'édu-
cation »Bonde, chargé de l'enseignement technique et
technologique, de n'avoir pas obtenu de réponse à sa question
écrite n° 7102 publiée au Journal officiel du 30 septembre 1985.
Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - La situation actuelle résulte du principe de la libre
affectation des sommes dont les entreprises sont redevables à
l 'égard des formations comprises dans le champ d 'application des
dispositions législatives et réglementaires régissant la taxe d'ap-
prentissage. Le système de la taxe d ' apprentissage permet en effet
à l'assujetti de répartir librement le montant de taxe dû, sous
certaines réserves : quota de 20 p. 100 du montant de la taxe
obligatoirement consacré à l'apprentissage ; versement de
7 p. 100 au fonds national interconsulaire de compensation ; ven-
tilation du reliquat selon le barème retenu par la profession, en
tenant compte des besoins en formation du secteur d'activité
dont relève l'assujetti. Cette situation, qui intéresse le fonctionne-
ment de l'ensemble des établissements bénéficiaires publics et
privés, concerne de nombreux départements ministériels . Le Gou-
vernement n'envisage pas de modifier le principe de la libre
affectation ; il poursuit l'étude de ce dossier complexe dans le
but d'améliorer certaine' modalités techniques et l 'honorable par-
lementaire ne manquera pas d'être informé des suites qui seront
réservées dans le cadre de la réflexion engagée . D 'autre part,
comme suite à une proposition de M . Berson tendant à ouvrer au
budget de l'éducation nationale des crédits supplémentaires d'un
montant correspondant aux sommes versées au Trésor public par
les entreprises au titre de là taxe d'apprentissage, un amendement

ENVIRONNEMENT

Santé publique (hygièné alimentaire)

7lt;wi. - 9 décembre 1985 . - M. Pierre-Bernard Comté
demande à . Mme le ministre de l'environnement s'il est exact
que l'examen de certaines productions de légumes en Italie
(Emilie, Romagne) aurait fait apparaître un taux anormal de
substances toxiques cancérigènes. Il lui demande de confirmer
quelles précautions sont prises pour vérifier que les légumes en
provenance de pays de la Communauté économique européennne
ou de pays tiers sont exempts de toute substance dangereuse.

Réponse. - Les services du ministère de l'environnement se
sont inquiétés de la récente pollution accidentelle de fruits et
légumes relevée en Italie à la suite de déviations d'usage de pes-
ticides . Après enquête, il apparaît que les laboratoires de Massy
et de Montpellier du service de la répression des fraudes qui
analysent chaque année un millier de prélèvements de fruits et
légumes importés, n'ont pas constaté dans les arrivages en prove-
nance d'Italie la présence des substances incriminées . En ce qui
concerne notre pays, l'arsenal réglementaire a été renforcé au
cours de l'été (arrêté du 5 juillet 1985) qui a déplacé du plan civil
au plan pénal la responsabilité des exploitants agricoles en cas
de déviation d'usage. C'est ainsi que sont sanctionnés, entre
autres, le traitement du feuillage avec un produit homologué seu-
lement pour le sol, l 'intervention sur une culture avec un produit
étudié pour une autre et les applications à des dates ou des doses
proscrites .

FONCTION PUBLIŒUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

MM. - 23 septembre 1985. - M. René La Combe rappelle à
M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simpNRoatlona administra-
tives, que la présence de fonctionnaires français dans les grandes
organisations internationales constitue pour la France un intérêt
évident . Chaque année, plusieurs fonctionnaires sont mis à dispo-
sition auprès des institutions européennes . Or, malgré les efforts
entrepris par le délégué aux fonctionnaires internationaux, ceux-
ci doivent encore affronter des difficultés administratives et
financières qui n'existeraient pas si l'ensemble des départements
ministériels étaient sensibilisés à l'importance de ces missions et
mieux informés des procédures à appliquer pour la gestion de
ces personnels. Ainsi, le règlement des frais de transport per-
sonnel et de déménagement n ' est obtenu qu'après de longs délais,
parfois supérieurs à un an . Ainsi, certains départements ministé-
riels suppriment aux fonctionnaires mis à disposition le paiement
des primes et indemnités réglementaires qui constituent, avec le
traitement, la rémunération normale des fonctionnaires servant à
l'administration centrale à laquelle ils continuent d ' appartenir, et
réduisent simultanément l'indemnité de résidence du montant de
l'allocation journalière versée par l'administration communau-
taire . Il en résulte pour ces personnels la situation paradoxale de
percevoir à l'étranger une rémunération sensiblement équivalente,
voire certains mois inférieure, à celle qu'ils percevraient s'ils
n'avaient pas changé de lieu de travail alors que toute installa-
tion à l'étranger est naturellement cause de l'augmentation des
dépenses familiales et que, dans le cas précis de la mise à dispo-
sition, ces fonctionnaires ne sont couverts par aucune des diapo:
sitions du statut de la fonction publique européenne. Il lui
demande donc si des fonctionnaires français continueront à être
mis à disposition auprès des institutions européennes et, en cas
de réponse positive - ce qui est hautement souhaitable - quelles
mesures il compte prendre pour que les candidats éventuels
soient encouragés plutôt que dissuadés dans leur volonté de
contribuer à assurer, au sein de l'administration communautaire,
la présence de la France et la défense de la langue française.

Réponse. - Le Gouvernement attache une grande importance à
la présence française au sein des organisations internationales.
Dans le cadre de la politique définie en 1983 à l'égard de nos
compatriotes qui servent dans ces organisations, une attention
particulière est accordée à ceux d'entre eux qui apartiennent à la
fonction publique française . En ce qui concerne plus particulière-
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ment les communautés européennes, celles-ci emploient actuelle-
ment dans leurs services 2 513 Français ; parmi eux 151 sont des
fonctionnaires détachés dont 119 appartiennent à la catégorie des
« administrateurs » . Par ailleurs, les fonctionnaires qui sont mis à
la disposition du ministère des relations extérieures par leurs
départements d'origine, et dont deux accomplissent leur obliga-
tion de mobilité, exercent actuellement leur activité auprès de la
commission au titre des échanges organisés avec le Gouverne-
ment français . Il convient de souligner à . cet égard que la
loi n° 84.16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique de l'Etat fait obligation à l'admi-
nistration gestionnaire de ces fonctionnaires de leur appliquer le
régime de rémunération des agents servant dans ses cadres . La
mise à disposition n'est en effet qu'une modalité de l'activité du
fonctionnaire et rien ne permet de justifier que lui soit fait, en
dérogation du principe général d 'égalité_ de traitement des fonc-
tionnaires appartenant à un même corps, un sort spécifique . Sur
un plan plus général, il peut être indiqué à l'honorable parlemen-
taire que le délto'é aux fonctionnaires internationaux, nommé
auprès du Premier ministre, a proposé une série de mesures
visant à accroître la présence française au sein des communautés
européennes. Ainsi l'amélioration de l'information sur les possibi-
lités offertes par la C .E .E., l'élaboration et la diffusion de fiches
sur les emplois vacants ont-elles été développées . En outre, les
directeurs du personnel des différentes administrations ont été
invités à faciliter le départ de fonctionnaires dans les organisa-
tions internationales, notamment au titre de la mobilité.
Conscient cependant que les fonctionnaires français en poste
dans ces organisations rencontrent encore certaines difficultés, le
Gouvernement poursuivra avec détermination la politique qu'il a
entreprise dans ce domaine. II doit enfin être souligné que la
volonté du Gouvernement poursuivra avec détermination la poli-
tique qu'il a entreprise dans ce domaine . Il doit enfin être sou-
ligné que ia volonté du Gouvernement de renforcer la coopéra-
tion internationale a été solennellement réaffirmée par une
communication en conseil des ministres le 24 juillet 1985. Le
développement de la présence française dans les organismes mul-
tilatéraux, et donc en particulier dans la C.E .E ., est l' un des
volets de cette politique ambitieuse.

Assurance vieillessé : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

711277. - 4 novembre 1985 . - M . Charites Pace-ou appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de le fonction publique et des simplifications admi-
nistratives, sur une revendication présentée par la Confédération
nationale des retraités civils et militaires, laquelle estime qu'il est
regrettable qu'elle ne soit pas systématiquement consultée lorsque
les pouvoirs publics envisagent des décisions concernant lez
retraités civils et militaires qui représentent un groupe social
d'environ 10 millions de personnes . Il lui demande de bien vou-
loir envisager la présence de cette organisation auprès de l'en-
semble des organismes traitant des problèmes intéressant les per-
sonnels civils et militaires en retraite.

Réponse. - Le décret no 82-697 du 4 aoig 1982 (complété par le
décret du 28 juin 1984) a fixé la composition du comité national
des retraités et personnes âgées, qui est chargé de recueillir les
avis relatifs aux personnes âgées. Le décret prévoit en son
article 4 la représentation de la confédération nationale des
retraités civils et militaires et de la fédération générale des
retraités civils et militaires . Il y a donc bien une représentation
des retraités de l'Etat. D' autre part, s'il est difficile d'assurer sys-
tématiquement la représentation dr.s catégories particulières de
retraités au sein des différents organismes, le Gouvernement s'est
efforcé d'assurer la représentas ea de l'ensemble des personnes
âgées au sein des instances affectées à traiter de leurs problèmes.
Ainsi, une représentation de droit est réservée aux retraités et
personnes âgées au sein d'organismes tels que les comités écono-
miques et régionaux, le conseil national de la vie associative.

Assurance vieillesse : régime dei fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

7MfiE . - 1I novembre 1885 . - M . Robert Montdaogent attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre. obsrgd de la fonction publique et des shtipliflloa-
dons administratives, sur la situation injuste des femmes fonc-
tionnaires qui ont élevé deux enfants au regard de l'âge où elles
peuvent partir à la retraite . Alors que celles qui ont eu
trois enfants peuvent prendre leur retraite sans condition crise,
celles qui en ont élevé deux doivent attendre Page de

soixante ans. Une politique d'aide à la famille et de l'emploi
devrait prévoir pour ces femmes qui ont élevé deux enfants sans
cesser leur activité professionnelle qu ' elles puissent prendre leur
retraite à cinquante-huit ans . Il lui demande les mesures que le
Gouvernement entend mettre en œuvre en ce sens.

Réponse. - Il convient de rappeler que les femmes fonction-
naires, mères de famille, bénéficient d'ores et déjà au titre du
code des pensions civiles et militaires de retraite de certains
avantages spécifiques non négligeables . C'est ainsi qu'est ajoutée
aux services effectifs, aux tentes de l'article L 12 due des
pensions civiles et militaires 'de retraite, une bonification d'an-
nuité d'une année pour chacun des enfants (art . R. 13) sans
cependant que la pension puisse être calculée sur plus de qua-
rante annuités . Par ailleurs, le droit à la jouissance immédiate de
la pension A tout moment après quinze ans de services effectifs
(art . L. 24) est accordé non seulement aux mères 'de trois enfants
mais encore aux mères d'un enfant vivant â é de plus d'un an et
atteint d'une invalidité égale ou supérieure à 80 p . 100, et 4ale-
ment aux femmes qui sont atteintes d'une infirmité ou d'une
maladie incurable les plaçant dans l'impossibilité d'exercer leurs
anciennes fonctions ou dont le conjoint est dans le même cas.
Enfin, les mères de famille bénéficient d'une majoration de
10 p . 100 du montant de leur pension pour les- trois premiers
enfants et de 5 p . 100 par enfant au-delà du troisième (art. L . 18).
Pour toutes ces raisons, le Gouvernement n'envisage pas de per-
mettre à l'ensemble des femmes fonctionnaires qui ont élevé un
ou deux enfants d'obtenir une anticipation de lège de la retraite
similaire à celle qui est accordée aux mères de familles nom-
breuses pour lesquelles il est effectivement normal, dans le cadre
d'une politique dynamique de la famille, d'autoriser un départ en
retraite dès lors que la condition de quinze ans de services
effectifs se trouve remplie . II convient de rappeler également que
l'ordonnance n° 82-297 du 30 mars 1982 a mis en place une for-
mule de cessation progressive d'activité permettant aux fonction-
naires qui n'ont pas encore droit à la jouissance de leur pension,
notamment, de cesser partiellement leur activité entre cinquante-
cinq ans et soixante ans tout en assurant aux intéressés une
rémunération égale à 80 p . 100 de leur traitement brut d'activité.
Ce dispositif vient d'être prorogé jusqu'au 31 décembre 1986.

Assurance vieillerse
régime des fonctionnaires civils et militaires

(calcul des pensions)

711 .73. - 18 novembre 1985 . - M . CMrbs Reboul attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès «du Premier ministre.
ohargè de la *soutien publiqu et des simplifications admi-
nlstratives, sur les dispositions contenues aux articles 9 et 10 de
la loi n° 82-1021 du 3 décembre 1982 étendant à certaines caté-
gories de fonctionnaires ayant servi en . Afrique du Nord le béné-
fice des dispositions de l'ordonnance n° 45-1283 du 15 juin 1945.
Par une note en date du 14 septembre 1983, le secrétaire d'Etat
chargé des rapatriés lui avait demandé: de diffuser au sein de son
département (administration centrale et services extérieurs) une
note d'information très explicite afin que les bénéficiaires poten-
tiels (actifs et retraités) puissent solliciter le bénéfice de ces dis-
positions dans le délai prévu par la loi et qui expirait le
4 décembre 1983 . Il lui demande de lui faire connaître : 10 si
cette diffusion a été effectuée auprès de tous les bénéficiaires
potentiels ; 2. le nombre d 'agents en activité ayant demandé le
bénéfice de ces dispositions ; 3° le nombre d'agents retraités ou
d'ayants cause ayant demandé le bénéfice de ces dispositions ; 40
la date approximative à laquelle il envisage de réunir la commis-
sion de reclassement compétente 1 ur étudier tous les dossiers
présentés. II s'agit en effet d'une réparation attendue depuis plus
de quarante ans et rage des bénéficiaires (dont certains ont plus
de quatre-vingts ans) rend nécessaire une étude rapide des dos-
siers.

Réponse. - Les conditions d 'application des articles 9 et 11 de
la lot ne 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au règlement de
certaines situations résultant des événements d'Afrique du Nord,
de la guerre d'Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale ont
été précisées par la circulaire du secrétaire d'Etat chargé des
rapatriés du 28 mai 1985. Cette circulaire donne mission aux
administrations d'instruire les demandes de leurs fonctionnaires
ros

	

s avant, des les présenter à l'avis des commission de
assement prévues à l'article 9, alinéa 2, de la loi du

3 décembre 1982 . Les membres permanents de ces commissions
ont été désignés par cinq arrêtés des 6 et 13 novembre 1985 . Une
première réunion de ces instances . se tiendra dès le mois de jan-
vier 1986 . En vertu d'un anisé du secrétaire d'Etat, chargé des
rapatriés, du 6 novembre 1985, le secrétariat des commissions est
assuré par les services de l'agence nationale pour l'indemnisation
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des Français d'outre-nier. Environ 1500 demandes tendant à
récls Ger le bén:iice des article 9 et 11 de la loi du
3 décembre 1982 sont parvenues à ce secrétariat.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

770M. - 25 novembre 1985 . - M . Henri /ayant attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Eust auprès du Premier Moletée,
chargé de la fonction publique st des simplifications admi-
nfstratioes, sur le problème du paiement mensuel des pensions
des fonctionnaires de l'Etat . Malgré les dispositions prévues par
la loi de 1974, il existe aujourd'hui 750 000 retraités qui perçoi-
vent leur pension trimestriellement. II lui demande quelles sont
les initiatives qu'il entend prendre pour appliquer la loi dans
toute sa finalité.

Réponse. - Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente le maintien du paiement trimestriel de
leurs arrérages pour une partie des pensionnés de l'Etat . Tou-
tefois, l'effort financier restant à accomplir pour généraliser la
mensualisation est important. A l ' heure actuelle, les deux tiers
environ des pensionnés de l ' Etat (pensions civiles et militaires de
retraite et pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre) bénéficient de cette réforme. Le processus engagé se
poursuit à un rythme compatible avec la maîtrise des dépenses
publiques . Au I" janvier 1985, cette mesure a été étendue aux
retraités du département du Finistère. Par ailleurs, le relevé de
conclusion établi à l 'issue de la négociation sur le dispositif sala-
rial dans la fonction publique pour 1985 et signé par quatre orga-
nisations syndicales prévoit la passage au rythme mensuel de
paiement des pensions dans les départements du Var en 1986 et
du Nord en 1987.

Administration (rapports avec les usagers)

7700. - 9 décembre 1985 . - M . Georges Delfosse demande à
M . I. aecrétai e d'Etat auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et des simp'+ifications administra-
tives, s ' il ne serait pas possible que les administrations remettent
systématiquement aux administrés un double des documents
qu' elles leur demandent de signer. Il serait en effet plus simple
que l'intéressé reçoive un double du document au moment où il
le paraphe, car la situation actuelle l'oblige à se déplacer pour
prendre connaissance du document et éventuellement en obtenir
une photocopie.

Réponse. - Pour faciliter les démarches administratives; et
notamment pour éviter de demander à un usager de remplir plu-
sieurs formulaires sur lesquels sont demandés les mêmes rensei-
gnements, de nombreux services administratifs utilisent des for-
mulaires en forme de liasses carbonées ou réalisés sur papier
autocopiant. C'est à un tel dispositif que se réfère vraisemblable-
ment l'honorable parlementaire. Mais, au cours des enquêtes qui
ont été réalisées en ce domaine, il n'est pas apparu nécessaire de
généraliser une pratique qui ne se révé!- nécessaire que dans des
cas particuliers.

_INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

Communes (finances locales)

72802 . - 5 août 1985 . - M . Henri de Gastines rappelle à M . te
ministre de l'intérieur et de le décsntralieatlon que la loi
n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des com-
munes, des départements et des régions a rendu caduques
nombre de procédures budgétaires et comptables. Les modifica-
tions intervenues ont ainsi conduit à la publication d'une nou-
velle instruction budgétaire et comptable M 11 s'appliquant aux
communes de moins de 10 000 habitants . Il appelle à ce sujet son
attention sur le paragraphe 122-1 de cette instruction, lequel
porte sur l'adoption du budget primitif. Le dernier alinéa de ce
paragraphe précise en effet : « Le comptable ne peut... payer des
dépenses sur des crédits ouverts au titre de l'exercice en cours
par délibération spéciale prise avant l'adoption du budget pri-
mitif, ni dférer à un ordre de réquisition lui enjoignant de payer
de telles dépenses : en effet, les crédits ouverts par délibération
spéciale avant l'adoption du budget primitif ne présentent pas le
caractère de crédita régulièrement ouverts » . Il apparaît bien,

dans ces conditions, que si, entre le H , janvier de l'exercice en
cours et la date du visa exécutoire du janvieret primitif, aucune
difficulté n'apparaît pour le règlement des dépenses de fonction-
nement, puisque le comptable paie alors dans la limite des
crédits de l'exercice précédent, un vide réglementaire existe par
contre en ce qui concerne la section d'investissement. Dans cette
section, en effet, un crédit non engagé au cours de l'année d'exé-
cution du budget sur lequel il est inscrit (budget de l 'année N)
peut être reporté au budget supplémentaire de l'année N + 1, et
faire en conséquence l'objet d ' un engagement avant l'adoption du
budget supplémentaire . Les dépenses imputées sur ce crédit peu-
vent être réglées par le comptable dès lors que ce crédit figure
sur l'état des crédits d'investissement reportés . Par contre, une
dépense d'investissement nouvelle, donc non couverte par un
crédit reporté, ne pdut être réglée entre le 1 K janvier et la date du
visa exécutoire du budget primitif. II en résulte que, durant les
trois ou quatre premiers mois de l'année, te conseil municipal est
dans l'impossibilité absolue d'engager des dépens« nouvelles
d'investissement . Or, dans de nombreux cas de figure, des inves-
tissements d'urgence, d'une importance plus ou moins grande,
doivent être impérativement menés à bien avant le vote du
budget, celui-ci ne pouvant intervenir la plupart du temps qu'au
mois de mars, notamment parce que les « bases » indispensables
ne sont pas communiquées par l'administration avant cette
époque . Par ailleurs, il semble même que le remboursement en
capital des emprunts dont l'échéance cotncide avec tcozesne mun'
mois de l'année ne puisse avoir lieu, avec toutes les rusants
que cette disposition peut entralner en matière d'émérite de
retard. La procédure de règlement sans mandatement préalable
apparaîtrait alors comme la seule solution possible. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en ce
qui concerne les mesures à prendre pour remédier à la situation
qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - Les dépenses d'investissement des collectivités
locales peuvent faire l'objet d'un engagement avant le vote du
budget primitif qui, compte tenu des informations indispensables
à l'établissement de celui-ci, ne peut, le plus souvent, intervenir
avant le mois de mars de l'excerace considéré . Mais s'agissant de
dépenses d'investissement nouvelles, celles-ci peuvent sans incon-
vénient attendre le vote du budget primitif puisque les dépenses
urgentes qui permettent de sauvegarder la sécurité des personnes
(mises en place de biches, d'étais ou dispositions interdisant
l'accès au public) sont imputables è la section de fonctionne-
ment . Il n'est donc envisagé aucune mesure dérogeant aux dispo-
sitions législatives et réglementaires actuelles sur ce problème.
Concernant le remboursement en capital des annuités d'emprunt
venant à échéance avant le vote du budget primitif, la situation
est plus délicate. En effet, l'article 7 de la loi ne 82-213 du
2 mars 1982 relative aux droits et liberté de= communes, des
départements et des régions dispose que « le maire est en droit,
jusqu 'à l'adoption de ce budget, de mettre en recouvrement les
recettes et d'engager les dépenses de la section de fonctionne-
ment dans la limite de celles inscrites au budget de l'exercice
précédent ». Or, s ' il est exact que les remboursements en capital
des annuités de la dette venant à échéance avant la date limite
du vote . du budget primitif doivent pouvoir être effectués car ils
résultent de dettes obligatoires ayant fait l'objet d'engagements
au cours de l'exercice précédent et des exercices antérieurs, il
n'en demeure pas moins que la loi n'a pas expressément prévu ce
cas. Aussi est-il envisagé - et une étude est actuellement en
cours - de modifier éventuellement le premier alinéa de l'ar-
ticle 7 de la loi du 2 mars 1982 afin d'autoriser le maire à man-
dater les dépenses d'investissement afférentes au remboursement
en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le
vote du budget primitif .

MER

Poissons et produits d'eau douce et de la mer (aquaculture)

72327 . - 29 juillet 1985. - M . Aimé KeeguMM attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de
du logement et den transports, chargé de le mer, sur le
décret du 22 mars 1983 fixant le régime des autorisations des
exploitations de cultures marines. Aux termes de ce décret, les
autorisations tant pour la partie immergée de la concession que
pour les terre-pleins, qui, eux, dépendaient des services de l'équi-
pement, seront désormais du ressort des affaires maritimes. Ce
transfert de compétences n'est pas sans poser des problèmes
d'applications pratiques . II lui demande en conséquence de bien
vouloir lui indiquer dans quels délais des insWctions précises
seront données afin de permettre aux affaires maritimes de gérer
très concrètement les terre-pleins des concessions .



Réponse. - La circulaire relative aux mesures d'application de
la réforme du tarif minimum de perception mise en muvre par
l'arrêté du 24 décembre 1984 et précisant les modalités de gestion
des terre-pleins conchylicoles par les services des affaires mari-
times a été signée le 2 décembre 1985 .

tefois, de souligner l'aspect qualitatif de ces investissements
illustré notamment par le programme de développement de la
société Canon, à Liffré .

P .T.T.

Assurance vieillesse :
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

71411. - 4 novembre 1985 . - Mme Maria-France Limule
appelle l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du
ministre de l'urbanisme, du logement et des transports,
chargé de le mer, sur les dispositions contenues aux articles 9 et
II de la loi ne 82-1021 du 3 décembre 1982 étendant à certaines
catégories de fonctionnaires ayant servi en Afrique du Nord le
bénéfice des dispositions de l'ordonnance n° 45-1283 du
15 juin 1945 . Par une note du 14 septembre 1983, M . le secrétaire
d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la solidarité
nationale chargé des rapatriés lui avait demandé de diffuser au
sein de son département (administration centrale et services exté-
rieurs) une note d'information très explicite afin que les bénéfi-
ciaires potentiels (actifs et retraités) puissent solliciter le bénéfice
de ces dispositions dans le délai prévu par la loi et qui expirait le
4 décembre 1983 . Dans cette situation, elle lui demande de lui
faire connaître : l e si cette diffusion a été effectuée auprès de
tous les bénéficiaires potentiels ; 2 . le nombre d'agents en acti-
vité ayant demandé le bénéfice de ces dispositions ; 3. le nombre
d'agents retraités ou d'ayants cause ayant demandé le bénéfice de
ces dispositions ; 4 . la date approximative à laquelle il envisage
de réunir !a commission de reclassement compétente pour étudier
tous les dossiers présentés . Elle lui signale qu'il s'agit d'une répa-
ration attendue depuis plus de quarante ans et que l'âge des
bénéficiaires (dont certains ont plus de quatre-vingts ans) rend
indispensable une étude rapide des dossiers présentés par la com-
missi=n de reclassement compétente.

Réponse. - Les dispositions des articles 9 et 11 de la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982 étendant à certaines catégories de
fonctionnaires ayant servi en Afrique du Nord le bénéfice des
dispositions de l 'ordonnance ne 45-1283 du 15 juin 1945 citées
par l'honorable parlementaire n'ont pas échappé au secrétariat
d'Etat auprès du ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports, chargé de la mer . Elles font l'objet de toute l'attention
voulue puisque, et ce conformément à la note d ' information du
secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires sociale:, et de la
solidarité nationale chargé des rapatriés, une diffusion du
contenu des articles a été faite tant à l' administration centrale
que dans les services extérieurs . Le secrétariat d'Etat chargé de la
mer a enregistré quatre candidatures, dont une émanant d'un
agent désormais retraité . Celles-ci ont été communiquées au
secrétariat d'Etat chargé des rapatriés à la diligence duquel
pourra se réunir, pour ce qui est des ressortissants du secrétariat
d'Etat, chargé de la mer, la commission de reclassement chargée
d'étudier les dossiers présentés.

PLUie ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Investissements
(investissements étrangers en France : Bretagne)

78888. - 18 novembre 1985 . - M . Charles Mlossi» demande à
M. la ministre d'Etat, chargé du Plan et de l'aménagement
du territoire, 1 . quelles ont été, pour les années 1981, 1982,
1983, 1984 et 1985, la part et la localisation des investissements
étrangers dans la région Bretagne ; 2, comment se situe, sur les
mêmes années, cette part par rapport aux autres régions.

Réponse. - Seuls les investissements industriels et certains
investissements dits tertiaires supérieurs (recherche-
eéveloppement, quartiers généraux, etc .) font l 'objet d'un recense-
ment pecis de la part de la Datai. Par ailleurs, ces investisse-
ments sont uniquement appréhendés sous l 'angle de l'emploi
qu'ils génèrent ou qu'ils contribuent à maintenir. De 1981 à 1984,
environ 1 760 emplois ont été créés ou maintenus en Bretagne
par des entreprises sous contrôle étranger. La répartition annuelle
de ces emplois est la suivante : 198!, 700 : 1982, 250 ; 1983, 600 ;
1984, 200. Pour la période 1981-1984 (les chiffres de 1985 n'étant
pas encore disponibles), la moyenne par région des emplois créés
ou maintenus grâce aux investissements étrangers est d'en -
vifon 2 000. La Bretagne, avec un chiffre dé 1 760 emplois, se
situe donc légèrement en deçà de cette moyenne. Il convient, tou-

Postes et télécommunications (téléphone)

72738 . - 5 août 1985 . - M. Francisque Pensa demande à
M . le mintatre des P.T .T . pour quelles raisons l'appel du 18
concernant les pompiers ne bénéficie pas de la gratuité au même
titre que celui du 13 et du 14 . En effet certains habitants des
quartiers où les accidents sont nombreux sont appelés à utiliser
fréquemment leur téléphone pour solliciter les secours d ' urgence
et porter assistance aux personnes en danger . II lui demande s'il
ne juge pas équitable de prendre les mesures nécessaires pour la
gratuité de l'appel du 18.

Réponse. - Il est exact que l'appel vers les services d'urgence
obtenus par des numéros à deux chiffres était depuis leur créa-
tion taxé (15 : S.A.M .U. ; 17 : Police ; 18 : Pompiers) . Cette atti-
tude était notamment dictée par le souci de limiter les appels non
fondés, qui ne sont déjà que trop fréquents vers ces services et
les gênent pour traiter correctement les appels justifiés . Il était en
outre considéré que la dépense en cause (1 taxe de base, soit
77 centimes) était hors de proportion avec l'intérêt qui s' attachait
à un tel appel. Après avoir examiné tous les aspects du pro-
blème, l'administration des P.T.T. a reconsidéré sa position en
1983 et posé alors le principe de la gratuité de l'accès aux ser-
vices d'urgence. Depuis cette date, l'appel de ces services (et
notamment du 18) à partir d'un poste d'abonné est gratuit, sauf
dans deux cas : celui où il faut appeler un numéro de format
standard (8 chiffres), et celui, très rare, où il a fallu, au niveau du
commutateur public, traduire le numéro « 18 u par un numéro à
8 chiffres de façon que l'appel aboutisse sur le service d'incendie
territorialement compétent. Dans ces deux derniers ras, la taxa-
tion se limite pratiquement toujours à une seule taxe de base, les
services d'incendie compétents étant très généralement situés dans
la même circocscription de taxe que le poste appelant, et ce type
de communication étant de surcroît bref. Ces situations qui déro-
gent au pri ncipe se raréfient au fur et à mesure que se générali-
sent les commutateurs électroniques . Un autre aspect de la ques-
tion est celui de l'appel à partir des cabines publiques, dans
lesquelles il est parfois nécessaire d'insérer des pièces pour avoir
la tonalité et donc pouvoir appeler. La plus grande partie du
parc actuel est en effet composée d'appareils à pièces de modèle
ancien, sur lesquels l'application du principe de gratuité se tra-
duit bien pat la restitution de la pièce en fin de communication,
sans cependant pouvoir techniquement dispenser l'utilisateur de
l'obligation d'insérer celle-ci au départ pour avoir la tonalité . Pa:
contre, tous les publiphones modernes, à pièces et bien entendu à
cartes, permettent l'appel gratuit des services d'urgence sans
nécessiter ni pièce ni carte . A terme, il sera donc possible d'ap-
peler les services d' urgence qui ont été cités de n'importe où,
gratuitement e : sans contrainte particulière . L'administration des
P.T.T., ainsi que les services destinataires des appels ont consi-
déré que mieux valait courir le risque d'un accroissement des
appels injustifiés plutôt que d'empêcher un seul appel justifié.

Postes et télécommunications (téléphone)

71142. - 14 octobre 1985 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre des P.T.T . s'il n'est pas possible d'harmoniser les
cartes à mémoire servant à l'usage des publiphones de manière à
améliorer le service rendu aux usagers qui, actuellement, sont
dans l'obligation, selon les localités ou les types d'accueil, de se
procurer diverses cartes . Par ailleurs, il lui demande s'il ne serait
pas possible de mettre au point une carte qui permette à l'usager
de connaître les unités consommées . En effet, actuellement, un
certain nombre de personnes refusent de se servir des canes en
l'absence d'une information sur les unités consommées et celles
restant à sa disposition . Il lui demande si on ne pourrait conce-
voir un système d'impression sur les cartes permettant l'affichage
des consommations.

Réponse. - II est exact qu'une évolution technologique rapide a
conduit l'administration des P.T.T . à mettre en service, sur une
période relativement courte, des matériels utilisant des canes de
nature différente . Les premiers publiphones à carte utilisaient en
effet des cartes magnétiques ou holographiques . Les cartes
magnétiques ont été supprimées à la fin de 1982 ; les cars holo-
graphiques sont toujours en service dans quelques régions,
notamment dans certaines stations de montagne. Ces deux types
de cartes ont été technologiquement dépassés par la carte à



mémoire, dont l'expérimentation a eu lieu à Paris en jan-
vier 1984 . C'est avec ce type de carte que se fait l'équipement
actuel, et à la fin de 1986, 25 000 appareils à carte à mémoire
devraient être en service dans les principales localités et sur les
grands axes de communication . Les inconvénients résultant de la
coexistence de deux types de cartes ne sont pas niables, mais il
s'agit là d'une situation transitoire, les appareils à carte à
mémoire devant se substituer à ceux à carte holographique au fur
et à mesure des livraisons . Ce remplacement devrait être terminé
à la fin de 1986 . II est prévu d'apposer dans les cabines dotées
d'appareils holographiques un avis indiquant aux usagers le
caractère provisoire de ce type d'équipement, ainsi que les moda-
lités de remoursement des cartes non entièrement utilisées. Quant
à l'indication des unités consommées et restant à consommer, elle
est déjà réalisée dans la mesure où, lors de l'introduction d ' une
carte prépayée, l'appareil affiche le nombre d ' unités restant dis-
ponibles, et que ce nombre affiché diminue régulièrement au
cours de la communication, au fur et à mesure que sont reçues
les impulsions de taxe. Le crédit disponible est donc toujours
lisible dans un publiphone à cartes du modèle pour lequel la
carte est conçue et il n'est pas envisagé une impression de son
montant sur les cartes.

Postes : ministère (personnel)

77636. - 2 décembre 1985 . - M . Jacques Fleury appelle l'at-
tention de M. la ministre des P .T .T.sur la situation actuelle des
contrôleurs divisionnaires des postes . Cette qualification est l 'une
des seules dans l'administration des postes qui soit divisée en
plusieurs spécialités : 1 . poste ; 2. service administratif ; 3. ser-
vice financier ; 4. télécommunications . Les contrôleurs division-
naires ne peuvent passer de l'une à l ' autre de ces spécialités sans
être reçus à un examen probatoire, sous forme de concours
interne . Le maintien de ces quatre spécialités pénalise les contrô-
leurs divisionnaires lors de leur demande de mutation ne pouvant
être mutés que sur un poste correspondant à leur spécialité . En
conséquence, il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de
mettre un terme à ces spécialités qui ne pénalisent qu'une caté-
gorie de personnel des P.T .T.

Réponse. - Les contrôleurs divisionnaires appartiennent à un
corps classé dans la catégorie B de la fonction publique et assu-
rent des tâches de maîtrise dans les services extérieurs de la poste
et des télécommunications . Ces fonctionnaires sont recrutés selon
quatre spécialités distinctes :exploitation poste, exploitation télé-
communications, exploitation services financiers et service des
directions. Les agents concernés ne peuvent accéder qu'à des
emplois de leur spécialité de recrutement . Il s'avère que ce cloi-
sonnement ne permet pas un bon comblement des emplois de ce
grade et diminue les possibilités de mutation des agents . C ' est
pourquoi il a été décidé de fusionner les différentes spécialités. A
cet effet, une instruction est en cours d'élaboration pour per-
mettre aux contrôleurs divisionnaires d'obtenir une mutation sur
un emploi de leur grade quelle que soit leur spécialité de recute-
ment, après avoir suivi une formation d'adaptation . Les intéressés
conserveront la plénitude des attributions dévolues à ce grade, en
conformité avec leur statut particulier. L'adoption de cette
mesure n'entraînera aucune modification du caractère fonctionnel
du grade de contrôleur divisionnaire.

Postes : ministère (personnel)

7712!. - 16 décembre 1985 . - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . s ministre des P .T.T . sur le fait qu'actuelle-
ment le corps de révision dans les P .T.T. est recruté au niveau
bac + 1, tandis que les collectivités locales exigent des candidats
à l'emploi dessinateur-projeteur la possession de diplômes du
niveau bac + 2. Or, le service de la révision dans les P.T.T.
s'oriente maintenant vers de nouvelles tâches telles que l'éco-
nomie dans le bâtiment, l'optimisation de l'utilisation des équipe-
ments techniques, l'abaissement du prix de revient des investisse-
ments . . . et rl semblerait donc que, pour garantir le bon
fonctionnement de ce service, un niveau élevé de compétence soit
indispensable . Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense
pas souhaitable de porter le niveau du recrutement dans le grade
de réviseur au niveau bac + 4 correspondant aux diplômes de
maîtrise des sciences et techniques.

Réponse. - Dans l'administration des P.T.T., les vérificateurs oe
travaux de bâtiment sont recrutés par voie d'un concours unique
dans chacune des branches « Bâtiments » et « Installations » . A
ce titre, il est exigé des candidats externes à l'administration des
P.T.T. les diplômes suivants : 1 . pour la branche « Bâtiments »,
soit un diplôme d'architecte, soit un brevet de technicien
«adjoint technique d'entreprise du bâtiment », soit un D .U .T. de

génie civil, soit une expérience professionnelle de quatre ans
dans la vérification de bâtiment ; 2 . pour la branche « Installa-
tions », soit un certificat sanctionnant un cycle t,smplet d'études
d'une école d'ingénieurs, soit un B .T .S . spécialité électroméca-
nique ou « adjoint technique d'entreprise du bâtiment », soit un
D.U .T. de génie électrique ou génie mécanique, soit une expé-
rience professionnelle de quatre ans dans des fonctions compor-
tant l'étude de projets dans une entreprise spécialisée dans les
questions d'installations techniques de bâtiment. Aucun recrute-
ment de diplômés n'est donc inférieur au niveau bac + 2 ; cer-
tains lauréats sont même de niveau bac + 4 ou bac + 5. Compte
tenu des dispositions de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 rela-
tive à la maîtrise d'ouvrage public et à ses rapports avec la maî-
trise d'oeuvre privée qui conduit à reconsidérer-les missions des
personnels affectés au corps de la révision des travaux de bMd-
ments, l'administration des P.T.T. se propose d'entreprendre une
étude visant à déterminer de nouvelles conditions de recrutement,
de formation, de carrière, de débouchés et de rémunération de
ces fonctionnaires .

RAPATRIÉS

Rapatriés (indemnisation)

MIII . - 13 mai 1985 . - M . Louis Philibert attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés,
sur les difficultés d 'application des articles 9 et 11 de la loi
n a 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d'Afrique du Nord, de la
guerre d'Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale. L'inter-
vention, avec deux ans de retard, du décret nu 85-70 du 22 jan-
vier 1985, dans une rédaction acceptée par la communauté rapa-
triée, devrait permettre l'examen des dossiers des bénéficiaires
par toutes les administrations gestionnaires . Dans ce but, une ins-
truction commune signée par les administrations siégeant dans
toutes les commissions de reclassement a été soumise à sa signa-
ture avant publication au Journal officiel. Dans cette situation, il
lui demande de lui faire connaître la . date à laquelle il envisage,
par la publication de cette instruction au' Journal officiel, de per-
mettre enfin l'application de la loi du 3 décembre 1982 aux rapa-
triés anciens combattants, résistants, victimes de la guerre ou du
régime de Vichy dort certains sont actuellement âgés de plus de
quatre-vingts ans .

Rapatriés (indemnisation)

1181M. - 13 mai 1985 . - M . Yves Lancien attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des rapatriée.
sur les difficultés d'application des articles 9 et Il de la loi
n° 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d'Afrique du Nord, de la
guerre d'Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale . L'inter-
vention, avec deux ans de retard, du décret nt 85-70 du 22 jan-
vier 1985, dans une rédaction acceptée par la communauté rapa-
triée, devrait permettre l'examen des dossiers des bénéficiaires
par toutes les administrations gestionnaires . Dans ce but, une ins-
truction commune signée par les administrations siégeant dans
toutes les commissions de reclassement a été soumise à sa signa-
ture avant publication au Journal officiel Dans cette situation, il
lui demande de lui faire connaître la date à laquelle il envisage,
par la publication de cette instruction au Journal officiel, de per-
mettre enfin l'application de la loi du 3 décembre 1982 aux rapa-
triés anciens combattants, résistants, victimes de la guerre ou du
régime de Vichy dont certains sont actuellement âgés de plus de
quatre-vingts ans .

	

'

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

$5245. - 13 mai 1985 . - M . Emmanuel Aubert attige l'attention
de M. le Premier ministre sur les difficultés d'application des
articles 9 et I1 de la loi no 82-1021 du 3 décembre 1982 relative
au règlement de certaines situations résultant des événements
d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou 'de la Seconde
Guerre mondiale . L'intervention, avec deux ans de retard, du
décret n° 85-70 du 22 janvier 1985, dans une rédaction acceptée .
par la communauté rapatriée, devrait permettre l'examen des dos-
siers des bénéficiaires par toutes lez administrations gestionnaires.
A cet effet, une instruction commune signée par les administra -
tions siégeant dans toutes les commissions de reclassement a été
soumise à sa signature avant publication au Journal officiel Dans
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cette situation, il lui demande de lui faire connaître la date à
laquelle il envisa e, par la publication de cette instruction au
Journal ofcie4 de permettre enfin l'application de la loi du
3 décembre 1982 aux rapatriés anciens combattants, résistants,
victimes de la guerre ou du régime de Vichy, dont certains sont
actuellement âgés de plus de quatre-vingts ans.

Rapatriés (indemnisation)

88322 . - 13 mai 1985 . - M . Jean-Hugues Colonna attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre dss
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé dss
rapatriM, au sujet de l'application des articles 9 et 1l de la loi
no 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d 'Afrique du Nord, de la
guerre d ' Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale . Il lui
demande si, à la suite du décret n o 85.70 du 22 janvier 1985, une
instruction commune signée par les administrations siégeant dans
toutes les commissions de reclassement a bien été soumise à sa
signature et, dans l'affirmative, si la publication de cette instruc-
tion au Journal ofciel est imminente.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (calcul des pensions)

$1471 . - 20 mai 1985 . - M . Philippe $anmarco attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'état auprès du ministre des
affaira sociales et de la solidarité nationale, chargé des
rapatriés, sur les difficultés d 'application des articles 9 et l l de
la loi no 82-1021 du 3 décembre 1982 relatifs au règlement de
certaines situations résultant des événements d'Afrique du Nord,
de la guerre d ' Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale.
L'intervention, aven deux ans de retard, du décret n e 85-70 du
22 janvier 1985, dans une rédaction acceptée par la communauté
rapatriée, devrait permettre l'examen des dossiers des bénéfi-
ciaires par toutes les administrations gestionnaires . Dans ce but,
une instruction commune signée par les administrations siégeant
dans toutes les commissions de reclassement a été soumise à sa
signature avant publication au Journal ofcieL Dans cette situa-
tion, il lui demande de lui faire connaître la date à laquelle il
envisage, par la publication de cette instruction au Journal , of-
ciel, de permettre enfin l'application de la loi du 3 décembre
1982 aux rapatriés anciens combattants, résistants, victimes de
guerre ou du régime de Vichy dont certains sont actuellement
®gés de plus de quatre-vingts ans.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

818312. - 20 mai 1985 . - M . Louis Malsonnat attire l'attention
de M . le Premier ministre sur les difficultés d'application des
articles 9 et 11 de la loi n o 82-1021 du 3 décembre 1982 relative
au règlement de certaines situations résultant des événements
d' Afrique du Nord, de la guerre d'Indochine ou de la Seconde
Guerre mondiale. L'intervention, avec deux ans de retard, du
décret n o 85-70 du 22 . janvier 1985, dans une rédaction acceptée
par la communauté rapatriée, devrait permettre l 'examen des dos-
siers des bénéficiaires par toutes les administrations gestionnaires.
Dans ce but, une instruction commune signée par les administra-
tions siégeant dans toutes les commissions de reclassement a été
soumise à sa signature avant publication au Journal ofcieL Dans
cette situation, il lui demande de lui faire connaître la date à
laquelle il envisage, par la publication de cette instruction au
Journal ofciel, de permettre enfin l'application de la loi du
3 décembre 1982 aux rapatriés anciens combattants, résistants,
victimes de la gguerre ou du régime de Vichy dont certains sont
actuellement âgés de plus de quatre-vingts ans.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

NIH. - 27 mai 1985 . - M . Edmond Garcin attire l'attention
de M . le secrétaire d'état auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés,
sur les difficultés d' application des articles 9 et Il de la loi
no 82. 1021 du 3 décembre 1982, relative au règlement de cer-
taines situations résultant des événements d'Afrique du Nord, de
la guerre d'Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale . L'in-
tervention, avec deux ans de retard, du décret no 85-70 du
22 janvier 1985, dans une rédaction acce tée par la communauté
rapatriée, devrait permettre l' examen des dossiers des bénéfi-
ciaires par toutes les administrations gestionnaires. Dans ce but,
une instruction commune signée par les administrations siégeant
dans toutes les commissions de reclassement a été soumise à sa

signature avant publication au Journal officiel. Dans cette situa-
tion, il lui demande de lui faire connaître la data à laquelle il
envisage, par la publication de cette instruction au Journal of-
clef, de permettre enfin l'application de la loi u
3 décembre 1982 aux rapatriés anciens combattants, résistants,
victimes de guerre ou du régime de Vichy dont certains sont
actuellement figés de plus de quatre-vingts ans.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

MEM. - 27 mai 1985. - M. Pierre Weisenhom attire l 'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprà du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, des
rapatriée, sur la question écrite no 56226 du 4 juin 1984 â M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens .combattants, rappelée sous le numéro 57276 du
8 octobre I984 et sur la réponse parue au Journal o ciel du
25 février 1985, relative aux anciens combattants en Aurique du
Nord. Les problèmes de la mention u guerre » pour les pen-
sionleés et de la campagne double ne sont toujours pas ramés, de
telle sorte que les anciens combattants en Afrique du Nord ne
sont pas traités sur un pied d'égalité avec les combattants des
conflits antérieurs. Il demande qu'une commission tripartite,
comprenant des re résentants des différents ministères concernés,
du'Parlement et des anciens combattants en Afrique du Nord,
soit ,rapidement constituée pour débattre de ces problèmes.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique à t égard des anciens combattants et victimes de guerre)

Mali. - 27 mai 1985 . - M. Robert Wagner. attire l'attention de
M. le secrétaire d'état auprès du ministre des affaira
sociales et de la solidarité nationale, chargé des rapatrié.
sur les difficultés d'application de l ' article 9 de la loi n o 82 .1021
du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines situations
résultant des événements d'Afrique du Nord, de la guerre d'Indo-
chine ou de la Seconde Guerre mondiale. L'intervention, avec
deux ans de retard, du décret no 85.70 du 22 janvier 1985, dans
une rédaction acce tée par la communauté rapatriée, devrait per-
mettre l 'examen des dossiers des bénéficiaires par toutes les
administrations gestionnaires . Dans ce but, une instruction com-
mune signée par les administrations siégeant dans toutes les com-
missions de reclassement a été soumise à sa signature avant
publication au Journal ofciel. Dans cette situation, il lui
demande de lui faire connaître la date à laquelle il envisage, par
la publication de cette instruction au Journal officiel, de permettre
enfin l'application de la , loi du 3 décembre 1982 aux rapatriés
anciens combattants, résistants, victimes de la guerre ou du
régime de Vichy dont certains sont actuellement âgés de plus de
quatre-vingts ans.

Fonctionnaires et agents publics (rapatriés)

$1411. - 10 juin 1985. - M. Jan-Claude Gaudin rappelle à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés,
que les fonctionnaires et agents publics rapatriés attendent de uis
près de trois ans la mise en application des articles 9 et 11 de la
loi no 82-1021 du 3 décembre 1982 . A la suite de son arbitrage, le
décret no 85-70 du 22 janvier 1985 est intervenu et , l'instruction
commune élaborée paf le secrétaire d' Etat aux rapatriés et
contresignée par les secrétaires d 'Etat aux anciens combattants et
à la fonction publique est actuellement dans vos services . Il lui
demande Jonc : l o quels obstacles s'opposent à la publication de
cette circulaire au Journal ofciel ; 2 0 à quelle date sera-t-elle
enfin publiée .

Assurance vieillesse :
régime des fonctionnaires civils et militaires (calcul des pensions)

7$188. - 17 juin 1985. - M. Maurice tillée attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité national ., chargé . des rapatriée,
sur les difficultés d'application des articles 9 et I1 de la loi
no 82-1021 du 3 décembre 1982 relative au règlement de certaines
situations résultant des événements d'Afrique du Nord, de la
guerre d'Indochine ou de la Seconde Guerre mondiale . L'inter-
vention, avec deux ans de retard, du décret no 85.70 du 22 jan-
vier 1985, dans une rédaction acceptée par la communauté rappaa-
triée, devait permettre l'établissement des dossiers des
bénéficiaires par toutes les administrations gestionnaires . Dans ce
but, une instruction commune signée par les administrations sié-
geant dans toutes les commissions de reclassement a été soumise
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à sa signature avant publication au Journal officieL Dans cette
situation, il lui demande de lui faire connaître la date à laquelle
il envisage, par la publication de cette instruction au Journal of-.
ciel, de permettre enfin l'application de la loi du
3 décembre 1982 aux rapatriés anciens combattants, résistants,
victimes de la guerre ou du régime de Vichy dont certains sont
actuellement âgés de plus de quatre-vingts ans.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

74243. - 16 septembre 1985. - M . Emmanuel Aubert s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des:grès

sociales et de la solidarité nationale, chargé des
rapatriés, de n'avoir pas reçu de réponse à sa question écrite
n° 68248, publiée au Journal officiel du 13 mai 1985. Il lui en
renouvelle les termes.

Anciens combattants (Afrique du Nord)

74601. - 23 septembre 1985 . - M . Pierre Weisenhorn s'étonne
auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
repatrl3s, de n'avoir pas. obtenu de réponse à sa question écrite
n o 68869 (publiée au Journal officiel du 27-mai 1985) relative aux
anciens combattants en Afrique du Nord . II lui en renouvelle
donc les termes.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat chargé des rapatriés précise à
l'honorable parlementaire que l ' instruction en date du
28 mai 1985 & laquelle il se réfère a été publiée au Journal officiel
le 3 juin 1985 .

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

Parlement (Ass emblée nationale)

73533. - Z septembre 1985 . - M . Pierre-Barnard Comité ne
doute pas que M. le ministre délégué, chargé des relations
avec le Parlement, répondra avec diligence à la question sui-
vante dont la portée politique ne lui échappera pas : quel est le
nombre de commissions d'enquête ou de contrôle dont l'opposi-
tion a demandé la création à l'Assemblée nationale depuis
juillet 1981 et quel est le nombre de ces demandes qui ont
obtenu satisfaction.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des relations avec le Parlement, surpris par la question de
l'honorable parlementaire; lui rappelle que le Gouvernement n 'in-
tervient aucunement dans la création de commissions d'enquête
ou de contrôle, qui sont exclusivement d'initiative parlementaire.
Il lui ,précise qu'il pourra obtenir les informations demandées
auprès des services de l ' Assemblée nationale.

Ordonnances (statistiques)

75148 . - 7 octobre 1985 . - M . Jean Fontaine demande à M . le
ministre délégué, chargé des relations aven le Parlement, de
bien vouloir lui faire connaître, pour chaque loi d'habilitation
prévue par l ' article 38 de la Constitution, ainsi que pour les lois
d'habilitation adoptées lors des référendums des 8 janvier 1962 et
8 avril 1962, la liste des ordonnances prises en conseil des
ministres, et de lui préciser les références des lois qui les ont
explicitement ou implicitement ratifiées.

Lois (statistiques)

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (calcul des pensions)

73873 . - 16 septembre 1985 . - M . Marc Lauriol appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé dos
rapatriés, sur les dispositions contenues aux articles 9 et 11 de
la loi n° 81-1021 du 3 décembre 1982 étendant à certaines caté-

r rees de fonctionnaires ayant servi en Afrique du Nord le béné-
ce des dispositions de l'ordonnance no 45-1283 du 15 juin 1945.

PM. une note en date du 14 septembre 1983 émanant du secré-
taire d'Etat, il avait demandé à chaque ministre et secrétaire
d'Etat de diffuser au sein de son département (administration
centrale et services extérieurs) une note d'information très expli-
cite afin que les bénéficiaires potentiels (actifs et retraités) puis-
sent solliciter le bénéfice de ces dispositions dans le délai prévu
par la loi et qui expirait le 4 décembre 1983 . Dans cette situation,
il lui demande de lui faire connaître : 1° si cette diffusion a été
effectuée auprès de tous les bénéficiaires potentiels de chaque
ministère et secrétariat d'Etat, destinataire de la note du 14 sep-
tembre 1983 précitée ; 2° le nombre d'agents en activité ayant
demandé le bénéfice de ces dispositions ; 3° le nombre d'agents
retraités ou d'ayants cause ayant demandé le bénéfice de ces dis-
positions ; 4° la date approximative à laquelle il envisage de
réunir la commission de reclassement compétente pour étudier
tous les dossiers présentés. Il lui signale qu'il s'agit d'une répara-
tion attendue depuis plus de quarante ans et que l'âge des béné-
ficiaires (dont certains ont plus de quatre-vingts ans) rend indis-
pensable une étude rapide des dossiers présentés par la
commission de reclassement compétente.

Réponse. - Le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des rapatriés,
informe l'honorable parlementaire que plusieurs notes explica-
tives ont été diffusées dans chaque ministère, concernant l'appli-
cation de l'article 9 de la loi n 82-1021 du 3 décembre 1982 et le
report de la date de forclusion prévue par l'article 88 de la loi
portant diverses propositions d'ordre social du 3 janvier 1985 . Le
nombre de bénéficiaires sera d 'environ 1 500, mais il est difficile-
ment possible de chiffrer de manière distincte, d'une part le
nombre d ' agents en activité, et d'autre part le nombre de retraités
ayant demandé le bénéfice de cette ordonnance . Le secrétaire
d ' Etat rappelle à l'honorable parlementaire que seuls les minis-
tères de tutelle sont compétents pour recevoir les demandes et
instruire les dossiers. Les commissions de reclassement peuvent
désormais être réunies, les arrêtés de nomination ayant été
publiés au Journal officiel de la République française.

76151 . - 7 octobre 1985 . - M . Jean Fontaine demande à M. le
ministre délégué, chargé des relations avec le Parlement, de
bien vouloir lui faire connaître, par législature depuis le début de
la V. République, le nombre et le pourcentage des lois orga-
niques adoptées après que le Gouvernement, en application des
articles 45, alinéa 4, et 46, alinéa 3, de la Constitution, a
demandé à l'Assemblée nationale de statuer définitivement en
dernière lecture.

Lois (statistiques)

75115. - 7octobre 1985 . - M . Jean Fontaine demande à M . le
ministre délégué, chargé des relations avec le Parlement, de
bien vouloir lui indiquer, depuis l ' entrée en vigueur de la Consti-
tution de la V. République, et par année : 1° le nombre de lois
(ou d'ordonnances prises en vertu de l 'article 92 de la Constitu-
tion) ayant autorisé la ratification ou l'approbation d ' engage-
ments internationaux, ainsi que le pourcentage de ces lois par
rapport au nombre de lois promulguées ; 2° le nombre de projets
de lois ayant le même objet qui ont été repoussés par les assem-
blées ; 3° le nombre de lois ayant le même objet adoptées par
l'Assemblée nationale en application du 4° alinéa `de l'article 45
de la Constitution.

Réponse. - Le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé des relations avec le Parlement, regrette que ses prédéces-
seurs ne lui aient pas laissé les documents et statistiques néces-
saires pour répondre à l'honorable parlementaire.

RELATIONS EXTÉRIEURES

Corps diplomatiques et consulaires (pays socialistes)

11522 . - 31 décembre 1984 . - M. Lob Bouvard demande à
M. le ministre des relations extérieures de bien vouloir lui
faire connaître les effectifs précis, au l n janvier 1985, ambassade
par ambassade, des représentations diplomatiques des pays de
l'Est (U.R.S .S ., Bulgarie, Tchécoslovaquie, R .D.A., Hongrie,
Pologne, Roumanie, Yougoslavie et Cuba) établies en France ; il
souhaiterait disposer des mêmes indications pour les ambassades
françaises représentées dans ces pays respectifs .
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Corps diplomatiques et consulaires
(pays socialistes)

711211 . - 7 octobre 1985 . - M. Loie Bouvard rappelle à M . le
ministre dan relations extérieures les termes de sa question
écrite n o 61522 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 31 décembre 1984 et pour
laquelle il n'a pas reçu de réponse.

Réponse. - Les effectifs en personnel diplomatique des ambas-
sades d'U.R .S .S ., de Bulgarie, de Tchécoslovaquie, de R .D.A., de
Hongrie, de Pologne, de Roumanie, de Yougoslavie et de Cuba
s'établissent, au l er janvier !985, comme suit : l e nombre de
diplomates accrédités en France : ambassade d'U.R.S .S .,
63 diplomates ; ambassade de Bulgarie, 22 diplomates ; ambas-
sade de Tchécoslovaquie, 16 diplomates ambassade de R .D.A.,
22 diplomates ; ambassade de Hongrie, 13 diplomates ; ambas-
sade de Pologne, 25 diplomates ; ambassade de Roumanie,
8 diplomates ; ambassade de Yougoslavie, 15 diplomates ;
ambassade de Cuba, 11 diplomates ; 2 e personnels des ambas-
sades de France bénéficiant du statut diplomatique : en
U.R.S .S . 43, en Bulgarie 10, en Tchécoslovaquie 13, en
R.D.A . 14, en Hongrie 12, en Pologne 19, en Roumanie 15, en
Yougoslavie 15, à Cuba 9.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

13311. - Il février 1985 . - La presse a relaté dernièrement le
cas d'un Français retenu, contre son gré, en Union soviétique
depuis la fin de la dernière guerre et qui attend désespérément de
pouvoir rentrer en France, et cela malgré les démarches offi-
cielles entreprises . Ce cas n ' est malheureusement pas le seul car,
d'après certains livres publiés sur ce sujet, plusieurs centaines de
nos compatriotes (700 environ) seraient toujours retenus en
U .R.S.S. M . Georges Mesmin demande en conséquence à M . le
ministre des relations extérieures de lui préciser le nombre de
Français « disparus » et (ou) « retenus » en U .R.S.S . depuis la fin
des hostilités et le nombre de ceux qui ont du rejoindre notre
pays au cours des quarante dernières années . En outre, il aime-
rait savoir s'il n'y a pas d'autres moyens que les notes verbales,
questions orales et démarches auprès d ' un département européen
du M.I .D. pour obtenir des autorités soviétiques le retour de ces
Français avant qu'ils ne disparaissent à tout damais . La libération
récente d'un journaliste d'A 2 montre à l'évidence qu'en y met-
tant les moyens on peut obtenir des autorités soviétiques qu'elles
relâchent une personne « condamnée par un tribunal » a fortiori
pour des Français à qui les autorités soviétiques ne peuvent rien
reprocher .

Politique extérieure (U.R.S.S.)

7M13 . - 4 novembre 1985. - M. Georges Mesmin s'étonne
auprès de M . le ministre des relations extérieures de l'absence
de réponse à sa question écrite ne 63356 publiée au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Questions, du 11 février 1985. II lui en
renouvelle donc les termes.

Réponse. - Des informations ont circulé au sujet de Français
dont les familles sont sans nouvelles depuis plusieurs décennies
et qui auraient disparu dans des circonstances douloureuses, le
plus souvent liées aux bouleversements tragiques de la Seconde
Guerre mondiale . On a notamment évoqué le cas de Français qui
ne seraient pas revenus d' Union soviétique . Le ministère des rela-
tions extérieures poursuit constamment ses enquêtes et recherches
en faveur de Français portés disparus au lendemain de la guerre
de 1939-1945 . Certains de ces Français avaient été faits prison-
niers ou déportés et d' autres, les « ,malgré nous », avaient été
enrôlés de force dans l'armée allemande. A l'issue de la guerre,
le Gouvernement français s'est adressé aux différents. pays où ces
Français, dont la disparition était signalée, avaient pu âtre
conduits . Plus de 300 000 Français ont ainsi pu regagner la
France, via l'U .R.S.S., après la guerre. Une mission de rapatrie-
ment, dirigée par le général Keller, s ' est rendue et a travaillé en
Union soviétique, en liaison avec les autorités de ce pays, organi-
sant directement elles-mêmes le retour de plusieurs centaines
d'entre eux . Bien que cette mission ait pris fin en 1947, le Gou-
vernement français n'en a pas moins poursuivi des enquêtes et
recherches, par toutes les voies possibles, notamment en liaison
avec la Croix-Rouge, en se référant - sous réserve de la révision
de ceux-ci - aux états établis après la guerre de personnes dis-
parues et dont certaines étaient présumées se trouver en U.R .S .S.
Le ministère des relations extérieures agit auprès des intances
étrangères compétentes chaque fois qu'un indice nouveau vient à
sa connaissance. Toute affaire qui lui est indiquée est suivie avec
vigilance et insistance. Nos ambassades et consulats effectuent

sans relâche les démarches qui s'imposent . Le Gouvernement
intervient également en faveur de Français qui se trouvent pour
des raisons diverses en Union soviétique, en ont reçu la nationa-
lité, mais souhaitent revenir en France . A l'encontre du droit
français, la législation soviétique ne reconnaît pas aux personnes
majeures la double nationalité. Si difficiles que soient les procé-
dures, le ministère des relations extérieures ne continue pas
moins de plaider chaque cas dont il est informé . Les interven-
tions sont effectuées selon des modalités appropriées, au niveau
diplomatique, à Paris et à Moscou, au niveau ministériel ou au
plus haut niveau . Grâce à l'ensemble de ces démarches, un
nombre appréciable de personnes a pu rentrer en France
depuis 1981 . Plusieurs cas viennent d'être -églés récemment.

Transports aériens (compagnies)

11112. - 25 mars 1985 . - M . Jean-Claude Gaudin remercie
M . le ministre des relations extérieures de sa réponse à la
question ne 59660, sur le problème des relations entre le per-
sonnel d'Air Afrique et le gouvernement ivoirien . Contrairement
à l'argumentation d'Air Afrique reprise dans la réponse du
ministre, les deux jugements de la cour d'appel de Paris font
l'objet d ' un pourvoi en cassation. . Ils n'ont par conséquent pas
l'autorité de la chose jugée. De plus, 76 navigants non français
d'Air Afrique bénéficient de la caisse de retraite du personnel
navigant. Pour cela, ils bénéficient d 'une dérogation du ministère
des transports . II lui demande si, compte tenu de ces informa-
tions, il pense intervenir pour obtenir d'Air Afrique l'application
de la loi française et non d'une prétendue loi du pavillon et s'il
fera le n4cessaire pour que ces navigants ne perdent des qualifi-
cations chèrement acquises et soient reclassés dans les compa-
gnies françaises.

Réponse. - Les deux arrêts de la cour d'appel de Paris des
7 juillet 1933 et 12 juin 1984 ont effectivement fait l'objet d'un
pourvoi en cassation, ainsi que le note à juste titre l'honorable
parlementaire . Celui-ci comprendra aisément que, dans ces condi-
tions, il ne soit pas possible au ministre des relations extérieures
de s'exprimer sur une affaire judiciaire en cours . Pour les mêmes
raisons, le ministre des relations extérieures ne saurait se pro-
noncer sur les conséquences dans cette affaire de l'affiliation de
navigants non français d'Air Afrique à la caisse de retraite du
personnel navigant . Le Gouvernement précise enfin que, dans le
cadre des efforts de reclassement mis en œuvre, il s'est attaché à
maintenir en état de validité les titres de nos compatriotes . Des
mesures ont en particulier été prises pour que ces pilotes puissent
effectuer en priorité et à des conditions avantageuses les heures
de vol obligatoires au titre de la réglementation.

Défense : ministère (personnel)

17714. - 6 mai 1985 . - M. Michel Sainte-Marie appelle l'at-
tention de M . le ministre des nation extérieures sur la situa-
tion des épouses de fonctionnaires civils du ministère de la
défense affectés en Allemagne . Afin de ,suivre leurs conjoints sur
les lieux de leurs nouveaux postes, elles doivent quitter l'emploi
quelles occupaient en France . Cependant, il leur est souvent très
difficile de travailler en Allemagne : peu d'emplois offerts aux
comptoirs de l'économat des armées, pas d'emploi possible dans
l'administration militaire, problème linguistique pour trouver un
emploi dans le secteur privé allemand . Prr ailleurs, elles ne peu-
vent percevoir des allocations de chômage ni par la France, puis-
qu'elles ont démissionné de leurs emplois, ni par l'Allemagne,
puisqu'elles n'ont jamais travaillé dans ce pays . N'ayant aucun
domicile en France, elles ne peuvent s'inscrire ecreme deman-
deurs d'emploi. Ainsi perdent-elles également leurs avantages
concernant la retraite sécurité sociale . II lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier à cette situation, le
statut de Français à l'étranger n'étant pas reconnu aux fonction-
naires du ministère de la défense (alors que les fonctionnaires du
ministère de l'économie, des finances et du budget peuvent en
bénéficier).

Réponse. - Les épouses des fonctionnaires civils du ministère
de la défense affectés en R.F.A. qui, afin de suivre leur conjoint,
quittent leur activité professionnelle en France, peuvent, si elles
ont acquis un droit à prestation de l ' assurance chômage, bénéfi-
cier sous certaines conditions des dispositions de l'article 69 de
l'ordonnance C.E.E. 1408/71 . En effet, ce texte leur offre la pos-
sibilité, sous réserve du respect des procédures qui y sont énu-
mérées, de transférer, en R.F.A . comme dans les autres Etats de
la Communauté européenne, le droit français à prestations et d'y
percevoir, pendant trois mois au plus, des allocations d'assurance
chômage si elles étaient déjà inscrites comme demandeurs d'em-
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ploi et percevaient des allocations en France ayant leur départ,
ou si elles peuvent justifier d 'une période d'emploi ou d'assu-
rance dans le pays où elles sollicitent les prestations, cette
période variant selon les législations locales . Par ailleurs, il
convient d'observer que les personnes ayant démissionné d'un
emploi en France pour suivre leur conjoint exerçant une activité
professionnelle à l'étranger disposent désormais d'un délai de
quatre ans pour déposer un dossier d'allocation du régime d'as-
surance chômage (circulaire n° 85-14 du 10 mai 1985 de
l'U.N .E .D .I.C.), car leur démission est considérée dans ce cas
comme légitime par les partenaires sociaux . En ce qui concerne
l'assurance vieillesse, les épouses qui cessent de travailler pour
suivre leurs :enjoints à l'étranger ne relèvent plus d'un régime de
sécurité sociale obligatoire et ne peuvent acquérir, faute d'activité
professionnelle, de droits propres à pension auprès du régime de
sécurité sociale auquel elles cotisaient auparavant . Toutefois, la
loi du 13 juillet 1984 a limité cette absence de protection sociale
en permettant aux femmes françaises expatriées à l'étranger de
cotiser au régime français d'assurance vieillesse et veuvage à titre
volontaire à la condition qu'elles se consacrent à l'éducation d'au
moins un enfant de moins de 20 ans à la charge de leur foyer.
L'immatriculation est effectuée à la demande des intéressées par
la caisse des Français de l'étranger. Elles bénéficient cependant
comme ayant droit de la couverture maladie de leur conjoint
actif. Enfin, les personnels civils de l'Etat en poste à l'étranger
sont régis par les dispositions du décret n e 67-290 du
28 mars 1967, celui-ci ne saurait être assimilé à un statut type de
Français à l'étranger, inexistant en tant que tel, vu les nom-
breuses situations vécues par nos compatriotes expatriés et évo-
quées par l'honorable parlementaire.

Politique extérieure (relations culturelles internationales)

70004. - 17 juin 1985. - M. Robert Montdergent demande à
M . le ministre des relations extérieures si une décision a pu
être retenue concernant le corps d 'accueil des agents de caté-
gories C et D recrutés locaux des C.C.F., de l'O.U.C .F .A .,
du B.A .L., à propos de leur titularisation . En effet, selon les nou-
velles lois relatives à la fonction publique, ces agents espèrent
leur titularisation . Cependant, à ce jour, aucune proposition ne
leur a été formulée. En conséquence, il l'interroge sur la date
d'entrée en vigueur, pour cette catégorie d 'agents, des textes leurs
accordant la titularisation.

Réponse. - Suite à la réunion interministérielle du
7 novembre 1985 tenue à l'Hôtel Matignon, la décision a été
prise d'effectuer la titularisation des agents de catégorie C et D
en service à l'étranger dans les établissements de diffusion cultu-
relle et d 'enseignement relevant du département (y compris
l'O.U .C.F.A .), dans les corps correspondants du ministère de
l'éducation nationale. Les textes réglementaires nécessaires à l'ap-
plication de cette décision sont en cours d'élaboration.

Service national (coopération)

70523. - 24 juin 1985 . - M . Jean-Piero Kucheida attire l'at-
tention de M . le ministre des relations extérieures sur la situa-
tion des jeunes agriculteurs désirant effectuer leur service
national au titre de la coopération avec les pays du tiers monde.
En effet, puisque cette possibilité leur est désormais offerte, . il
conviendrait de définir très précisément les conditions dans les-
quelles elle pourra se réaliser (notammentde durée, de formation
et de salaire). En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui
apporter ces quelques précisions.

Réponse. - Les jeunes agriculteurs ont toujours eu la possibilité
d'effectuer leur service national au titre de la coopération, mais il
est nécessaire qu'ils aient les qualifications professionnelles
nécessaires (cf. art. 24 du code du service national) car les pays
étrangers avec lesquels la France a des accords de coopération
sont de plus en plus exigeants sur la qualification des coopérants.
Le niveau minimum théorique requis est le C.A.P., mais en fait le
« niveau utile » permettant d'espérer obtenir un poste est le
B.T.S. L'Association française des volontaires du progrès
(A.F .V.P.'Irecrute des jeunes ayant ce profil . En outre le C.N .J .A.
étudie actuellement avec le département et en liaison avec
l'A.F.V.P. la possibilité de recruter comme volontaires du service
national (V.S .V.) de jeunes agriculteurs qui seraient employés en
Afrique sur des programmes spécifiques de développement . La
durée légale du service national en coopération est de seize mois.
Il n'est pas prévu, au niveau du département, de stage de forma-
tion pour les Y.S.N. mais des organismes tels que l'A.F.V.P., réu-
nissent les jeunes avant leur incorporation pour des stages prépa-
ratoires, qui sont comp . tés éventuellement sur le terrain par des

stages plus concrets après incorporation et départ outre-mer . En
outre toutes les informations utiles sur le pays d'accueil peuvent
être données par le C.I .F.A .C.E . (Centre d ' information et de for-
mation des agents en coopération et à l'étranger) . En application
de l'article L. 104 du code du service national, l'indemnité d'en-
tretien allouée aux Y.S .N. comprend deux éléments : un élément
commun attribué quel que soit le lieu d'affectation (2 880 francs
au l it octobre 1985) et ajusté selon les modalités propres à la
fonction publique ; un élément lié au pays d'affectation ajusté en
fonction des conditions de vie propres au pays considéré (de
1 000 à 9000 francs au l•' octobre 1985).

Politique extérieure (U.R.S.S.)

71115. - 15 juillet 1985 . - M . Pierre bas attire l'attention de
M . le ministre des relations extôrieures sur la situation de
Mme Maria Ardashnikova Novocherskasky, refuznik soviétique,
aujourd'hui séparée de sa soeur, autorisée à émigrer en Isra81 . La
mère et la fille de l'intéressée sont aussi à Leningrad et vou-
draient également partir en Israel pour rejoindre leur famille,
aujourd'hui détruite par l'arbitraire et le despotisme. Il lui
demande de faire le nécessaire pour obtenir des informations sur
les motifs précis de cette situation et d' intervenir auprès du Gou-
vernement pour obtenir que les intéressées puissent émigrer en
Israel.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des . libertés fondamentales e4 particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu ' il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du parti communiste d ' Union soviétique. S'agissant de
Mme Maria Ardashnikova Novocherskasky, ce cas était inconnu
des services du ministère des relations extérieures . Le Gouverne-
ment prend note des informations données par l'honorable parle-
mentaire et ne manquera pas de saisir chaque circonstance favo-
rable pour évoquer ce cas auprès des autorités soviétiques . Le
Gouvernement serait reconnaissant à l 'honorable parlementaire
de lui communiquer tous les renseignements dont il dispose sur
la situation de Mme Maria Ardashnikova Novocherskasky.

Politique extérieure (Cuba)

7222$ . - 29 juillet 1985. - M . Maurice Nllèa attire l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur la situation de
la coopération scientifique et culturelle de la France avec la
République de Cuba . Il lui demande de bien vouloir l'informer
de l'état de cette coopération ainsi que des nouvelles mesures
éventuelles prises par le Gouvernement pour 1985 afin de la
développer, notamment en matière d'attribution de bourses
d'études pré et postdoctorales.

Réponse . - Les orientations de notre coopération culturelle et
scientifique avec Cuba ont été tracées en concertation avec les
autorités de ce pays dans le cadre de la commission mixte qui
s' est réunie en janvier 1985 à La Havane sous la présidence, du
côté français, de M . Christian Nucci . Dans le secteur culturel,
nos interventions portent principalement sur l'action linguistique
et les échanges artistiques . Depuis 1972, l'enseignement du
français n'est plus dispensé qu'à l'université, dans les académies
de langues et à l'alliance française : cet établissement ne réserve
ses activités culturelles qu'à ses seuls membres inscrits (1800), les
autorités locales rie souhaitant pas qu'il devienne un lieu ouvert à
tous . Le dispositif linguistique est géré par un attaché linguis-
tique (poste créé en 1985) dont la mission est de fournir un
appui dans le domaine de la méthodologie du français, la traduc-
tion et de l'interprétation et d'organiser des stages locaux . Notre
ambassade dispose en outre des moyens d'accompagnt .ment tra-
ditionnels (bourses, missions, crédits de documentation et maté-
riel, stages d'enseignement en France) . Il n'y a pas de demandes
cubaines de bourses d'études pré- ou postdoctorales . L'école
française de La Havane ouverte en 1972 compte cinquante-

r
atre élèves, dont dix-sept Français et trente-sept étrangers-tiers
s Cubains n'y sont pas admis). Les échanges artistiques

connaissent, depuis 1985, une notable réanimation, bien qu'il
existe un important déséquilibre en faveur des manifestations
cubaines en France : échanges de chefs d'orchestre, de troupes de
ballet'; octroi par la France de bourses médicales et de théAtre.
Ce déséquilibre s'explique surtout par les possibilités offertes aux
artistes cubains de se produire en France sur des bases commer-
ciales, la réciproque n'existant pas pour nos propres prestations.
Dans le domaine de la communication, le programme de coopé-
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ration (notamment avec l'Institut cubain de radio-
télévision - I.C .R.T.), dont la mise en oeuvre est retardée, prévoit
un développement des échanges en matière de télévision et l 'or-
ganisation d'une semaine de cinéma français en 1985 à Cuba, de
cinéma cubain en France en 1986 . La presque totalité de notre
action culturelle passant par les échanges officiels, la création
d'un centre culturel français à La Havane serait d'un intérêt évi-
dent. A la suite de la dernière commission mixte, les négociations
ont été relancées (notamment sur la question de son statut) et
devraient permettre l'ouverture, du moins dans des locaux provi-
soires, d'un établissement de ce type en 1986 ou en 1987 . S'agis-
sant de la coopération scientifique et technique, elle est à présent
gérée par les services de coopération et développement . En 1985,
Cuba a bénéficié d'un programme de quatre-vingt-dix bourses :
quatre-vingt-sept bourses de stage dont douze nouvelles et
trois nouvelles bourses d ' études représentant 1 807 000 francs . A
ces chiffres, il convient d'ajouter une programmation de qua-
rante séjours d ' études pour un montant de 201 000 francs . A la
date du 1l octobre 1985, sur ce programme, cinquante-
sept bourses ont été réalisées, trente-quatre stages sont terminés,
vingt et un sont en cours et s'achèveront fin 1985, deux se pro-
longeront jusqu 'au début de 1986. La dépense constatée était au
30 septembre 1985 de 815 000 francs . Les compléments de forma-
tion reçus par ces stagiaires relèvent : du secteur tertiaire,
sept stagiaires (essentiellement hôtellbrie et tourisme) ; de l'indus-
trie et des techniques ; six stagiaires (génie civil, transport urbain,
P.T.T. et transmissions) ; du développement rural, dix-neuf sta-
giaires (pédologie, culture tropicale, élevage, aquaculture, etc .) ;
du domaine scientifique, quatre stagiaires (mathématiques, bio-
logie, milieu naturel) : de la médecine, vingt et un stagiaires (en
diverses spécialités) . Par ailleurs on note quatre séjours d 'études
réalisés : deux en informatique télématique, un en sciences
exactes et un en recherche agronomique.

Politique extérieure (bilan et perspectives)

74141. 30 septembre 1985. - M . Francia Gong demande à
M. le ministre des relations extérieures s'il, compte , mettre à
profit les six mois qui lui restent pour adresser, à l'intention de
son successeur, le ministre des affaires étrangères qui prendra ses
fonctions en mars ou avril 1986, un bilan détaillé et précis de
l'état dans lequel cinq ans de . pouvoir socialiste auront laissé 1a
situation internationale de la France, ainsi que la diplomatie
française.

Réponse. - Le ministre demande à l'honorable parlementaire de
se référer aux déclarations qu'il a pu fairç ou qu'il fera tant
devant la Commission des affaires étrangères qu'en , séance
publique à l'occasion d'un débat de politique étrangère ou du
débat budgétaire .

Politique extérieure (U.R .S.S.)

74147 . - 30 septembre 1985. - En réponse à la question écrite
(23 avril 1984) d'un député, M . le ministre dus relations exté-
rieures avait indiqué qu'il ne manquerait pas d' intervenir en
faveur du dessinateur soviétique Viatcheslov Syssoiev, condamné
à deux ans d'emprisonnement. M . Franck Gong lui demande :
1 . si cette intervention a eu lieu ; 2. en quoi elle a consisté ;
3. quelle a été son efficacité.

Réponse . - Conformément à l'engagetnent qui avait été pris
dans la réponse à la question écrite à laquelle fait référence l'ho-
norable parlementaire, le Gouvernement est intervenu auprès des
autorités soviétiques en faveur de M . Syssoiev. Celui-ci a été
libéré au mois de février 1985.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

75041 . - 7 octobre 1985. - M. Pierre Bas attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le cas de M . Ser-
guei Markus, citoyen soviétique . Il apprend que l'intéressé a été
condamné à trois ans de travaux forcés en raison de ses activités
religieuses . Il lui demande, en conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir
intervenir auprès des autorités soviétiques afin que M . Serguei
Markus soit libéré rapidement.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des

droits de l'homme et des libertés fondamentales, et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S . S'agissant de M . Serguei Markus, ce cas était
Inconnu des services du ministère des relations extérieures. Le
Gouvernement prend note des informations données par l'hono-
rable parlementaire et ne manquera pas de saisir chaque circons-
tance favorable pour évoquer s auprès des autorités sovit-
tiques . Le Gouvernemeiri serait reconnaissant à l'honorable
parlementaire de lui communiquer tous los renseignements dont
il dispose sur la situation de M. Serguei Mar: us.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

MON . 7 octobre 1985 . - M. Pierre Bas attire l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le cas de M. Ana-
tole Nagomy, citoyen soviétique. Il apprend que l'intéressé a été
condamné à trois ans de camp en raison de ses activités reli-
gieuses . Il lui demande, en conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir
intervenir auprès des autorités soviétiques afin que M . Anatole
Nagomy soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé c'attachement de ia France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U .S . S'agissant de M . Anatole Nagomy, ce cas
était inconnu des services du ministère des relations extérieures.
Le Gouvernement prend note des informations données par l'ho-
norable parlementaire et ne manquera pas de saisir chaque cir-
constance favorable pour évoquer ce cas auprès des autorités
soviétiques. Le Gouvernement serait reconnaissant à l'honorable
parlementaire de lui communiquer tous les renseignements dont
:l dispose sur la situation de M. Anatole Nagomy.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

711$7. - 7 octobre 1985 . - M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre dis relations extérieures sur le cas de M. Mik-
kait Sigariev, pasteur baptiste et citoyen soviétique. Il apprend
que l'intéressé a été condamné à deux ans et demi de camp à
régime dur en raison de ses activités religieuses. Il lui demande
en conséquence, tout en respectant le droit des perles à se gou-
verner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir auprès t .-s autorités
soviétiques afin que M . Mikkail Sigariev soit libéré rapidement.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l ' attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait Person-
netlement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du parti communiste de l'Union soviétique . S' agissant de
M . Mikkail Sigariev, ce cas était inconnu des services du minis-
tère des relations extérieures . Le Gouvernement prend note des
informations données par l'honorable parlementaire et ne man-
quera pas de saisir chaque circonstance favorable pour évoquer
ce cas auprès des autorités soviétiques . Le Gouvernement serait
reconnaissant à l'honorable parlementaire de lui communiquer
tous les renseignements dont il dispose sur la situation de
M. Mikkail Sigariev.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

7501$. - 7, octobre 1985 . - M. Pierre lilas appelle l 'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le cas de
Mme Bieliauskiene, citoyenne soviétique. Il apprend que l'inté-
ressée a été condamnée à quatre ans de camp à régime sévère et
à trois ans de relégation en raison de ses activités religieuses. Il
lui demande en conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir
auprès des autorités soviétiques afin qua Mme Bieliauskiene soit
rapidement libérée.
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Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamenteles et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-méme indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au Secrétaire
général du parti communiste de l'Union soviétique . S'agissant de
Mme Bielianskiene, le Gouvernement était déjà intervenu en sa
faveur et, pendant la visite de M . Gorbatchev, il a de nouveau
souligné l'intérét qu'il portait à ce que soit trouvée une solution à
ce cas difficile afin que cette personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

780M. - 7 octobre 1985 . - M . M . Pierre sas attire l'attention
de M . le ministre dee relations extérieures sur le cas de
M. Ivan Fedotov, citoyen soviétique . II apprend que l'intéressé a
été condamné à cinq ans de camp à régime sévère en raison de
ses activités, religieuses . Il lui demande en conséquence, tout en
respectant le droit des peuples à se gouverner eux-mémes, de
bien vouloir intervenir auprès des autorités soviétiques afin que
M. Ivan Fédotov soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président s lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S. S 'agissant de M. Ivan Fedotov, le Gouverne-
ment était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de
M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu ' il portait à
ce que soit trouvée une solution à c : cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

75070 . - 7 octobre 1985 . - M. Plein sas attire l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur la situation des
prêtres lituaniens, MM . Sigitas Tamkevicius et Alfonsas Sva-
rinskas, citoyens soviétiques. Il apprend que les intéressés ont été
condamnés à de lourdes peines de camp à régime dur en raison
de leur activité religieuse. Il lui demande en conséquence, tout en
respectant le droit des peuples à se gouverner eux-mêmes, de
bien vouloir intervenir auprès des autorités soviétiques, afin que
MM. Sigitas Tamkevicius et Alfonsas Svarinskas soient rapide-
ment libérés.

Réponse. - Comme le sait l'honorable pa lementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de ,
conviction . Le Présideat a lui-mémo indiqué qu 'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
généra) du paru communiste de l'Union soviétique . S'agissent de
MM. Sigitas .Tamkevicius et Alphonsaa Svarinskas, le Gouverne-
ment était déjà intervenu en leur faveur et, pendant la visite de
M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il portait à
ce que soit trouvée une solution à ces cas difficiles afin que ces
personnes recouvrent la liberté.

, Politique extérieure (U.R.S.S.)

78071 . - 7 octobre 1985. - M. Plaire sas attire l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le cas de M. Vla-
dimir Porech, citoyen soviétique. Il apprend que l'intéressé a été
condamné à cinq ans de camp à régime sévère et à trois ans de
relégation en raison de ses activités religieuses . Il lui demande en
conséquence, tout en respectant le droit des peuples à se gou-
verner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir auprès des autorités
soviétiques afin que M . Vladimir Porech soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le 'Président de la
République a :appelé rattachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sis préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S. S'agissant de M . Vladimir Porech, le Gouver-
nement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de

M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il portait à
ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

75074 . - 7 octobre 1985. - M . Pierre sas appelle l' attention de
M. le ministre des relations extirieures sur le cas de
M. Valentin Sokolov, écrivain et citoyen soviétique . II apprend
avec consternation que l'intéressé, connu sous le pseudonyme de
Zek comme le poète de i camps de la mort, est décédé à la suite
de « traitements spéciaux » dans un établissement psychiatrique.
Il tient à rappeler la gravité de la situation des écrivains en
Union soviétique, sur les fiels s'exerce une ferme répression. Il
lui demande, en conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à se gouverner eux-mêmes, de biec vouloir intervenir
auprès des autorités soviétiques afin que dos mesures soient
pnses visant à améliorer la situation des écrivains en Union
soviétique.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de . M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et, particulière-
ment, de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U.S. S agissant de M .. Valentin Sokolov, ce cas
était inconnu du ministère des' relations extérieures . Le Gouver-
nement déplore que M . Sokolov soit décédé dans les conditions
que l 'honorable parlementaire a décrites.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

71077 . - 7 octobre 1985 . - M. Pierre sa attire l'attention de
M . le ministre des relations 'extérieures sur le cas de
M. Alexandre Riga . Il apprend que l'intéressé a été condamné à
une détention indéterminée dans un hôpital psychiatrique en
raison de ses activités religieuses. Il lui demande en conséquence,
tout en respectant le droit des peuples à disposer d 'eux-mémes,
de bien vouloir intervenir auprès des autorités soviétiques afin
que M . Alexandre Riga soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du paru communiste de l'union soviétique . S 'agissant de
M . Alexandre Riga, ce cas était inconnu des services du ministère
des relations extérieures. Le Gouvernement prend note des infor-
mations données par l'honorable parlementaire et ne manquera
pas de saisir chaque circonstance favorable pour évoquer ce cas
auprès des autorités soviétiques . Le Gouvernement serait recon-
naissant à l'honorable parlementaire de lui communiquer tous les
renseignements dont il dispose sur la situation de M . Alexandre
Riga.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

71IOM. - 7 octobre 1985. - M . Pierre sas appelle l'attention de
M . le 'Maistre des relations extérieures sur le cas de M .'ldiza-
metdin Ahkmetov, poète et .citoyen soviétique . Il apprend que
l' intéressé, qui s ' est vu attribuer le prix de poésie à Rotterdam en
1964, est détenu dans un asile psychiatrique où il risque l'ami u-
tation des deux jambes . lI lui demande en conséquence, !mut en
respectant le droit des peuples à se gouverner eux-meures, de
bien vouloir intervenir auprès des autorités soviétiques afin que
M . Nizametdin Ahkmetov soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et .particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président s lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du paru communiste de l'Union soviétique . S'agissant de
M. Nizametdin Ahkmetov, le Gouvernement était déjà intervenu
en sa faveur et, pendant la visite de M. Gorbatchev, il a de nou-
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veau souligné l'intérêt qu'il portait à ce que soit trouvée une
solution à ce cas difficile, afin que cette personne recouvre la
liberté.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

78081 . - 7 octobre 1985 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le cas de
M . Leonid Borodine, romancier et citoyen soviétique. Il apprend
que l'intéressé a été condamné à quinze ans d'internement et cinq
ans d'exil intérieur, après avoir purgé une peine de six ans, en
raison de ses actions littéraires. Il lui demande en conséquence,
tout en respectant le droit des peuples à se gouverner eux-
mêmes, de bien vouloir intervenir auprès des autorités soviétiques
afin que M . Leonid Borodine soit rapidement libéré.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et, particulière-
ment, de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu ' il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S . S'agissant de M . Leonid Borodine, ce cas
était inconnu des services du ministère des relations extérieures.
Le Gouvernement prend note des informations données par l 'ho-
norable parlementaire et ne manquera pas de saisir chaque cir-
constance favorable pour évoquer ce cas auprès des autorités
soviétiques . Le Gouvernement serait reconnaissant à l'honorable
parlementaire de lui communiquer tous les renseignements dont
il dispose sur la situation de M . Leonid Borodine.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

71082 . 7 octobre 1985 . - M. Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le cas de M . Igor
Ogurtsov, écrivain et citoyen soviétique . Il apprend que l ' inté-
ressé a été arrêté en 1967 et condamné à quinze ans de prison
plus cinq ans d'exil intérieur. Son cas est d'autant plus inquiétant
étant donné le mauvais état de santé de l'intéressé . Il lui
demande, en conséquence, tout en respectant le droit des peuples
à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir auprès des
autontés soviétiques afin que M. Igor Ogurtsov soit rapidement
libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P .C .U.S. S'agissant de M. igor Ogurtsov, le Gouverne-
ment était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de
M. Gorbatchev, il a 'de nouveau souligné l'intérêt qu'il portait à
ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile, afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S .)

78083 . - 7 octobre 1985 . - M. Pierre Sas appelle l'attention de
M . is ministre des relations extérieures sur le cas de M . Mik-
bail Mejlakh, spécialiste de la littérature occitane et citoyen
soviétique. Il apprend que l 'intéressé a été condamné à huit .ans
de prison et cinq ans d'exil intérieur en raison de ses activités
littéraires . Il lui demande en conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à se gouverner eux-mêmes, de , bien vouloir
intervenir auprès des autorités soviétiques afin que M . Mikhail
Mejlakh soit rapidement libéré.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U .S. S'agissant de M . Mikhail Mejlakh, le Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite

de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu 'il portait
à ce que soit trouvée une solution 1 ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

78084. - 7 octobre 1985 . - M. Pinne Sas appelle l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le cas de M . Valeri
Abramkine, ingénieur chimiste et citoyen soviétique . Il apprend
que l'intéressé a été areété le 4 décembre 1979 pour sa participa-
tion à la rédaction de la revue Poirki Condamné à trois ans de
détention le 5 octobre 1980, il a été de nouveau arrêté, au terme
de sa peine, et condamné une deuxième fois à trois ans de déten-
tion. II est actuellement dans un camp de la région de Kras-
noiarsk et devrait être libéré à la fin de l'année 1985 . Toutefois,
depuis plusieurs mois, le K.G.B . fait pression sur lui pour obtenir
de lui une rétractation publique à la télévision soviétique . Si
M . Valeri Abramkine persiste dans son refus de cette rétractation,
il est à craindre qu'il soit condamné à une troisième peine. Il lui
demande en conséquence, tout en respectant le droit des peuples
à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir auprès des
autontés soviétiques afin que M . Valeri Abramkine soit libéré au
terme de sa peine.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P .C .U.S. S'agissant de M. Valeri Abramkine, le Gou-
vernement était déjà intervenu .en sa faveur et, pendant la visite
de M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

78018. - 7 octobre 198' . - M . Pierre tas attire l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le cas de
M . Yossif Berenstein, citoyen soviétique. II apprend que l'inté-
ressé, qui demandait à émigrer en Israbl depuis 1978, a été
condamné le 10 décembre 1984 à quatre ans de camp en raison
de ses activités culturelles juives . M. Yossif Berenstem n été en
outre victime de sévices : battu en prison par des codétenus, il a
perdu un oeil . Il lui demande donc, tout en respectant le droit
des peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir . intervenir
auprès des autontés soviétiques afin que M . Yossif Berenstein
soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l 'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au resppW des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et parti litre-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président s lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U .S . S'agissant de M . Yossif Berenstein, le Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite
de M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

78088. - 7 octobre 1985 . - M, Plane Sas appelle l'attention de
M. ie ministre des relations extérieures sur le cas de M . Lev
Ovsichtcher, pilote et héros de l'Union soviétique . M. Lev
Ovsichtcher a servi pendant vingt-six ans dans l'armée soviétique.
Pendant , la guerre, il était pilote, il a reçu quinze médailles et le
titre de « héros de l'Union soviétique » lui a été décerné.. Mais
l'intéressé, né en 1911, juif vivant aujourd'hui à Moscou, a
demandé, en 1971, à émigrer en Israél . Depuis cette demande, les
autorités soviétiques n'ont cessé de le harceler : dégradé, privé
d'emploi, sa pension militaire lui fut retirée, il fut diffamé dans
la presse . Pour protester contre les persécutions antijuives dont il
est, parmi tant d ' autres, la victime, M. Lev Ovsichtcher a, le
27 décembre 1977, renvoyé ses médailles aux autorités sovié-
tiques . Bien que sa fille ait été autorisée à émigrer en Israêl
en 1979, M . Lev Ovsichtcher est toujours retenu contre sa volonté
en Union soviétique. Il lui demande en conséquence, tout en tes-
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pectant le droit des peuples à se gouverner eux-mimes, de bien
vouloir intervenir auprès des autorités soviétiques afin que
M. Lev Ovsichtcher soit rapidement autorisé 4 émigrer en Israel.

Réponse. - Comme le sait l 'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et, particulière-
ment, de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-mime indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U.S. S'agissant de M . Lev Ovsichtcher, le Gouver-
nement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de
M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu ' il portait à
ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne puisse enfin émigrer.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

711017 . - 7 octobre 1985. - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre die relations extérieures sur le cas de M . Yuli
Edelshtein, citoyen soviétique . Il apprend que l'intéressé, âgé de
vingt-six ans et refuznik depuis 1980, est en prison depuis le
25 août 1984. I1 s'était consacré à l'étude et à l'enseignement de
l'hébreu et de l'histoire juive . Il a été arrêté par sept hommes du
K.G .B . en civil et un policier en uniforme qui ont perquisitionné
son appartement pendant 6 heures . Ils ont confisqué tous les
livres en hébreu. On l'a accusé de détenir des drogues (opium et
autres) . C'est chose faite « un laboratoire d'analyse » l'a
confirmé, M . Yuli Edelshtein risque une peine d'un an de travail
correctif à trois ans de camp (article 224 du code pénal de la
R.S.F.S.R.) . Il est en isolement au poste de police de Moscou
Frounzé . Il lui demande en conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir
intervenir auprès des autorités soviétiques afin que M . Yuli
Edelshtein soit rapidement relâché.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S. S'agissant de M. Yuli Edelshtein, le Gouver-
nement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de
M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné son intérêt pour que
soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette per-
sonne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

MM. - 7 octobre 1985 . - M. Pierre Bas appelle l ' attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le cas de
M. Yfov Levin, horloger et citoyen soviétique. Il apprend que
Pinté slasé âgé de vingt-cinq ans, et refuznik depuis 1979, se
trouve dans une situation particulièrement difficile car ses
parents, intimidés par les autorités, refusent de lui fournir le cer-
tificat nécessaire à l'émigration vers Israel qu'il a demandé . Au
cours des années de refus, il a été emprisonné de façon préven-
tive et son appartement perquisitionné plus d'une fois . Malgré de
nombreuses menaces du K.G .B., il est resté fidèle à ses convic-
tions religieuses. En 1984, il a participé avec plus de soixante
jeunes gons à la célébration de fëtes juives . Il devait se marier le
2 septembre 1984 avec une jeune refuznik, Judith Niepo-
miachtchi . Un mariage juif religieux se préparait. Un événement
exceptionnel : depuis des dizains d'années on n'avait jamais vu
cela à Odessa . Depuis le 10 août 1984, M. Yakov Levin est en
prison, il est accusé d'« activités antisoviétiques » . Il lui demande
en conséquence, tout en respectant le droit des peuples à se gou-
verner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir auprès des autorités
soviétiques afin que M. Yakov Levin soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de . la liberté de pensée, de conscience, de « religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S. S'agissant de M . Yakov Levin,' le Gouverne-
ment était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de
M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il portait à
ce que soit trouvée une cotation à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté .

Politique extérieure (U.R.S.S.)

71012. - 7 octobre 1985 . - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le cas de
M. Alexandre Bogoslovski, architecte, fils du célèbre historien de
la littérature, aujourd ' hui disparu, NikolaT Bogoslovski, et citoyen
soviétique. Il apprend que l'intéressé a été condamné en juillet
1984 à trois ans de camp à régime ordinaire pour avoir pris des
notes considérées comme une préparation manuscrite systéma-
tique de matériaux antisoviétiques destinés à être diffusés et pour
avoir transmis des numéros de plusieurs revues et journaux
publiés à l'étranger. Il lui demande en conséquence, tout en res-
pectant le droit des peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien
vouloir intervenir auprès des autorités soviétiques afin que
M . Alexandre Bogoslovski soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l 'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au Secrétaire
général du P.C .U .S . S'agissant de M . Alexandre Bogoslovski, le
Gouvernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la
visite de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il
portait à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin
que cette personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

71013. - 7 octobre 1985. - M . Pierre Des appelle l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le cas de M . Youri
Popov, citoyen soviétique . Il apprend que l'intéressé, le premier
signataire de « l'appel à la jeune Amérique », a été arrêté aussitôt
après la diffusion de l'appel et accusé d'être l'auteur de tracts
contre la guerre d'Afghanistan et pour l'abolition de la peine de
mort distribués dans le parc Tsantsyno . D'abord interné à l'hô-
pital psychiatrique no 14 de Moscou, il est maintenant inculpé
pour détention de drogue. Il lui demande en conséquence, tout
en respectant le droit des peuples à se gouverner eux-mêmes, de
bien vouloir intervenir auprès des autorités soviétiques afin que
M. Youri Popov soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au ramez des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-méme indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U .S. S'agissant de M . Youri Popov, ce cas était
inconnu des services du ministère des relations extérieures . Le
Gouvernement prend note des informations données par l'hono-
rable parlementaire et ne manquera pas de saisir chaque circons-
tance favorable pour évoquer ce cas auprès des autorités sovié-
tiques. Le Gouvernement serait reconnaissant à l'honorable
parlementaire de lui communiquer tous les renseignements dont
il dispose sur la situation de M . Youri Popov.

Politique extérieure (U.R.S.S)

MM. - 7 octobre 1985 . - M . Pierre B appelle l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le cas de
M . Alexandre Chatravka, ouvrier et citoyen soviétique . Il
apprend que l'intéressé, connu pour ses récits sur les inl .erne-
menychiatriques pour motifs politiques, a été condamné k
26 avril 1983 à trois ans de camp de travail pour « activité and-
soviétique » . Après . avoir séjourné dans des prisons de transit,
selon l'usage, ce n'est qu ' en février 1984 qu'il est arrivé au camp
de Janatas au Kazakhstan où il purgera cette condamnation . Il
lui demande en conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir
auprès des autorités soviétiques afin que M . Alexandre Chatravka
soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de le visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et. particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U.S. S'agissant de M . Alexandre Chatravka, ce
cas était inconnu des services du ministère des relations exté-
rieures . Le Gouvernement prend note des informations données
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par l ' honorable parlementaire et ne manquera pas de saisir
chaque circonstance favorable pour évoquer ce cas auprès des
autorités soviétiques . Le Gouvernement serait reconnaissant à
l'honorable parlementaire de lui communiquer tous les renseigne-
ments dont il dispose sur ta situation de M . Alexandre Che-
travka .

M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l 'intérêt qu'il portait à
ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R .S.S .)

Politique extérieure (U.R .S.S.)

710M. - 7 octobre 1985 . - M. Pierre sas appelle l ' attention de
M . le ministre des relations extérieures sur le cas de
Mme Oksana Mechko, citoyenne soviétique . Il apprend que l'in-
téressée, àgée de soixante-dix-neuf ans, purge actuellement une
peine de cinq ans de relégation sur le territoire de Khabarovsk
en raison de ses actives religieuses . Il lui demande en consé-
quence, tout en respectant le droit des peuples à se gouverner
eux-mêmes, de bien vouloir intervenir auprès des autontés sovié-
tiques afin que Mme Oksana Mechko soit rapidement libérée.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-méme indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S . S'agissant de Mme Oksana Mechko, le Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite
de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l 'intérêt qu'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

70100. - 7 octobre 1985. - M . Pierre Bas appelle à nouveau
l'attention de M. le ministre des relations extérieures sur le
cas de M. Glebe Yakounine, prêtre et citoyen soviétique. Il
confirme que l'intéressé a été condamné en 1980 et déporté au
camp de concentration politique de l'Oural n° 37 à Perm . Soumis
à de sévères mesures répressives d'octobre 1983 à mai 1984 parce
gs'il refusait de se désavouer, il était transféré en octobre 1984
dans un village perdu de Yakoutie, en Sibérie extrême-orientale.
Il lui demande en conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir
auprès des autorités soviétiques afin que M . Glebe Yakounine
soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U.S. S'agissant de '-4. Glebe Yakounine, le Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite
de M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
peronne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

70101 . - 7 octobre 1985. - M . Pierre sas attire l'attention de
M . le ministre des relations entéisures sur le cas de
M. Léonid Sharyer, citoyen soviétique . Il apprend que l'intéressé
a été arrêté en octobre 1984 suite à la confiscation de matériel
d'enseignement de l'hébreu et a été condamné en janvier 1985 à
trois ans de privation de liberté pour « activités antisoviétiques ».
Il lui demanda : en conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir
auprès des autorfiés soviétiques afin que M. Léonid Sharyer soit
rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits, de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U.S . S'agissant de M. Léonid Shatyer, le Gouver-
nement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de

70103. - 7 octobre 1985. - M . Pierre Sas attire l' attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le cas de
M . Yossif Begun, citoyen soviétique . Il est confirmé que l'inté-
ressé a été condamné à sept ans de camp et à cinq ans de reléég~aa
tion peut avoir manifesté en faveur du droit des Juifs d"U .R.S.S.
d'émigrer en larael. Sa famille est légitimement inquiète, car son
état physique est tel que sa vie parait menacée . Il lui demande en
conséquence, tout en respectant le droit des peuples à se gou-
verner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir auprès des autorités
soviétiques afin que M. Yossif Begun soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le président a lui-même indiqué ge'il avait personnel-
lement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U.S. S'agissant de M . Yossif Begun, le Gouverne-
ment est déjà intervenu en sa faveur à plusieurs reprises . Au
cours de la visite de M. Gorbatchev, le Président de la Répu-
blique a fait marquer auprès des autorités soviétiques l'intérêt
particulier qui était porté au sort de M . Begun et exprimé le sou-
hait qu'il recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

78103. - 7 octobre 1985. - M . M ..Plerre sas appelle l' attention
de M. le ndnletrs des relations «tiédeur« sur le cas de
M . Nikolai Bobarykine, citoyen soviétique . Il apprend que l'inté-
ressé a été condamné à six ans de camp sévère et à cinq ans de
relégation en raison de ses activités religieuses . III lui demande,
en conséquence, tout en respectant le droit des peuples k se gou-
verner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir auprès des autorités
soviétiques afin que M . Nikolai Bobarykine soit rapidement
libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et pnrticuhàe-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S . S'agissant de M . Nikolal Bobarykine, ce cas

t inconnu des services du ministère des relations extérieures.
Le Gouvernement prend note des informations données par l'ho-
norable parlementaire et ne manquera pas de saisir chaque cir-
constance favorable pour évoquer ce cas auprès des autorités
soviétiques. Le Gouvernement serait reconnaissant à l'honorable
parlementaire de lui communiquer toue les renseignement, dont
tl dispose sur la situation de M. Nikolat Bobarykine.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

70104. - 7 octobre 1985 . - M . Pierre sas appelle l' attention de
M . le magot,» des relations extérieures sur le cas de M. Ivan
Daniliouk, citoyen soviétique. Il apprend que l'intéressé a été
condamné en novembre 1982 à cinq ans de camp à régime sévère
en raison de ses activités religieuses. Il lui demande, en consé-
quence, tout en respectait le droit des peuples à se gouverner
eux-mêmes, de bien vouloir intervenir auprès des autorités sovié-
tiques afin que M. Ivan Daniliouk soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au court
de la vuite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et dur libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce peint au secrétaire
général du P.C.U.S . S'agissant de M. Ivan Daniliouk, ce cas était
inconnu des services du ministère des relations extérieures . Le
Gouvernement prend note des informations données par l'hono-
rable parlementaire et ne manquera pas de saisir chaque circons-
tance favorable pour évoquer ce cas auprès des autorités . sovié-
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tiques . Le Gouvernement serait reconnaissant à l'honorable
parlementaire de lui communiquer tous les renseignements dont
Il dispose sur la situation de M . Ivan Daniliouk.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

78105 . - 7 octobre 1985 . - M. Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre des relation. extérieures sur le cas de M . Pavel
Akhterov, citoyen soviétique . Il apprend que l'intéressé a été
condamné en juin 1981 à sept ans de camp et à cinq ans de
relégation pour avoir tenté de faire parvenir en Occident son
ouvrage autobiographique, « Sur le chemin de l'immortalité ». Il
lui demande, en conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à se gouverner eux-mimes, de bien vouloir intervenir
auprès des autorités soviétiques afin que M . Pavcl Akhterov soit -
rapidement libéré.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect,des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-mime indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U .S . S'agissant de M. Akhterov Pavel, ce cas était
Inconnu des services du ministère des relations extérieures . Le
Gouvernement prend note des informations données par l'hono-
rable parlementaire et ne manquera pas de saisir chaque circons-
tance favorable pour évoquer ce cas auprès des autorités sovié-
tiques. Le Gouvernement serait reconnaissant à l 'honorable
parlementaire de lui communiquer tous les renseignements dont
rl dispose sur la situation de M . Akhterov Pa iel.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

75111. - 7 octobre 1985. - M . Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le cas de
M . Gunnars Astra, citoyen soviétique . Il apprend que . l 'intéressé,
ancien prisonnier politique, arrêté pour la première fois en 1961
et qui a déjà purgé quinze ans de camp pour « trahison de la
patrie », a été condamné de nouveau le 15 décembre 1983 à Rigartrie

ans de camp de travail à régime spécial (le plus dur) et à
cinq ans de relégation pour « agitation antisoviétique » . Il est
interné dans le camp à régime spécial n e 36 de Perm, dans
l'Oural . II lui demande, en conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir
intervenir auprès des autorités soviétiqueu afin que M . Gunnars
Astra soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
'général du P.C.U.S . S'agissant de M. Gunnars Astra, ce cas était
Inconnu des services du ministère des relations extérieures . Le
Gouvernement prend note des informations données par l'hono-
rable parlementaire et ne manquera pas de saisir chaque circons-
tance favorable pour évoquer ce cas auprès des autorités sovié-
tiques. Le Gouvernement serait reconnaissant à l'honorable
parlementaire de lui communiquer tous les renseignements dont
il dispose sur la situation de M . Gunnars Astra.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

75107 . - 7 octobre 1985. - M. Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le cas de
M . Alexandre Kholmianski, citoyen soviétique. Il apprend que
l'intéressé a été emprisonn é en Estonie le 25 juillet 1984 pour
avoir enseigné l'hébreu. Le 13 septembre 1984, il a entamé une
grève de la faim mais il est nourri de force . Il lui demande en
conséquence; tout en respectant le droit des peuples à se gou-
verner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir auprès des autorités
soviétiques afin que M. Alexandre Kholmianski soit rapidement
libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience - de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-

nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U .S. S' ssant de M . Alexandre Kholidienski, le
Gouvernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la
visite de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu 'il
portait à ce • soit trouvée une solution à ce cas difficile afin
que cette personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

78108 . - 7 octobre 1985 . - M . Marre lias appelle l'attention de
M. le ministre des relations extérieure. sur le cas de
M . Yakov Mesh, citoyen soviétique . II apprend que l'intéressé t.
été arrété le 16 octobre 1984 à son lieu de travail, le théitre
d'Odessa. Il enseignait par ailleurs l'hébreu . Lorsqu'il a velu
prévenir la direction du théine, il a été battu et tramé de force
jusqu'à la voiture de police . Neuf de ses collègues ont accepté de
signer une déclaration selon laquelle il n'a opposé aucune résis-
tance. Le K .G .B. fait pression sur eux pour les obliger à se
rétracter . Il lui demande, en 'conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à se gouverner eux-mimes, de bien vouloir
intervenir auprès des autorités soviétiques afin que M . Yakov
Mesh soit rapidement libéré . ,

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev,, le Président de la
République a rappelé l 'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de rehgion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U .S. S'agissant de M . Yakov Mesh, le Gouverne-
ment était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de
M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l 'intérêt qu'il portait à
ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

75111. - 7 octobre 1985 . - M. Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre des relations satérieures sur le cas de M . Marc
Niepomischtchi, citoyen soviétique . Il apprend que l'intéressé,
ingénieur électricien égé de cinquante-trois ans, est emprisonné à
Odessa depuis le 12 octobre 1984 pour avoir enseigné l ' hébreu . Il
lui demande en conséquence, tout en respectant le droit des
peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir
auprès des autorités soviétiques afin que M . Marc Niepo-
miachtchi soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et patticuliêre-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préocupation sur ce point ru secrétaire
général du parti communiste de l'Union soviétique . S'agissant de
M. Marc Niepomischtchi, le Gouvernement était déjà intervenu
eu sa faveur et, pendant la visite de M . Gorbatchev, il a de nou-
veau souligné son intérêt pour que soit trouvée une solution à ce
cas difficile afin que cette personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

71115. - 7 octobre 1985. - M, Man Bas attire l'attention de
M . le ministre des rotation . extérieure. sur la situation de
Mme Ida Nudel, citoyenne soviétique . L'intéressée se voit refuser
un visa de sortie d'U .R.S.S. pour émigrer en Isarel. Il lui
demande, en conséquence, tout en respectant le droit des peuples
à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir auprès des
autontés . soviétiques afin qu'un visa de sortie soit accordé à
Mme Ida Nudel.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au resppeect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de coascience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S . S'agissant de Mme Ida Nudel, le Gouverne-
ment est déjà intervenu en sa faveur à plusieurs reprises . Au
cours de la visite de M. Gorbatchev, le Président de la Répu-
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blique a fait remarquer auprès des autorités soviétiques ' l'intérêt
particulier qui était porté au sort de Mme Nudel et exprimé le
souhait qu ' elle puisse enfin émigrer comme elle le désire.

Politique extérieure (U.R .S .S .)

71151. - 14 octobre 1985 . - A l'occasion de la visite de
M . Gorbatchev à Paris, M . Pierre Ras appelle l ' attention de
M. le ministre des relations extérieures sur le cas de
M . Victor Elistratov, ingénieur et citoyen soviétique . Il apprend
que l'intéressé, qui est marié et dont le fils réside aux Etats-Unis,
a fait sa première demande de visa en 1972, celle-ci n'ayant tou-
jours pas abouti . Il lui demande, en conséquence, tout en respec-
tant le droit des peuples à se gouverner eux-mémes, de bien vou-
loir intervenir auprès des autorités soviétiques afin qu'un visa
d 'émigration soit accordé à M . Victor Elistratov, en respect des
droits de l'homme et des accords d'Helsinki signés par l 'U .R.S .S.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l' attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U .S . S'agissant de M . Victor Eistratov, le Gouver-
nement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de
M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il portait à
ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne puisse enfin émigrer.

Politique extérieure (U.R.S .S.)

751M. - 14 octobre 1985 . - M. Pierre Ras appelle l'attention
de M. I. ministre des relations extkrfsursa sur le cas de
M . Igor Kushnirenko, ingénieur et citoyen soviétique. Il apprend
que l ' intéressé, âgé de trente et un ans, a fait sa première
demande de visa en 1979, demande à laquelle il n'a pas été
donné suite à ce jour. Son cas est d'autant plus inquiétant que
nous sommes actuellement sans nouvelles de lui . II lui demande
donc, tout en respectant le droit des peuples à disposer d'eux-
mêmes, de bien vouloir intervenir auprès des autorités soviétiques
afin qu'un visa d'émigration soit accordé à M . Igor Kushnirenko.

Réponse. - Comme le sait l' honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l 'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S . S'agissant de M . Igor Kushnirenko, ce cas
était inconnu des seniors du ministère des relations extérieures.
Le Gouvernement prend note des informations données par l 'ho-
norable parlementaire et ne manquera pas de saisir chaque cir-
constance favorable pour évoquer ce cas auprès des autorités
soviétiques . Le Gouvernement serait reconnaissant à l'honorable
parlementaire de lui communiquer tous les renseignements dont
il dispose sur la situation de M . Igor Kushnirenko.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

71500. - 14 octobre 1985 . - A l'occasion de la visite à Paris de
M . Michai'.i Gorbatchev, M . Pierre Mas appelle l'attention de
M . le ministre des relations eethisurss sur le cas du profes-
seur Alexandre Lerner, membre de l'Académie des sciences et
citoyen soviétique . Il apprend que l'intéressé, cybernéticien à é
de soixante-cinq ans, a fait sa première demande de visa en 1971
et que seule sa fille a pu émigrer en Isratt . Par ailleurs, il est
constamment harcelé par le K.G .B. Il lui demande donc, tout en
respectant le droit des peuples à se 4ouverner eux-mêmes, de
bien vouloir intervenir auprès des autorités soviétiques afin qu ' un
visa d'émigration soit rapidement accordé à M. Alexandre .
Lerner.

Réponse. - Comme le sait l' honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l 'attachement de la France au respect des
droits de l ' homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U .S. S'agissant de M. Alexandre Lemer, le Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite

de M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne puisse enfin émigrer.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

7111 . - 14 octobre 1985. - A l'occasion de la visite .de
M. Gorbatchev à Paris, M . narre fias appelle l'attention de
M . le ministre des relations sxtfrlsu ee sur le cas de M. Lev
Shapiro, électronicien et citoyen soviétique. Il apprend que l'inté-
ressé, àgé de quarante-quatre ans, marié et père de deux enfants,
a fait sa première demande de visa en 1977, qui n'a toujours pas
abouti . M . Shapiro, est une des figures les plus représentatives
des refuzniks à Leningrad . Il lui demande donc, tout en respec-
tant le droit des peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vou-
leir intervenir auprès des autorités soviétiques afm qu 'un visa
d'émigration soit rapidement accordé à M . Lev Shapiro . en . res-
pect des droits de l'homme et des accords d'Helsinki signés par
l'U .R.S.S.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au res des
droits de l' homme et des libertés fondamentales et p culière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu 'il avait person-
nellement marqué sa préocupadon sur ce point au Secrétaire
général du P.C .U.S. S'agissant de M . Lev Shapiro, le Gouverne-
ment était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de
M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu 'il portait à
ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne puisse enfin émigrer . .

Politique extérieure (U.R .S.S.)

76507. - 14 octobre 1985. - M . Plsnre Rats appelle l'attention
de M. le ministre des relations sxtirisurss sur le cas de Vla-
dimir Slepak, directeur de recherche et citoyen soviétique . Il
apprend que l'intéressé, dont les deux fils résident à l'étranger, a
fait sa première demande de visa en 1970 sans que celle-ci abou-
tisse . Par ailleurs, en 1978, il a été condamné à cinq ans d 'exil en
Mongolie. Il lui demande, en conséquence, tout en respectant le
droit des peuples à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir
intervenir auprès des autorités soviétiques afin qu'un visa d'émi-
gration soit rapidement accordé à Vladimir Slepak.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, . le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et .particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U.S. S'agissant de M . Vladimir Slepak, le Gouver-
nement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de
M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il portait à
ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne puisse enfin émigrer.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

71117 . - 14 octobre 1985. - M. Plane Ras appelle l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur le cas de
M . Alfonsas Svarinskas, prêtre catholique et citoyen soviétique. Il
apprend que l'intéressé a été condamné le 7 mat '1983 à sept ans
de privation de liberté à purger dans un camp à régime sévère et
à trois ans de rélégation en raison de ses activités religieuses . Il
lui demande en conséquence, tout en respectant le droit des
peupler à se gouverner eux-mêmes, de bien vouloir intervenir
auprès des autorités soviétiques afin que M. Alfonsas Svarinskas
soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et culière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au Secrétaire
Général du P.C .U.S. S'agissant de M. Alfonsas Svarinskas, le
Gouvernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la
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visite de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérét qu'il
portait à ce que soit trouvée une solution à ce as difficile afin
que cette personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

75745. - 21 octobre 1985 . - M. Pierre One appelle l'attention
de M . ie nslntsire due relations «tiennes sur l'aggravation de
la persécution des juifs en U .R.S.S., qui a coïncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev . Lev Shefer, refuznik depuis 1977,
paralysé depuis son enfance, a enseigné l'hébreu . Il a été accusé
d'« agitation et de propagande antisoviétique » et a été condamné
à cinq ans de camp. 11 uniste donc pour que le Gouvernement
français intervienne énergiquement afin que M. Lev Shefer soit
rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l 'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-mime indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S . S'agissant de M . Lev Shefer, le Gouverne-
ment était déjà intervenu en sa faveur et, pendent la visite de
M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intéré! qu'il portait à
ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

757e. - 21 octobre 1985 . - M. Plans Bas appelle l'attention
de M. le ministre des relations «ténue« sur l'aggravation do
la persécution des juifs en U.R .S.S. qui a coïncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev. Boris Kanevski a préparé des rap-
ports détaillés sur la discrimination des juifs if entrée des uni-
versités. Il a été arrété et condamné en janvier 1983 pnur « diffa-
mation de l'Etat soviétique » è cinq ans de relégation en Sibérie.
II insiste donc pour que le Gouvernement erançais intervienne
énergiquement afin que Boris Kanevski soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et paarticulié-
remnt de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-méme indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U .S . S'agissant de M . Boris Kanevski, le Gouver-
nement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de
M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérét qu'il portait à
me que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

78711. - 21 octobre 1985. - M. Pierre Bas appelle l'attention
de M. le ministre des relations antérieures sur l'aggravation de
la persécution des juifs en U .R.S .S . qui a colncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M. Gorbatchev. Simon Shnirman, refuznik
depuis 1978, a été condamné le 14 février 1983 à trois ans de
camp à régime strict pour « insoumission ». II avait déjà purgé
une peine de trois ans de camp pour le méme motif en 1978 . Il
insiste donc pour que le Gouvernement français intervienne éner-
giquement afin que M. Simon Shnirman soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbaatcbev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et ,particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
coevinion. Le Président a lui-mime indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
gàsàrtl du P.C .U.S. S'agissant de M . Simon Shnirman, le Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite
de M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérét qu'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
po:nosae recouvre la liberté .

Politique extérieure (U.R.S.S.)

75781 . - 21 oaiobre 1985 . - M . Pierre Bars appelle l'attention
de M . le ministre due mations entielaures sur. l'aggravation de
la persécution des Juifs en U .R.S .S . qui a coïncdé avec !'arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev. Youri Tarnopolski, refh nik
depuis 1979, a participé à une tentative de fonder une université
juive pour les jeunes exclus d'enseignement. Il a été condamné
en 1983 à trois ans de camp pour « diffamation de Fétu sovié-
tique » . Au camp, il a fait plusieurs grèves de la faim contre l 'an-
nulation des visites de sa femme et la privation de courrier . Il
insiste donc pour que le Gouvernement tienne intervienne éner-
giquement afin que M . 'ouri Tarnopoiski soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le . Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
druiin de l'homme et dos libertés fondamentales et pardcelière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-mime indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au sécrétoire
général du P.C .U .S. ' S'agissant de M. Youri Tamopolaki, le Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite
de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intéttt qu'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R .S .S.)

78782. - 21 octobre 1985 . - M. Pierre Bas appelle l' attention
de M. le ministre due relations extérieures sur l 'aggravation de
la persécution des juifs en U .R.S.S., qui a colncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M. Gorbatchev . Moshe Abramov, refuznik
depuis 1980, a été arrété pour avoir enseigné l'hébreu . Accusé
d'« hooliganisme aggravé », ii a éé condamné à trois ans de
camp, peine qui a ensuite été commuée en travail pour «l'éoo-
nonne nationale ». Il insiste donc pour que le Gouvernement
français intervienne énergiquement afin que M . Moshe Abramov
soit rapidement libéré.

de léa~vnii te en°France due ` M . Gor bbatch~ lie Pr sidea de~L
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et parboaliàre-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-mime indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupatir n sur , n point au secrétaire
général du P.C.U.S. S'agissant de K. Morue Abamov, le Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite
de M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérét qu'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

78758 . - 21 octobre 1985 . - M. Pleurs Ras appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l 'aggravation de
la persécution des juifs en U .R.S .S., qui a coïncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M. Gorbatchev. Zakhar Zunshain, refuznik
depuis 1981, a été condamné en juin 1984 à trois ans de camp
pour « diffamation de l'Etat soviétique ». Il purge sa peine dans
un camp de Sibérie, où il est particulièrement maltraité. Il insiste
donc pour que le Gouvernement français intervienne énergique-
ment afin que M . Zakhar Zunshain soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au murs
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au resppeecctt des
droits de l'homme et des libertés fondamentale : et par+tialitr'
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion on de
conviction. Le Président a lui-mime indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U .S. S'agissant de M . Zakhar Zunshain, le Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite
de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérét qu'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

7g7M. - 21 octobre 1985 . - M. Ness Ses appelle l ' attention
de M. le ministre dee relations eatdelawee sur l 'aggravation de
la persécution des juifs en U.R .S.S ., qui a coïncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M. Gorbatchev. Alexandre Yakir, refuznik depuis



me, a aie accuse a « insoumission » et a ete . condamne le
IO août 1984 à deux ans de camp. Il insiste donc pour que le
Gouvernement français intervienne énergiquement afin que
M . Alexandre Yakir soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l 'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, te Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l 'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
s marqué ad préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S. S'agissant de M . Alexandre Yakir, le Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite
de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l ' intérêt qu'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique e ..térieure (U.R .S.S.)

1178 . - 21 octobre 1985 . - M . Pierre Bas appelle l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l'aggravation de
la persécution des juifs en U .R.S.S. qui a colncidé avec l ' arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev . Alexandre Kholmianski, refuznik
depuis 1978, a été condamné le 31 janvier 1985 à dix-huit mois
d'emprisonnement . U insiste donc pour que te Gouvernement
français intervienne énergiquement afin que M . Alexandre Khol-
mianski soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l 'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l ' attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U .S . S'agissant de M . Alexandre Kholmianski, le
Gouvernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la
visite de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l 'intérêt qu'il
portait à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin
que cette personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R . S. ..̂ .)

75555 . - Il octobre 1985 . - M . Pierre Bas appelle l'attention
de M . le minier* des relations extérieures sur l'aggravation de
la persécution des Juifs en U .R.S.S. qui a colncidé avec l'arrivée
au pouvoir . de M . Gorbatchev. Yacov Levin, refuznik depuis
1979, particulièrement harcelé parce qu'il est religiaut, a été
arrêté le 10 août 1984 à la veille de son mariage, un mariage
rituel juif. II a été condamné à trois ans de camp pour « diffama-
tion de l'Etat soviétique » . Il insiste donc pour que le Gouverne-
ment français intervienne énergiquement afin que M. Yacov
Levin soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République .a rappelé l'attache . 'it de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U .S . S'agissant de M. Yacov Levin, le Gouverne-
ment .était dé;i intervenu en sa faveur et, pendant la visite de
M. Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu' il portait à
ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (cl.R.S.S.)

757117 . - 21 octobre 1985 . - M. Pierre Bas appelle Par nation
de M. le ministre des relations extérieures sur l'aggravation de
la persécution des juifs en U.R.S .S . qui a colncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev . Youli Eleshtein, refuznik
depuis 1980, fervent défenseur de la culture juive, a été
condamné en 1984 à trois ans de camp pour « détention illégale
de drogues » . Ses conditions de détention, à la frontière mongole,
son' parti.: liérement pénibles. Il insiste donc pour que le gou-
vernement français intervienne énergiquement afin que M. Youli
Eleshtein soit rapidement libéré .

Réponse . • - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des 'ïbertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-mime indiqué qu'il avait penon-
nellement marqué su préoccupation sur ce eint au secrétaire
général du P.C .U.S. S'agissant de M . Youli Eleshtein, le Gouver-
tieicent était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite de
M, Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il portait à
ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

MU. - 21 octobre 1985. - M. Pierre 0as appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l'aggravation de
la persécution des Juifs en U.R.S.S. qui' a colncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev. Mark Niepomiachtchi, refuznik
depuis 1980, a été renvoyé de . son travail puis arrêté en
octobre 1984 pour « diffamation de l'Etat . soviétique » Cl finale-
ment condamné à trois ans de camp. Il insiste donc pour que le
Gouvernement français intervienne énergiquement afin que
M . Mark Niepomiachtchi soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au court
de la visite en France de M (iorbstchev, le président de la
République a rappelé l' attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
générai du P .C .U .S. S ' agissant de M . Mark Niepomiachtchi, le
Gouvernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la
visite de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il
portait à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin
que cette personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

71755. - 21 octobre 1985. - M . Pierre Bas appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l'aggravation de
la persécution des juifs en U .R.S.S . qui a colncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev. Yossif Berenshtein, refuznik
depuis 1978, a été renvoyé de son travail puis arrêté en 1984.
Accusé de « résistance aux forces de l 'ordre », il a été condamné
:i quatre ans de came où, à force d'être battu, il a quasiment
perdu la vue. On ne le libère pas, sous prétexte qu i« il n'est pas
complètement aveugle » . Il insiste donc pour que le Gouverne-
ment français' intervienne énergiquement afin que M . Yossif
Berenshtein soit rapidement libéré.

Réponse. -. Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
Républiques a rappelé l ' attachement de la France au respect des
drois de l'homme et des libertés fondamentales et, particulière-
ment, de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
convicxion. Président a lui-même indiqué qu'il avait prmnn-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au 3ec .têtaire
général du P.C.U .S: S'agissant de M. Yossif Berenshtein, lis Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendent la visite
de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu 'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile, afin que
cette personne recouvre la liberté.

P.'irique extérieure (U.R.S.S.)

717115. - 21 octobre 1985 . - M . Pierre Bas appelle l'attention
de M. le ministre des viellons extérieures sur l 'aggravation de
la persécution dcs juifs en U .R.S.S. qui a colncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev. Nadejda Fradkova, refuznik
depuis 1978, a :ait de nombreuses grèves de la faim . Elle a été
internée dans un l "rital psychiatrique puis emprisonnée. Accusée
de « parasitisme », elle a été condamnée à deux ans de camp, où
elle a été placée en isolement. Il insiste donc pour que le Gou-
vernement français intervienne énergiquement - afin que
Mme Nadejda Fradkova soit rapidement libérée.

Réponse. - Comme le- sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
drois de l'homme et des libertés fondamentales et, particulière .



ment, de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-mémo indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U.S. S agissant de Mme Nadejda Fradkova, le
Gouvernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la
visite de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l ' intérét qu'il
portait à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile, afin
que cette personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

71781 . - 21 octobre 1985 . - M . Pierre tas appelle l'attention
de M. le ministre des relations extérieures sur l'aggravation de
la persécution des juifs en U.R.S.S. qui a coTncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev. Anatole Virshuvski a été arrêté le
19 février 1985 près de la synagogue en possession de sept
ouvrages prétendument volés. II a été condamné à deux ans de
camp pour « vol de la propriété de l'Etat » . Il insiste donc pour
que le Gouvernement français intervienne énergiquement afin
que M . Anatole Virshuvski soit rapidement libéré.

Réponse. - Gemme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, ie Président de la
République a rappelé l ' attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et parttculiére-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le président a lui-même indiqué qu'il avait personnel-
lement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U .S . S'agissant de M. Anatole Virshuvski, ce cas
était inconnu des services du ministère des relations extérieures.
Le Gouvernement prend note des informations données par l'ho-
norable parlementaire et ne manquera pas de saisir chaque cir-
constance favorable pour évoquer ce cas auprès des autorités
soviétiques. Le Gouvernement serait reconnaissant à l 'honorable
parlementaire de tui communiquer tous les renseignements dont
il dispose sur la situation de M. Analole Virshuvski.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

787M . - 21 octobre 1985. - M . Pierre tas appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l 'aggravation de
la persécution des juifs en U.R.S.S. qui a cotncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev. Evgueny Aisenberg a demandé à
émigrer en 1978 . En mars 1985 il a été arrêté puis condamné à
un an de camp pour « diffamation de l'Etat soviétique » . Il
insiste donc pour que le Gouvernement français intervienne éner -
giquement afin que M . Evgueny Aisenberg soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l ' attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président e lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U .S. S'agissant :ie M . Evgueny . Aisenberg, ce cas
était inconnu des services du ministère des relations extérieures.
Le Gouvernement prend note des informations données par l'ho-
norable parlementaire et ne manquera pas de saisir chaque cir-
constance favorable pour évoquer ce cas auprès des autorités
soviétiques. Le Gouvernement serait reconnaissant à l'honorable
parlementaire de lui communiquer tous les renseignements dont
il dispose sur la situation de M . Evgueny Aisenberg.

Politique extérieure (U.R .S.S.)

7g71f - 21 octobre 1985. - M . Pierre tas appelle l ' attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l 'aggravation de
la persécution des juifs en U.R.S.S. qui a colncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev . Alexei Mourjenko avait été
condamné lors des « procès de Leningrad » (décembre 1970) . II
est sorti de camp il y a un an, après quatorze années de calvaire.
Il est à nouveau en prison depuis le 4 juin 1985 . Il insiste donc
pour que le Gouvernement français intervienne énergiquement
afin que M. Alexei Mourjenko soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme
de la visite en France de

sait
M
l'honoreble parlementaire, au

. Gorbatchev, I. Président coursde la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S. S'agissant de M . Alexei Mourjenko, le Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite

de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l 'intérêt qu'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S .)

787M. - 21 octobre 1985 . - M . Pierre Sm appelle l'attention
de M. ie ministre des relations extérieurs* sur l'aggravation de
la persécution des juifs en U .R.S.S . qui a colncidé avec l' arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev. Roald Zelichonok, refuznik
depuis 1978, a été arrêté le 11 juin 1985 pour avoir 'diffusé la
langue et la culture juives . II a été condamné à trois ans de camp
pour diffamation envers l'Etat soviétique et est en très mauvais
état de santé. Il insiste donc pour que le Gouvernement français
intervienne énergiquement afin que M . Roald Zelichonok soit
rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M . Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et part7culière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C .U .S. S'agissant de M . Roald Zelichonock, le Gou-
vernement était déjà intervenu en sa faveur et, pendant la visite
de M . Gorbatchev, il a de nouveau souligné l'intérêt qu'il portait
à ce que soit trouvée une solution à ce cas difficile afin que cette
personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

71711 . - 21 octobre 1985 . - M . Pierre tee appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur l'aggravation de
la persécution des juifs en U .R.S.S. qui a colncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M . Gorbatchev. Evgueny Koifman, refuznik
depuis 1981, a été arrêté le 18 juin 1985. Sa femme est internée
dans un hôpital psychiatrique

. juin
insiste donc pour que le Gou-

vernement français intervienne énergiquement afin que
M . Evgueny Koifman soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés fondamentales, et particulière-
ment de la liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction. Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préoccupation sur ce point au secrétaire
général du P.C.U.S. S'agissant de M. Evgueny Koifman, ce cas
était inconnu des services du ministère des relations extérieures.
Le Gouvernement prend note des informations données par l'ho-
norable parlementaire et ne manquera pas de saisir chaque cir-
constance favorable pour évoquer ce cas auprès des autorités
soviétiques. Le Gouvernement serait reconnaissant à l'honorable
parlementaire de lui communiquer tous les renseignements dont
il 'dispose sur la situation de M . Evgueny Koifman.

Politique extérieure (U.R.S.S.)

71711 . -- 21 octobre 1985 . - M. Pierre tas appelle l'attention
de M . le ministre des ret e*Jens extérieures sur l 'aggravation de
la persécution des Juifs en U .R.S.S . qui a colncidé avec l'arrivée
au pouvoir de M. iorbatchev. Léonid Volvovski, refuznik
depuis 1974, donn% de, leçons d'bebreu. Persécuté pendant
longtemps, il a été arrêté le 25 juin 1985 pour «diffamation de
l'Etat soviétique » . Il insiste donc pour que le Gouvernement
français intervienne énergiquement afin que M. Léonid Volvovski
soit rapidement libéré.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, au cours
de la visite en France de M. Gorbatchev, le Président de la
République a rappelé l'attachement de la France au respect des
droits de l'homme et des libertés' fondamentales et particulière-
ment de le liberté de pensée, de conscience, de religion ou de
conviction . Le Président a lui-même indiqué qu'il avait person-
nellement marqué sa préacupanon sur • ce point au secrétairee
général du plut communiste de l'Union soviétique. S'agissant de
M . Léonid Volvovski, le Gouvernement était dé intervenu en sa
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faveur et, pendant la visite de M . Gorbatchev, il a de nouveau
souligné l ' intérêt qu'il portait à ce que soit trouvée une solution à
ce cas difficile afin que cette personne recouvre la liberté.

Politique extérieure (Viet-Nam)

70331. - 4 novembre 1985 . - M . Pierre Ras appelle l'attention
de M . le ministre des relations extérieures sur le cas de
M. Nguyen Si Te, membre d'honneur du Pen-Club français, qui
est toujours détenu au Viet-Nam . Il lui demande, en respectant le
droit des peuples à s'administrer eux-mêmes, d'intervenir auprès
des autorités de ce pays pour ;Inn l'intéressé soit rapidement
libéré.

Réponse. - Comme le sait l ' honorable parlementaire, le Gou-
vernement français, manifeste chaque fois que l'occasion s'en
présente, son attachement au respect des droits de l'homme ., Le
cas de M. Nguyen Si Te est, à ce titre, régulièrement évoqué
dans le cadre du dialogue sans complaisance que le Gouverne-
ment entretient avec les autorités vietnamiennes . L'honorable par-
lementaire peut être assuré que de telles interventions seront
poursuiviesdans le but d'obtenir une amélioration du sort réservé
aux intellectuels actuellement emprisonnés au Viet-Nam parmi
lesquels figure M. Nguyen Si Te.

Politique extérieure (Vies-Nam)

73332 . - 4 novembre 1985 . - M . Pierre sas appelle l ' attention
de M. le minlstro des relations extérieures sur le cas de l' écri-
vain Dean Quoc Sy, membre d'honneur du Pen-Club français,
enfermé dans un cachot au Viet-Nam . Il lui demande, tout en
respectant le droit t'es peuples à s'administrer eux-mêmes, d'in-
tervenir auprès des autorités de ce pays afin que l ' intéressé soit
libéré le plus rapidement possible.

Réponse. Ainsi qu'il a été indiqué à de nombreuses reprises à
l ' honorable parlementaire, le Gouvernement français n 'est pas
insensible au sort des intellectuels actuellement détenus au Vret-
Nam et s'efforce de parvenir par les voies appropriées à une
solution satisfaisante chaque fois qu'un cas lui est signalé. Ainsi,
le nom de M. Doan Quoc Sy figure sur une liste de cas humani-
taires qui est régulièrement remise aux autorités vietnamiennes
desquelles nous espérons une mesure de clémence.

Politique extérieure (Togo)

71133. - 4 novembre 1985 . - M. Roger Rouquette appelle l 'at-
tention de M . is ministre des relations extérieures sur la situa-
tion inquiétante qui prévaut au Togo sur le plan des droits de
l'homme. A la suite d ' attentats, dont l'origine n'est pas encore
éclaircie, commis au mois d'août dernier dans ce pays, une
répression s'est abattue ces dernières semaines. Plus de deux
cents personnes ont été arrêtées. Suivant de nombreux témoi-
gnages, dont ceux d 'Amnesty International, les détenus sont mal;
traités et soumis à des sévices, ce que confirme la mort sous la
torture de Adote Orner, décès reconnu et présenté par les auto-
rités togolaises comme conséquence d ' une « hypertension arté-
rielle ». A Paris même, un rassemblement de protestation, qui a
eu lieu le 23 octobre, n'a pu approcher de l'ambassade du Togo
dans le 17• arrondissement. L 'auteur de la présente question a pu
constater personnellement que les alentours de l 'ambassade
étaient gardés par des u gros bras » munis de chaînes et de
matraques . Il a fallu tout le savoir-faire de la police parisienne
pour éviter que ces agents stipendiés n'agressent le rassemble-
ment de protestation . Il lui demande quelles démarches il compte
effectuer pour que les droits de l'homme soient respectés au
Togo et que les responsables de l ' ambassade togolaise en France

Réponse. - La découverte d'un réseau de distribution de tracts
hostiles au chef de l'Etat togolais, parallèlement à une série d'at-
tentats non revendiqués commis à Lomé en août et sep-
tembre 1985, est à l'origine des arrestations auxquelles se réfère.
l'honorable parlementaire . Notre ambassade à Lomé a suivi
attentivement ces événements . Elle a constaté que des libérations
ont eu lieu récemment . On ne compterait plus désormais qu 'une
vingtaine de personnes emprisonnées. En outre, une commission .
médico-judiciaire, dont l'un des membres et un ancien détenu, a:
été mise sur pied par le gouvernement du Togo afin de surveiller
l'état physique des prisonniers. Pour ce qui concerne les manifes-
tations qui se déroulent à Paris, le devoir des autorités françaises
est d'assurer la protection des missions diplomatiques accréditées
auprès d 'elles et de préserver l'ordre public. L'exemple cité par

l ' honorable parlementaire montre qu'en l'occurrence elles se sont
acquittées de leur double tâche sans entraver la libre expression
des manifestants.

RETRAITES ET PERSONNES AQEES

Pei sonnes âgées (établissements d'accueil : Rhône).

41312. - 23 avril 1984 . - M . Emmanuel Hemel souligne à l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes agées, la motion adoptée le
22 mars 1984 à Lyon lors de l'assemblée générale de l'Associa-
tion des retraités et pensionnés C.F.T.C . de la région lyonnaise et
les problèmes médicaux sociaux qui en découlent, l'insuffisance
de la capacité d'accueil et d' hébergement en foyers-logements,
maisons de retraite ou établissements hospitaliers des personnes
âgées du troisième et du quatrième âge dans le Rhône, l'isole-
ment des grands dépendants dans des établissements situés loin
de leur domicile et de leur famille, conduisent la C .F.T.C. à
demander la création de petites unités de long séjour à proximité
des grands centres et l'amélioration des conditions de fonctionne-
ment parfois scandaleuses des établissements actuels pour vieil-
lards grands dépendants . Il lui demande quels projets sont
actuellement à l'étude et quels moyens vont être dégagés par le
Gouvernement pour améliorer la situation justifiant la motion de
la C .F.T.C . du Rhône et quelles dispositions vont êtres prises
pour éviter la réduction de l'activité des services d ' aide ménagère
alors que l'aide au maintien .à domicile des personnes âgées
devrait être accrue.

Réponse. - Contrairement à ce qui a été retenu dans la motion
adoptée par l 'Association des retraités et pensionnés C .F.T.C. de
la région lyonnaise lors de son assemblée générale du
22 mars 1984, un effort considérable a été accompli dans les
domaines social et médico-social, par la mise en oeuvre d'une
politique volontariste d'alternative à l'hospitalisation . En ce qui
concerne les établissements, un contrat de plan Etat-Région, sur
la durée du 9• Plan, prévoit une dotation de 200 M.F. destinée à
la modernisation des hospices publics de la région Rhône-Alpax.
L'action conjointe de l'Etat et des différentes collectivités territo-
riales permettra d'améliorer très sensiblement l'état qualitatif de
l 'existant, notamment à travers le programme de rénovation
prévu pour le 9• Plan, de 1 100 lits . Pour ce qui est de l'aide-
ménagère, le Gouvernement, ces dernières années, a encouragé
un très fort développement de cette prestation dans le cadre de la
politique menée en faveur des personnes âgées. Elle touche main-
tenant plus de 500 000 bénéficiaires et la masse de crédits qu 'elle
représente est- passée de 1,7 milliard en 1981 à plus de 3,75 mil-
liards en 1984, tous régimes de prise en charge confondus . Entre
1981 et 1984, les crédits qui ont été consacrés à cette forme
d'aide par la seule Caisse nationale d 'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés sont passés de 760 à 1 342 millions de francs.
S'agissant'de la caisse régionale d'assurance maladie de Lyon, les
dotations complémentaires ont porté la dotation globale, pour les
actions individuelles de 1984 à 146 763 717 francs, soit une pro-
gression de près de 28 p. 100 par rapport à 1983 . En 1985, la
caisse a bénéficié d'une dotation de 153 651 600 francs . La press
union d'aide ménagère est complétée à des degrés divers par l ' in-
tervention des services de soins infirmiers à domicile. La mise en
place des services de soins infirmiers à domicile, dans le cadre de
la politique volontariste d'alternative à l'hospitalisation, présente
d'ores et déjà un bilan largement positif. Le nombre de services
entre 1981 et 1984 est passé de moins d'une centaine-à 635 ser-
vices ouverts ; les capacités correspondantes passant d ' environ
3 000 places à près de 22 000. Concernant plus particulièrement
la région Rhône - Alpes, le nombre de service de soins infirmiers
s'élève à 68, ce qui correspond à une capacité d'environ 2 200
places.

	

•.

Personnes âgées (politique à l'égard des personnes âgées).

ION7. - 28 mai 1984. M. "Bruno Bourg-Broc demande à
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des , affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des retraités et
d

	

.
persona agies, dans quels délais doit intervenir la

mesure annoncée de création d'un carnet de santé.

Réponse. - Il a été décidé, dès 1983, d'étudier la' mise en place
d'un carnet de santé destiné aux retraités . Le premier but de ce
carnet • est de simplifier les démarches administratives auprès de
la sécurité sociale, des mutuelles ou lors d'une éventuelle hospita-

les respectent vis-à-vis de leurs propres ressortissants .
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lisation, toutes les informations nécessaires étant regroupées sur
un seul document . Sa seconde fonction est de faciliter la tâche
des médecins qui, à travers lui, pourront suivre plus facilement
l'évolution de l'état de santé de son possesseur. Enfin, il doit
permettre en cas d'urgence de mieux adapter le traitement donné
en signalant des points spécifiques, comme les allergies à certains
médicaments, les traitements particuliers, le port de prothèses,
etc. Le carnet de santé est désormais élaboré et doit être expéri-
menté pour vérifier sa fiabilité . C'est après le bilan de ces expé-
riences qu'il sera possible de voir quelle extension doit être
donnée à ce carnet de santé.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

*4711 . - 4 mars 1985 . - M. Oermaln Oengewin attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes égéen, sur les conditions de main-
tien à domicile des personnes âgées et sur l'évolution de sa poli-
tique en matière d'aide ménagère à l 'égard de ces mémes per-
sonnes . En effet, le nouveau barème pour 1985 fait apparaître
une augmentation moyenne de la participation des personnes
âgées de 50 p. 100 alors que dans le même temps une étude du
Centre d'étude des revenus et des coûts révèle que tous les
retraités perdent du pouvoir d'achat depuis deux .ans. En outre,
au moment où les résultats du recensement de 1982 montrent une
très forte augmentation du nombre des retraités (dans le Bas-
Rhin les plus de quatre-vingts ans ont augmenté de 60 p . 100 en
passant de 15 882 en 1975 à 25 556 en 1982), la forte augmenta-
tion de la participation des personnes âgées dans le régime
général, qui peut se cumuler avec leur retrait brutal du régime
local, au niveau de ses prestations financées au service d 'aide
ménagère, risque de remettre en cause les équilibres déjà diffi-
ciles à trouver entre l'hébergement et le maintien à domicile des
personnes âgées . C'est pourquoi, au vu de ces données, `il lui
demande pourquoi le C .N .A.V. diminue, et en francs courants c.
en francs constants, sa participation financière horaire à l'aide
ménagère.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

73122 . - 12 août 1985 . - M . Germain Oengenwin s'étonne

er
rés de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des

affalas sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes agies, de ne pas avoir reçu de
réponse à sa question écrite parue au Journal Bifide! du 4 mars
dernier sous le n o 64766. Il lui en renouvelle donc les termes.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

77111 . - 25 novembre 1985 . - M. Oenmaln Oengenwin
s'étonne auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
dei affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des pommes égées, de n'avoir toujours pas re
de réponse à la question posée le 4 mars 1985 sous le n° 64766,
parue au Journal officiel du 12 août 1985. Il lui en renouvelle
donc les termes.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

71311 . - 23 décembre 1985 . - M. Germain Oengenwtn
s'étonne auprès de M . I. secrétaire d'Etat auprès du minletro
des affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personneségées, de ne pas avoir reçu de
réponse à la question qu'il lui avait posée le 4 mars 1985, sous le
n o 64766, rappelée sous le no 73122 au Journal Officiel du
12 août 1985 et sous le n° 77185 au Journal officiel du
25 novembre 1985 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'aide ménagère dans son ensemble a connu ces
dernières années un très fort développement, encouragé par le
Gouvernement dans le cadre de la politique mente en faveur des
personnes âgées. Entre 1981 et 1984, les crédits qui ont été
consacrés à cette forme d'aide par la seule Caisse nationale d'as-
surance vieillesse du régime général sont passés de 760 à
1342 millions de francs . Compte tenu de l'effort accompli pour
améliorer la gestion de l'aide ménagère et qui doit âtre poursuivi
et précisé dans le cadre défini par la Caisse nationale d'assurance
vieillesse, il est " apparu justifié d'autoriser l'organisme national à
porter le taux de prélèvement sur cotisations - principale recette
du Fonds national d'action sanitaire et sociale de 0,86 p . 100
à 0,93 p. 100 - en 1985 comme en 1984 pour dégager des crédits

suffisants à un maintien du volume global d'heures d' aide ména-
gère. S'agissant de la caisse régionale d'assurance vieillesse de
Strasbourg, la dotation complémentaire de la Caisse nationale
d'assurance vieillesse a porté sa dotation globale pour ses actions
individuelles à 69 303 925 francs en 1984 . En 1985, la caisse a
bénéficié d'une dotation de 72 561 200 francs . La nécessité de
promouvoir l'aide ménagère dans des conditions d'une ampleur
sans précédent, ne pouvait conduire à excéder les disponibilités
de la Sécurité sociale, aussi la Caisse nationale a-t-elle été
conduite à préconiser des Mesures de maîtrise de la dépense, en
l'occurrence . une stabilisation du nombre global d'heures prises
en charge annuellement par ses ressortissants . L'accroissement
des ressources par la mise en place d'un financement complé-
mentaire en 1984 et 1985 doit s'accompagner de la mise en oeuvre
d'autres dispositions destinées à améliorer la gestion de la presta-
tion et à obtenir une plus grande efficacité des sommes consa-
crées à cette forme d'aide, notamment par un redéploiement des
'coures attribuées vers les besoins effectivement prioritaires . Cela
implique de mieux préciser celles des personnes âgées pour les-
quelles cette prestation représente une nécessité et d'adapter le
mieux possible à leurs besoins le nombre d'heures à attribuer
ainsi que les services à fournir . Un bilan sera effectué à l'issue de
la première année d 'expérimentation de la « grille d'évaluation
des besoins d'heures d'aide ménagère » élaborée en concertation
avec les employeurs d'aides ménagères et les organismes finan-
murs . Le conseil d 'administration de la Caisse nationale d'assu-
rance vieillesse des travailleurs salariés poursuit son examen
d'une réforme de la gestion de l'aide ménagère et notamment des
mesures qui permettront d'assurer un meilleur suivi des . prises en
charge. Les dispositions qui doivent être mises en oeuvre pour
assurer la maîtrise des dépenses recquièrent une harmonisation
des conditions de prise en charge, dans le cadre des dotations
pour aides individuelles attribuées aux Caisses régionales . S 'agis-
sant du barème de participation des bénéficiaires de l'aide ména-
gère adopté par la Caisse nationale d'assurance vieillesse, il com-
porte une majoration des tranches de ressources tenant compte
de la revalorisation réelle des pensions . La participation des
bénéficiaires de la première tranche a été portée de 3 francs
à 4,50 francs, les autres tranches étant réévaluées en fonction de
l'écart existant entre elles. Cette décision devrait permettre d'as-
surer une cohérence avec la participation qui peut être demandée
par ailleure aux bénéficiaires de l'aide sociale dans les départe-
ments. Il y a lieu de rappeler, par ailleurs, que le ré 'me local
d'assurance maladie M.A. bis a pour objet de verser des presta-
tions complémentaires d'assurance maladie, et que seules des dis-
ponibilités avaient conduit ces dernières 'années les conseils d'ad-
ministration de la Caisse régionale d'assurance maladie et des
Caisses primaires d'assurance maladie d'Alsace et de Moselle à
accorder une participation aux dépenses d'aide ménagère . Il
convient de considérer l'évolution d'ensemble de l'aide ménagère
et des prestations servies pour situer la réévaluation de la partici-
pation demandée aux assurés dans un contexte d'amélioration de
la prestation d 'action sociale individuelle.

Professions et activités sociales (aides ménagères : Bas-Rhin)

84770. - 4 mars 1985 . - M. André Dure appelle l'attention de.
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des retraitée et
des personnes épées, sur les difficultés particulières rencon-
trées par l'Association bas-rhinoise d'aide aux personnes âgées
(A.B.R .A.P.A.) en ce qui concerne le maintien à domicile de
celles-ci . Cette association, dont l'effort était 'manifeste puis-
qu 'elle aidait en 1980 3 980 personnes, en réalisant
436 000 heures et que son action a concerné 8 200 personnes
en 1984 pour un " total de 850 000 heures, n'a plus les moyens de
répondre à l'ensemble des besoins des personnes du troisième
âge du département. Pourtant, cette aide à domicile représente
une des formes d'action les plus tangibles au bénéfice des per-
sonnes âgées en évitant des entrées en maisons de retraite et,
également, en réduisant le temps des hospitalisations . Or, la dimi-
nution brutale du montant des prestations accordées au service
d'aide ménagère tant par le régime . général' que par le régime
local remet en cause les équilibres déjà difficiles à trouver entre
l'hébergement et le maintien à domicile. C'est pourquoi il . lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les raisons de la
réduction de la participation financière de la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés à l'aide ménagère.
Il souhaite que des dispositions soient prises dans les meilleurs'
délais afin que cette participation soit portée à un taux tenant
compte des besoins de la population concernée et du rôle émi-
nent que cette aide à domicile remplit sur le plan social.

Réponse. - .L'aide ménagère dans sun ensemble a connu ces
dernières années un très fort développement, encouragé par le
Gouvernement dans le cadre de la politique menée en faveur des
personnes âgées. Entre 1981 et 1984, les crédits qui ont " été

à
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consacrés à cette forme d'aide par la seule Caisse nationale d'as-
surance vieillesse du régime général sont passés de 760 à
1 342 millions de francs . Compte tenu de l'effort accompli pour
améliorer la gestion de l 'aide ménagère et qui doit être poursuivi
et précisé dans le cadre défini par la Caisse nationale d'assurance
vieillesse, il '! apparu justifié d'autoriser l'organisme national à
porter le taux de prélèvement sur cotisations - principale recette
du Fonds national d'action sanitaire et sociale de 0,86 p . 100
à 0,93 p. 100 - en 1985 comme en 1984, pour dégager des crédits
suffisants à un maintien du volume global d'heures d'aide mém-

ère . S'agissant de la caisse régionale d'assurance vieillesse de
Strasbourg, la dotation complémentaire de la Caisse nationale
d'assurance vieillesse a porté sa dotation globale pour ses actions
individuelles à 69 303 925 francs en 1984. En 1985, la caisse a
bénéficié d'une dotation de 72 561 200 francs. La nécessité de
promouvoir l'aide ménagère dans des conditions d 'une ampleur
sans précédent, ne pouvait conduire à excéder les disponibilités
de la Sécurité sociale, aussi la Caisse gptionale ait-elle été
conduite à préconiser des mesures de maîtrise de la dépense, en
l'occurence une stabilisation du nombre global d'heures prises en
charge annuellement pour ses ressortissants. L'accroissement des
ressources par la mise en place d'un financement complémentaire
en 1984 et 1985 doit s'accompagner de la mise en oeuvre d 'autres
dispositions destinées à améliorer la gestion de la prestation et à
obtenir une plus grande efficacité des sommes consacrées à cette
forme d'aide, notamment par un redéploiement des heures attri-
buées vers les besoins effectivement prioritaires . Celà implique de
mieux préciser celles des personnes âgées pour lesquelles cette
prestation représente une nécessité et d ' adapter le mieux possible
à leurs besoins le nombre d'heures à attribuer ainsi que les ser-
vices à fournir. Un bilan sera effectué à l'issue de la première
année d'expérimentation de la « grille d'évaluation des besoins

' d'heures d'aide ménagère » élaborée en concertation avec les
employeurs d'aides ménagères et les organismes financeurs . Le
conseil d'administration de ta Caisse nationale d'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés poursuit son examen d'une réforme
de la gestion de l'aide ménagère et notamment des mesures qui
permettront d'assurer un meilleur suivi des prises en charge . Les
dispositions qui doivent étre mises en oeuvre pour assurer la maî-
trise des dépenses requièrent une harmonisation des conditions
de prise en charge, dans le cadre des dotations pour aides indivi-
duelles attribuées aux caisses régionales. S'agissant du barème de
participation des bénéficiaires de l'aide ménagère adopté par la
Caisse nationale d'assurance vieillesse, il comporte une majora-
tion des tranches de ressources tenant compte de ta revalorisation
réelle des pensions. La participation des bénéficiaires de la pre-
mière tranche a été portée de 3 francs à 4,50 francs, les autres
tranches étant réévaluées en fonction de l'écart existant entre
elles. Cette décision devrait permettre d'assurer une cohérence
avec la participation qui peut être demandée par ailleurs aux
bénéficiaires de l'aide sociale dans les départements . Il convient
de considérer l'évolution d'ensemble de l'aide ménagère et des
prestations servies pour situer la réévaluation de la participation
demandée aux assurés dans un contexte d'amélioration de la
prestation d'action sociale individuelle.

Assurance maladie maternité (prestations en nature)

87487. - 29 avril 1985. - M . Jean Fable appelle l 'attention de
M. le eeerétaire d'état auprès du ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, chargé des retraitée et
des personnes ailes, sur la forte augmentation de la participa-
tion laissée à la charge des personnes âgées ressortissant de la
caisse régionale d'assurance maladie du Nord-Est. Depuis le
1 « janvier 1985, le ticket modérateur que doivent acquitter les
personnes âgées bénéficiaires de l'aide ménagère a été majoré, en
effet, de 50 p. 100. Compte tenu de cette hausse particulièrement
sensible, des personnes âgées se sont trouvées dans l'obligation
de réduire le temps des services ménagers, et cela au détriment
de leur santé. Il lui demande en conséquence si une telle majora-
tion de 50 p . 100 lui parait acceptable dans la conjoncture
actuelle et st elle n'envisage pas de prendre les dispositions
nécessaires afm de limiter à un taux raisonnable la participation
financière den personnes âgées à l'aide ménagère, qui est pour
elles une nécessité.

Réponse. - La Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés a adopté, à compter du 1• i janvier 1985, un
barème de participation des bénéficiaires de l'aide ménagère
comportant une majoration des tranches de ressources tenant
compte de la revalorisation réelle des pensions. La participation
des bénéficiaires de la première tranche a été portée de 3 francs
à 4,50 francs. Lee autres tranches ont été revalorisées en fontion
de l'écart existant . Ce barème de participation, appliqué per l'en-
semble des caisses régionales d'assurance maladie, devrait per-
mettre d'autre une cohérence avec le participation qui peut étre

demandée, par ailleurs, aux bénéficiaires de l ' aide sociale dans
les différents départements. Il convient de considérer l'évolution
d'ensemble de la gestion de l'aide ménagère et des prestations
servies pour situer la réévaluation de la participation demandée
aux assurés dans un contexte d'amélioration de la prestation
d'action sociale individuelle.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

88818 . - 27 mai 198 . - M . André Tourné rappelle à M . le
seerétalrs d'Etat ►.,prés du ministre des affaires social« et
de la solidarité national., chargé des retraitée et des per-
sonnes agies, que l'activité des aides ménagères Ÿ des effets on
ne peut plus bénéfiques auprès des personnes /nées . En plus de
l'aide qu'elles apportent sur le plan matériel - hygiène, cuisine,
commissions -, elles rompent le mur de la solitude dont beau-
coup de vieillards des deux sexes sont accablés. En effet, une
présence venant du dehors, surtout quand elle se perpétue, même
limitée dans le temps, apporte toujours à la personne seule une
bouffée d'air humaniste qui effrite l'épais silence des longues
journées de solitude. Paul Valéry disait : « L'homme seul est tou-
jours en mauvaise compagnie M. Hélas l cela se vérifie chantre
jour au cours de gestes de désespoir . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir faire connaître : l• comment est réglée
l'aide ménagère à domicile au regard de sa durée, minimale et
maximale, en faveur des personnes âgées qui en bénéficient ;
2e qui attribue l'aide ménagère et à la suite de quelles demandes
elle peut être accordée.

Professions et activités sociales
(aides ménagères)

74814. - 23 septembre 1985 . - M. André Toarwé s'étonne
auprès de Mme l. ministre des affaires social» et de I. soli-
darité nationale, ports-parole du Gouvernement, de n'avoir
pas reçu de réponse à sa question écrite n• 68888 publiée au
Journal officiel du 27 mai 1985 . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - L'aide ménagère est l'un des services organisés per-
mettant par son trevail matériel, moral et social, le maintien à
domicile de personnes âgées qui ont des difficultés à accomplir
les actes essentiels de la vie courante . Le Gouvernement, ces der-
nières années, a encouragé dans le cadre de la politique en
faveur, des personnes âgées un très tort développement de la
prestation d'aide ménagère qui touche maintenant près de
500 000 bénéficiaires et représente, tous régimes de prise en
charge confondus, une masse de crédits de plus de 3,5 milliards.
Il existe deux procédures distinctes pour l'octroi de l'aide mena-
gère : l• Pour les personnes dont les ressources sont inférieures à
un plafond d'octroi de l'allocation aux vieux travailleurs salariés
(soit 31 170 francs au 1• r juillet 1985 pour une personne seule et
55 220 francs pour un ménage), l'aide ménagère peut être
accordée au titre de l'aide sociale ; 2» Pour les personnes dont
les ressources sont supérieures à ce plafond, l'aide ménagère peut
être' accordée comme aide individuelle par le régime de retraite
dont relève la personne âgée et éventuellement par les caisses de
retraite complémentaire en fonction des services de leur fonds
d'action sanitaire et sociale . La réale généralement adoptée
consiste à ce que le régime qui a validé le plus grand nombre de
trimestres de cotisation prenne en charge la personne âgée. Il
appartient à chaque financeur dans son, champ de compétence
d'examiner les demandes d'heures d'aide ménagère qui sont pré-
sentées par l'intermédiaire des bureaux d'aide sociale ou des
associations gestionnaires de services. S'agissant des services
ménagers octroyés au titre de l'aide sociale, «sous réserve des
dispositions de l'article 34 de la loi ne 83 .663 du 22 juillet 1983,
la commission d'admission fixe la nature des services ménagers
et leur durée dans la ite mensuelle de trente heures . Lorsque
l'un ou plusieurs béné., .iaires vivent en commun, le nombre
maximum d'heures est réduit d'un cinquième pour chacun des
bénéficiaires ». Lorsqu'une demande de prise en charge d'heures
d'aide ménagère est présentée à un organisme d'assurance vieil-
lesse ou à une caisse de retraite complémentaire, il appartient au
financeur considéré d'étudier la nature et la durée des services
ménagers susceptibles d'être effectués par un service avec lequel
il a passé convention et pris en charge au titre des aides faculta-
tives individuelles d'action unitaire et sociale. L'organisme finan-
ceur règle la prestation servie sur la bue du tarif horaire qu'il a
fixé et dont est déduite la participation qui peut Litre demandée à
la personne âgée en fonction du barème de ressources adopté.
Lorsqu'il s'agit d'un financement au titre de l'aide sociale, la par-
ticipation qui peut Litre demandée à la personne âgée bénéficiaire
de l'aide ménagère à domicile est fixée par le erésident du
conseil général pour son département . Après un dèvei-ippement
d'une ampleur sans précédent, des dispositions doivent êta mimes
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en oeuvre pour recentrer la prestation d'aide ménagère en l'adap-
tant aux besoins réels des bénéficiaires, dans le cadre du champ
de compétence rie chaque financeur.

Professions et activités sociales
(aides ménagères)

O MO. - 3 juin 1985 . - M . Ouy MalandaM attire l'attention de
M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales cet d . la solidarité nationale, chargé des retrait« et
des personnes agéee,sur la stagnation, depuis deux ans, du
nombre d'heures consacrées à l'aide ménagère à domicile . Le
développement de l'aide ménagère à domicile est reconnu par le
Gouvernement comme une des priorités de sa politique en faveur
des personnes .nées . Il a été mené de façon satisfaisante de 1981
à 1983, date depuis laquelle le volume d'heures attribué à l'aide
ménagère à domicile n'a été que maintenu (cf . réponses aux
questions écrites n°. 50043 et 34921 et circulaire de la
C .N .A.V.T.S. à MM. les maires du 1•n avril 1985) . Or il est indé-
niable que la solution de l'aide ménagère est non seulement une
solution humainement heureuse puisqu'elle permet le maintien à
domicile de personnes pour qui la projection hors du cadre de
vie familier est souvent dramatique, mais aussi une solution éco-
nomiquement heureuse car elle permet d'6viter le processus
d'hospitalisation très coûteux pour la collectiv b. En consé-
quence, il lui demande ce que compte faire le uvernement
pour continuer l'action qu'il a entreprise et soute 'sir le dévelop-
pement de l' aide ménagère à domicile.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

70011 . - 10 juin 1985 . - Mme Muguette Jecquelnt attire l'at-
tention de M . le «métairie d'Etat auprès du miniers des
affairas sociales et de la solidarité rwdonals, chargé des
retraités et des personnes ègésa, sur l ' évolution qquantit nive
de la prestat :'n aide-ménagère. Une décision unilatéreie de la
C.N.A.V.T.S ., organisme de la sécurité sociale, cencsirant le
volume budgétaire consacré à ce aecvice, entraîne des répercus-
sions directes sur son fonctionnement . En effet, le choix de celle-
ci de maintenir coeeme objectif 1985 celui de l'année antérieure,
entrave la politique de développement du maintien à domicile.
Or ce service répond à an besoin réel des personnes fi gées, caté-
gorie de population en augmentation dans la société actuelle.
- e mesure unilst rale ri vèie les faiblesses des structures du
mode de financement . En conséquence, elle lui demande quelles
dispositions il compte prendre pour permettre un véritable déve-
loppement de cette prestation.

Professions et activités sociales
(aides ménagères)

70185. - 17 juin 1985 . - M . Alain Billon appelle l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des affaires
sociales et de le solidarité nationale, char des retraitée et
des personnes agéa», sur l'objectif de la C.N.A.V.T.S . en Ile-
de-France de maintenir globalement en 1985 le remboursement
dm méme nombre d'heures des prestations aide ménagère
qu'en 1984. Sachant l'importance économique et l'importance sur
le plan humain du maintien à domicile des personnes fiées, il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour faire face à
l'augmentation de la demande de ces prestations.

Réponse. - Le Gouvernement, ces dernières années, a encou-
ragé un très fort développement de la prestation d'aide ménagère
dans le cadre de la politique menée en faveur des personnes
âgées . Entre 1981 et 1984, les crédits qui ont été consacrés à cette
forme d'aide par la seule Caisse nationale d'assurance vieillesse
du régime général sont passés de 760 à 1 342 millions de francs.
Afm d'assurer le financement de cette action, les pouvoirs
publia ont autorisé la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés à porter le taux de préièvement sur cotisa-
tions - principale recette du Fonds national d'action sanitaire et
sociale en faveur des personnes figées - de 0,86 p. 100
à 0,93 p . 100 . Cette mesure a été reconduite en 1985 . S'agissant
de la région Ilede-France, les dotations complémentaires ont
porté la dotation globale, pour les actions individuelles 1984 de
la caisse, à 232 017 320 francs, soit une progression de 22 p. 100
par rapport à 1983 . En 1985, la caisse a bénéficié d'une dotation
de 242 922 100 francs . La nécessité de promouvoir l'aide ména-
gère dans des conditions d'une ampleur sans procèdent ne pou-
vait toutefois conduire à excéder les disponibilités de la sécurité
sociale, aussi la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés a-t-elle été conduite à préconiser des mesures de
mahrise de la dépense d'aide ménagère, en l'occurrence une sta-
bilisation du nombre global des heures prises en charge annuelle-

ment pour ses ressortissants à laquelle devra correspondre un
redèploiemeot d'attribution des heures . En 1984, cette stabilisa-
tion a essentiellement consisté pour les caisses régionales d 'assu-
rance maladie à déléguer aux associations et services employeurs
d'aides ménagères le soin de répartir une enveloppe d'heures pré-
définie . La Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés réfléchit sur les dispositions conventionnelles permettant
de définir de façon claire le nombre d 'heures annuel pouvant
étre prises en charge pour chaque service. L'accroissement des
ressources par mise en place d'un financement complémentaire
en 1984 et 1985 doit s 'accompagner de la mise en oeuvre d'autres
dispositions destinées à améliorer la gestion de la prestation et à
obtenir une plus grande efficacité des sommes consacrées à . cette
forme d'aide, notamment par un redéploiement des heures attri-
buées vers les besoins effectivement pnoritaires dans le cadre des
financements dégagés par les caisses régionales . Cela implique de
mieux 'préciser celles des personnes âgées pour lesquelles cette
prestation représente+{rne nécessité et d'adapter le mieux possible
à leurs besoins 'le nombre d'heures à 'attribuer ainsi que les ser-
vices à fournir. L'intervention de l'aide ménagère peut, selon le
cas, favoriser la reprise de l'autonomie et étre modulée en fonc-
tion de l'évolution de l'état de santé et du soutien éventuel dont
bénéficie la personne âgée dans son entourage . Un bilan sera
effectué à l'issue de la première année d'expérimentation de la
« grille d'évaluation des besoins d'heures d'aide ménagère», qui
a été adoptée par le conseil d'administration de la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés . Des mesures
devront également étre prises pour assurer un meilleur suivi des
prises en charge. Les caisses régionales d' assurance maladie sont
appelées à envisager toutes mesures complémentaires, en concer-
tation avec les organismes employeurs d'aide ménagère, en vue
de déterminer de manière contractuelle le meilleur emploi des
fonds disponibles, ainsi pourra étre poursuivie une politique
active de soutien à domicile des personnes figées.

Professions et activités sociales
(aides ménagères)

00417 . - 3 juin 1985 . - M. Plans d• génouville appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des p.rsonnes anées, sur l ' avis qui a été adressé
par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés aux associations privées de soins et d'aide à domicile.
D'après cet avis, les A.P.S .A.D. ne pourront obtenir, en 1985, le
remboursement par la C .N .A.V.T.S. , que des heures d'aide ména-
gère effectuées en 1984 en faveur de ses ressortissants . Or, la
convention qui lie les A.P.S .A.D . à la C .N.A.V.T.S . depuis 1970
les oblige « à assurer une aide à domicile à toutes les personnes
âgées qui en font la demande » . Il lui demande quelles mesures
elle compte prendre pour que le nombre d'heures d'aide ména-
gère effectué en 1985 soit remboursé normalement aux
A.P.S .A.D ., méme s'il dépasse celui de 1984. L' évolution de la
pyramide des âges rend en effet cette mesure nécessaire.

Réponse. - Le Gouvernement, ces dernières années, a encou-
ragé un très fort développement de la prestation d'aide ménagère,
dans le cadre de la politique menée en faveur des personnes
nies. Cette prestation touche maintenant près de 500 000 bénéfi-
claires et représente, tous régimes de prise en charge confondus -
aide sociale et caisses de retraite -, une masse de crédits de plus
de 3,5 milliards . Entre 1981 et 1984, les crédits qui ont été
consacrés à cette forme d'aide par la seule Caisse nationale d'as-
surance vieillesse du régime général sont passés de 760 à 1 342
millions de francs. Par ailleurs, la mise en place de la convention
collective des aides ménagères a entrai« un relèvement . impor-
tant du taux horaire de remboursement en 1983 et 1984. Afin
d'assurer le financement de cette action, les' uvoirs publics ont
autorisé la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés à porter le taux de prélèvement sur cotisations - princi-
pale recette du Fonds national d'action sanitaire et sociale en
faveur des personnes figées - de 0,86 p . 100 à 0,93 p. 100. Cette
augmentation du taux de prélèvement a permis de . dégager des
crédits suffisants à un maintien en 1984 du volume global
d'heures d'aide ménagère financées en 1983 . Cette mesure a été
reconduite en 1985. S'agissant de la région Ilede-France, les
dotations complémentaires ont porté la dotation globale, pour les
actions individuelles 1984 de la Caisse nationale d'assurance
vieillesse à 232 017 320 francs, soit une progression de 22 p. 100
par rapport à 1983 . En 1985, la Caisse a bénéficié d'une dotation
de 242 922 100 francs. La nécessité de promouvoir l'aide ména-
gère dans des conditions d'une ampleur sans précédent ne pou-
vait toutefois conduire à excéder les disponibilités de la Sécurité
sociale, aussi la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tu-
veilleurs salariés a-t-elle été conduite à préconiser des mesures de
maîtrise de la dépense d'aide ménagère, en I'occurence une stabi-
lisation du nombre global des heures prises en charge annuelle-
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• ment pour ses ressortissants, à laquelle devra correspondre un
redéploiement d ' attribution des heures . En 1984, cette stabilisa-
tion a essentiellement consisté pour les caisses régionales d'assu-
rance maladie à déléguer aux associations et services employeurs
d'aides ménagères le soin de répartir une enveloppe d'heures pré-
définie . La Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés réfléchit sur les dispositions conventionnelles permettant
de définir de façon claire le nombre d'heures annuel pouvant
être prises en charge pour chaque service . L'accroissement des
ressources par mise en place d 'un financement complémentaire
en 1984 et 1985 doit s'accompagner de la mise en œuvre d'autres
dispositions, destinées à améliorer la gestion de la prestation et à
obtenir une plus grande efficacité des sommes consacrées à cette
forme d'aide, notamment par un redéploiement des heures attri-
buées vers les besoins effectivement prioritaires dans le cadre des
financements dégagés par ies caisses régionales . Cela implique de
mieux préciser celles dce personnes âgées pour lesquelles cette
Prestation représente une nécessité et d'adapter le mieux possible
à leurs besoins le nombre ; d ' heures à attribuer ainsi que les ser-
vices à fournir. l'intervennon de l'aide ménagère, peut, selon le
cas, favoriser la reprise de l'autonomie et être modulée en fonc-
tion de l'évolution de l'état de santé et du soutien éventuel dont
bénéficie la personne âgée dans son entourage . Un bilan sera
effectué à l'issue de la première année d'expérimentation de la
« gille d'évaluation des besoins d'heures d 'aide ménagère » qui
a été adoptée par le conseil d'administration de la Caisse natio-
nale d 'assurance vieillesse des travailleurs salariés. Des mesures
devront également être prises pour assurer un meilleur suivi des
prises en charge . Les caisses régionales d'assurance maladie sont
appelées à envisager toutes mesures complémentaires en concer-
tation avec les organismes employeurs d'aide ménagère, en vue
de déterminer de manière contractuelle le meilleur emploi des
fonds disponibles, ainsi pourra être poursuivie une politique
active de soutien à domicile des personnes âgées.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

70028 . - 10 juin 1985. - M . Radié Dun informe M . le sacré-
taire d'Etat auprès du ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, chargé des retraités et des personnes
£pies, que la participation d'un grand nombre d'utilisateurs de
l'aide ménagère se trouve excessivement accrue en 1985, à la fois

ar le désengagement du régime local d ' assurance maladie et par
la modification des barèmes de la Caisse nationale d ' assurance
vieillesse qui se traduit par une diminution de la participation de
la caisse régionale d'assurance vieillesse et de l'A .R.R.C.O. pour
un certain nombre de tranches . Il lui demande si ces nouvelles
dispositions ne lui paraissent pas devoir être compensées par une
réforme ¢u financement de l'aide ménagère et par une participa-
tion de l'Etat, laquelle, jointe à l'effort des différents financeurs,
permettrait de faire face efficacement aux besoins qui ne peuvent
que croître pour des raisons démographiques évidentes, et
compte tenu de l'insuffisance des structures d ' hébergement col-
lectif.

Réponse. - Le développement de l'aide ménagère, encouragé
par le Gouvernement dans le cadre de la politique menée en
faveur des personnes Agées a été souligné à diverses reprises . Les
crédits qui ont été consacrés à cette forme d' aide entre 1981
et 1984 par la seule Caisse nationale d'assurance vieillesse du
régime général ont doublé passant de 760 millions à 1 342 mil-
lions de francs, et le nombre annuel d'heures financé est passé de
25,3 millions à plus dm 28,228,2 millions. Compte tenu de l'effort
accompli pour améliorer la gestion de l'aide ménagère, et qui
doit être poursuivi et précisé dans le cadre défini par la Caisse
nationale d'assurance vieillesse, il est apparu justifié d'autoriser
l'organisme national à porter le taux de prélèvement sur cotisa-
tions - principale recette du Fonds national d 'action sanitaire et
sociale - de 0,86 p. 100 à 0,93 p. 100 en 1985 comme en 1984,
pour dégagez des créCiae suffisants à un maintien du volume
global d'heures d'aide ménagère . S ' agissant de la Caisse régionale
d'assurance vieillesse de Strasbourg, la dotation de la Caisse
nationale d'assurance vieillesse a porté sa dotation globale pour
ses actions individuelles à 69 303 925 francs en 1984 . En 1985, la
Caisse a bénéficié d'une dotation de 72 561 200 francs . L'accrois-
sement des ressources par mise en place d'un financement com-
plémentaire en 1984 et 1985 doit s'accompagner de la mise en
oeuvre de dispositions destinées à améliorer la gestion de la pres-
tation et à obtenir une plus grande efficacité des sommes consa-
crées à cette forme d'aide . Aux mesures de maîtrise de la
dépense, telle que la stabilisation du nombre global d'heures
prises en charge annuellement doit correspondre un redéploie-
ment des heures attribuées vers les besoins effectivement priori-
taires. Cela • implique de mieux préciser celles des personnes
tees pour lesquelles cette prestation représente une nécessité, et
d'adapter le mieux possible à leurs besoins le nopmbre d'heures
à attribuer ainsi que les services à fournir. Les dispositions qui

doivent être mises en œuvre pour assurer la maîtrise des dépenses
requièrent une harmonisation des conditions de prise en charge,
dans le cadre des dotations pour aide individuelle attribuées aux
caisses régionales par la Caisse nationale d 'assurance vieillesse.
C'est la raison pour laquelle la conseil d'administration de la
Caisse nationale d'assurance vieillesse, saisi en application de
l'article L . 171 du code de la sécurité sociale, a infirmé une déci-
sion de la Caisse régionale d'assurance vieillesse de Strasbourg
qui s'était prononcée en faveur d'un barème divergeant du
barème national de participation des bénéficiaires . Il y a lieu de
rappeler, par ailleurs, que le régime d'assurance maladie MA bis
a pour objet de verser des prestations complémentaires d 'assu-
rance maladie, et que seules des disponibilités avaient conduit
ces dernières années les conseils d'administration de la caisse
régionale d'assurance maladie et des caisses primaires d 'assu-
rance maladie d'Alsace et de Moselle à accorder une participa-
tion aux dépenses d ' aide ménagère. Il convient de considérer
l'évolution d'ensemble de l'aide ménagère et des prestations
servi rs pour situer la réévaluation de la participation demandée
aux assurés dans un contexte d'amélioration de la prestation
d'action sociale individuelle . L'année 1985 étant une année expé-
rimentale, les différentes mesures prises font l'objet de réfexions
techniques approfondies en liaison avec l'ensemble des misses
régionales, et le conseil d'administration de la Caisse nationale
d'assurance vieillesse, responsable de la gestion du Fonds
national d'action sanitaire et sociale dans le cadre du volume de
crédits qui lui est affecté, est appelé à se prononcer sur les
moyens d' assurer une gestion cohérente et équilibrée de l'aide
ménagère et à définir de nouvelles orientations, en développant
les relations contractuelles avec les organismes de maintien à
domicile des personnes âgées.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

70011 . - 17 juin 1985 . - M . Robert Montdargent attire l'atten-
tion de M. le seeréteire d'Etat auprès du minétra des
affaires sociales et de la solidarité nationale . chargé des
retraités et des personnes . église, sur les conséquences graves
pour le maintien à domicile des personnes âgées de la décision
prise par le conseil d' administration de la Caisse nationale d'as-
surance vieillesse des travailleurs salariés de maintenir globale-
ment, en 1985, le remboursement du même nombre d'heures
'qu'en 1984. Alors que tous les partenaires sociaux s'accordent
pour reconnaître l'importance du maintien à domicile, comment
expliquer que l'on puisse imposer le « gel » du développement de
cette activité, alors qu'il faudrait, au contraire, l'encourager . Déjà,
l 'augmentation par la C .N .A.V.T.S. de la participation financière
des bénéficiaires de plus de 50 p. 100 au l e* janvier 1985, s' ajou-
tant à une augmentation du même ordre en 1984, a produit l 'effet
dissuasif pour plusieurs dizaines d'usagers qui ont fait parvenir
des réclamations écrites au centre municipal d'action sociale . De
plus, la nouvelle convention imposée par la C .N.A.V.T.S. aux ser-
vices gestionnaires depuis le l es janvier 1985 exclut la possibilité
d ' une prise en charge par cet organisme des quinze heures men-
suelles complémentaires parfois nécessaires aux bénéficiaires de
l'aide sociale, très âgés et rai suite très dépendants . Do telles
dispositions vont à l'encontre du maintien le plus longtemps pos-
sible à son domicile d'une personne âgée, solution non seulement
plus humaine mais aussi économiquement plus rationnelle
puisque le coût global qu'elle engendre pour la collectivité est
moindre que celui qu'occasionnerait un placement . En consé-
quence, il lui demande s ' il veut bien lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre pour contrecarrer de telles décisions.

Réponse. - Le Gouvernement, ces dernières années, a encou-
agé un très fort développement de la prestation d'aide ménagère

dans le cadre de la politique menée en faveur des personnes
âgées. Entre 1981 et 1984, les crédits qui ont été consacrés à cette ,
forme d'aide par la seule Caisse nationale d'assurance vieillesse
du régime général sont passés de 760 à 1 342 millions de francs.
Afin d'assurer le financement de cette action, les pouvoirs
publies ont autorisé la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés à porter le taux de prélèvement sur cotisa-
tions - principale recette du Fonds national d'action sanitaire et
sociale en faveur des personnes âgées - de 0,86 p . 100 à
0,93 p. 100 . Cette mesure a été reconduite en 1985 . S'agissant de
la région Ile-de-France, les dotations complémentaires ont porté
la dotation globale, pour les actions individuelles '1984 de la
Caisse, à 232 017 320 francs, soit une progression de 22 p . 100
par rapport à 1983 . En 1985, la Caisse a bénéficié d'une dotation
de 242 922 100 francs. La nécessité de promouvoir l ' aide ména-
gère dans des conditions d'une ampleur sans précédent ne pou-
vait toutefois conduire à excéder les disponibilités de la Sécurité
sociale, aussi la Caisse nationale d' assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés a-t-elle été conduite à préconiser des mesures de
maîtrise de la dépense d'aide ménagère, en l'occurrence une sta-
bilisation du nombre global des heures prises en charge annuelle-
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ment pour ses ressortissants à laquelle devra correspondre un
redéploiement d'attribution des heures. La Caisse nationale d'as-
surance vieillesse des travailleurs salariés réfléchit sur les disposi-
tions conventionnelles permettant de définir de façon claire le
nombre d' heures pouvant être prises en charge sur l ensemble de
l'année pour chaque service. L'accroissement des ressources par
mise en place d'un financement complémentaire en 1984 et 1985
doit s'accompagner de la mise en oeuvre d' autres dispositions,
destinées à améliorer la gestion de la prestation et à obtenir une
plus grande efficacité des sommes consacrées à cette forme
d'aide, notamment par un redéploiement des heures attribuées
vers les besoins effectivement prioritaires dans le cadre des finan-
cements dégagés par les caisses régionales . Cela implique de
mieux préciser celles des personnes âgées pour lesquelles cette
Prestation représente une nécessité et d'adapter le mieux possible
à leurs besoins le nombre d' heures à attribuer ainsi que les ser-
vices à fournir. L'intervention de l'aide ménagère peut, selon le
cas, favoriser la reprise de l'autonomie et être modulée en fonc-
tion de l'évolution de l'état de santé et du soutien éventuel dont
bénéficie la personne âgée dans son entourage . Un bilan sera
effectué à l'issue de la première année d'expérimentation de la
« elle d 'évaluation des besoins d'heures d'aide ménagère » qui a
été adoptée par le conseil d'administration de la Caisse nationale
d'assurance vieillesse des travailleurs salariés . S' agissant de la
majoration des tranches de ressources adoptée par la Caisse
nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés à compter
du 1 « janvier 1985, elle tient compte de la revalorisation réelle
des pensions . La participation des bénéficiaires de la première
tranche a été portée de 3 francs à 4,50 francs. Les autres tranches
ont été revalorisées en fonction de l 'écart existant. Cette décision
devrait permettre d'assurer une cohérence avec la participation
qui peut être demandée, par ailleurs, aux bénéficiaires de l'aide
sociale dans les différents départements . Il convient de considérer
l'évolution d'ensemble de la gestion de l'aide ménagère et des
prestations servies pour situer la réévaluation de la participation
demandée aux assurés dans un contexte d'amélioration de la
prestation d'action sociale individuelle.

Professions et activités sociales
(aides ménagères)

70110. - 17 juin 1985 . - M . Jean-Pierre I.a Coedic attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraitée et des personnes agies, sur les difficultés que ren-
contrent les associations d'aide et de soins à domicile au regard
du financement de la prestation aide ménagère. Cette prestation
est essentiellement financée soit par l'aide sociale au niveau du
budget départemental, soit par les régimes de retraite
(C.N .A.V.T.S. pour le régime général) avec, bien entendu, une
participation plus ou moins élevée de la personne aidée . Or, le
conseil d'administration de la C .N.A.V.T.S . vient de signaler à
ces associations que « son objectif est de maintenir globalement,
en 1985 . le remboursement du même nombre d 'heures
qu'en 1984 » assortissant même cette remarque d'une condition
précise, pour chaque service, rappelant le nombre d'heures rem-
boursées en 1984 et signifiant que ce total ne peut donner lieu à
dépassement . Cette mesure, qui va à l'encontre de la politique
menée en faveur des personnes âgées depuis 1981, ne manquera
pas de ralentir le développement d'une prestation qui es? pour-
tant, humainement et économiquement, une formule satisfaisante.
Aussi, il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
d'assurer un financement cohérent de cette prestation.

Professions et activités sociales
(aides ménagères)

74817. - 23 septembre 1985. - M. Jean-Narre Le Coadle
s'étonne auprès de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
des affaires sociales et de la soildeslté nationale . chargé des
retsaltde et des personnes agas, de n'avoir pas reçu de
réponse à sa question écrite na 70498 parue au Journal officiel du
17 juin 1985. Il lui en renouvelle donc les termes.

Réponse. - Le Gouvernement, ces dernières années, a encou-
ragé un très fort développement de la prestation d'aide ménagère
dans le cadre de la politique menée en faveur des personnes
âgées. Entre 1981 et 1984, les crédits qui ont été consacré à cette
forme d'aide par la seule Caisse nationale d'assurance vieillesse
du régime général sont passés de 760 à 1 342 millions de francs.
Afin d'assurer le financement de cette action, les pouvoirs
publia cnt autorisé la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés à porter le taux de prélèvement sur cotisa-
tions - principale recette du Fonds national d'action sanitaire et
sociale en faveur des personnes âgées - de 0,86 p . 100 à
0,93 p. 100. Cette mesure s été reconduite en 1985 . S'agissant de

la région Ile-de-France, les dotations complémentaires ont porté
la dotation globale, pour les actions individuelles 1984 de la
Caisse, à 232 017 320 francs, soit une progression de 22 p. 100
par rapport à 1983 . En 1985, la Caisse a bénéficié d' une dotation
de 242 922 100 francs. La nécessité de promouvoir l'aide ména-
gé ae dans des conditions d'une ampleur sans précédent ne pou-
vait toutefois conduire à excéder les disponibilités de la sécurité
sociale, aussi la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés a-t-elle été conduite à préconiser des mesures de
maîtrise de la dépense d'aide ménagère, en l'occurence une stabi-
lisation du nombre global des heures prises en charge annuelle-
ment pour ses ressortissants à laquelle devra correspondre un
redéploiement d'attribution des heures . La Caisse nationale d'as-
surance vieillesse des travailleurs salariés réfléchit sur les disposi-
tions conventionnelles permettant de définir de façon claire le
nombre d'heures annuel pouvant être prise en charge pour
chaque service . L' accroissement des ressources par mise en place
d ' un financement complémentaire en 1984 et 1985 doit s'accom-
pagner de la mise en oeuvre d'autres dispositions, destinées à
améliorer la gestion de la prestation et à obtenir une plus grande
efficacité des sommes consacrées à cette forme d'aide, notam-
ment par un redéploiement des heures attribuées vers les besoins
effectivement prioritaires dans le cadre des financements dégagés
par les caisses régionales . Cela implique de mieux préciser celles
des. personnes âgées pour lesquelles cette prestation présente une
nécessité et d'adapter le mieux possible à leurs besoins le nombre
d'heures à attribuer ainsi que les services à fournir . L'interven-
tion de l'aide ménagère peut, selon le cas, favoriser la reprise de
l'autonomie et être modulée en fonction de l'évolution de l'état
de santé et du soutien éventuel dont bénéficie la personne âg ée
dans son entourage. Un bilan sera effectué à l'issue de la pro .
mitre année d'expérimentation de la « grille d'évaluation des
besoins d'heures d 'aide ménagère » qui a été adoptée par le
conseil d'administration de la Caisse nationale d'assurance vieil-
lesse des travailleurs salarié. Des mesures devront également être
prises pour assurer un meilleur suivi des prises en charge . I.es
caisses régionales d'assurance maladie sont appelées à envisager
toutes mesures complémentaires, en concertation avec les orga-
nismes employeurs d'aide ménagère, en vue de déterminer de
manière contractuelle le meilleur emploi des fonds disponibles,
ainsi pourra être poursuivie une politique active de soutien à
domicile des personnes Igées.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

73770. - 9 septembre 1985 . - M. Bernard Sebrslnov attire l' at-
tention de M. le secrétaire d'Eut auprès du ministre des
affaires ecelales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes agése. sur les problèmes posés aux
diverses associations d'aide à domicile pour les personnes âgées.
Ces problèmes concernent tout particulièrement les associations
créées récemment en milieu rural. En effet, la C.N.A.V.T.S. s
décidé unilatéralement de maintenir globalement en 1985 le rem-
boursement du même nombre d'heures qu'en 1984 et de n'auto-
riser aucun dépassement . Il en découle que le maintien à domi-
cile de nombreuses personnes liées relevant du régime général
ne pourra plus être assuré ; que les services des personnes âgées
récemment constitués dans les zones rurales non desservies vont
dispsraftre, a fortiori, impossible d' étendre le service à des per-
sonnes âgées de communes rurales démunies d'un service d'aide
ménagère ; que de nombreuses personnes âgées seront contraintes
d'entrer à l'hôpital ou en étabhssement, spécialisé ; que ces aides
ménagères seront licenciées . II lui demande comment ses services
pourraient intervenir auprès de la C .N .A .V.T.S. pour qu'une solu-
tion à ces problèmes soit trouvée.

Réponse. - Le Gouvernement, ces dernières années, a encou-
ragé un très fort développement de la prestation d'aide ménagère
dans le cadre de la politique menée en faveur des personnes'
âgées. Entre 1981 et 1984, les crédits qui ont été consacrés à cette
forme d'aide par la seule Caisse nationale d'assurance vieillesse
du régime général sont passés de 760 à 1 342 millions de francs.
Afin d'assurer le financement de cette action, les pouvoirs
publics ont autorisé la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés à porter le taux de prélèvement sur cotisa-
tions - pi .iaipale recette du Fonds national d'action sanitaire et
sociale en faveur des personnes âfis - de 0,86 p . 100 à
0,93 p. 100. Cette mesure a été reconduite en 1985 . S'agissant de
la région 11e-de-France, les dotations complémentaires ont porté
la dotation globale, pour les actions individuelles 1984 de la
Caisse, à 232 017 320 francs, soit une progression de 22 p . 100
par rapport à 1983 . En 1985, la Caisse a éficié d'une dotation
de 242 922 100 francs . La nécessité de promouvoir l'aide ména-
gère dans des conditions sans précédent ne pouvait toutefois
conduire à excéder les disponibilités de la sécurité sociale, aussi
la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs saisrié
a-t-elle été conduite à préconiser des mesures de maltaise de la
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dépense d'aide ménagère, en l'occurrence une stabilisation du
nombre global des heures prises en charge annuellement pour ses
ressortissants à laquelle devra correspondre un redéploiement
d'attribution des heures . La Caisse nationale d'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés réfléchit sur les dispositions conven-
tionnelles permettant de définir de façon claire le nombre
d'heures annuelles pouvant étre prises en charge pour chaque
service . L'accroissement des ressources par mise en place d'un
financement complémentaire pour 1984 et 1985 doit s 'accompa-

er de la mise en ouvre d ' autres dispositions, destinées à amé-
Crer la gestion de la prestation et à obtenir une plus grande
efficacité des sommes consacrées à cette forme d'•aide, notam-
ment par un redéploiement des heures attribuées vers les besoins
effectivement prioritaires dans le cadre des financements dégagés
par les caisses régionales . Cela implique de mieux préciser celtes
des personnes figées pour lesquelles cette prestation représente
une nécessité, et d'adapter le mieux possible à leurs besoins le
nombre d'heures à attribuer ainsi que les services à fournir . L'in-
tervention de l'aide ménagère peut, selon le cas, favoriser la
reprise de l'autonomie et étre modulée en fonction de l'évolution
de l'état de santé et du soutien éventuel dont bénéficie la per-
sonne âgée dans son entourage . Un bilan sera effectué à l'issue
de la première année d'expérimentation de la « grille d'évaluation
des besoins d'heures d'aide ménagère » qui a été adoptée par le
conseil d ' administration de la Caisse nationale d'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés. S'agssant des services d'aide ména-
gère, une enquéte réalisée par la Caisse nationale d'assurance
vieillesse fait apparaître que le nombre de communes non cou-
vertes par un service d'aide ménagère a été considérablement
réduit, de 6 539 au 31 décembre 1981 à 2 829 fin 1984 . L:efort
entrepris a notamment permis de développer le nombre de ser-
vices gérés par des associations à vocation prioritairement rurale.
Il ne semble cependant pas possible de faire statistiquement un:
distinction précise entre milieu urbain et milieu rural dans l'im-
plantation des services, ces derniers pouvant titre appelés à inter-
venir dans .divers types d'habitat regroupé ou non selon leur aire
géographique d 'activité.

Professions et activités sociales (aides ménagères)

74314 . - 23 septembre 1985 . - M. Jacques Toubon appelle
l'attention de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
aifaires sociales et de la solidarité nationale, chargé des
retraités et des personnes agis, sur la situation de nom-
breuses personnes âgées dont 'l'état de santé rend pratiquement
obligatoire le recours à l'aide ménagère pour continuer à occuper
leur domicile. Or, la diminution du financement de cette aide par
l'État, qui se traduit obligatoirement par une majoration de la
participation financière des personnes concernées, rend de plus
en plus difficile pour celles-ci le recours à cette forme d'assis-
tance, qui s'avère pourtant très utile, voire indispensable . L'im-
portance de la contribution personnelle qui leur est désormais
demandée est telle que nombre de personnes âgées risquent de
devoir renoncer à leur maintien à domicile et seront contraintes
de se résoudre à une hospitalisation qui n'est en aucune façon
souhaitable. Il lui demande s'il ne lui parait pas en conséquence
logique de prendre d'urgence les mesures qui s ' imposent pour
permettre aux personnes âgées disposant de ressources modestes
de pouvoir continuer à bénéficier de l'aide ménagère dans le
cadre de leur maintien à domicile.

Réponse. - Le Gouvernement, ces dernières années, a encou-
ragé un très fort développement de la prestation d 'aide ménagère
dans le cadre de la politique menée en faveur des personnes
âgées . Entre 1981 et 1984, les crédits qui ont été consacrés à cette
forme d'aide par la seule Caisse nationale d'assurance vieillesse
du régime générr.l sont passés de 760 à 1 342 millions de francs.
Afin d'assurer le financement de cette action, les pouvoirs
publics ont autorisé la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés à porter le taux de prélèvement sur cotisa-
tions - principale recette du Fonds national d'action sanitaire et
sociale en faveur des personnes âgées - de 0,86 p. 100 à
0,93 p . 100. Cette mesure a été reconduite en 1985. S' agissant de
la région Ile-de-France, les dotations complémentaires ont porté
la dotation globale, pour les actions individuelles 1984 de la
Caisse, à 232 017 320 francs, soit une progression de 22 p . 100
par rapport à 1983 . En 1985, la Caisse a bénéficié d'une dotation
de 242 922 100 francs. La nécessité de promouvoir l'aide ména-
gère dans des condition d'une ampleur sans précédent ne pou-
vait toutefois conduire à excéder les disponibilités de la sécurité
sociale, aussi la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés a-t-elle été conduite à préconiser des mesures de
maltrise de la dépense d'aide ménagère, en l'occurrence une stabi-
lisation du nombre global des heures prises en charge annuelle-
ment pour ses ressortissants à laquelle devra correspondre un
redéploiement d'attribution des heures . C'est en liaison avec l'en-
semble des caisses régionales que le conseil d'administration

poursuit actuellement son examen de la gestion de l'aide ména-
gère . L'accroissement des ressources par mise en place d'un
financement complémentaire en 1984 et 1985 doit s'accompagner
de la mise en oeuvre d'autres dispositions, destinées à améliorer
la gestion et à obtenir une plus grande efficacité des sommes
consacrées à cette forme d'aide, notamment par un redéploiement
des heures attribuées vers les besoins effectivement priorita ires
dans le cadre des financements dégagés par les caisses régionales.
Cela implique de mieux préciser celles des personnes pour les-
quelles cette prestation représente une nécessité et d'adapter le
mieux possible à leurs besoins le nombre d'heures à attribuer
ainsi que les services à fournir . L'intervention de l'aide ménagère
peut, selon le cas, favoriser la reprise de l ' autonomie et étre
modulée en fonction de l'évolution de l'état ge santé et du sou-
tien éventuel dont bénéficie la personne figée dans son entourage.
Un bilan sera effectué à l'issue de la première année d'expéri-
mentation de la « ville d'évaluation des besoins d'heures d'aide
ménagère » quia été adoptée par le conseil d'administration de
la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés.
S'agissant de la majoration des tranches de ressources adoptée
par la Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés à compter du 1•n janvier 1985, elle tient compte de la
revalorisation réelle des pensions . La participation des bénéfi-
ciaires de la première tranche a été portée de 3 francs à
4,50 francs . Les autres tranches ont été revalorisées en fonction
de l'écart existant. Cette décision devrait permettre d'assurer une
cohérence avec la participation qui peut erre demandée, par ail-
leurs, aux bénéficiaires de l'aide sociale dans les différents dépar-
tements . Il convient de considérer l'évolution d'ensemble de la
«Sion de l'aide ménagère et des prestations servies pour situer

fa réévaluation de la participation, demandée aux assurés dans un
contexte d'amélioration de la prestation d'action sociale indivi-
duelle.

Professions et activités sociales

(aides ménagères : Provence - Alpes - Côte d'Azur)

74348. - 23 septembre 1985. - M. Jacques Médecin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat auprès du MM». des
affaires sociales et de la solidarité naitlonals, chargé des
ratra t s st des personnes âgées, sur les vives protestations
émanant d'une association intercommunale pour l'action sanitaire
et sociale et concernant la très importante diminution du contin-
gent d'heures d'aide ménagère accordées par la Caisse onale
d'assurance maladie de Marseille. Les personnes figées ou
malades bénéficiaires de cette aide ont, en effet, vu le nombre
d'heures qui leur était accordé semestriellement, réduit depuis
janvier 1984 de plus de 50 p . 100, sans qu'il soit tenu cons pptcee de
leur âge ou de leur état de santé, ce qui rend cette aide absolu-
ment Indispensable . Cette situation entraîne de graves difficultés,
tant sur le plan matériel que sur le plan moral, pour des per-
sonnes qui ont droit, au soir de leur vie, à des conditions d'exis-
tence décentes. il lui demande de bien vouloir prendre en
compte leurs légitimes souhaits et prévoir un financement leur
permettant de bénéficier du contingent d'heures d'aide ménagère
en vigueur avant 1984.

Réponse. - Le Gouvernement, ces dernières années, a encou-
ragé un très fort développement de la prestation d'aide ménagère,
dans le cadre de la politique menée en faveur des personnes
âgées . Entre 1981 et 1984, les crédits qui ont été consacrés â cette
forme d'aide parla seule Caisse nationale d'assurance vieillesse
cu régime général sont passés de 760 à 1 542 millions de francs.
Afin d'assurer le financement de cette action, les pouvoirs
publics ont autorisé la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salarié à porter le taux de prélèvement sur cotisa-
tions - principale recette du Fonds national d'a-t'on sanitaire et
sociale en faveur des personnes âgées - de 0,86 p. 100 à
0,93 p. 100. Cette augmentation du taux de prélèvement a permis
de dégager des crédits suffisants à un maintien en 1984 du
volume global d'heures d'aide ménagère financées en 1983. Cette
mesure a été reconduite en 1985 . S'agissant de la Caisse régio-
nale d'assurance maladie de Marseille, les dotations complémen-
taires ont porté la dotation globale, pour les actions individuelles
de 1984 à 100 407 693 francs . En 1985, la caisse a bénéficié d'une
dotation de 105 126 800 francs. La nécessité de promouvoir l'aide
ménagère dans les conditions d'une ampleur sans précédent ne
pouvait toutefois conduire à excéder les disponibilités de la Sécu-
rité sociale, aussi la Caisse nationale d'assurance vieillesse des
travailleurs salariés a-t-elle été conduite à préconiser des mesures
de maîtrise de la dépense d'aide ménagère, en l'occurrence une
stabilisation du nombre global des heures prises eu charge
annuellement pour ses ressortissants, à laquelle devra corres-
pondre un redéploiement d'attribution des heures. En 1984, cette
stabilisation a essentiellement consisté pour la caisse à déléguer
aux associations ou services employeurs d'aides ménagères, le
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soin de répartir une enveloppe prédéfinie en leur notifiant un
quota d'heures susceptibles d'être prises en charge annuellement
sur la base des heures prises en charge sur l'exercice 1984. Le
conseil d'administration de la Caisse nationale d'assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés poursuit actuellement son examen
d'une réforme de la gestion de l'aide ménagère. C'est en liaison
avec l'ensemble des caisses régionales que le conseil d'adminis-
tration réfléchit sur les dispositions conventionnelles permettant
de définir de façon claire le nombre d'heures pouvant être prises
en charge sur l'ensemble de l'année pour chaque service. L'ac-
croissement des ressources par mise en place d 'un financement
complémentaire en 1984 et 1985 doit s'accompagner de la mise
en ouvre d'autres dispositions, destinées à améliorer ia gestion
de la prestation et à obtenir une plus grande efficacité , des
sommes consacrées à cette forme d'aide, notamment par un redé-
ploiement des heures attribuées vers les besoins effectivement
prioritaires dans le cadre des financements dégagés par les
caisses régionales . Cela implique de mieux préciser celles des
personnes égéen pour lesquelles cette prestation représente une
nécessité et d'adapter le mieux possible à leurs besoins le nombre
d'heures à attribuer ainsi que les services à fouinir . L'interven-
tion de l'aide ménagère, peut, selon le cas, favoriser la reprise de
l'autonomie et étre modulée en fonction de l'évolution de l'état
de santé et du soutien éventuel dont bénéficie la personne figée
dans son .entourage. Ainsi, l'utilisation pour la première année
expérimentale d'une « grille d' évaluation des besoins d'heures
d'aide ménagère » en fonction de la dépendance des personnes
âgées, élaborée en concertation avec les employeurs d'aides
ménagères et les financeurs, devra notamment permettre un redé-
ploiement des heures attribuées vers les besoins effectivement
prioritaires, dans le cadre des financements dégagés par les
caisses régionales . Cette grille a été adoptée par le conseil d'ad-
ministration de la Caisse nationale d'assurance vieillesse des tra-
vailleurs salariés . Des mesures devront également être prises pour
assure; un meilleur suivi des prises en charge . Les caisses régio-
nales d'assurances maladie sont appelées à envisager toutes
mesures complémentaires, en concertation avec les organismes
employeurs d'aides ménagères, en vue de déterminer de manière
contractuelle le meilleur emploi des fonds disponibles, ainsi
pourra étre poursuivie une politique active de soutien à domicile
des personnes égées .

TRANSPORTS

Politique extérieure (Liban)

73542. - 2 septembre 1985 . - M. Pierre-Barnard Comté
demande à M. le secrétaire d'Etet auprès du ministre de l'ur-
bardanes, du logement et dis transports, chargé des tram
ports, quelle position a adopté ;a France et la compagnie Air
France à l'égard de l'aéroport de Beyrouth. Il souhaiterait savoir
quelle est la perte financière qui résulte de ce boycottage, si un
délai a été envisagé ou si des conditions ont été posées pour que
soit rétabli le trafic aérien avec le Liban.

Réponse. - La compagnie nationale Air France a suspendu tous
ses vols à destination de Beyrouth depuis le 20 mai 1985 pour
des motifs de sécurité et absolument pas dans une intention de
boycott qui ne correspondrait pas à la politique française à
l'égard du Liban. S'il lui est difficile d'évaluer les pertes finan-
cières résultant de l'absence de desserte du Liban, Air France a
toujours tenu ses engagements vis-à-vis de ces pays en y conti-
nuant son action commerciale, en conservant son personnel à
Beyrouth dans l ' optique de la reprise du trafic et en aidant les
Libanais à effectuer leurs déplacements . Depuis mai 1985, la
France a pris diverses initiatives à Montréal au sein du conseil
de l'Organisation de l'aviation civile internationale (O .A,C .I .).
Elle pense que l'O.A.C.I ., qui a déjà « édicté des pratiques »
pour lutter contre la piraterie aérienne, pourra trouver des solu-
tions à court terme permettant le maintien en service de l'aéro-
port de Beyrouth dans des conditions de sécurité acceptables. Ce
n'est que lorsque ces conditions seront rétablies qu'Air France
reprendra ses vols à destination de la capitale du Liban.

7)anports aériens (compagnies)

7M52. - 28 octobre. 1985 . - 9. André Tnurné demande à
M. le seorétsire d'Etat auprès cru mlnlstre da l'urbanisme, du
logement cet des transports. inhargé dus transports. de faire
oonnaltre : 1 « le nombre d'appareils Airbus qui ont été acquis,

par type, par les deux grandes compagnies de transport aérien
françaises : a) Air France, b) Air Inter ; 2* quel a été le prix de
chacun des appareils acquis par les compagnies aériennes natio-
nales et quelles sont les conditions de paiement qui leur ont été
consenties par Airbus Industrie.

Réponse. - Au 1" novembre 1985, la Compagnie nationale Air
France exploitait 18 Airbus A . 300 et 5 Airbus A. 310. Elle a
commandé ferme 2 A. 310 et 25 A. 320 et pris en option un
A. 310 et 25 A . 320. A la même date, la flotte de la compagnie
Air Inter comprenait 14 Airbus A . 300, 3 autres appareils de ce
type devant être mis en ligne en 1986 et 1987 . Air Inter a com-
mandé ferme 10 Airbus A .320 et pris 14 autres appareils de ce
type en option. Le prix et les conditions de paiement de ces
appareils, relèvent des relations commerciales entre les compa-
gnies aériennes et le constructeur. Le ministère de l'urbanisme,
du logement et des transports regrette de ne pouvoir dévoiler une
information qui pourrait mettre en cause les intérêts non seule-
ment d'une entreprise française, mais également de ses parte-
naires européens.

Constructions aéronautiques (coma rr-t extérieur)

78388. - 4 novembre 1985 . - M . André Tourné expose à M . le
secrétaire d'état auprès du ministre de l'urbanisas, du loge-
ment st des transports, chargé des transports, que la France
achète toujours des moteurs d'avion à réaction. Il lui demande de
bien vouloir faire Connaltre : 1° quels moteurs à réaction équi-
pent l 'avion Airbus ; 2 . quel est leur type et leur puissance ;
3, quelle est la société américaine qui les vend à . ls France ;
4, combien de moteurs à réaction ont déjà été achetés aux Etats-
Unis d'Amérique ; 5 . comment se présente en 1985 le carnet de
commandes arrêté pour rachat de ces moteurs à réaction améri-
cains ; 6 . à quel prix chacun d'eux a été payé jusqu ' ici et quelles
sont les conditions de paiement consenties par les exportateurs
américains de ces moteurs, destinés à équiper en particulier les
avions Airbus.

Réponse. - 1 . - Les Airbus A 300 et A 310, modèles d'avions
gros porteurs d ' Airbus Industrie, sont équipés de moteurs
General Electric CF6 ou de moteurs Pratt et Whitney JT9. Ces
deux types de réacteurs sont d'architecture et de technologie
comparables et développent au décollage une poussée unitaire
comprise entre 20 et 25 tonnes, selon les versions . Depuis la mise-
en service des premiers Airbus A 300, ces modèles ont fait
chacun l'objet d'améliorations successives, notamment en matière
de consommation de carburant : 1. entre le CF6-50 utilisé
depuis 1974 sur l'A 300 B2 et le CF6-SOC mis en service cette
année sur l'A 300-600, la réduction de consommation cet d'en-
viron 13 p. 100 ; 2. l'économie de carburant est du même ordre
entre le JT9D-59 A d'origine et le PW 4000, successeur du JT9,
qui entrera en service au printemps prochain. Il convient de
noter que le motoriste français S .N.E.C .M .A. est associé à la
fabrication des réacteurs General Electric destinés aux Airbus.
Sur les modèles CF6-50 et CF6-80A, la participation française
était égale à 27 p . 100 des moteurs achetés par Airbus Industrie.
A partir du modèle CF6-80C, la part S.N .E.C .M .A . s'établit à
l0 p. 100, indépendamment de la destination anale du moteur,
c'est-à-dire pour l'équipement de tous les avions Airbus et
Boeing . 2 . - L'Airbus A 320, avion de 150 places en cours de
développement, pourra titre uipé soit de moteurs CFM 56-5,
sait de moteurs V 2500. Le CFM 56-5 est la dernière version du
moteur CFM 56, fruit de la coopération paritaire entre la
S.N.E .C .M.A. et General Electric. II entrera en service sur
l'A 320 au printemps 1988 . Le V 2500, concurrent direct du
CFM 56-5, est réalisé par la société International Aero Engine,
spécialement créée à cet effet, qui associe l'américain Pratt et .
Whitney (30 p. 100), le britannique Rolle Royce (30 p . 100), l' ita-
lien Fiat (6 , p. 100), l'allemand M.T.U. (11 p . 100) et trois indus-
triels japonais (23 p. 100). Le V 2500 sera disponible un an plus
tard que le CFM 56.5. Ces deux moteurs, d'une poussée unitaire
au décollage voisine de 10 tonnes, présentent des caractéristiques
générales comparables. De conception plus moderne, le V 2500
dispose sur le CFM 56-5 d'un avantage de consommation d'en-
viron 4 p. 100. Au plan des coûts d'utilisation, les performances
des deux moteurs devraient être toutefois très voisines, le
CFM 56 bénéficiant de coûts d'entretien sensiblement plus
faibles . 3 . - A fin 1985, Airbus Industrie aura, depuis sa création
en 1969, approvisionné 730 moteurs à réaction de 20/25 tonnes,
se décomposant en 554 moteurs CF6 de Generai Electric et
176 moteurs JT9 de Pratt et Whitney. Le carnet de commandes
pour ces types de réacteurs s'élèvera à la même date à 90 unités,
dont 68 moteurs General Electric et 22 moteurs Pratt et Whitney.
S'agissant de la motorisation de l'Airbus A 320, le carnet de
commandes est aujourd'hui de 320 unités, le CFM 56-S et le
V 2500 faisant l'un et l'autre l'objet de 160 commandes fermes . 4.
- Les moteurs approvisionnés par Airbus Industrie sont facturés
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en dollars, de la même façon que le consortium européen vend
ses avions en dollars. Les conditions de prix sont évidemment
fonction des négociations commercales avec les compagnies
aériennes et peuvent être sensiblement différentes d'un contrat à
l 'autre. Les niveaux absolus présentent, en toute hypothèse, un
caractère de confidentialité . Aucun moteur destiné à l'Airbits n'a
jusqu'à présent fait l'objet de financement priviiégié de type
crédit-export de la part de l'Exim Bank américaine.

TRAVAIL, EMPLOI
ET . FORMATION PROFESSIONNELLE

Salaires (bulletins de salaires)

16N6 . - 1• r octobre 1984 . - M. Raymond Marcellin appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi st de la
formation profeeslannslls sur l'intérêt que présente pour les
salariés la connaissance du montant exact de leur couverture
sociale, cette précision pouvant être mentionnée sur leur feuille
de paie . II a pris bonne note de la réponse apportée le
9 août 1982 sur ce sujet à la question écrite n° 9059. I1 lui expose
cependant que la situation a évolué depuis cette date et lui
demande s'il n'estime pas souhaitable de faire procéder à une
nouvelle étude de cette question.

Réponse. - Le bulletin de paie a essentiellement pour objet de
renseigner le salarié sur les divers éléments qui composent sa
rémunération contractuelle en lui permettant de vérifier que le
montant de sa créance a été calculé conformément aux règles
légales e: conventionnelles applicables et d'en réclamer le respect
dans le cas contraire. Par conséquent, les mentions obligatoires
portées sur le bulletin de paie correspondent au salaire directe-
ment versé au travailleur. Des expériences ont déjà été engagées,
en 1978 et en 1980, dans le sens suggéré par l'honorable parle-
mentaire en vue de permettre aux assurés sociaux de mieux
apprécier l'importance du coût de la redistribution sociale . Pour
cela, il a été décidé, avec le concours des organisations profes-
sionnelles, que le montant des cotisations patronales de sécurité
sociale afférentes aux salaires serait périodiquement communiqué
aux salariés de manière à compléter leur information sur le coût
réel de la protection sociale . Ces mesures pratiques, dont la mise
en oeuvre était demeurée facultative, n'ont pas eu, sur un plan '
général, l'impact souhaité . Il ne parait donc pas souhaitable, eu
égard par ailleurs à l ' alourdissement des taches administratives
qui en découlerait pour les employeurs, de généraliser de telles
mesures à l'ensemble des entreprises dans un cadre obligatoire.
Depuis la date de la précédente réponse ministérielle à ce sujet
citée par l'honorable parlementai-e, aucun élément nouveau n'est
intervenu qui pourrait justifier ia mise en place d 'un dispositif
réglementaire tendant à faire .pparaitre sur le bulletin de paie
l'ensemble des charges sociales sur salaires.

Emploi et activité (statistiques : Pyrénées-Orientales)

11111. - l• r octobre 1984. - M. André Tourné expose à M. N
ministre du travail, de l'emploi st de le formation profeasion-
nhüe que les statistiques du chômage et de l'emploi sont pré-
sentées avec des chiffres qui comportent des contradictions diffi-
ciles à éclairer. C'est le cas de celles fournies par la direction
départementale du travail et de l'emploi des Pyrénées-Orientales

.relatives à la situation de l'emploi dans ce département au mois
de juillet dernier . Ces statistiques laissent apparaître par rapport
au mois précédent une diminution du nombre des chômeurs d'un
mois à l'autre dç 1 216 unités . C'est la première fois qu'un tel
phénomène se produit . Ces chiffres sont-ils exacts ? Si c'est vrai,
c'est vraiment heureux. Toutefois, aucune explication valable
n'est fournie pour démontrer comment cette diminution est inter-
venue. Par contre, plusieurs données chiffrées, isolées, sont
fournies qui contredisent les chiffres globaux énoncés. Par
exemple, il est précisé : 1• que les offres d'emploi fin de mois
furent en juillet de 315 unités alors qu'au cours du mois précé-
dent elles furent plus importantes, soit 375 unités . Quant aux
offres d'emploi, elles sont chiffrées à 147 unités alors qu'elles
furent au cours du mois précédent de 265 unités 2• mais là où
le bât semble blesser, c'est au sujet des demandes d'emploi•enre-
gistrées. Ces demandes furent de 1 909 en juin pour atteindre
2 488 en juillet. La main-d'oeuvre étrangère n'a pas augmenté
puisqu'en juillet elle comptait zéro permanent et soixante-
deux saisonniers alors qu'en juin les étrangers saisonniers
contrôlés étaient,au nombre de 274 . De plus, le taux de satisfac-
tion des demandes déposées au cours du mois de juillet fut de
5 p . 100 et de 6,9 p. 100 le mois précédent. Ces chiffres semblent,
pou: le moins, bien embrouillés . En conséquence, il lui demande
s'il est à même de les expliciter d'une façon non contradictoire .

En effet, s'il est vrai que très souvent on fait parler les statis-
tiques dans le sens souhaité, prendre quelques libertés avec celles
qui concernent le chômage équivaudrait à s'offrir des satisfac-
tions non fondées .

Emploi et activité
(statistiques : Pyrénées-Orientales)

61171 . - 6 mai 1985. - M . André Tourné s'étonne auprès de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de I . formation pro-
fesdon nels de n'avoir pas de réponse à sa question écrite
ne 56951 publiée au Journal offidel du I" octobre 1984. H lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - La question posée par l'honorabk parlementaire
' ise à savoir pourquoi le nombre de demandeur ,l'emploi en fin
de mois a -diminué de 1 216 unités en juillet 1934 alors que le
nombre des offres d'emploi a stagné durant ce mois. La baisse
«lu nombre des demandeurs d'emploi en fin de mois s'explique
per la fane hausse saisonnière du nombre des demandes d'em-
ploi sorties durant le mois de juillet 1984 . Cette hausse peut être
indépendante de l'évolution des offres d'emploi déposées à
l'A .N .P.E. En effet, l'A.N.P.E. ne recueille en moyenne qu'en-
viron 20 p. 100 du total des offres d'emploi. Les offres d'emploi
collectées concernent un certain nombre de secteurs où
l'A.N .P.E. constitue l'intermédiaire privilégié. Dans d'autres sec-
teurs par contre les employeurs ont recours aux autres méthodes
de prospection pour embaucher. Certains demandeurs d'emploi
inscrits à l'A .N .P.E. qui trouvent un emploi par ce biais oublient
de prévenir l'agence qu'ils ont trouvé un trrvail . Dans ce cas,
leur demande d'emploi est annulée pour cause d'absence au
pointage. Ils ne sont pas comptabilisés dans les reprises d 'emploi.
Pour ces raisons, il existe toujours un écart entre l'évolution du
nombre des demandeurs d'emploi et le nombre d'offres d'emploi
ou de demandes placées.

Jeunes (emploi)

14127. - 4 mars 1985. - M . André Andirnot demande à M. le
ministre du travail, da I'enploi et de la formation profession-
nelle s'il est exact que dans un certain nombre de départements
en France il apparaît difficile à l'Etat d'assurer sa part de finan-
cement aux travaux d'utilité collective fixée à 1 200 francs sur un
total de 1 700 francs mensuels.

Réponse. - Les dépenses de rémunération des s aires T .U .C.
sont imputées sur le chapitre F.N.E. 44/74 (art . 10 : rémunéra-
tion des stagiaires . Les délégations de crédits permettant le paie-
ment de l'ensemble des stagiaires de la formation professionnelle
sont effectuées mensuellement sur la base des ions de
dépenses établies chaque mois . Il est exact, toute ofque dans
certains départements des retards dans le paiement des jeunes en
T.U .C. ont été relevés. Cela tient au fait que le succès du pro-
gramme T.U .C . a occasionné aux partenaires concernés, et
notamment aux services départementaux de l'Etat et plus particu-
lièrement aux directions départementales du travail et de l'em-
ploi, un important surcroît de travail dont les services se sont
acquittés dans la grande majorité des départements avec toute la
diligence voulue grâce à la mobilisation de toutes leurs capacités
internes . Il n ' en reste pas moins que pour faire aisément face à la
charge de travail supplémentaire occasionnée par la gestion des
T.U .C . des dispositions ont été prises qui permettent de prévenir
toute difficulté ultérieure . C 'est ainsi notamment qu'à l'initiative
du ministère du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle un plan d'équipement informatique est en cours de réalisa-
tion qui doit doter du matériel 'nécessaire l'ensemble des direc-
tiens départementales . Par ailleurs, la possibilité a également été
ouverte, par circulaire en date du 22 avril dernier, de verser des
avances aux stagiaires, en particulier quand ceux-ci sont recrutés
après la date mensuelle de clôture de la liquidation ou lorsque
les fiches d'adhésion des intéressés ont été transmises avec retard
par les organismes d 'accueil. En outre, le paiement des stagiaires
T,U.C ., en recourant à la procédure simplifiée de paiement sans
mandatement préalable telle qu'elle est mise en oeuvre pour les
fonctionnaires, va entrer en application début 1986 grâce aux dis-
positions mises en oeuvre par la comptabilit, publique et le
ministère du travail, de l' emploi et de la formation profession-
nelle . Enfin, la réglementation en vigueur, rappelée par circulaire
du 19 mars, ouvre la possibilité aux organismes ayant engagés au
moins dix stagiaires de passer une convention avec l'état leur
permettant d'assurer pour celui-ci, et à , titre de relais, le paiement
de la rémunération des stagiaires . Dans ces conditions, si des
problèmes demeurent encode, ils ne devraient qu'être marginaux
et grâce à cet ensemble de moyens pouvoir être réglés dans de
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brefs délais. Il a naturellement été demandé aux autorités admi-
nistratives d 'exercer la plus grande vigilance sur ce problème
général de la rémunération des stagiaires.

Jeunes (formation professionnelle et sociale)

88871. - 15 avril 1985 . - M . Germain Gsngenwln attire l'atten-
tion de M. I. minlatra du trimall, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle sur la question de la répartition des crédits
en matière de stage pour les catégories des 16-18 ans, d'une part,
et celle des 18-25 ans, d'autre part . Celle-ci crée en effet parfois
des déséquilibres flagrants, d'une catégorie à l'autre, entre une
enveloppe déficitaire et une .enveloppe excédentaire . Aussi lui
demande-t-il s'il existe déjà ou s'il envisage une possibilité pour
le C .O .R.E.F. départemental de répartir fui-méme ses crédits sui-
vant les besoins de chaque catégorie et dans chaque département.

Femmes (formation professionnelle et promotion sociale)

731M. - 12 août 1985. - M. Germain Genoenwin s 'étonne
auprès de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle de ne pas avoir reçu de réponse à sa
question écrite parue au Journal officiel du 15 avril dernier, sous
le numéro 66675. II lui en renouvelle donc les termes.

Jeunes (formation professionnelle et promotion sociale)

77188. - 25 novembre 1985. M. Germain Gengeevvin
s'étonne auprès de M . le ministre du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle de ne pas avoir reçu de réponse à
sa question écrite posée le 15 avril 1985 sous le n° 66675, rap-
pelée sous le n° 73125 au Journal officiel du 12 août 1985 . Il lui
en renouvelle donc les termes.

Réponse. - De nouvelles mesures on, été mises en place récem-
ment en direction des jeunes de dix-huit à vingt-cinq ans :
démarrage des trois formules prévues par l'accord d'octobre 1983
entre les partenaires sociaux, reprises dans la loi de février 1984
(stages d ' initiation à la vie professionnelle, contrats de qualifica-
tion, contrats d 'adaptation à un emploi), qui bénéficiaient au
31 juillet 1985 à 25 000 jeunes ; augmentation des dotations de
stages pour les dix-huit/vingt-cinq ans, particulièrement en direc-
tion des chômeurs de longue durée (2000 jeunes en plus) . Par
ailleurs, des possibilités d'assouplissement, notamment par l'orga-
nisation de stages où les publics de seize à dix-huit ans et de
dix-huit à vingt-cinq ans sont mixés, ont été mises en place
depuis maintenant plusieurs années. Il reste que le public des
jeunes de seize à dix-huit ans sortis du système scolaire sans qua-
lification doit faire l'objet d'une attention toute particulière,
compte tenu de ses difficultés particulières : c'est bien le sens de
l'ordonnance du 26 mars 1982 . Les assouplissements apportés ne
peuvent donc aller jusqu'à conduire à une véritable substitution
qui jouerait, dans tous les cas, au détriment des jeunes de moins
de dix-huit ans.

Emploi et activité (politique de l'emploi)

tl7UU. - 29 avril 1985. - M. Antoine Gladnger appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de remploi et de la forma-
tion professionnelle sur la mise en place des contrats de forma-
tion alternée dont le financement devait être assuré par les fonds
d'assurance formation et les associations de formation, sous
réserve d'être a~s par les commissaires de la République. L'ad-
ministration n'ayant délivré d'agréments que dans quelques
régions, de nombreux contrats sont inexécutés . Il aimerait
connaltre la situation à la fin mars, le nombre d'agréments
délivrés, le nombre de régions concernées et le nombre de
contrats signés . II souhaiterait, par ailleurs, connaltre les raisons
de e retard.

Réponse. - Les contrats de formation alternée ont connu, il est
vrai, un développement moins rapide que prévu, ces difficultés
de mise en oeuvre ne sont pas imputables à une lenteur des agré-
ments, mais à l'inévitable délai d'information et d'assimilation de
ces nouvelles mesures par les entreprises utilisatrices . En ce qui
concerne les agréments des fonds d'assurance-formation et des
associations de formation, l'ensemble des agréments régionaux,
soit 90 onanismes, a été réalisé dans le courant du premier tri-
mestre 1985, ainsi que la majorité des agréments nationaux.
D'autres agréments ont été délivrés depuis cette date, à des e . ga-
Mimes ayant tardé à faire leur demande, ce qui porte le total des
agréments nationaux aujourd'hui accordés au nombre de 68.
Enfin la mise en œuvre de ces nouvelles formations alternées a

connu une très sensible accélération : le nombre de jeunes ayant
conclu un contrat au 31 novembre 1985 est de 59909 . Tout laisse
à penser que cette accélération va se poursuivre.

Jeunes (formation professionnelle
et promotion sociale : Nord - Pas-de-Calais)

71828. - 15 juillet 1985. - M. Jean-Claude Bois attire l 'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de le forma-
tion professionnelle sur les difficultés que rencontrent les
jeunes et en particulier ceux du Nord - Pas-de-Calais pour être
admis dans les centres de formation. En effet, il faut parfois de
longs mois d'attente aux jeunes pour suivre la formation de leur
choix. Devant une situation aussi catastrophique pour les jeunes
demandeurs d'emploi, il lui demande de bien vouloir lui faire
connaltre quelles mesures les pouvoirs publics vont prendre pour
pallier cette situation.

Réponse. - L'existence de délais d'attente pour les jeunes qui
souhaitent entrer en formation constitue en effet un état de fait
regrettable . Les moyens mis en place sont de deux ordres : l'un
vise à augmenter le nombre de places et de formules d'insertion
sociale et professionnelle en direction des jeunes ; l'autre vise à
améliorer la programmation de ces différentes mesures et à
veiller à leur benne articulation . Sur le plan quantitatif, pour la
campagne 1985-1986, il est prévu que plusieurs mesures destinées
aux jeunes doivent se développer : l e les nouvelles formations en
alternance : contrat de qualification, contrat d'adaptation à l'em-
ploi et stage d'initiation à la vie professionnelle. L'objectif que se
sont fixé les partenaires sociaux est de 300 000 contrats d'ici à
avril 1986 ; 20 le programme de travaux d'utilité collective dont
les objectifs sont fixés à 300 000 ; 3° les stages de formation
offerts à des jeunes chômeurs longue durée (20000). Sur le plan
qualitatif, la circulaire n° IO du 12 février 1985 a précisé aux
commissaires de la République de région toutes les instructions
nécessaires à une bonne programmation des stages de 16 à
18 ans et de 18 à 25 ans. Enfin, la circulaire no 18 du
21 juin 1985 leur a, par ailleurs, apporté la possibilité d'étendre
le système des conventions globales (regroupement d'organismes
de formation d'origine diverse mais complémentaires du point de
vue de leurs compétences qui prennent en charge de façon coor-
donnée un volume global de stages) et les atehers pédagogiques
personnalisés (soutien pédagogique individualisé apporté aux
jeunes pendant les périodes d'attente entre les stages).

Formation professionnelle et promotion sociale (stages)

71788. - 15 juillet 1985. - M. Paul Pantin expose à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle que l'article L . 931-4 du code du travail donne aux
employeurs la possibilité de différer la satisfaction des demandes
dont ils sont mutes par leurs salariés désireux d 'obtenir un congé
de formation, si le nombre d'heures de congé demandé die
2 p . 100 du nombre total des heures de ttfivail. II lui saurait gré
de bien vouloir lui faire connaftre si ces dispositions ne jouent
qu'en cas de demandes présentées simultanément au sein d'une
même entreprise par plusieurs salariés, ou si elles sont également
applicables lorsque, dans un établissement à très faible effectif
salarié, une seule demande est formulée et que le nombre
d'heures de congé qu'elle sollicite s'avère supérieur à 2 p. 100 du
nombre des heures de travail globalement effectuées par l'en-
semble des salariés de l'établissement durant l 'année antérieure à
celle de la demande..

Réponse. - L'article L. 931-4 du code du travail dispose que
dans les établissements de moins de deux cents salariés la satis-
faction accordée à certaines demandes de congé individuels de
formation peut être différée si le nombre d'heures de congé
dépasse 2 100 du nombre total des heures de travail effectuées
dans l'année. Toutefois, pour tempérer ce que pourrait avoir• de
rigoureux cette règle, qui s'applique dès la première demande, il
est précisé que le nombre d'heures de congé auxquelles les
salariés de ces établissements ont droit pourra être reporté d'une
année sur l'autre uns que ce cumul puisse excéder quatre ans.
Pour être complet, il convient de souligner que la loi no 85-772
du 25 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre social a
complété ce dispositif en mentionnant que, dans les entreprises
artisanales de moins de dix salarié, la satisfaction accordée a'rx
demandes de confiés individuels de formation peut être différée
lorsqu'elle aboutit à l'absence simultanée d'au moins denx
satanés.
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Ub&IS

. ...... . . .. . ... . . ....... . .... . ..... .. . . . .. . . . ....... .. . .... . ...
Aveyron	 :	
Haute-Garonne	
Gers	
Lot . .

	

.	
Hautes-Pyrénées	
Tarn	
Tarn-et-Garonne 	
Midi-Pyrénées 	
Corrèze	
Creuse	
Haute-Vienne	
Limousin	
Mn	
Ardèche	
Drôme	
Isère	
Loire	
Rhône	
Savoie	
Haute-Savoie	
Rhône-Alpes	
Allier	
Cantal	
Haute-Loire	
Puy-de-Dôme	
Auvergne	
Aude	

Hérraamt	
Lozère	

Cher	
Eure-et-Loir	
Indre	
Indre-et-Loire	
Loir-et-Cher	
Loiret	
Centre	
Calvados	 :	
Manche	
Orne	
Basse-Normandie	
Côte-d'Or	 :	
Nièvre	
Saône-et-Loire	
Yonne	
B,/urgogne	
Nord	
Pas-de-Calais	 :
Nord-Pas-de-Calais	
Meurthe-et-Moselle	
Meuse	
Moselle	
Vosges	
Lorraiue	
Bas-Rhin	
Haut-Rhin	
Alsace ....

	

.	
Doubs	
Jura	
Haute-Saône	
Territoire de Belfort	
Franche-Comté	
Loire-Atlantique	
Maine-et-Loire	
Mayenne	
Sarthe	
Vendée	
Pays de la Loire	
Côtes-du-Nord	
Finistère	
Ille-et-Vilaine	
Morbihan	
Bretagne	
Charente	
Charente-Maritime	
Deux- Sèvres	
Vienne	
Poitou-Charentes	
Dordogne	
Gironde	
Landes	
I -2 t-Garonne	
Pyrenécs-Atlantiques	
Aquitaine	
Anège

e

Travail (droit du travail)

721011. - 22 juillet 1985 . - M . François Fillon appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de le forma-
tion professionnelle sur une récente décision du conseil des
prud'hommes de Montélimar qui a accordé le bénéfice de :a
clause de conscience à un employé contraint de procéder à
diverses falsifications. Il lui demande dans cette perspective s ' il
ne lui parait pas opportun d'envisager une extension de la clause
de conscience, essentiellement réservée aux journalistes ainsi que
le propose notamment l'Institut national de la consommation
(50 Millions de Consommateurs, es 175, juillet-août 1985).

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article L . 761-7
du code du travail, tout journaliste quittant volontairement son
emploi peut néanmoins bénéficier du versement de l'indemnité de
licenciement sous réserve que sa démission soit motivée par la
cession ou la cessation de la publication ou par un changement
notable dans ace: caractère ou son orientation, si ce changement
est de nature à porter atteinte à l ' hrnneur du journaliste à sa
réputation ou, d'une manière générale, à ses intéréts moraux . La
clause. de conscience, qui trouve son fondement dans la spécifi-
cité de la mission de journaliste, constitue une disposition excep-
tionnelle dans le code du travail destinée à assurer la garantie de
l'indépendance morale du journaliste professionnel . Par ailleurs,
il est à noter que cette clause n'est pas justifiée par un comporte-
ment fautif de l'employeur à l'inverse de la situation décrite par
l'honorable parlementaire où l'employeur contraint le salarié à
procéder à des falsifications. Il résulte de ces considérations
qu ' une extension de cette clause à l'ensemble des salariés n 'appa-
rait pas opportune. Il semble préférable en effet de laisser aux
tribunaux le soin de se prononcer sur ces litiges en fonction de
chaque cas d'espèce et d'octroyer, le cas échéant, des indemnités
de licenciement à des salariés dont la rupture du contrat de tra-
vail a eu pour cause le refus de procéder à diverses falsifications
imposées par l'employeur .

Jeunes (emploi)

131M. - 9 septembre 1985. - M. André Tourné demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnNle combien de jeunes étaient en activité sous forme de
T.U .C . (travaux d'utilité collective) à la date du 31 septembre
1985 : a) dans toute la France ; b) dans chacun des départements
français, territoires d'outre-mer compris.

Réponse . - Depuis la mise en œuvre des travaux d'utilité col-
lective jusqu ' au 5 décembre, 336 375 conventions ont été signées,
dont 30 p. 100 par des _ communes, soit en moyenne 3,6 par
convention . 91,4 p. 100 de ces offres de stages ont été satisfaites,
ce qui correspond à 307 407 inscriptions individuelles.
115 578 jeunes sont sortis . du dispositif depuis sa mise en place.
Pour la France métropolitaine, le décompte des jeunes au travail
le 5 décembre s'élève à 185 796 ; les stagiaires rémunérés au titre
des travaux d'utilité collective étant au nombre de 176 109 à fin
novembre . Dans l'ensemble des départements d ' outre-mer,
6 102 stagiaires ont été recensés au titre de la rémunération . Vous
trouverez ci joint un tableau récapitulatif des jeunes en activité
dans chacun des départements métropolitains, au
5 décembre 1985.

Nombre de stagi aires T.U .C . au travail
à la date du 5 décembre 1985

Seine-et-Marne	 :	
Yvelines	
Essonne	
Paris et petite couronne e	
Val-d ' Oise	
Ile-de-France	
Ardennes	
Aube . .

	

.	
Marne	
Haute-Marne	 :	
Champagne-Ardenne	
Aime	
Oise	
Somme	
Picardie	
Eure	
Seine-Marit,e e	
Haute-Norasnüe	 „.

Stagiaires
au travail

1 266
t 023

450
1 880

947
1 229
6 795
1 646
1 030

986
3 662
1 341
1 373
2411
1126
6 251

12 576
6 734

19 310
2 332

985
3 128
1 692
8 137
3304
3 310
6614
1 782
1 283
1 202

738
5 005
2 073
2 520
1 319
1 378
1678.
8 968
2 359
2 457
2 547
2 406
9 769

989
1 575
1 801
1 410
5' 775
1 868
3 746
1 240
1 634
2 205

10 693
923

1 176
3 526

836
438
92!

1 246
l 344

10 410
895

1 058
1 355
3 308

878
1 147
1 476
3 932
2 528
3343

865
993

15 162
2 083

766
t 207
2 092
6 148
1 792
l 645
2586

279

amené Stagiaires
au travail

2 596
1 688
2 061

10 957
1 334

18 636
872
904

1 532 .
825

4133
3 058
2 358
2 645
8061
1681
5 .078
6159 '

P



262

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 janvier 1986

Congés et vacances (congés payés)

711118 . - 18 novembre 1985 . - M. Bernard Montagnais
appelle l'attention de M . le ministre du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle sur les modalités d'application
des articles L. 223-2 et L . 223-8 (l et ç), section II, du code de
travail et de l'article 26 de l'ordonnance no 82-41 du 16 jan-
vier 1982 relatifs à la durée des congés payés . En effet, les tra-
vailleurs en service continu - relevant de la convention collective
des industries métallurgiques et minières - en application de l'ar-
ticle 26 de l'ordonnance de 1982 travaillant en moyenne 34 h 65',
soit un cycle de cinq semaines (35 jours) réparti en vingt et un
jours de travail effectifs (3 fois 7 jours de 8 h 15) entrecoupés de
périodes de repos de 2, 3 et 9 jours. Il lui demande de bien
vouloir lui préciser de quelle façon il est convenu d'appliquer à
ces travailleurs employés en service continu - qui se voient
accorder de ce fait un droit à congé de vingt et un jours et non
pas, comme le prévoit la loi, de trente jours «ouvrables » - les
textes précités.

Réponse. - Le droit à ..ongé payé est ouvert dès lors que le
salarié a été occupé chez le méme employeur « pendant un temps
équivalent à un minimum d'un mois de travail effectif »
(article L. 223-2 du code du travail). Ainsi, l'horaire de travail
pratiqué pendant le mois de travail effectif et sa répartition sur
les différents jours de la semaine est sans incidence sur les droits
du salarié en matière de congé annuel. Le congé des travailleurs
occupés selon un régime de marche continue est calculé, comme
celui de tout autre salarié, d'après le nombre de ours ouvrables
compris dans la période de vacances, sans qu'i y ait lieu de
prendre en considération le nombre de jours qui auraient été
effectivement consacrés au travail pendant cette période . Les
principes ci-dessus rappelés doivent conduire à octroyer aux
salariés en service continu trente jours ouvrables de repos, soit
cinq semaines, pour une année complète de travail.

UNIVERSITÉS

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

SM41, 20 mai 1985 . - M. Robert Migras attire l'attention
Male secrétaire d'Etat auprès du Malle ai de l'éducation

nationale, chargé des universités, sur les difficultés rencon-
trées par les chargés de travaux dirigés vacataires des facultés de
droit . Ils sont actuellement nombreux dans les établissements de
l'Est de la France et rendent de grands services aux universités
qui les emploient. Toutefois, leur carrière dans l'enseignement
supérieur est entièrement bloquée dès lors qu 'aucun poste nou-
veau d'assistant n'est créé. Leur intégration dans l'université est
tout à fait aléatoire et dépend, pour l'essentiel, de vacances '
exceptionnelles. Il lui demande s'il est envisagé une intégration

des personnels vacataires qui le désireraient . Une telle mesure
aurait pour effet, d'une part, de frire cesser de nombreuses situa-
tions précaires concernant des personnes qualifiées et, d ' autre
part, de permettre aux facultés de droit en ayant besoin de dis-
poser du p ersonnel suffisant.

Réponse. - En application de l'article 110 de la loi de finances
du 30 décembre 1981, puis de l'article 13 de la loi no 83-481 du
11 juin 1983, repris lus-méme par l'article 78 de la loi n° 84-16
o a 11 janvier 1984 portant statut de la fonction publique de
l'Etat, plus de 740 vacataires des enseignements supérieurs n'oc-
cupant pas un emploi budgétaire et ayant assuré depuis le
ler octobre 1978 un volume minimal d'heures d 'enseignement - à
la fois annuellement et globalement - ont pu faire l'objet de
mesures de titularisation au titre des années 1982 à 1985. Ils ont
été nommés dans les co d'assistants et d'ad~'oints d'e.~a
ment, sur des emplois créés à cet effet, sous réserve de '
des titres normalement requis pour accéder à ces corps . Il n'est
plus possible maintenant de prononcer des nominations dans les
corps d'assistants, mis en extinction par le décret no 85-1083 du
11 octobre 1985, mais seulement dans le corps des ad joints d'en-
seignement : une vingtaine d'emplois esi prévue à cet effet
en 1986 . Par ailleurs, les intéressés, dès lors qu'il► justifient des
titres requis, peuvent poser leur candidature à 'ria emploi de
maître de conférences.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Ille-et-Vilaine)

78181 . - 7 octobre 1985 . - M . Loto Bouvard demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'éducation nationale,
chargé des universités, de bien vouloir lui confirmer diverses
mesures touchant l'université de Haute-Bretagne, Rennes-Il, qui
consisteraient, d'une part dans la suppression du D.E .S .S. de psy-
chologie du travail et du D.E.A . de psychologie, d'autre part,
dans la réduction des entrées en D.E .S.S. de psychologie clinique
et pathologique où le nombre des étudiants serait ramené de

.200 à 70 . Dans l'affirmative, il attire son attention sur le préju-
dice que de tels projets porteraient à la qualité des étuoss dis-
pensées et au renom de l'unité d'enseignement et de recherche
concernée.

Réponse. - L'université de Rennes-II avait demandé l 'habilita-
tion à délivrer trois formations de 3' cycle : le D.E.A. de psycho-
logie, le D.E.S.S . de psychologie clinique et pathologique et le
D .E .S .S . de psychologie du travail. Elle a obtenu satisfaction
pour le D.E .A. de psychologie clinique et pathologique dont la
capacité d'accueil a été réduite à soixante-dix étudiants, en
accord avec le responsable de la formation. Cette mesure de
réduction d'effectifs a été générale peur tous les D .E.S.S. de psy-
chologie et répond au souci :capter le nombre de diplômés au
resserrement du marché de l'emploi dans le secteur clinique.
L'université q'a pas été habilitée à délivrer le D.E.S .S. de psycho-
loge du travail en raison de l'insuffisance de l'encadrement et de
l'absence d'étude des débouchés . Toutefois, les étudiants rennais
pourraient être accueillis dans le D .E.S.S. de psycho l ogie sociale
et psychologie du travail que les universités de Nantes, Angers et
Tours sont conjointement habilitées à délivrer.

Coopération : ministère (personnel)

78463. - 14 octobre 1985. - M. Pierre Welaenhorn attire l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé des unlversltde, sur la situation des
enseignants français qui, employés par le ministère de la coopéra-
tion à l'étranger, sont remis à la disposition de la Franc au
terme 'de leur contrat . Il souhaiterait connaître les différentes
possibilités existant pour ces personnes en fonction de leurs ori-
gines, à savoir : l 'enseignement secondaire et l 'enseignement
supérieur . Il souhaiterait que lui soit détaillé l'ensemble des
filières ou procédures susceptibles d'assurer aux intéressé la
continuité de leur vie professionnelle en métropole.

Réponse. - La note de service n' 85-015 du 8 janvier 1985 a
prévu le bénéfice de la garantie d'emploi en faveur des ensei-
gnants non titulaires de retour de l'étranger à la rentrée -1985,
sous réserve qu'ils aient été remis à la disposition de la France
par les Etats étrangers et qu'ils remplissent les conditions parWxn-
liéres exigéns. Tous les personnels dénombrés, soit 346, ayant
droit à la garantie d'emploi, se sont vu proposer une affectation
en qualité de maîtres auxiliaires, dans le second degré, u'ils
aient exercé dans l'enseignement secondaire ou dans I `
ment supérieur à l'étranger (179 agents revenus en Francs de leur

Libellé Staaialrsa
su travail

Pyrénées-Orientales 	
Languedoc-Roussillon	
Alpes-de-Haute-Provence	
Hautes-Alpes	
Alpes-Maritimes 	
Bouches-du-Rhône	
Var	
Vaucluse	
Provence-Alpes-Côte-d'Azur 	
Corse-du-Sud	
Haute-Corse	
Corse	 :	
Guadeloupe	
Martinique	
Guyane	
Réunion	
Saint-Pierre-et-Miquelon	

Total France	

1 103
7 405

596
765

2348
4 897
3 367
1 391

13 364
575
856
-131

2 172
1 878

479
1 573

N.D.

191 898

' Paris	
Hauts-de-Seine	
Seine-Saint-Denis 	
Val-de-Marne	 :	

6 227
1 632
1 392
1 706
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plein gré et ne remplissant pas par conséquent les conditions
requises noua bénéficier de la garantie d'emploi ont également
reçu une affectation). Les agents non titulaires sui ont enseigné
dune des établissements d'enseignement supérieur étranges pour-
ront, en outre, postuler à partir da janvier 1986 un emploi dans
des établissements d'enseignement supérieur français, en vue de
leur titularisation ultérieure comme adjoints d'enseignement.
150 emplois d'adjoints d'enseignement ont déjà été mis en place
dans l'enseignement supérieur en 1985 . Après appel de candida-
tures et examen des dossiers, 128 anciens coopérants de retour
en 1984 ou antérieurement ont été nommés adjoints d'enseigne-
ment stagiaires à la rentrée 1985 . Les coopérante de retour
en 1985 bénéficieront des mémos dispositions, 150 créations
d'emplois d 'adjoints d ' enseignement étant prévues dans l ' ensei-
gnement supérieur en 1986.

Enseignement se:perieur et postbaccalauréat
(œuvres universitaires)

MM. - 14 octobre 1985. - M . Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le »ordinaire d'ldtat erpeè du nuinlatre de 1'6du-
ootion nationale, chargé des unlvaraltis, sur les difficultés que
rencontrent les étudiants pour être hébergés pendant la durée de
leurs études . Ainsi les capacités offertes par le C.R.O.U .S. de
Reims, tant en résidence qu'à l'extérieur, qui sont de 3 165 lits ne
permettent de loger que 25 p . 100 des étudiants . La cap:été
d'hébergement est restée identique depuis dix ans alors grue les
effectifs de l'université ont prosé de 40 p. 101 . I1 lui demande
quelles mesures il entend prendre pour résoudre ces difficultés en
permettant notamment aux pies défavorisés de disposer d'aides
suffisantes.

Réponse. - Au 1" mars 1985, le centre régional des œuvres uni-
versitaires et scolaires de Reims offrait 3 566 places d 'héberge-
ment aux étudiants bénéficiaires des œuvres. Ces places se répar-
tissent ainsi : 1 611 places en cités universitaires ; 1 351 places en
H .L.M . ; 342 places en foyers agréés ; 252 places pour jeunes
ménages en H .L .M . Cette capacité permet d ' accueillir
31,65 p. 100 des étudiants bénéficiaires des oeuvres . ce qui repré-
sente un taux élevé par rapport à la moyenne nationale de
14 p . 100. Ce nombre de places était de 3 545 en mus 1984 et de
3 217 en mars 1983. Une progression, certes lente, de la capacité
d'hébergement du C .R .O.U.S . de Reims doit donc étre reconnue.
Afin d'améliorer encore cette prestation non seulement dans
l'académie de Reims mais aussi à l'échelon national, des textes
d'application de la loi du 18 juillet 1985 sont actuellement en
cours d'élaboration. Conformément à ce texte, les O.P.H.L.M.

urront louer des logements, aux fins de sous-location, aux éts-
glissemeats publics que sont les C.R .O.U .S . Les sous-locataires
que sont les étudiants à qui les C.R .O .U.S . attribuent ces loge-
ments sont assimilés à des Locataires pour bénéficier de l'aide
personnalisée au logement . De plus, des projets ont été élaborés
dans le cadre desquels le ministre de l'éducation nationale ferait
l' apport de terrains en bordure de campus pour la construction
par les offices d'H .L .M . de logements sociaux dent une part
importante serait réservée aux étudiants.

URBANISME. LOGEMENT ET TRANSPORTS

Logement (H.L.M.)

727%. - 5 août 1985 . - M. Guy »dm appelle l'attention de
M . N ministre dis l'urbanisme, du logement et des transports
sur le fait que la limitation des augmentations de loyer peut avoir
pour incidence la décision, par les organismes du secteur H .L.M.,
de recouvrer des charges locatives qu'ils ne percevaient pas aupa-
ravant, cela constituant alors une hausse de loyer « déguisée ».
En effet la décision des conseils d'administration de 'ces orga-
nismes intervient souvent après la période de référence des
charges à récupérer et sans l'établissement d'un budget prévi-
sionnel comme le prévoit la loi Quillet. De plus, les textes régle-
mentaires prévoient qu'un organisme peut demander des paie-
ments d'arriérés de charges sut une période de cinq ans, voire de
trente ans . Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les modalités relatives à la récupération des
charges soient précisées, dans le but de protéger les locataires de
tout abus.

Rdpomue. - La merise des charges d'habitation ôonstitue un
enjeu national de première importance : les Français consacrent
chaque année à leurs charges 200 milliards de francs, soit

8 p. 100 de leurs dépenses de consommation . Le ministre de l'ur-
baniisme, du logement et des transporta s'est employé à mettre en
place un dispositif adapté à cet enjeu, dont il convient de rap-
peler les principaux éléments : 1 0 des indicateurs permettant à
chacun de situer le mût de ses charges par rapport i la moyenne
et de détecter rapidement 4es postes sur lesquels des économies
s'imposent : à cet effet, des outils d'analyse sont mis à la disposi-
tion du public et des professionnels dans les directions départe-
mentales de l'équipement ; 2. la formation de diagnostiqueurs de
charges dans chaque département, avec l'aide d'organismes spé-
cialisés ; 30 la possibilité ouverte aux syndics de négocier libre-
ment avec les copropriétaires des contrats de recherche d'écc-
nomie de charges ; 4. des moyens financiers nouveaux : prêts
conventionnés pour travaux d'économie d'énergie, déductions fis-
cales, subventions pour petits tri vaux sans obligation de menven-
tionnement dans le parc social . Ce dispositif doit également être
replacé dans le cadre des relations entre bailleurs et locataires
défini par la loi n. 82-5?6 du 22 juin 1982 qui facilite la
recherche ei la mise en oeuvre eu commun d'actions visant à éco-
nomiser les charges, notamment au niveau de la consultation tri-
mestrielle des associations sur les différents aspects de la gestion
des bàtiments d ' habitatior, ainsi qu'au niveau de la négociation
d'accords collectifs de location . Les exemples d'accords Illustrent
bien le développement des rapports contractuels dont la loi du
22 juin 1982 a tract le cadre d 'une dynamique nouvelle. Il s 'agit
là d'un aspect essentiel de la loi, qui permet en concertation avec
les locataires de signer des accords sur la maltrise des charges ou
la réalisation de travaux. Chaque partie y trouve un intérêt : le
locataire, parce qu'il paie moins de charges et bénéficie d'un ser-
vice amélioré, le bailleur, parce qu 'il peut amortir le coût des
travaux dans le loyer et valoriser son patnmoir .e. II convient éga-
lement de ruppeler que la loi du 22 jum 1982 pose le principe du
remboursement des charges sur justifications. Un mois avant
l'échéance de In demande de paiement ou de régularisation
annuelle, le bailleur doit adresser un décompte par catégorie de
charges et tenir à la disposition des locataires les pièces justifica-
tives (factures, contrats . ..) . Les charges locatives, qui se défiais-
sent comme des sommes accessoires au loyer, donnent lieu à une
prescription quinquennale en application de l'article 2277 du
code civil .

Voirie (autoroutes : seine-Seing-Denis)

7gtg2 . - 7 octobre 1985 . - M . Louis Odns attire l'attention de
M. le ministre dis l'urbanisme. du logeaient et des tilinsports
sur les nuisances sonores engendrées par la bretelle de l'auto-
route A 3 passant sous les fenêtres de la cité du I sr-Mai et des
92-94, avenue de Rosny à Noisy-le-Sec . En effet, les riverains ce
cette voie autoroutière ne peuvent vivre normalement, l'ouverture
des fenêtres la nuit étant impossible du fait du niveau sonore dû
à la circulation. C'est pourquoi il lui demande de faire étudier
rapidement les solutions techniques à mettre en ouvre pour atté-
nuer ces nuisances, et de faire débloquer les moyens budgétaires
correspondants pour une réalisation rapide de ces travaux.

Réponse. - Le ministre de l'urbanisme, du logement et des
transports est bien conscient des nuisances que subissent les rive-
rains de l'autoroute A 3 à Noisy-te-Sec, plus particulièrement
ceux résidant à la cité du IH-Mai et au 92-94, avenue de Rosny,
et de l'intérêt que présenteraient l'étude et l'exécution de mesures
de protection destinées à améliorer la qualité de la vie de ses
habitants. Il convient de préciser que divers travaux de protection
acoustique ont d'ores et déjà été réalisés dans le département de
la Seine-Saint-Denis. Dès l'ouverture de l'autoroute A 3, en 1974,
et à la demande des élus et des riverains, un programme a été
mis en ouvre à cet effet, permettant d'insonoriser plus de
six cents logements, d'éditer'édi tfer 3 900 mètres de murs et
3 200 mètres de buttes plantées, anti-bruit, le long de cette voie.
La direction départementale de l'équipement de la Seine-Saint-
Denis poursuit l'étude de zones sensibles, en particulier à hauteur
de Noisy-le-Sec, en tenant compte des divers critères tels que
l'antériorité des l'aliments par rapport à la voie, la nature de
l'habitat, l'igtensité des nuisances, sur lesquels se fonde l'action
du ministère de l'urbanisme, du logement et des transports ;
celle-ci a pour objectif de supprimer les points où le niveau de
bruit excède 75 dB (A) et de réduire progressivement le nombre
de ceux exposés à un niveau de plus de 70 dB (A). Ce n'est
qu'au terme de cette étude qu'une solution pourra &e définie ;
en efiet, le secteur habitations concerné pose des problèmes com-
plexes dus à la variété des sources de bruit, et notamment des
phénomènes importants de réflexion des bruita ferroviaires. Tou-
tefois, en raison de l'ampleur du programme à mettre en oeuvre
en la matière, l'action à entreprendre ne pourra qu 'are progres-
sive et elle sera effectuée par tranches selon un ordre de priorité
établi en fonction• des besoins recensés sur l'ensemble du réseau
routier et dans la limite des disponibilités budgétaires.
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Voirie (roules : Ille-el-Vilaine)

71S41 . - II novembre 1985 . - M . Joseph-Henri MauJotian du
Gasset expose à M . le ministre de l'urbanisme, du logement
et des transports que des travaux intportants sont actuellement
entrepris sur la voie express no 137, Nantes-Rennes . Il lui
demande si, d'ores et déjà, il peut lui indiquer à quelle date le
détournement de la ville de Bain-de-Bretagne, en 111e-et-Vilaine,
sera opérationnel .

Réponse. - Le ministre 'de l'urbanisme, du , logement et des
transports mesure parfaitement l 'importance que revét pour les
régions de Bretagne et des Pays de la Loire la réalisation de la
vote express Nantes-Rennes . Aussi tient-il à rappeler que l'Etat,
conjointement avec ces deux régions, poursuit son effort en
faveur du pian routier breton dans le cadre du contrat particulier
signé le 28 juin 1984 pour la durée , du 9 . Plan . En ce qui
concerne la déviation de la R.N . 137 à Bain-de-Bretagne, les der-
niers financements doivent titre mise en place en 1986 et sa mise
en service pourrait ainsi intervenir dès le début de 1987 .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

No . 76839 André Tourné ; 76840 André Tourné ; 76841 André
Tourné ; 76912 Georges Hage.

AFFAIRES SOCIALES ET SOLIDARITÉ NATIONALE,
PORTE-PAROLE DU GOUVERNEMENT

No, 76562 Adrien Zeller ; 76571 Pierre-Bernard Cousté ; 76572
Pierre-Bernard Cousté ; 76576 Pierre-Bernard Comté ; 76617 Jean
Rigaud ; 76629 François Asensi ; 76635 Parfait Jans ; 76646
Valéry Giscard d 'Estaing ; 76653 Pierre Bachelet ; 76656 Marc
Lauriol ; 75657 Marc Lauriol ; 76663 Jean-Pierre Defontaine ;
76689 Jean-Louis Masson ; 76690 Jean-Louis Masson ; 76691
Jean-Louis Masson ; 76700 Jean-Louis Masson ; 76718 Jean-Paul
Durieux ; 76740 Jean Giovannelli ; 76743 Jacques Guyard ;
76757 Marcel Moceeur ; 76764 Jean-Jack Queyranne ; 76765
Main Richard ; 76771 Marcel Wacheux ; 76772 Alain Bocquet ;
76774 Adrienne Horvath ; 76789 Gérard Chasseguet ; 76792
Roland Nungesser ; 76794 Adrienne Horvath ; 76816 Henri
Bayard ; 76817 Henri Bayard ; 76822 Jean Brocard ; 76825 André
Audinot ; 76849 Jacques Godfrain ; 76852 Jacques Godfrain ;
76854 Jean-Louis Masson ; 76857 Jacques Médecin ; 76872 Marc
Lauriol ; 76882 Charles Miossec ; 76890 Charles Miossec ; 76899
Claude Birraux ; 76903 Jean Duprat ; 76905 Jean Briane ; 76909
Jacqueline Fraysse-Cazalis ; 76910 Jacqueline Fraysse-Cazalis ;
76919 Pierre Zarka ; 76925 Joseph-Henn Maujoùan du Gasset ;
76929 René Haby ; 76930 Jacques Barrot ; 76940 Jean-Claude
Bois ; 76942 Jean-Claude Bois ; 76961 Jean-Pierre Kucheida ;
76962 Jean-Pierre Kucheida ; 76967 Philippe Marchand ; 76978
Bruno Vennin ; 77004 Paul Pernin ; 77014 Jean-Pierre Sueur ;
77016 Joseph Pinard ; 77017 Joseph Pinard ; 77018 Joseph
Pinard .

AGRICULTURE

N.. ; 76563 Adrien Zeller ; 76616 Henri Bayard ; 76622 Main
Madelin ; 76652 Pierre Bachelet ; 76674 Serge Charles ; 76790
Gérard Chasseguet ; 76863 Philippe Mestre ; 76931 Jacques
Barrot ; 76986 Francisque Perrut.

AGRICULTURE ET FORET

N . 76592 André Tourné.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

N. . 76602 André Tourné ; 76760 Joseph Pinard ; 76761 Joseph
Pinard ; 76828 André Tourné ; 76829 André Tourné ; 76830
André Tourné ; 76831 André Tourné ; 76832 André Tourné ;
76859 Philippe Séguin ; 76873 Christian Bergelin ; 76975 Amédée
Renault.

BUDGET ET CONSOMMATION

N . . 76720 Michel Berson ; 76741 Hubert Gouze ; 76767 Jean
Rousseau ; 76923 Jean-Pierre Defontaine ; 76939 Jean-Claude
Bois ; 76943 Jean-Claude Bois ; 76950 Raymond Douyère .

COMMERCE, ARTISANAT ET TOURISME

N. . 76555 Edmond AI handéry ; 16658 Jean Foyer ; 76815
Pierre-Bernard Cousté ; 76838 André Tourné ; 76924 Lote Bou-
vard.

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

N. 76559 Adrien Zeller.

CULTURE

N.• 76577 Pierre-Bernard Cousté ; 76589 André Tourné ; 76598
André Tourné ; 76645 Gilbert Gantier ; 76651 Pierre Bachelet ;
76803 Bruno Bourg-Broc .

DÉFENSE

Nos 76676 Jacques Godfrain ; 76879 Claude Labbé.

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N os 76665 Georges Mesmin ; 76722 Elie Castor ; 76729 Nie
Castor ; 76846 Michel Debré ; 76994 Michel Debré ; 77008 Oli-
vier Guichard.

DROITS DE LA FEMME

N. 76966 Jean-Pierre Michel.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

N.n 76575 Pierre-Bernard Cousté ; 76580 Jacques Godfrain ;
76583 Jacques Godfrain ; 76628 François Asensi ; 76660 Jean
Rigel ; 76662 Jean-Pierre Defontaine ; 76675 Jacques Godfrain ;
76696 Jean-Paul Fuchs ; 76699 Francis Gens ; 76721 Michel Car-
telet ; 76762 Jean Proveux ; 76768 Bernard Villette ; 76783 Henri
Bayard ; 76810 Etienne Pinte ; 76819 Henri Ba ; 76856
Jacques Médecin ; 76862 Philippe Mestre ; 76867 Maurice Ser-
gheraert ; 76869 Jean Brocard ; 7E874 Christian Bergelin 76891
Jean de Préaumont ; 76893 Philippe Séguin ; 76926 Joseph-Henri
Maujoùan du Gasset ; 76934 Jacqueline Alquier ; 76935 Yves
Sautier ; 76937 Jean-Jacques Benetrére ; 76974 Charles Reboul ;
76987 Dominique Frelaut ; 77019 Joseph Pinard ; 77020 Joseph
Pinard.

ÉDUCATION NATIONALE

No. 76565 Pierre-Bernard Cousté : 76584 Jacques Godfrain ;
76596 André Tourné ; 76597 André Tourné ; 76599 André
Tourné ; 76612 Raymond Marcellin ; 76621 Main Madelin ;
76632 Dominique Frelaut ; 76633 Colette Goeuriot ; 76672 Bruno
Bourg-Broc ; 76684 Jean-Louis Masson ; 76712 Bruno Bourg-
Broc ; 76713 Bruno Bourg-Broc ; 76714 Bruno Bourg-Broc
76717 Bruno Bourg-Broc ; 76742 Gérard Gouzea ; 76745 Marcel
Join ; 76746 Georges Labazée ; 76758 Jacques Brunhes ; 76715
Emile Jourdan ; 76777 Roland Renard ; 76784 Henri Bayard ;
76799 Guy Ducoloné ; 76835 André Touré ; 76853 Claude
(.abbé ; 76860 Pierre Weisenhorn ; 76864 Philippe Mettre ; 76892
Philippe Séguin ; 76933 Albert Brochard ; 76944 Augustin Bottre-
paux ; 76949 Paul Dhaille ; 76965 Jean Laborde ; 76977 Yves
Tavernier ; 76981 Hervé Vouillot ; 76988 Francisque Peina ;
77013 Jean-Pierre Sueur ; 77021 Joseph Pinard ; 77022 Joseph
Pinard.
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ENSEIGNEMENT TECHNIQUE
ET TECHNOLOGIQUE

N. . 76706 Bruno Bourg-Broc ; 77707 Bruno Bourg-Broc ;
77749 Roger Leborne ; 77766 Jean Rousseau.

ENVIRONNEMENT

N. 76666 Georges Mesmin.

FONCTION PUBLIQUE
ET SIMPLIFICATIONS ADMINISTRATIVES

N. 76917 Louis Maisonnat.

REDÉPLOIEMENT INDUSTRIEL
ET COMM ERCE EXTÉRIEUR

N.. 76618 Pierre- ►,ernard Cousi: ; 76708 Bruno Bourg-Broc ;
76861 Pierre Weise .ihorn ; 76897 Bruno Bourg-Broc ; 76902 Paul
Chomat ; 76911 Colette (Goeuriot ; 76945 Auguste Bonrepaux.

RELATIONS EXTÉRIEURES

N ., 76564 Pierre-Bernard Cousté ; 76573 Pierre-Bernard
Cousté ; 76812 Etienne Pinte ; 76820 Henri Bayard ; 76823
Joseph-Henri Maujoüan du Gasset ; 76851 Jacques Godfrain ;
76993 Michel Debré.

RETRAITÉS ET PERSONNES AGÉES

N . 76727 Elie Castor.

INTÉRIEUR ET DÉCENTRALISATION

N. . 76545 Jacques Godfrain ; 76548 Jean-Louis Masson ;
76551 Jean-Louis Masson ; 76553 Jean-Louis Masson ; 76568
Pierre-Bernard Cousté ; 76595 André Tourné ; 76648 Pierre-
Bernard Cousté ; 76655 Jean de Lipowski ; 76673 Bruno Bourg-
Broc ; 76693 Jean-Louis Masson ; 76695 Jean-Louis Masson ;
76724 Elie Castor ; 76726 Elle Castor ; 76730 Elie Castor ; 76734
Dominique Dupilet ; 76756 Bernard Madrelle ; 76780 Henri
Bayard ; 76782 Henri Bayard ; .76791 Pierre-Charles Krieg ;
76793 Pierre Raynal ; 76804 Bruno Bourg-Broc ; 76806 Pierre-
Charles Krieg ; 76807 Pierre-Charles Krieg ; 76808 Jacques
Médecin ; 76833 André Tourné ; 76836 André Tourné ; 76837
André Tourné ; 76858 Jacques Médecin ; 76881 Charles
Miossec ; 76906 Jean Briane ; 76932 Jacques Blanc ; 76936 Jean-
Pierre Balligand ; 76699 Pierre Micaux ; 77003 Charles Pacou ;
77005 Charles Miossec ; 77006 Charles Miossec ; 77007 Olivier
Guichard ; 77009 Olivier Guichard.

JEUNESSE ET SPORTS

N .. 76647 Valéry Giscard d'Estaing ; 76914 . Adrienne Hor-
vath ; 76915 Adrienne Horvath ; 76991 Maurice Ligot.

JUSTICE

W. 76546 Jacques Godfrain ; 76561 Philippe Mestre ; 76566
Pierre-Bernard Cousté ; 76750 Jean-Jacques Leonetti ; 76773
Georges Bustin ; 76868 Jean Brocard ; 76982 Hervé Veuillot.

PLAN ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N . 76887 Charles Miossec.

P .T.T.

Nom• 76639 Pierre Zarka ; 76649 Pierre-Bernard Cousté ; 76752
Bernard Madrelle ; 76963 Jean-Pierre Kucheida ; 76997 Jacques
Godfrain .

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N . 76889 Charles Miossec.

SANTÉ

N . . 76609 Raymond Marcellin ; 76634 Guy Hermier ; 76813
Etienne Pinte ; 76901 Jean-Paul Fuchs ; 76941 Jean-Claude Bois ;
76953 Joseph Gourmelon ; 76958 Gérard Haesebroeck ; 76979
Alain Vivien ; 76983 Marc Lauriol ; 76996 Jacques Godfrain.

TECHNIQUES DE LA COMMUNICATION

N . . 76570 Pierre-Bernard Cousté ; 76723 Elie Castor ; 76725
Elie Castor ; 76731 Elie Castor ; 76732 Elie Castor ; 76787 René
Olmeta ; 76821 Henri Bayard ; 76843 André Tourné.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

N°, 76567 Pierre-Bernard Cousté ; 76569 Pierre-Bernard
Cousté ; 76574 Pierre-Bernard Cousté ; 76582 Jacques Godfrain ;
76604 Raymond Marcellin ; 76606 Raymond Marcellin ; 76608
Raymond Marcellin ; 76613 Raymond Marcellin ; 76619 Joseph-
Henri Maujoüan du Gasset ; 76670 André Audinot ; 76685 Jean-
Louis Masson ; 76701 Jacques Brunhes ; 76769 Alain Vivien ;
76904 Jean Briane ; 76948 Didier Chouat ; 76951 Jean-Pierre
Fourré ; 76960 Jean-Pierre Kucheida ; 76970 Henri Prat ; 76984
Paul Chomat ; 76989 Pierre-Bernard Cousté ; 77015 Serge
Charles .

UNIVERSITÉS

N . . 76578 Vincent Ansquer ; 76588 Pierre Weisenhorn ; 76753
Bernard Madrelle ; 76844 Serge Charles ; 76998 Pierre Raynal.

URBANISME. LOGEMENT ET TRANSPORTS

N"" 76556 Paul Perrin ; 76587 Etienne Pinte ; 76607 Raymond
Marcellin ; 76615 Henri Bayard ; 76623 Pierre-Bernard Cousté ;
76631 . André Duroméa ; 76640 Pierre Zarka ; 76641 Pierre
Zarka ; 76650 Pierre Bachelet ; 76677 Yves Lancien ; 76698 Jean-
Paul Fuchs ; 76715 Bruno Bourg-Broc . ; 76733 Dominique
Dupilet ; 76735 Richard Florian ; 76736 Georges Fréche ; 76770
Alain Vivien ; 76776 Georges Marchais ; 76834 André Tourné ;
76865 Jean-Paul Fuchs ; 76866 Jean-Paul Fuchs ; 76913 Georges
Hage ; 76927 Joseph-Henri Maujollan du Gasset ; 76938 André
Billardon ; 76946 Augustin Bonrepaux ; 76947 Laurent Cathala ;
76956 Jacques Guyard ; 76980 Alain Vivien ; 77012 Jean Corn-
basteil .
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RECTIFICATIFS

1 . Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

n o 38 A .N. (Q) du 30 septembre 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

10 Page 4560, I re colonne, 1l' ligne de la réponse à la question
no 64937 de M . Jean Falala à Mme le ministre des affaires
sociales et de la solidarité nationale, porte-parole du Gouverne-
ment.

Au lieu de : « d'examiner ».

Lire : « d' exercer ».

2. Page 4560, 1. colonne, réponse aux questions n o. 65643,
65662, 65956, 65962, 66013, 66337, 73130 et 73140 de MM. Vin-
cent Ansquer, René La Combe, Jacques Godfrain, Charles
Paccou, Christian Bergelin, Pierre Bachelet, Charles Paccou et
Pierre Bachelet à Mme le ministre des affaires sociales et de la
solidarité nationale, porte-parole du Gouvernement.

A la 18 r ligne, au lieu de : « . . . de l'exercice 1985 .. . ».

Lire : « . .. de l'exercice 1984 . . . ».

A la dernière ligne, au lieu de : « . .. professions sation progres-
sive . .. ».

Lire : « . . . professions libérales qui s 'inscrirait ainsi dans la pers-
pective d'une harmonisation progressive .. . » .

II . Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 49 A .N. (Q) du 16 décembre 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 5775, I re colonne, réponse à la question n° 73144 de
M . Pierre Bachelet à M . le garde des sceaux, ministre de la jus-
tice.
A la 33 e ligne, au lieu de : « . . . de l'effet total ».
Lire : « . . . de l'effectif total . . . ».
A la 36 . ligne, au lieu de : « . . . proposition de la commission ... ».
Lire : « . . . proposition de commissions ... ».

111, Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n o 50 A .N. (Q) du 23 décembre 1985

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 5897, 2^ colonne, antépénultième ligne de la réponse à la
question n° 74321 de M . Pierre-Bemard Cousté à M . le ministre
des P .T.T.
Au lieu de : « statut de la formation ».
Lire : « statut de la fonction ».

IV . Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n a 2 A .N. (Q) du 13 janvier 1986

QUESTIONS ÉCRITES

Page 112, 2n colonne, la question no 78910 de M . André
Tourné est adressée à M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre
de l'urbanisme, du logement et des transports, chargé des trans-
ports .
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